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Remarque : 


1. Cette ébauche des Demande de Proposition (DP) est publiée afin 
d’inciter les partenaires de l’industrie à solliciter des 
commentaires sur les exigences techniques et contractuelles de 
la DP. La date limite pour la soumission des commentaires est le 
d’ici la date de clôture de la page principale de la demande de 
soumissions. 


2. Les fournisseurs intéressés ont été avisés de ne pas soumettre 
de proposition en réponse à cette ÉBAUCHE de DP. 


3. On demande aux fournisseurs intéressés de fournir l’ordre de 
grandeur approximatif (ordre de grandeur approximatif) des 
coûts pour le système de système (SOS), l'ingénierie et 
l'intégration de l’installation en conformité avec l’Appendice A5. 


4. Les fournisseurs intéressés qui souhaitent participer à ce 
processus de demande de soumissions, veuillez fournir votre 
cote de sécurité de l’organisation à l’autorité contractante avec 
vos commentaires à l’ébauche DE LA DP, y compris le coût 
approximatif d’ici la date limite indiquée ci-dessus. 







W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 2 of - de 55


TABLE DES MATIÈRES


PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ............................................................................................... 5


1. INTRODUCTION .................................................................................................................................................. 5
2. SOMMAIRE ......................................................................................................................................................... 5
3. SECURITE .......................................................................................................................................................... 5
4. MARCHANDISES CONTROLEES .......................................................................................................................... 6
5. PROGRAMME DE CONTRATS FEDERAUX ............................................................................................................ 6
6. EXEMPTION AU TITRE DE LA SECURITE NATIONALE ........................................................................................... 6
7. COMMENTAIRES DE L’INDUSTRIE ET DATE LIMITE POUR LA SOUMISSION ......................................................... 6
8. OBLIGATION DE NON-DIVULGATION ................................................................................................................... 7
9. EXIGENCE DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19 ........................................................................................ 7
10. SERVICE CONNEXION POSTEL ........................................................................................................................ 7
11. COMPTE RENDU .............................................................................................................................................. 7


PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES ................................................ 8


1. INSTRUCTIONS, CLAUSES ET CONDITIONS UNIFORMISEES ............................................................................... 8
2. PRESENTATION DES SOUMISSIONS ................................................................................................................... 8
3. ANCIEN FONCTIONNAIRE ................................................................................................................................... 9
4. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS – EN PERIODE DE SOUMISSION ................................................................ 10
5. LOIS APPLICABLES ........................................................................................................................................... 10
6. AMELIORATIONS APPORTEES AU BESOIN PENDANT LA DEMANDE DE SOUMISSIONS ...................................... 10
7. FONDEMENT DU TITRE DU CANADA SUR LES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE ................................. 11
8. PROCESSUS DE CONTESTATION DES OFFRES ET MECANISMES DE RECOURS ............................................... 11
9. CONSULTATION DE L’INDUSTRIE ...................................................................................................................... 12


PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS ....................................... 13


1. INSTRUCTIONS POUR LA PREPARATION DES SOUMISSIONS ............................................................................ 13
2. SECTION I : SOUMISSION TECHNIQUE ............................................................................................................. 14
3. CRITERES D’EVALUATION DES EXIGENCES TECHNIQUES OBLIGATOIRES ET COTEES .................................... 15
4. SECTION II : SOUMISSION FINANCIERE ........................................................................................................... 15
5. SECTION III : ATTESTATIONS .......................................................................................................................... 17
6. SECTION IV : SOUMISSION EN MATIERE DE RETOMBEES INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES .................. 17
7. PAIEMENT ELECTRONIQUE DES FACTURES – SOUMISSION ............................................................................ 17
8. FLUCTUATION DU TAUX DE CHANGE ................................................................................................................ 18
9. INSTALLATIONS OU LOCAUX PROPOSES PAR LE SOUMISSIONNAIRE NECESSITANT DES MESURES DE 


PROTECTION ............................................................................................................................................................ 18


PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION ........................................ 19


1. PROCEDURES D’EVALUATION .......................................................................................................................... 19
2. PROCESSUS DE CONFORMITE DES SOUMISSIONS EN PHASES ....................................................................... 19
3. ÉVALUATION DES SOUMISSIONS TECHNIQUES – EXIGENCES OBLIGATOIRES ................................................ 23
4. ÉVALUATION DES SOUMISSIONS TECHNIQUES – EXIGENCES COTEES ........................................................... 23
5. ÉVALUATION DES SOUMISSIONS RELATIVES AUX RETOMBEES INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES .......... 24
6. ÉVALUATION DE LA SOUMISSION FINANCIERE ................................................................................................. 24
7. METHODE DE SELECTION ................................................................................................................................ 24


PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES ......................................... 27


1. ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES EXIGEES AVEC LA SOUMISSION CONTRAT........... 27
2. ATTESTATIONS PREALABLES A L’ATTRIBUTION DU CONTRAT ET RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES ...... 28


PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES ...................................................................................................................................................... 30







W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 3 of - de 55


1. EXIGENCES RELATIVES A LA SECURITE ........................................................................................................... 30
2. CAPACITE FINANCIERE .................................................................................................................................... 30
3. EXIGENCES RELATIVES AUX MARCHANDISES CONTROLEES ........................................................................... 30
4. EXIGENCES EN MATIERE D’ASSURANCE .......................................................................................................... 30


PARTIE 7A – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT ............................................................................. 32


1. ÉNONCE DES TRAVAUX .................................................................................................................................... 32
2. EXIGENCES DE TRAVAIL SUPPLEMENTAIRES (ETS) ....................................................................................... 32
3. CLAUSES ET CONDITIONS UNIFORMISEES ....................................................................................................... 35
4. EXIGENCES RELATIVES A LA SECURITE ........................................................................................................... 36
5. INSTALLATIONS OU LOCAUX PROPOSES PAR LE SOUMISSIONNAIRE NECESSITANT DES MESURES DE 


SAUVEGARDE ........................................................................................................................................................... 36
6. DUREE DU CONTRAT ........................................................................................................................................ 36
7. RESPONSABLES ............................................................................................................................................... 38
8. DIVULGATION PROACTIVE DE MARCHES CONCLUS AVEC D’ANCIENS FONCTIONNAIRES ................................ 39
9. PAIEMENT ........................................................................................................................................................ 40
10. LIMITATION DES DEPENSES ........................................................................................................................... 41
11. METHODE DE PAIEMENT ................................................................................................................................ 42
12. INSTRUCTIONS RELATIVES A LA FACTURATION ............................................................................................. 43
13. DOCUMENT DE SORTIE .................................................................................................................................. 44
14. ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES ........................................................................... 44
15. LOIS APPLICABLES ......................................................................................................................................... 45
16. ORDRE DE PRIORITE DES DOCUMENTS ......................................................................................................... 45
17. CONTRAT DE DEFENSE .................................................................................................................................. 46
18. EXIGENCES PARTICULIERES EN MATIERE D'ASSURANCE.............................................................................. 46
19. ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE COMMERCIALE ............................................................................ 46
20. ASSURANCE RESPONSABILITE CONTRE LES ERREURS ET LES OMISSIONS .................................................. 48
21. LIMITATION DE LA RESPONSABILITE .............................................................................................................. 48
22. CLAUSES DU GUIDE DES CCUA ................................................................................................................... 48
23. APPAREILLAGE ELECTRIQUE ......................................................................................................................... 49
24. CONFIRMATION DE L’ATTRIBUTION DU CONTRAT .......................................................................................... 49
25. REGLEMENT DES DIFFERENDS ...................................................................................................................... 49
26. AVIS DE CONFLIT DE TRAVAIL ....................................................................................................................... 50
27. EXIGENCE DE NON-DIVULGATION .................................................................................................................. 50


PARTIE 7B – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT CONCERNANT LES RETOMBÉES 
INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES ................................................................................................... 51


ANNEXE 1 DE LA PARTIE 5 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS ........................................................ 52


PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L'ÉQUITÉ EN MATIÈRE D'EMPLOI –
ATTESTATION ...................................................................................................................................................... 52


ANNEXE 2 DE LA PARTIE 5 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS ........................................................ 53


INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE ......................................................................................... 53


ANNEXE 3 DE LA PARTIE 5 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS ........................................................ 54


ATTESTATION DE L’EXIGENCE DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19 ............................................................... 54







W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 4 of - de 55
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Appendice A3 EDT logistique et A-LM-184-001/JS-001 


Appendice A4 Liste des données essentielles au contrat (LDEC) et descriptions des éléments 
de données (DED)  
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financières (sera publié à une date ultérieure) 


Annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) (sera publié à une date 
ultérieure)


Appendice C1 – Participation Contrôle ou Influence de l’Étranger (PCIE) - Fiche d'information 
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REMARQUE : Au moment de l’attribution du contrat, l’appendice B1 et les annexes G à H (et celles 


après, s’il y en a) seront retirés en entier.
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 


1. Introduction 


La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et 
elle est divisée comme suit : 


Partie 1 Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 


Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 
conditions relatives à la demande de soumissions; 


Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 
instructions pour préparer leur soumission; 


Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 
déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 


Partie 5 Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 
renseignements supplémentaires à fournir; 


Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : 
comprend des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent 
répondre; et 


Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui 
s'appliqueront à tout contrat subséquent. 


2. Sommaire 


2.1 Cette demande de propositions (DP) est publiée au nom du ministère de la Défense 
nationale (MDN) dans le but de solliciter des propositions des partenaires de l’industrie pour la 
prestation de services de soutien pour la capacité de commandement, de contrôle, de 
communications, d’informatique, de renseignement, de surveillance et de reconnaissance 
terrestre (LC4ISR). Notamment, cette ébauche de DP décrit la nécessité des services de 
système de conception et d’intégration des systèmes (CI SdS) pour appuyer la mise sur pied et 
l’emploi d’une force des unités des Forces armées canadiennes (FAC).


2.2 Cette demande de propositions (DP) entraînera un contrat qui peut être attribué à un 
soumissionnaire retenu.


3. Sécurité 


3.1 Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, 
et la Partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les 
enquêtes de sécurité sur le personnel et les organismes, les soumissionnaires devraient 
consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 


3.2 Tous les soumissionnaires doivent se conformer aux exigences en matière de sécurité de la Liste 
de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) de l’annexe C jointe au présent 
document. 



http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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3.3 Avant l’attribution du contrat, le fournisseur canadien retenu doit remplir et soumettre un 
questionnaire d’évaluation de la participation, du contrôle et de l’influence étrangers (PCIE) et les 
documents qui l’accompagnent. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la 
partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, et la 
partie 7, Clauses du contrat subséquent. 


4. Marchandises contrôlées 


Ce besoin est assujetti au Programme des marchandises contrôlées. La Loi sur la production de 


défense définit les marchandises canadiennes contrôlées comme étant certains biens énumérés 


dans la Liste des marchandises d’exportation contrôlée du Canada, un règlement établi en vertu 


de la Loi sur les licences d’exportation et d’importation (LLEI). 


5. Programme de contrats fédéraux 


Cet approvisionnement est assujetti au Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l’équité en 
matière d’emploi (voir la partie 5, Attestations et renseignements supplémentaires, la partie 1, 
Clauses du contrat subséquent, et l’annexe intitulée « Programme de contrats fédéraux pour 
l’équité en matière d’emploi – Attestation »).


6. Exemption au titre de la sécurité nationale 


Les exceptions relatives à la sécurité nationale prévue dans le cadre des accords commerciaux 
ont été invoquées; ainsi, cet approvisionnement est entièrement soustrait à toutes les modalités 
de tous les accords commerciaux. 


En raison de l’ESN, ce marché sera probablement limité à des fournisseurs canadiens. Les 
soumissions des fournisseurs étrangers peuvent ne pas être considérées. 


7. Commentaires de l’industrie et date limite pour la soumission 


7.1 Les fournisseurs intéressés peuvent soumettre leurs commentaires à l’autorité contractante de 
SPAC, en les envoyant à la boîte aux lettres générique indiquée ci-dessous, en inscrivant 
« W8486-200731/C – SoS E&I pour la capacité LC4ISR » sur la ligne de mention objet, afin de 
garantir la livraison : 


TPSGC.PADivisionQD-APQDDivision.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca 


À l’attention de :   


Mme Yessica Wijaya 
Autorité contractante 
Division des grands projets et du soutien des communications de la défense 
Direction de l’acquisition des systèmes de munitions et des systèmes électroniques et tactiques 
Services Publics et Approvisionnement Canada 


7.2 Les coordonnées d’une personne-ressource du fournisseur intéressé devraient être comprises 
dans la trousse. 


7.3 Les modifications apportées à cette ébauche de DP seront affichées sur le SEAOG. Le Canada 
demande aux fournisseurs intéressés de consulter le site achatsetventes.gc.ca régulièrement 
pour vérifier les modifications apportées, le cas échéant. 


7.4 Les commentaires sur l’ébauche de DP doivent être soumis à l’autorité contractante de SPAC 
indiquée ci-dessus, d’ici la date de clôture de la page principale de la demande de soumissions. 



https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/d-1/

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/d-1/

mailto:TPSGC.PADivisionQD-APQDDivision.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca





W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 7 of - de 55


8. Obligation de non-divulgation 


Les soumissionnaires doivent prendre note que l’exigence de non-divulgation fera partie du 
contrat subséquent, comme il est décrit à la partie 7A de la présente DP. 


9. Exigence de vaccination contre la COVID-19 


Cette exigence est assujettie à la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 relative au 
personnel des fournisseurs. Le fait de négliger de compléter et de fournir l’attestation de 
l’exigence de vaccination contre la COVID-19 dans le cadre de la soumission rendra la 
soumission non recevable. 


10. Service Connexion Postel 


Cette demande de soumissions permet aux soumissionnaires d’utiliser le service Connexion 
postel offert par la Société canadienne des postes pour la transmission électronique de leur 
soumission. Les soumissionnaires doivent consulter la partie 2, Instructions à l’intention des 
soumissionnaires, et partie 3, Instructions pour la préparation des soumissions, de la demande 
de soumissions, pour obtenir de plus amples renseignements. 


11. Compte rendu 


Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de 
demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de 
demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 


1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 


1.1 Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 


1.2 Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent. 


1.3 Le document 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante. S’il y a un conflit entre les dispositions du document 2003 et le présent document, ce 
dernier l'emporte. 


Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit :  


Supprimer : 60 jours 
Insérer : 240 jours 


Le Canada se réserve le droit de demander une prolongation de la validité de la soumission dans 
le cas de circonstances imprévues. 


2. Présentation des soumissions 


2.1 Les soumissions doivent être présentées à l’Unité de réception des soumissions de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date, à l'heure et à 
l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. Les soumissions doivent être 
envoyées par Service Connexion Postel seulement. 


2.2 Des soumissions en utilisant Connexion Postel pour la clôture des soumissions à l’Unité de 
réception des soumissions dans la région de la capitale nationale, l’adresse de courriel est la 
suivante : 


tpsgc.dgareceptiondessoumissions-abbidreceiving.pwgsc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 


Les soumissionnaires intéressés doivent s’inscrire quelques jours avant la date de clôture de la 
demande de soumissions. 


Remarque : Les soumissions ne seront pas acceptées si elles sont envoyées directement à cette 
adresse de courriel. Cette adresse de courriel doit être utilisée pour ouvrir une conversation 
Connexion postel, tel qu’indiqué dans les instructions uniformisées 2003 ou pour envoyer des 
soumissions au moyen d’un message Connexion postel si le soumissionnaire utilise sa propre 
licence d’utilisateur du service Connexion postel. 


2.3 En raison de la nature de la demande de soumissions, les copies papier, les copies électroniques 
sur support et les soumissions transmises à TPSGC par télécopieur ne seront pas acceptées. 



https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif

mailto:tpsgc.dgareceptiondessoumissions-abbidreceiving.pwgsc@tpsgc-pwgsc.gc.ca

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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3. Ancien fonctionnaire 


3.1 Les contrats octroyés à d’anciens fonctionnaires (AF) qui touchent une pension ou qui ont reçu 
un paiement forfaitaire doivent résister à l’examen scrupuleux du public et constituer une 
dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil 
du Trésor sur les contrats octroyés à d’anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent 
fournir l’information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions 
et, selon le cas, les renseignements requis n’ont pas été reçus à la date de fin de l’évaluation des 
soumissions, le Canada informera le soumissionnaire du délai imparti pour fournir les 
renseignements. Le défaut de répondre à la demande du Canada et de se conformer aux 
exigences dans les délais prévus rendra la soumission non recevable. 


3.2 Définitions 


Aux fins de la présente clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d’un 
ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un 
ancien membre des Forces armées canadiennes ou un ancien membre de la Gendarmerie 
royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 


a. un individu; 
b. un individu qui s’est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d’anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 


intérêt important ou majoritaire. 


« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l’égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre 
emploi par suite de la mise en œuvre des divers programmes visant à réduire la taille de la 
fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par 
l’allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 


« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP), L.R.C., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée 
en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R.C, 1985, ch. S-24, dans 
la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R.C., 1985, ch. C-
17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi 
sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, à la Loi 
sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R.C., 1985, ch. R-11, à la Loi 
sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R.C. 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R.C., 1985, 
ch. C-8. 


3.3 Ancien fonctionnaire touchant une pension 


D’après les définitions précédentes, le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire touchant 
une pension? Oui ( ) Non ( ) 


Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 


a. nom de l’ancien fonctionnaire; 
b. date de cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 


En fournissant ces renseignements, le soumissionnaire accepte que le statut du 
soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, soit publié dans 



https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-36/TexteComplet.html

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-36/TexteComplet.html

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-17/page-1.html

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/d-1.3/

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/r-10.6/

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/r-10.6/

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-11/page-19.html

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-11/page-19.html

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-5/index.html

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-5/index.html

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-8/index.html
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les rapports de divulgation proactive des contrats, sur les sites Web des ministères, et ce, 
conformément à l’avis sur la Politique des marchés : 2019-01 et aux Lignes directrices sur la 
divulgation des marchés.  


3.4 Directive sur le réaménagement des effectifs 


Le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire qui a touché un paiement forfaitaire en vertu 
de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 


Si oui, le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants : 


a. nom de l’ancien fonctionnaire; 
b. conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. date de la cessation d’emploi; 
d. montant du paiement forfaitaire; 
e. taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. période correspondant au paiement forfaitaire, y compris la date du début, d’achèvement et 


le nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 


d’un programme de réaménagement des effectifs. 


4. Demandes de renseignements – en période de soumission 


4.1 Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité 
contractante au moins 7 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des 
demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y 
répondre. 


4.2 Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 


5. Lois applicables 


5.1 Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario, et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois. 


5.2 À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou 
d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 


6. Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 


6.1 Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou 
technologiquement, le devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de 



https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676
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soumissions, sont invités à fournir des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée 
dans la demande de soumissions. Les soumissionnaires doivent indiquer clairement les 
améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les suggestions, qui ne restreignent pas la 
concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en particulier, seront examinées à la 
condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard 20 jours avant la date de 
clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou de rejeter n'importe 
quelle ou la totalité des suggestions proposées. 


7. Fondement du titre du Canada sur les droits de propriété intellectuelle 


7.1 Le ministère de la Défense nationale a déterminé que tout droit de propriété intellectuelle 
découlant de l’exécution des  travaux prévus dans le contrat subséquent sera dévolu au 
Canada, pour les raisons suivantes, conformément à la Politique sur les droits de propriété 
intellectuelle issus de marchés conclus avec l’État :  


a. la sécurité nationale; 


b. les lois, la réglementation ou les obligations antérieures du Canada envers un tiers ou 
des tiers empêchent que l’on consente à ce que l’entrepreneur soit propriétaire des droits 
de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux; 


c. l’objectif principal du contrat, ou des résultats attendus en vertu du contrat conclu, est de 
générer des connaissances et des renseignements destinés à une diffusion publique; 


d. l’objet principal du contrat, ou des produits livrables en vertu du contrat, est d’accroître un 
ensemble existant de droits du Canada sur les renseignements de base, comme 
condition préalable de leur transfert prévu au secteur privé, par octroi de licence ou par 
cession de la propriété (non nécessairement à l’entrepreneur initial), à des fins 
d’exploitation commerciale; 


e. l’objet principal du contrat ou des biens livrables en vertu du contrat est de livrer une 
composante développée en partie seulement ou un sous-système qui sera intégré 
ultérieurement dans un système complet, avant que celui-ci soit transféré au secteur 
privé, par octroi de licence ou cession de propriété, à des fins d’exploitation commerciale. 


f. les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux s’appliquent à du 
matériel protégé. 


8. Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 


8.1 Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 
processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  


8.2 Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 
contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation 
des soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de 
traitement des plaintes possibles, notamment : 


 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 


8.3 (Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et 
qu’ils varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir 
rapidement s’ils souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  



https://achatsetventes.gc.ca/

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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9. Consultation de l’industrie 


9.1 Il n’y a pas de journée de l’industrie ou d’autres activités de consultation prévues pour le moment. 
Toutefois, si une telle activité est requise, le Canada fournira des détails par l’entremise d’une 
modification de l’ébauche de DP. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 


1. Instructions pour la préparation des soumissions 


1.1 Le Canada demande que les soumissionnaires présentent leur soumission conformément à 
l'article 08 des instructions uniformisées 2003. Le système Connexion postel a une limite de 1 Go 
par message individuel affiché et une limite de 20 Go par conversation. 


La soumission doit être présentée en sections distinctes comme suit : 


Section I : Soumission technique 


Section II : Soumission financière 


Section III : Attestations 


Section IV : Soumission en matière de retombées industrielles et technologiques 


1.2 En raison de la nature de la demande de soumissions, les copies papier, les copies électroniques 
sur support et les soumissions transmises à TPSGC par télécopieur ne seront pas acceptées. 


1.3 Soumissions électroniques qui ont été dûment reçues par l’Unité de réception des soumissions 
dans le temps, mais a conclu qu’à être corrompu et/ou illisible, entièrement ou partiellement, pour 
quelque raison que ce soit, le Canada se réserve le droit de demander aux soumissionnaires de 
soumettre leur soumission à l'autorité contractante. Les soumissionnaires doivent envoyer la 
soumission partielle ou entière à l’autorité contractante par courriel dans les deux jours 
ouvrables, conformément aux directives fournies par l’autorité contractante. 


1.4 Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué 
dans une autre section de la soumission. 


1.5 Présentation d’une seule soumission :


1.5.1 Un soumissionnaire et ses entités liées ne peuvent soumettre qu’une seule soumission 
en réponse à la présente demande de soumissions. Si un soumissionnaire ou ses entités 
liées participent à plus d’une soumission (participer signifie faire partie du groupe 
soumissionnaire, et non pas être un sous-traitant), le Canada donnera deux jours 
ouvrables à ces soumissionnaires pour indiquer laquelle des soumissions devra être 
prise en compte par le Canada. À défaut de respecter ce délai, toutes les soumissions 
visées seront rejetées. 


1.5.2 Aux fins du présent article, peu importe la province ou le territoire où les entités ont été 


constituées en société ou formées juridiquement (qu’il s’agisse d’une personne physique, 


d’une personne qui s’est incorporée, d’une société de personnes, d’une société de 


personnes à responsabilité limitée, etc.), une entité est considérée comme étant « liée » 


à un soumissionnaire : 


i. s’il s’agit de la même personne morale (c.-à-d. la même personne physique, 
personne qui s’est incorporée, société de personnes, société de personnes à 
responsabilité limitée, etc.); 


ii. s’il s’agit de « personnes liées » ou de « personnes affiliées » au sens de la Loi 
de l’impôt sur le revenu du Canada; 


iii. si les entités entretiennent une relation fiduciaire (découlant d’un arrangement 
entre organismes ou toute autre forme de relation fiduciaire) ou ont entretenu 
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une telle relation au cours des deux années précédant la date de clôture des 
soumissions; et 


iv. si les entités ne sont pas dépendantes l’une de l’autre ou d’un même tiers. 


1.5.3 Les membres individuels d’une coentreprise ne peuvent pas participer à une autre 


soumission en présentant eux-mêmes une soumission ou en participant à une autre 


coentreprise. 


2. Section I : Soumission technique


2.1 La définition des exigences obligatoires est la suivante : 


EXIGENCES OBLIGATOIRES : Une exigence obligatoire contient les mots « sera », « doit », 
« devra », « obligatoire », ou la locution « le Canada demande ». 


2.2 Le soumissionnaire doit utiliser l’annexe F – Matrice de conformité et critères d’évaluation 
technique pour traiter les exigences techniques obligatoires et cotées énumérées.  


2.3 Le soumissionnaire doit soumettre une annexe F remplie qui traite explicitement de toutes les 
exigences obligatoires et cotées énoncées aux appendices F1 et F2.  


2.4 Le soumissionnaire doit aborder de façon claire et suffisamment détaillée les exigences 
techniques obligatoires et cotées assujetties aux critères d’évaluation énoncés à l’annexe F en 
fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de reprendre les énoncés contenus 
dans la demande de soumissions. Afin de faciliter l’évaluation de la soumission, le Canada 
demande que le soumissionnaire reprenne les sujets dans l’ordre des critères d’évaluation, sous 
les mêmes rubriques. Pour éviter les répétitions, le soumissionnaire peut renvoyer aux diverses 
sections de sa proposition en indiquant le numéro de paragraphe et de page où il a déjà traité 
d’un point. 


2.5 Le soumissionnaire doit inclure dans la soumission technique une preuve de conformité, comme 
il est précisé ci-dessous et à l’annexe F. Des références à des sites Web ne sont pas 
acceptables.  


2.6 À l’annexe F, dans la colonne nommée « Référence(s) de la proposition », le soumissionnaire 
doit indiquer la ou les sections de sa soumission qui renferment l’information attestant de la 
conformité à chacun des critères d’évaluation.  


2.7 À l’annexe F, dans la section des commentaires du soumissionnaire, le soumissionnaire doit 
fournir de l’information supplémentaire qui explique comment il répondra aux exigences, sans 
renvoyer à d’autres énoncés de l’annexe.  


2.8 Les exigences techniques obligatoires et cotées énumérées à l’annexe F doivent être traitées 
séparément à la section I – Soumission technique. 


2.9 Pour les exigences obligatoires et cotées énumérées à l’annexe F, le soumissionnaire doit 
démontrer qu’il possède une « expérience attestée » comme entrepreneur principal et/ou sous-
traitant, par l’entremise de sa société mère, de ses filiales ou d’autres affiliées, ou de ses sous-
traitants, le cas échéant.  


2.10 Pour démontrer son expérience attestée, le soumissionnaire doit fournir les renseignements 
suivants : 


(1) expérience acquise dans le cadre de projets; 
(2) coordonnées du client (nom et adresse de son organisation, nom, numéro de téléphone, 


adresse courriel); 
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(3) expérience acquise par l’entremise de sa société mère, de ses filiales ou d’autres affiliées, ou 
de ses sous-traitants, le cas échéant;  


(4) nom et adresse de sa société mère, de ses filiales ou d’autres affiliées, ou de ses sous-
traitants, le cas échéant; 


(5) nom du projet; 
(6) description du projet; 
(7) portée des travaux à effectuer, qui doit démontrer que l’exigence a été satisfaite; 
(8) date d’achèvement du projet; 
(9) durée du projet; et 
(10) numéro de contrat. 


3. Critères d’évaluation des exigences techniques obligatoires et cotées 


3.1 Les critères d’évaluation, y compris la méthode de conformité et la méthode de notation, sont 
décrits à l’annexe F. 


3.2 Pour juger de la conformité, seules les exigences énoncées à l’annexe F seront évaluées à partir 
des critères d’évaluation définis. 


3.3 Pour la démonstration de la preuve de conformité, le Canada acceptera les méthodes indiquées 
à l’annexe F. 


4. Section II : Soumission financière 


4.1 Le soumissionnaire doit soumettre l’information de sa proposition financière dans les tableaux 
fournis à l’annexe B – Feuille de calcul de la proposition de prix et Critères d’évaluation de la 
soumission financière.  


4.2 Le soumissionnaire doit soumettre un prix pour tous les articles de la base de paiement, dans 
leurs tableaux et cellules respectifs fournis à l’annexe B – Base de paiement et évaluation de la 
soumission financière. Le soumissionnaire doit indiquer « 0,00 $ » pour tout article qu’il n’a pas 
l’intention de facturer étant donné que le prix est possiblement déjà inclus dans d’autres autres 
prix indiqués dans la soumission.   


4.3 Le soumissionnaire doit soumettre les frais mensuels fixes pour les travaux de gestion de base, 
les travaux de gestion d’ingénierie de base et les opérations et la gestion des installations pour la 
durée du contrat. Les honoraires mensuels fixes pour les travaux de base doivent être un 
montant fixe ferme qui inclut tous les frais généraux et bénéfices, mais qui exclut les taxes (le cas 
échéant). Les honoraires mensuels fixes pour les travaux de base doivent entrer en vigueur 
conformément aux conditions énumérées à l’annexe B – Base de paiement. Les frais sont 
payables à la fin de chaque mois pour la durée du contrat. Le soumissionnaire doit soumettre les 
frais mensuels fixes pour la durée du contrat. Pour les périodes d'options, des frais mensuels 
fixes pour le travail de gestion de base et la gestion de l’ingénierie de base sera augmentée de 
travail fondé sur l’ajustement économique des prix méthodologie décrite dans les clauses du 
contrat subséquent. 


4.4 Le soumissionnaire doit soumettre… (les instructions complètes pour opérations et la gestion des 
installations coût pour les périodes d'option sera publié sous peu).


4.5 Le soumissionnaire doit soumettre des taux de base horaires pour les demandes de travaux 
supplémentaires (DTS). Les taux de base doivent être des taux entiers et ne doivent pas 
comprendre les frais de déplacement et de subsistance. Ils doivent comprendre les frais 
généraux et d’administration, les coûts indirects, les droits de douane canadienne, les taxes 
d’accise et les bénéfices. Toutes les taxes applicables doivent être en sus. Les heures 
hypothétiques indiquées à la colonne C de l’appendice B1 sont les facteurs de multiplication 
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utilisés pour calculer les taux de base globaux. Les heures hypothétiques ne sont utilisées qu’aux 
fins d’évaluation et seront retirées à l’étape de l’attribution du contrat. Le soumissionnaire doit 
soumettre des taux pour la durée du contrat, sauf les périodes d’option, étant donné que les taux 
augmenteront selon la méthodologie de l’IPC décrite dans les clauses du contrat subséquent. 


4.6 Le soumissionnaire doit soumettre des taux de base horaires pour les catégories inférieures plus 
basses que les catégories intermédiaire et supérieure. Par exemple, le taux de base horaire d’un 
ingénieur junior ne doit pas être plus élevé que le taux de base horaire d’un ingénieur senior. Si 
cette erreur est présente dans la soumission financière, on demandera au soumissionnaire de la 
corriger, conformément au PCSP, car de tels taux erronés ne seront pas jugés acceptables. 


4.7 Justification des taux de base horaires 


Selon l’expérience du Canada, les soumissionnaires ont proposé de temps à autre des tarifs au 
moment de déposer une soumission pour une ou plusieurs catégories de personnel qu’ils 
refusent d’honorer par la suite, parce que ces tarifs ne leur permettent pas de recouvrer leurs 
propres coûts ou de réaliser un profit. Au moment d’évaluer les taux de base horaires, le Canada 
peut, à sa discrétion, demander une justification des prix, conformément au présent article. Si le 
Canada demande une justification des prix, celle-ci sera demandée à tous les soumissionnaires 
proposant un taux au moins 20 % inférieur à la médiane des taux offerts par tous les 
soumissionnaires pour la ou les mêmes catégories de ressources. Veuillez consulter le 
diagramme ci-dessous pour savoir comment la médiane de la catégorie de ressources est 
calculée. Si le Canada demande une justification des prix, le soumissionnaire doit fournir les 
renseignements suivants :  


(i) une facture (avec le numéro de série du contrat ou un autre identificateur unique du 
contrat) démontrant que le soumissionnaire a fourni et facturé des services similaires à 
ceux qui seraient fournis par cette catégorie de ressources à un client (qui n’a aucun lien 
de dépendance avec le soumissionnaire) pendant au moins trois (3) mois au cours de la 
période de dix-huit (18) derniers mois précédant la date de clôture de la demande de 
soumissions, et que les coûts facturés étaient égaux ou inférieurs au taux proposé au 
Canada; 


(ii) relativement à la facture mentionnée en (i), une preuve du client du soumissionnaire 
démontrant que les services indiqués sur la facture comprennent au minimum 50 % des 
tâches énumérées dans l’énoncé des travaux pour la catégorie de ressources évaluée, et 
ce, à un taux déraisonnablement bas. Il peut s’agir d’une copie du contrat (dans lequel on 
décrit les services à offrir et où l’on démontre qu’au moins 50 % des tâches sont les 
mêmes que celles qui doivent être effectuées dans le cadre de l’énoncé des travaux de 
la présente demande de soumissions) ou d’une attestation signée du client indiquant que 
les services notés sur la facture comprenaient au moins 50 % des tâches qui doivent être 
effectuées en vertu de l’énoncé des travaux de la présente demande de soumissions; 


Lorsque le Canada demande une justification des taux offerts pour une catégorie de ressources 


particulière, il incombe entièrement au soumissionnaire de présenter l’information (décrite ci-


dessus ou pouvant être autrement demandée par le Canada, y compris l’information qui 


permettrait au Canada de vérifier les renseignements fournis concernant la ressource proposée) 


qui permettrait au Canada de déterminer s’il peut réellement se fier à la capacité du 


soumissionnaire de fournir les services requis aux taux proposés dans la soumission. Si le 


Canada détermine que l’information fournie par le soumissionnaire ne justifie pas des taux 


déraisonnablement bas, la proposition sera jugée non recevable et sera rejetée d’emblée. 
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4.8 Les soumissionnaires doivent présenter le pourcentage de majoration de l’entrepreneur pour les 
biens impartis, à l’exclusion des taxes applicables. Le prix de revient hypothétique pour les biens 
indiqués dans la colonne C de l’appendice B1 sont les facteurs de multiplication afin de 
déterminer la majoration calculée. Le prix de revient hypothétique sera utilisé à des fins 
d’évaluation seulement. Les soumissionnaires doivent présenter le pourcentage de majoration 
pour la période du contrat, y compris les périodes d’option. 


4.9 Les soumissionnaires doivent présenter le pourcentage de majoration des sous-traitants pour les 
biens et services impartis, à l’exclusion des taxes applicables. Les prix de revient hypothétique 
pour les biens et services indiqués dans la colonne C de l’appendice B1 sont les facteurs de 
multiplication afin de déterminer la majoration calculée. Le prix de revient hypothétique sera 
utilisé à des fins d’évaluation seulement et seront retirées à l’étape de l’attribution du contrat. Les 
soumissionnaires doivent présenter le pourcentage de majoration pour la période du contrat, y 
compris les périodes d’option. 


5. Section III : Attestations 


Le soumissionnaire doit présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés 
à la partie 5. 


6. Section IV : Soumission en matière de retombées industrielles et 
technologiques 


Le soumissionnaire doit soumettre les attestations et les renseignements exigés aux annexes G, 
H et I, et à la partie 7B de la DP. 


7. Paiement électronique des factures – Soumission 


7.1 Si vous êtes disposé à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, remplissez l’annexe 2, Instruments de paiement électronique, afin d’indiquer 
lesquels sont acceptés. 


7.2 Si l’annexe 2, Instruments de paiement électronique, n’a pas été remplie, on considérera que le 
paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique n’est pas accepté.  


7.3 L’acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un 
critère d’évaluation. 
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8. Fluctuation du taux de change 


C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change  


9. Installations ou locaux proposés par le soumissionnaire nécessitant des 
mesures de protection 


9.1 Comme il est indiqué à la partie 6, à la rubrique sur les exigences relatives à la sécurité, le 
soumissionnaire doit fournir l’adresse complète de ses sites ou de ses locaux, ou des sites ou 
des locaux des personnes proposées, pour lesquels des mesures de protection sont requises 
pour l’exécution des travaux : 


numéro civique/nom de rue, numéro d’unité/de bureau/d’appartement  
ville, province, territoire/État 
code postal 
pays 


9.2 L’agent de sécurité d’entreprise doit, dans le cadre du Programme de sécurité des contrats, 
s’assurer que le soumissionnaire et les personnes proposées détiennent une attestation de 
sécurité valide au niveau nécessaire, comme il est indiqué à la partie 6 – Exigences relatives à la 
sécurité, exigences financières et autres exigences. 



https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 


1. Procédures d’évaluation 


1.1 Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, y compris les critères d’évaluation relatifs aux exigences techniques et financières, 
aux retombées industrielles et technologiques et à la proposition de valeur. 


1.2 Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 


1.3 Pour cet approvisionnement, SPAC fera appel aux services d’un surveillant de l’équité. Ce 
surveillant ne fera pas partie de l’équipe d’évaluation, mais il verra à ce que le Canada respecte 
la méthode d’évaluation décrite dans la demande de soumissions. 


1.4 Aux fins de l’évaluation de l’expérience éprouvée requis par la DP, l’expérience peut provenir du 
soumissionnaire ou d’autres membres de l’équipe du soumissionnaire. L’équipe du 
soumissionnaire comprend ses sous-traitants identifiés dans la soumission technique et peuvent 
également comprendre, la société mère, les filiales ou autres affiliées du soumissionnaire. 


1.5 Aux fins de la présente demande de soumissions, un « membre de l’équipe » ou « l’équipe du 
soumissionnaire » est l’entité dont l’expérience est utilisée pour satisfaire à des critères 
d’évaluation de la présente demande. Lorsqu’un soumissionnaire cite l’expérience d’un membre 
de l’équipe, le Canada n’examinera cette expérience si l’expérience est à la disposition du 
soumissionnaire et le soumissionnaire peut se fier et l’utilisation de l’expérience dans l’exécution 
de tout contrat subséquent. Le soumissionnaire est tenu de démontrer cette accessibilité grâce à 
la certification que l'accord de coopération sont en place au moment de la présentation de la 
soumission. Expérience, sans données complémentaires à l'appui pour décrire où, comment et 
par qui cette expérience a été acquise ou à défaut de démontrer que le soumissionnaire a une 
entente de collaboration avec le membre de l’équipe dont l’expérience répond à l’exigence peut 
entraîner l’expérience ne sera pas pris en considération aux fins de l’évaluation. L’expérience 
identifiés par le soumissionnaire doit être pour un travail pour lequel le soumissionnaire ou 
l’équipe du soumissionnaire était directement responsable. 


1.6 Les soumissionnaires, dans leur soumission, doivent divulguer le nom et le rôle de chaque 
membre de l’équipe du soumissionnaire et peuvent présenter l’expérience acquise par chaque 
membre désigné de l’équipe du soumissionnaire pour satisfaire aux exigences d’évaluation, où il 
est indiqué à l’annexe F. 


1.7 Si elle n’est pas fournie dans la soumission, les soumissionnaires doivent, à la demande de 
l’autorité contractante, fournir la confirmation écrite de chaque sous-traitant qui est membre de 
l’équipe du soumissionnaire dans la soumission. 


2. Processus de conformité des soumissions en phases 


Le processus de conformité des soumissions en phases (PCSP) s’applique à toutes les sections 
de la soumission (section I : Soumission technique, section II : Soumission financière, section III : 
Attestations, section IV : Politique des retombées industrielles et technologiques).  


2.1 Généralités  


Le Canada mène le processus de conformité des soumissions en phases décrit ci-dessous pour 
ce besoin. 


2.1.1 Nonobstant tout examen par le Canada à la phase I ou II du processus de conformité des 
soumissions en phases, les soumissionnaires sont et resteront les seuls responsables de 
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l’exactitude, l’uniformité et de l’exhaustivité de leurs soumissions, et le Canada n’engage, en vertu 
de cet examen, aucune obligation ou responsabilité de relever en partie ou toutes les erreurs ou 
omissions dans les soumissions ou en réponse d’un soumissionnaire à toute communication du 
Canada. 


LE SOUMISSIONNAIRE RECONNAÎT QUE LES EXAMENS DES ÉTAPES I ET II DU PRÉSENT 
PROCESSUS DE CONFORMITÉ DES SOUMISSIONS PAR ÉTAPES SONT PRÉLIMINAIRES 
ET N’EMPÊCHENT PAS QU’UNE SOUMISSION SOIT JUGÉE NON RECEVABLE À L’ÉTAPE 
III, ET CE, MÊME POUR LES EXIGENCES OBLIGATOIRES QUI ONT FAIT L’OBJET D’UN 
EXAMEN À L’ÉTAPE I OU À L’ÉTAPE II ET MÊME SI LA SOUMISSION AVAIT ÉTÉ JUGÉE 
RECEVABLE À CETTE ÉTAPE ANTÉRIEURE. LE CANADA PEUT JUGER QU’UNE 
SOUMISSION NE RÉPOND PAS À UNE EXIGENCE OBLIGATOIRE À N’IMPORTE QUELLE 
ÉTAPE. LE SOUMISSIONNAIRE RECONNAÎT ÉGALEMENT QUE MÊME S’IL RÉPOND À UN 
AVIS OU À UNE DAC (CES TERMES SONT DÉFINIS PLUS BAS) À L’ÉTAPE I OU II, SA 
SOUMISSION POURRAIT NE PAS RÉPONDRE AUX EXIGENCES OBLIGATOIRES QUI FONT 
L’OBJET DE L’AVIS OU DE LA DAC NI RÉPONDRE À D’AUTRES EXIGENCES 
OBLIGATOIRES. 


2.1.2 Le Canada aura le droit, sans limiter ses autres droits, à sa discrétion absolue, et sens y être 
obligé, exiger ou accepter en tout temps, avant ou après la date de clôture de la demande de 
soumissions, tout document ou élément matériel des soumissionnaires visant à clarifier la 
soumission ou à corriger des lacunes ou des erreurs dans la soumission qu’il ne juge pas 
importantes, comme toutes les questions de forme, les erreurs de calcul et l’oubli de confirmer 
par une signature ou en vérifiant la réception. Cela ne limitera pas son droit d’exiger ou d’accepter 
tout autre information après la clôture de la demande de soumissions dans des cas où la demande 
de soumissions le permet expressément.


2.1.3 Le PCSP ne limite pas les droits du Canada en vertu du Guide des clauses et conditions 
uniformisées d’achat (CCUA) 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées – biens ou services – 
besoins concurrentiels, ni le droit du Canada de demander ou d’accepter toute information 
pendant la période de soumission ou après la clôture de cette dernière, lorsque la demande de 
soumissions confère expressément ce droit au Canada, ou dans les circonstances décrites au 
paragraphe 2.1.2.  


2.1.4 Le Canada enverra un avis ou une DAC par la méthode de son choix et à sa discrétion absolue. 
Le soumissionnaire doit soumettre sa réponse par la méthode stipulée dans l’avis ou la DAC. Les 
réponses sont réputées avoir été reçues par le Canada à la date et à l’heure qu’elles ont été 
livrées au Canada par la méthode indiquée dans l’AVIS ou la DAC et à l’adresse qui y figure. Un 
courriel de réponse autorisé dans l’AVIS ou la DAC est réputé reçu par le Canada à la date et à 
l’heure auxquelles il a été reçu dans la boîte de réception de l’adresse électronique indiquée dans 
la DAC. Un avis, ou une DAC, envoyé par le Canada au soumissionnaire à l’adresse fournie par 
celui-ci dans la soumission ou après l’envoi de celle-ci est réputé avoir été reçu par le 
soumissionnaire à la date à laquelle il a été envoyé par le Canada.


2.2 Phase I: Soumission financière 


2.2.1 Après la date et l’heure de clôture de cette demande de soumissions, Canada examinera la 
soumission pour déterminer si elle comporte une soumission financière et si la soumission 
financière contient toute l’information demandée par la demande de soumissions. L’examen par 
le Canada à la phase I se limitera à déterminer s’il manque des informations exigées par la 
demande de soumissions à la soumission financière. Cet examen n’évaluera pas si la soumission 
financière répond à toute norme ou si elle est conforme à toutes les exigences de la demande.


2.2.2 L'examen du Canada dans la phase I sera effectué par des fonctionnaires du ministère de 
Services publics et Approvisionnement Canada. 
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2.2.3 Si le Canada détermine, à sa discrétion absolue, qu’il n’y a pas de soumission financière ou qu’il 
manque toutes les informations demandées dans la soumission financière, la soumission sera 
alors jugée non recevable et sera rejetée. 


2.2.4  Pour les soumissions autres que celles décrites au paragraphe 2.2.3, Canada enverra un avis 
écrit au soumissionnaire (« Avis ») identifiant où la soumission financière manque d'informations. 
Un soumissionnaire dont la soumission financière a été jugée recevable au regard des exigences 
examinées à la phase I ne recevra pas d’Avis. De tels soumissionnaires n’auront pas le droit de 
soumettre de l’information supplémentaire relativement à leur soumission financière. 


2.2.5 Les soumissionnaires qui ont reçu un Avis auront le temps indiqué dans l’Avis (la « période de 
grâce ») pour redresser les points indiqués dans l’Avis en fournissant au Canada, par écrit, 
l’information supplémentaire ou une clarification en réponse à l’Avis. Les réponses reçues après 
la fin de la période de grâce ne seront pas prises en considération par le Canada sauf dans les 
circonstances et conditions stipulées expressément dans l'avis.  


2.2.6 Dans sa réponse à l’Avis, le soumissionnaire n’aura pas le droit de redresser que la partie de sa 
soumission financière qui est indiquée dans l’Avis. Par exemple, où l’Avis indique que dans les 
cas où un élément a été laissé en blanc, seules les informations manquantes pourront être 
ajoutées à la soumission financière, sauf que, dans les cas où l’ajout de ces informations 
entraînera nécessairement la modification d’autres renseignements sur les calculs qui ont déjà 
été présentés dans la soumission financière (p. ex. le calcul visant à déterminer le prix total), les 
rajustements nécessaires devront être mis en évidence par le soumissionnaire, et seuls ces 
rajustements pourront être effectués. Toutes les informations fournies doivent satisfaire aux 
exigences de la demande de soumissions. 


2.2.7 Toute autre modification apportée à la soumission financière soumise par le soumissionnaire sera 
considérée comme une nouvelle information et sera rejetée. Aucun changement ne sera autorisé 
à une quelconque section de la soumission du soumissionnaire. L’information soumise 
conformément aux exigences de cette demande de soumissions en réponse à l’Avis remplacera, 
en intégralité, uniquement la partie de la soumission financière originale tel qu’il est autorisé ci-
dessus, et sera utilisée pour le reste du processus d’évaluation des soumissions. 


2.2.8 Le Canada déterminera si la soumission financière est recevable pour les exigences examinées 
à la phase I, en tenant compte de l’information supplémentaire ou de la clarification fournie par le 
soumissionnaire conformément à la présente section. Si la soumission financière n’est pas jugée 
recevable au regard des exigences examinées à la phase I à la satisfaction du Canada, la 
soumission financière sera jugée non recevable et rejetée.  


2.2.9 Seules les soumissions jugées recevables au regard des exigences examinées à la phase I à la 
satisfaction du Canada seront examinées à la phase II.  


2.3 Phase II : Soumission technique 


2.3.1 L’examen du Canada au cours de la phase II se limitera à une évaluation de la soumission 
technique afin de vérifier si le soumissionnaire n’a pas respecté l’une ou l’autre des exigences 
obligatoires d’admissibilité. Cette revue n'évalue pas si la soumission technique répond à une 
norme ou répond à toutes les exigences de la soumission. Les exigences obligatoires 
d’admissibilité sont les critères techniques obligatoires décrits dans la présente demande de 
soumissions comme faisant partie du processus de conformité des soumissions en phases. Les 
critères techniques obligatoires qui ne sont pas identifiés dans la demande de soumissions 
comme faisant partie du processus de conformité des soumissions en phases ne seront pas 
évalués avant la phase III.  
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2.3.2 Le Canada enverra un avis écrit au soumissionnaire (un rapport d’évaluation de conformité [REC]) 
précisant les exigences obligatoires d’admissibilité que la soumission n’a pas respecté. Un 
soumissionnaire dont la soumission a été jugée recevable au regard des exigences examinées 
au cours de la phase II recevra un REC qui précisera que sa soumission a été jugée recevable 
au regard des exigences examinées au cours de la phase II. Le soumissionnaire en question ne 
sera pas autorisé à soumettre des informations supplémentaires en réponse au REC. 


2.3.3 Le soumissionnaire disposera de la période précisée dans le REC (« période de grâce ») pour 
remédier à l’omission de répondre à l’une ou l’autre des exigences obligatoires d’admissibilité 
inscrites dans le REC en fournissant au Canada, par écrit, des informations supplémentaires ou 
des clarifications en réponse au REC. Les réponses reçues après la fin de la période de grâce ne 
seront pas prises en considération par le Canada sauf, dans les circonstances et conditions 
expressément prévues par la REC.  


2.3.4 La réponse du soumissionnaire doit adresser uniquement les exigences obligatoires 
d’admissibilité énumérées dans le rapport d’évaluation de conformité (REC) et considérées 
comme non réalisées, et doit inclure uniquement les renseignements nécessaires pour se 
conformer aux exigences. Toute information supplémentaire fournie par le soumissionnaire qui 
n’est pas nécessaire pour se conformer aux exigences ne sera pas prise en considération par le 
Canada, sauf que, dans les cas où la réponse aux exigences obligatoires d’admissibilité précisées 
dans le REC entraînera nécessairement la modification d’autres sections de la soumission, le 
soumissionnaire doit indiquer ces modifications supplémentaires, mais sa réponse ne doit 
comporter aucune modification de la soumission financière.  


2.3.5 La réponse du soumissionnaire au REC doit indiquer dans chaque cas l’exigence obligatoire 
d’admissibilité du REC à laquelle elle répond, notamment son indication dans la section 
correspondante de la soumission initiale, la formulation de la modification proposée pour cette 
section, ainsi que la formulation et l’emplacement dans la soumission de toute autre modification 
corrélative découlant nécessairement de cette modification. Pour chaque modification corrélative, 
le soumissionnaire doit inclure une justification expliquant en quoi cette modification corrélative 
est une conséquence nécessaire de la modification proposée pour répondre à l’exigence 
obligatoire d’admissibilité. Il n’incombe pas au Canada de réviser la soumission du 
soumissionnaire; en outre, le défaut de révision par le soumissionnaire conformément au présent 
sous-alinéa est à ses propres risques. Toutes les informations fournies doivent satisfaire aux 
exigences de la demande de soumissions. 


2.3.6 Tout changement apporté à la soumission par le soumissionnaire autre que permis dans cette 
soumission sera considéré comme étant de la nouvelle information et ne sera pas pris en compte. 
L’information soumise conformément aux exigences de cette demande de soumissions en 
réponse au REC remplacera, en intégralité, uniquement la partie de la soumission originale tel 
qu’il est autorisé dans cette section.  


2.3.7 Les informations supplémentaires ou différentes soumises pendant la phase II et permises par 
cette section seront considérées comme étant incluses dans la soumission, mais ne seront prises 
en compte par le Canada dans l’évaluation de la soumission à la phase II que pour déterminer si 
la soumission respecte les exigences obligatoires admissibles. Celles-ci ne seront utilisées à 
aucune autre phase de l’évaluation pour augmenter ou diminuer les notes que la soumission 
originale pourrait obtenir sans les avantages de telles informations additionnelles ou différentes. 
Par exemple, un critère obligatoire admissible qui exige l’obtention d’un nombre minimum de 
points pour être considéré comme conforme sera évalué à la phase II afin de déterminer si cette 
note minimum obligatoire aurait été obtenue si le soumissionnaire n’avait pas soumis les 
renseignements supplémentaires ou différents en réponse au REC. Dans ce cas, la soumission 
sera considérée comme étant conforme par rapport à ce critère obligatoire admissible, et les 
renseignements supplémentaires ou différents soumis par le soumissionnaire lieront le 
soumissionnaire dans le cadre de sa soumission, mais la note originale du soumissionnaire, qui 
était inférieure à la note minimum obligatoire pour ce critère obligatoire admissible, ne changera 
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pas, et c’est cette note originale qui sera utilisée pour calculer les notes pour la soumission. 


2.3.8  Le Canada déterminera si la soumission est recevable pour les exigences examinées à la 
phase II, en tenant compte de l’information supplémentaire ou différente ou de la clarification 
fournie par le soumissionnaire conformément à la présente section. Si la soumission n’est jugée 
recevable au regard des exigences examinées à la phase II à la satisfaction du Canada, la 
soumission financière sera jugée non recevable et rejetée. 


2.3.9 Seules les soumissions jugées recevables au regard des exigences examinées à la phase II à la 
satisfaction du Canada seront évaluées à la phase III.  


2.4 Phase III : Évaluation finale de la soumission  


2.4.1 À la phase III, le Canada complétera l’évaluation de toutes les jugées recevables au regard des 
exigences examinées à la phase II. Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble 
des exigences de la demande de soumissions, y compris les exigences d’évaluation technique et 
financière. 


2.4.2 Une soumission est non recevable et rejetée d’emblée si elle ne respecte pas toutes les exigences 
d’évaluation obligatoires de la demande de soumissions.  


3. Évaluation des soumissions techniques – Exigences obligatoires  


3.1 Les exigences obligatoires soumises à une évaluation sont énumérées à l’annexe F – Matrice de 
conformité et critères d’évaluation des soumissions techniques et seront évaluées afin de 
déterminer si elles sont respectées.  


3.2 Le soumissionnaire doit satisfaire à toutes les exigences obligatoires énoncées à l’annexe F. Si 
l’une des exigences n’est pas satisfaite, la soumission sera jugée non recevable et sera retirée 
du processus d’évaluation.  


3.3 Les exigences techniques obligatoires seront évaluées en fonction des critères d’évaluation 
énoncés à l’appendice F1 – Critères d’évaluation obligatoires.  


3.4 Les soumissions qui répondent à toutes les exigences obligatoires poursuivront le processus 
d’évaluation, et seront évaluées en fonction des critères techniques cotés. 


3.5 Le processus de conformité des soumissions en phases s’appliquera à tous les critères 
techniques obligatoires. 


4. Évaluation des soumissions techniques – Exigences cotées 


4.1 Les exigences cotées, y compris les critères d’évaluation technique côtés, sont décrites à 
l’appendice F2 – Critères d’évaluation côtés de l’annexe F.  


4.2 Les exigences cotées seront notées en fonction des critères d’évaluation de la soumission 
énoncés à l’annexe F. Au total, XXX points sont alloués pour les exigences cotées.  


4.3 Les exigences cotées ne sont pas des exigences obligatoires, mais elles sont souhaitables. Les 
soumissions qui ne satisfont pas aux exigences cotées ne seront pas jugées non recevables. 


4.4 Les soumissions qui obtiennent la note de passage pour les exigences obligatoires énumérées à 
l’annexe F seront notées en suivant la méthode de notation décrite à l’annexe F. Les 
soumissionnaires n’ont pas à obtenir une note cotée minimale. 
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4.5 Le processus de conformité des soumissions par étapes s’appliquera à tous les critères 
techniques cotés. 


5. Évaluation des soumissions relatives aux retombées industrielles et 
technologiques 


5.1 Les critères d’évaluation de la proposition de valeur sont décrits en détail à l’annexe H. 


5.2 Le processus de conformité des soumissions par étapes s’appliquera à tous les critères 
obligatoires des retombées industrielles et technologiques et de la proposition de valeur. 


6. Évaluation de la soumission financière 


6.1 Le soumissionnaire doit soumettre des prix fixes, DDP selon les Incoterms 2010, droits de 
douane et taxes d’accise canadiens compris, et taxes applicables en sus. 


6.2 Les soumissions financières seront évaluées en dollars canadiens. Les prix présentés en devises 
étrangères seront convertis en dollars canadiens en fonction du taux indiqué par la Banque du 
Canada à 16 h 30, heure de l’Est (HE), à la date de clôture de la DP. 


6.3 Le besoin ne prévoit aucune protection relative à la fluctuation du taux de change. Toute 
demande de protection contre les fluctuations du taux de change ne sera pas considérée et 
entraînera le rejet de la soumission. Toutefois, le soumissionnaire peut utiliser la devise de son 
choix pour sa soumission. Une soumission présentée avec plusieurs devises ne sera pas jugée 
conforme. Le contrat sera octroyé en utilisant la devise de la soumission. 


6.4 Le Prix pondéré de la soumission sera évalué en utilisant la méthode d’évaluation des 
soumissions financières décrite à l’appendice B1. 


6.5 Le niveau d’effort estimé (NEE) par catégorie de main-d’œuvre n’est utilisé que pour l’évaluation 
des soumissions financières et n’est pas du travail garanti pour le contrat subséquent. 


6.6 Le processus de conformité des soumissions par étapes s’appliquera à l’ensemble de l’évaluation 
des soumissions financières. 


7. Méthode de sélection 


7.1 Pour être jugée recevable, une soumission doit : 


a. satisfaire à toutes les exigences de la demande de soumissions; 


b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et 


c. obtenir les points minimums requis indiqués à l’annexe H (plan d’évaluation de la 
proposition de valeur). 


Les soumissions qui ne respectent pas les points (a), (b) et (c) seront déclarées non recevables. 


7.2 La sélection sera faite en fonction de la note combinée la plus élevée sur les plans du mérite 
technique, du prix et de la proposition de valeur. Le ratio sera de 55 % pour le mérite technique, 
de 30 % pour le prix et de 15 % pour la proposition de valeur (PV).  


7.3 Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit : nombre total de points obtenus divisé par le 
nombre total de points pouvant être accordés, multiplié par 55 %. 
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7.4 Afin de déterminer la note pour le prix, la note de chaque soumission recevable sera calculée au 
prorata en fonction du prix pondéré de l'offre financière le plus bas et du ratio de 30 %.  


7.4.1 Le prix proposé pour chaque article sera pondéré comme suit : 


Prix pondéré de la soumission financière = (50 % x total des frais des travaux de base 
pour des périodes fermes) + (20 % x total des taux de main-d'œuvre agrégés) + (30 % x 
la majoration totale calculée) 


7.5 Afin de calculer la note de la proposition de valeur, on évaluera chaque soumission recevable, en 
utilisant l’annexe H – Plan d’évaluation des RIT.  


7.6 Pour chaque soumission recevable, la note du mérite technique, la note du prix et la proposition 
de valeur seront ajoutées pour calculer la note combinée.  


7.7 La soumission recevable ayant obtenu la note technique la plus élevée ou celle ayant le prix 
pondéré de l'offre financière le plus bas ne sera pas nécessairement choisie. La soumission 
recevable dont la note combinée du mérite technique, du prix et de la PV sera la plus élevée sera 
recommandée pour l’attribution d’un contrat.  


7.8 Les tableaux ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la 
sélection de l’entrepreneur se fait avec un ratio de 55/30/15 (mérite technique/prix/PV), 
respectivement. Le nombre total de points pouvant être accordé est de 223 (par exemple), et le 
prix pondéré de l'offre financière le plus bas est de 50 000 $. 


Tableau 1 - Prix pondéré de l'offre financière de chaque offre 


Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3


Prix 
proposé


Total des frais des 
travaux de base pour 
les périodes fermes


$40,000 $30,000 $50,000 


Total de taux de main-
d'œuvre agrégés 


$110,000 $115,000 $150,000 


Total de majoration 
calculé 


$60,000 $40,000 $50,000 


Travaux de base pondéré à 50 % 
Taux de main-d'œuvre  


pondéré à 20 % 
Majoration pondérée à 30 % 


Prix pondéré de la soumission 
financière 


(50% x $40,000) +  


(20% x $110,000) +  


(30% x $60,000) =  


($20,000 + $22,000 +  


$18,000) =  


$60,000 


(50% x $30,000) +  


(20% x $115,000) +  


(30% x $40,000) =  


($15,000 + $23,000 + 


$12,000) =  


$50,000 


(50% x $50,000) +  


(20% x $150,000) +  


(30% x $50,000) =  


($25,000 + $30,000 + 


$15,000) =  


$70,000 







W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 26 of - de 55


Tableau 2 - Méthode de sélection – Note combinée la plus élevée – mérite technique (55 %), prix 
(30 %) et PV (15 %)


Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 


Note technique globale 180/223 175/223 190/223 


Prix pondéré de l'offre financière 60 000 $ 50 000 $ 70 000 $ 


Calculs 


Note pour le mérite 
technique 


180 x 55/223 = 44.39 175 x 55/223 = 43.16 190 x 55/223 = 46.86


Note pour le prix 50/60 x 30 = 25,00 50/50 x 30 = 30,00 50/70 x 30 = 21,43 


Note pour la proposition de 
valeur (PV)


12 10 13 


Note combinée 89,11 90,66 89,43 


Rang 2e 1er 3e
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 


Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  


Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 


L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  


1. Attestations et renseignements supplémentaires exigées avec la 
soumission contrat  


Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur 
soumission. 


1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 


Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de 
déclaration d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas 
rejetée du processus d’approvisionnement. 


1.2 Attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19 


Selon la Politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel des fournisseurs, tous 
les soumissionnaires doivent fournir, avec leur soumission, l’attestation de l’exigence de 
vaccination contre la COVID-19 jointe à cette demande de soumissions afin que leur soumission 
puisse être considérée davantage. Cette attestation jointe à la demande de soumissions à la date 
de clôture est jointe au contrat qui en découle et fait partie intégrante du contrat. 


1.3 L’Analyse Comparative Entre Les Sexes Plus (ACS+) 


Les soumissionnaires doivent fournir leur plan quinquennal de la diversité et de l'inclusion (ACS+) 


de leur organisation. La Diversité et l’Inclusion plan doit contenir : 


1.3.1 La stratégie de recrutement du soumissionnaire – La stratégie proposée doit démontrer des 


cibles pour le recrutement de divers groupes de femmes, d'hommes et d'égalité entre les 


diverses personnes ainsi que les personnes handicapées : 


a. Dans lequel la capacité des nouvelles ressources provenant de divers groupes ou 
personnes handicapées employées? 


b. Comment le nombre de divers groupes ou personnes handicapées être augmenté? 


c. Votre organisation a-t-elle un processus interne de la diversité et de l’inclusion des 
programmes de développement, y compris le perfectionnement professionnel et la 



http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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formation ou en partenariat avec un ou des programmes coopératifs avec les universités 
canadiennes et collèges: 


i. Si oui, décrivez votre programme ou votre participation avec les universités 
canadiennes et collèges. 


ii. Si non, comment comptez-vous développer un programme ou un partenariat? 


1.3.2 L’ACS+ initiatives de l’analyse de la collecte de données : Les soumissionnaires doivent fournir 
des données à l'appui des efforts continus pour veiller à ce que le sexe, la diversité et l’inclusion 
des considérations sont intégrés dans le développement et le renouvellement de leur 
organisation, recrutement et maintien en poste des plans, des politiques, des programmes et des 
services. 


1.3.3 approvisionnement autochtone : Les soumissionnaires doivent proposer une stratégie pour 
s’assurer qu’au moins 1 % des biens achetés chaque année au cours de la période de contrat 
doit être tirés par les entreprises autochtones. 


1.3.4 Liens associés : 


Analyse comparative entre les sexes: Analyse comparative entre les sexes - Canada.ca
Analyse comparative entre les sexes plus : Analyse comparative entre les sexes plus - Femmes 


et Égalité des genres Canada


2. Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements 
supplémentaires 


Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être 
remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces 
attestations ou l'un de ces renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que 
demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les 
renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements 
supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non 
recevable. 


2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 


Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation 
d’un contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de 
suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit 
présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du 
processus d’approvisionnement. 


2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 
soumission 


En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la 
liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux 
(PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-
developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 


Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 



https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/presentations-conseil-tresor/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html

https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html

https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur, ou tout 
membre de la coentreprise si l’entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » pendant la durée du contrat. 


Le soumissionnaire doit fournir à l'autorité contractante l'annexe intitulée Programme de contrats 
fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation remplie avant l'attribution du contrat. Si le 
soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir à l'autorité contractante l'annexe Programme 
de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation remplie pour chaque membre 
de la coentreprise. 



https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES 
ET AUTRES EXIGENCES 


1. Exigences relatives à la sécurité 


1.1 À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 


a. le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel qu’indiqué 
à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 


b. les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel 
qu’indiqué à la Partie 7– Clauses du contrat subséquent; 


c. le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé; 


d. le lieu proposé par le soumissionnaire pour la réalisation des travaux et la sauvegarde des 
documents doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées à la Partie 7 - 
Clauses du contrat subséquent; 


e. le soumissionnaire doit fournir l’adresse des sites ou des locaux qu’il propose pour 
l’exécution des travaux et la protection des documents, comme il est indiqué au 
paragraphe 9 de la partie 3 – Sites ou locaux proposés par le soumissionnaire nécessitant 
des mesures de protection. 


1.2 On rappelle aux soumissionnaires qu’ils doivent obtenir rapidement la cote de sécurité requise. 
La décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu 
d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 


1.3 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 
soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 


1.4 In the case of a Joint Venture Bidder, each member of the Joint Venture must meet the security 
requirements. 


2. Capacité financière 


Clause du Guide des CCUA A9033T (2012-07-16) Capacité financière 


3. Exigences relatives aux marchandises contrôlées 


Clause du Guide des CCUA A9130T (2019-11-28) Programme des marchandises contrôlées  


Dans le cas d’un soumissionnaire constitué en coentreprise, chaque membre de la coentreprise 
doit respecter les exigences du Programme des marchandises contrôlées. 


4. Exigences en matière d’assurance 


4.1 Le soumissionnaire doit fournir une lettre d’un courtier d’assurance ou d’une compagnie 
d’assurance autorisée à exercer ses activités au Canada indiquant que, s’il obtenait un contrat 
dans le cadre d’un appel d’offres, sa couverture serait conforme aux exigences en matière 
d’assurances énoncées à la partie 7A.  



http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A9033T/actif

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A9130T/actif
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4.2 Cette information devrait figurer à la section III – Certifications de la soumission.  


4.3 Si l’information n’est pas fournie dans la soumission, l’autorité contractante en informera le 
soumissionnaire et lui donnera un délai afin qu’il puisse se conformer à l’exigence. Le défaut de 
répondre à la demande de l’autorité contractante et de se conformer aux exigences dans les 
délais prévus fera que la soumission sera déclarée non recevable. 
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PARTIE 7A – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 


Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  


1. Énoncé des travaux  


L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à 
l'annexe A. 


2. Exigences de travail supplémentaires (ETS) 


La totalité ou une partie des travaux du contrat seront réalisés sur demande, au moyen d'une 
autorisation de tâches. Les travaux décrits dans l'autorisation de tâches doivent être conformes à 
la portée du contrat. 


2.1 Personnel requis pour les exigences de travail supplémentaires 


2.1.1 Il est prévu qu'une grande partie des travaux de ce contrat seront émis par le biais du processus 
d'exigences de travaux supplémentaires (ETS). L'entrepreneur doit être prêt à entreprendre les 
ETS dans un court laps de temps après l'attribution du contrat. Étant donné que l'entrepreneur 
peut avoir besoin d'un certain temps pour embaucher et assembler son équipe de projet, y 
compris d'autres ressources pertinentes, il sera obligatoire pour l'entrepreneur d'assembler son 
temps de projet et d'autres ressources requises dans les plus brefs délais afin que le travail basé 
sur les tâches (ETS) puisse commencer sans aucun retard sérieux. 


2.2 Processus d'autorisation de tâches 


2.2.1 Le responsable technique fournira à l'entrepreneur une description des tâches au moyen du 
« Formulaire d'autorisation des tâches pour les clients autres que le MDN », ou le « Formulaire 
d'autorisation des tâches DND 626 », ou encore le formulaire « Autorisation de tâches » de 
l'annexe D. 


2.2.2 L'AT comprendra les détails des activités à exécuter, une description des produits à livrer et un 
calendrier indiquant les dates d'achèvement des activités principales ou les dates de livraison 
des produits livrables. L'AT comprendra également les bases et les méthodes de paiement 
applicables, comme le précise le contrat. 


2.2.3 Dans les 10 jours civils suivant la réception de l'AT, l'entrepreneur doit fournir au responsable des 
achats et autorité contractante le coût total estimatif proposé pour l'exécution des tâches et une 
ventilation de ce coût, établie conformément à la Base de paiement du contrat. 


2.2.4 L'entrepreneur ne doit pas commencer les travaux avant la réception de l'AT autorisée par le 
responsable technique. L'entrepreneur reconnaît qu’avant la réception d'une AT le travail effectué 
sera à ses propres risques. 


2.3 Limite d'autorisation de tâches 


2.3.1 Le responsable technique peut autoriser les autorisations de tâches individuelles jusqu'à une 
limite de ______$ (insérer le montant), les taxes applicables incluses, y compris toutes révisions. 


2.3.2 Une autorisation de tâches qui dépasserait cette limite doit être autorisée par le responsable 
technique avant d'être émise.


2.4 Rapports d'utilisation périodiques – contrats avec autorisations de tâches 


2.4.1 L'entrepreneur doit compiler et tenir à jour des données sur les services fournis au gouvernement 
fédéral, conformément à l'autorisation de tâches approuvée émise dans le cadre du contrat. 
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2.4.2 L'entrepreneur doit fournir ces données conformément aux exigences d'établissement de 
rapports précisées ci-dessous. Si certaines données ne sont pas disponibles, la raison doit en 
être indiquée. Si aucun service n'a été fourni pendant une période donnée, l'entrepreneur doit 
soumettre un rapport portant la mention « néant ». 


2.4.3 Les données doivent être présentées tous les trimestres l'autorité contractante. 


2.4.4 Voici la répartition des trimestres : 


premier trimestre : du 1er avril au 30 juin; 


deuxième trimestre : du 1er juillet au 30 septembre; 


troisième trimestre : du 1er octobre au 31 décembre; 


quatrième trimestre : du 1er janvier au 31 mars. 


2.4.5 Les données doivent être présentées à l'autorité contractante dans les 30 jours civils suivant la 
fin de la période de référence. 


2.5 Exigence en matière de rapport – Explications 


2.5.1 Il faut tenir à jour un dossier détaillé de toutes les tâches approuvées pour chaque contrat avec 
une autorisation de tâches (AT). Le dossier doit comprendre  


Pour chaque AT autorisée 


i. le numéro de la tâche autorisée ou le numéro de révision de la tâche; 


ii. le titre ou une courte description de chaque tâche autorisée; 


iii. le coût estimatif total précisé dans l'AT autorisée de chaque tâche, excluant les taxes 
applicables; 


iv. le montant total, excluant les taxes applicables, dépensé jusqu'à maintenant pour chaque 
AT autorisée; 


v. dates de début et de fin de chaque AT autorisée; 


vi. l'état actuel de chaque AT autorisée, (s'il y a lieu). 


Pour toutes les AT autorisées 


i. Le montant (excluant les taxes applicables) précisé dans le contrat (selon la dernière 
modification, s'il y a lieu) de la responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur pour 
toutes les AT autorisées; 


ii. le montant total, excluant les taxes applicables, dépensé jusqu'à présent pour toutes les 
AT autorisées. 


2.6 Autorisation de tâches – ministère de la Défense nationale 


Le processus d'autorisation de tâches sera administré par _____________ (sera rempli au 
moment de l’attribution du contrat). Ce processus comprend la surveillance, le contrôle et le 
rapport des dépenses dans le cadre du contrat avec des autorisations de tâches à l'intention de 
l'autorité contractante. 
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2.7 Options de prix pour les autorisations de tâches 


2.7.1 Prix fixe : Pour les DTS, l’entrepreneur doit proposer aux responsable technique, responsable 
des achats et autorité contractante un « prix fixe » excluant les frais de déplacement et de 
subsistance une fois que la portée des travaux est clairement comprise par les deux parties et 
qu’aucune modification de la portée des travaux n’est prévue. Si un prix ferme a été fixé, 
l’entrepreneur sera tenu de réaliser les travaux au prix ferme convenu. Les frais de déplacement 
et de subsistance seront payés en fonction des dépenses réelles engagées par l’entrepreneur 
conformément à la base de paiement. 


2.7.2 Prix plafond : En ce qui concerne les DTS, l’entrepreneur peut proposer aux responsable 
technique, responsable des achats et autorité contractante un « prix plafond » excluant les frais 
de déplacement et de subsistance si la portée des travaux ne peut pas être clairement définie. Le 
prix plafond représente le montant maximal qui peut être versé à l’entrepreneur et au-delà duquel 
l’entrepreneur ne recevra aucune rémunération supplémentaire pour les travaux déterminés et en 
retour duquel il est tenu de réaliser les travaux. Aucun financement supplémentaire ne sera 
alloué. Si l’approche du « prix plafond » est adoptée, les deux parties conviennent, avant 
l’autorisation des travaux, que le prix pourrait être revu à la baisse une fois la tâche accomplie, en 
fonction du coût réel et de la vérification des dépenses réelles. Les frais de déplacement et de 
subsistance seront payés en fonction des dépenses réelles engagées par l’entrepreneur 
conformément à la base de paiement. 


Chaque autorisation de tâches doit clairement indiquer si le prix est un « prix fixe » ou un « prix 


plafond ». 


2.7.3 Prix de la limitation des dépenses : Lorsqu'il n'est pas convenable pour le Canada d'utiliser un 
« prix fixe » ou un « prix plafond » tel que décrit ci-dessus, le Canada peut demander à 
l'entrepreneur de soumettre une proposition de « limitation des dépenses ». 


a. Pour une tâche assujettie à une « limitation des dépenses », tel que cela est décrit au 
sous-article c ci-dessus, l’entrepreneur doit aviser l’autorité responsable par écrit du 
caractère inadéquat de sa « limitation des dépenses » lorsque : 


i. les ressources requises pour accomplir la tâche dans les délais impartis 
atteignent 75 % du financement de la tâche autorisée; 


ii. lors de l’exécution de la tâche autorisée, l’entrepreneur a l’impression que la 
portée des travaux est plus importante que prévu et que le financement accordé 
pour effectuer la tâche ne sera pas suffisant. 


b. Lorsqu’il donne l’avis décrit au sous-article b ci-dessus, l’entrepreneur doit, au minimum, 
déterminer ce qui suit : 


i. nombre d’heures de travail et échéancier prévus pour l’accomplissement de la 
tâche; 


ii. plan de redressement; 


iii. contraintes et évaluation des risques. 


c. Une proposition révisée et une justification appropriée de la modification de la demande 
doivent être présentées à l’autorité contractante et le responsable des achats aux fins 
d’examen. Le niveau autorisé de dépenses ne doit en aucun cas être dépassé. Le 
Canada n’est aucunement tenu de payer les travaux dont la valeur est supérieure à la 
limite autorisée de financement. 
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2.7.4 La proposition de « prix fixe », de « prix plafond » ou de « limitation des dépenses » doit être 
basée sur les taux indiqués dans la base de paiement. Tous les prix proposés et toutes les 
estimations de coûts doivent être justifiés à l’aide d’une ventilation des coûts détaillée. 


2.7.5 Tous les montants imposés en fonction d’un « prix plafond » ou d’une « limitation des 
dépenses doivent pouvoir être vérifiés par le gouvernement du Canada, avant et après le 
paiement d’une facture. 


2.8 Achèvement de la tâche/procédures de clôture 


2.8.1 L’entrepreneur doit surveiller toutes les tâches exécutées dans le cadre du contrat. Si, à tout 
moment, l’entrepreneur croit qu’une tâche spécifique n’a pas été réalisée ou qu’elle est inactive 
depuis une période d’au moins un (1) mois, l’entrepreneur doit procéder de la façon suivante pour 
demander une clôture : 


a. l’entrepreneur doit déterminer les coûts finaux pour le Canada, répartis au besoin pour 
chaque tâche individuelle considérée pour la clôture; 


b. l’entrepreneur doit présenter une lettre au chargé de projet (et une copie au responsable 
des approvisionnements et à l’autorité contractante) demandant la clôture de la tâche, 
accompagnée d’une référence aux rapports ou aux lettres concernant la tâche, s’il y a 
lieu; 


c. dans les cas où les fonds autorisés ne sont pas entièrement dépensés pour effectuer des 
tâches spécifiques, ces fonds sont retournés dans le financement de base du contrat 
pour réaffectation ou redistribution, selon les besoins. 


2.9 Regroupement des autorisations de tâches pour des raisons administratives 


Pour des raisons administratives, l’autorité contractante modifiera le contrat s’il y a lieu afin de 


prendre en compte toutes les autorisations de tâches émises et approuvées à ce jour dans le 


cadre du contrat. 


2.10 Obligation du Canada – Portion des travaux – Autorisations de tâches 


2.10.1 L’obligation du Canada à l’égard de la portion des travaux réalisée au moyen d’autorisations de 
tâches est limitée au montant total des tâches autorisées véritablement réalisées par 
l’entrepreneur. 


2.10.2 Le Canada se réserve le droit, à tout moment, d’acquérir les travaux demandés par d’autres 
moyens, y compris par la sélection d’autres fournisseurs. Dans certains cas, lorsque le Canada 
rejette la proposition écrite de l’entrepreneur, il peut décider d’acquérir les travaux demandés par 
d’autres moyens.


3. Clauses et conditions uniformisées 


Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 


3.1 Conditions générales 


2035 (2021-12-02), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au 
contrat et en font partie intégrante. 


3.2 Conditions générales supplémentaires 



https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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Les conditions générales supplémentaires suivantes s’appliquent au contrat et en font partie 
intégrante : 


4001 (2015-04-01) Achat, location et maintenance de matériel; 


4002 (2010-08-16) Services d'élaboration ou de modification de logiciels; 


4003 (2010-08-16) Logiciels sous licence;  


4004 (2013-04-25) Services de maintenance et de soutien des logiciels sous; 


4007 (2010-08-16) Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements 
originaux; et 


4012 (2012-07-16) Biens - besoins plus complexes. 


La section 01 intitulée État des matériaux des conditions générales supplémentaires 4012 est 
modifié par la suppression de l'article 01 en entier et le remplacer par ce qui suit : 


Sauf disposition contraire dans le contrat, le matériel fourni doit être neuf et conforme à la plus 
récente version du dessin, de la spécification et du numéro de pièce pertinent qui est en vigueur 
à la date de clôture de la demande de soumissions ou, s'il n'y avait pas de demande de 
soumissions, la date de l’autorisation de tâche 


Toutes les autres dispositions des Conditions générales supplémentaires demeurent en vigueur. 


4. Exigences relatives à la sécurité 


4.1 Les exigences suivantes relatives à la sécurité (LVERS et clauses connexes du Programme de 
sécurité des contrats) s’appliquent au contrat et en font partie intégrante. 


(Les clauses relatives à la sécurité sera publié à l’étape de la DP)


5. Installations ou locaux proposés par le soumissionnaire nécessitant des 
mesures de sauvegarde 


5.1 Tel qu’indiqué à la Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, le soumissionnaire doit fournir 
l’adresse complète de ses installations ou de ses locaux et celles des individus proposés, pour 
lesquelles des mesures de sauvegarde sont nécessaires à la réalisation des travaux : 


N° civique / nom de la rue, unité / N° de bureau / d’appartement 
Ville, province, territoire / État 
Code postal / code zip 
Pays 


(L’adresse ci-dessus seront remplies au moment de l’attribution du contrat) 


5.2 L’agent de sécurité d’entreprise doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité des 
contrats que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité en 
vigueur et au niveau exigé, tel que décrit à la Partie 6 – Exigences relatives à la sécurité, 
exigences financières et autres exigences.  


6. Durée du contrat 


6.1 Période du contrat 



http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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6.1.1 La durée du Contrat est du ––––– au –––––. 


6.1.2 Dans ce contrat, les périodes sont définies comme suit : 


Période ferme 
Année 1 (A1)  : 1er juin 2023 au 31 octobre 2024 
Année 2 (A2)  : 1er novembre 2024 au 31 octobre 2025 
Année 3 (A3)  : 1er novembre 2025 au 31 octobre 2026 
Année 4 (A4)  : 1er novembre 2026 au 31 octobre 2027 
Année 5 (A5)  : 1er novembre 2027 au 31 octobre 2028 
Année 6 (A6)  : 1er novembre 2028 au 31 octobre 2029 


Périodes d’option 
Période d’option 1 (PO1) : 1er novembre 2029 au 31 octobre 2031 
Période d’option 2 (PO2) : 1er novembre 2031 au 31 octobre 2033 
Période d’option 3 (PO3) : 1er novembre 2033 au 31 octobre 2035 
Période d’option 4 (PO4) : 1er novembre 2035 au 31 octobre 2037 
Période d’option 5 (PO5) : 1er novembre 2037 au 31 octobre 2038 


Périodes de transition 
Période de transition 1  : 1er novembre 2038 au 30 avril 2039 
Période de transition 2  : 1er mai 2039 au 31 octobre 2040 


(L'année 1 comprend la période de démarrage. Les dates seront finalisées au moment de 
l’attribution du contrat) 


6.2 Période de démarrage 


6.2.1 Le contrat intérimaire actuel pour ce besoin expire le 18 octobre 2023. Le contrat de suivi devrait 
être attribué à l'avance avant la date d'expiration du contrat actuel. La période de démarrage 
commencera à la date d'attribution du contrat. 


6.2.2 À compter de la date d'attribution du contrat, l'entrepreneur doit commencer à se préparer à être 
entièrement équipé pour commencer à exécuter les travaux de gestion de base et les travaux 
d'ingénierie de base tels que définis dans l'énoncé des travaux. 


6.2.3 Comme indiqué dans son plan de gestion de projet (PGP), l'entrepreneur doit avoir toute son 
équipe de projet prête à effectuer les travaux de base à compter du 18 octobre 2023. Dans le cas 
où cette date devrait être reportée, l'autorité contractante avisera l'entrepreneur à l'avance. 


6.3 Date de livraison 


Tous les travaux et toutes les tâches doivent être exécutés en respectant les dates de livraison 
indiquées dans le contrat et mentionnées dans les autorisations de tâches respectives du 
formulaire MDN 626 – Autorisations de tâches. 


6.4 Option de prolongation du contrat 


6.4.1 L’entrepreneur accorde au Canada le droit irrévocable de prolonger la durée du contrat, comme il 
est indiqué ci-dessus, selon les mêmes modalités. Durant la période de prolongation du contrat, 
l’entrepreneur accepte d’être payé conformément aux dispositions applicables prévues à la base 
de paiement. 


6.4.2 Le Canada peut exercer cette option à tout moment, en envoyant un avis écrit à l’entrepreneur 
avant la date d’expiration du contrat. L’option ne peut être exercée que par l’autorité contractante 
et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 
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6.5 Période de transition 


6.5.1 L’entrepreneur reconnaît que la nature des services fournis en vertu du contrat exige la continuité 
et qu’il pourrait être nécessaire d’ajouter une période de transition à la fin du contrat. Il accepte 
que le Canada puisse, à sa discrétion, prolonger le contrat de deux périodes de six (6) mois 
selon les mêmes conditions afin d’assurer la transition nécessaire. Durant la période de 
prolongation du contrat, l’entrepreneur accepte d’être payé conformément aux dispositions 
applicables prévues à la base de paiement. 


6.5.2 L’autorité contractante avisera l’entrepreneur de la prolongation en lui faisant parvenir un avis 
écrit au moins trente jours calendaires ou plus tôt avant la date d’expiration du contrat. La 
prolongation sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au 
contrat. 


6.5.3 Aucun nouveau travail ne sera autorisé via le processus ETS pendant la période de transition. 


6.5.4 L’entrepreneur sortant doit commencer à préparer la période de transition pour transférer les 
responsabilités contractuelles à l’entrepreneur entrant au moins trois à six mois à l'avance. 
L'entrepreneur doit terminer la remise pendant la ou les périodes de transition et s'assurer que 
tous les artefacts de propriété intellectuelle et d'ingénierie sont rassemblés dans le cadre des 
activités de clôture, lors de l'attribution du nouveau contrat. Cela signifie qu'à l'annonce du 
soumissionnaire retenu, l'entrepreneur doit commencer les activités de transition et commencer à 
transférer les responsabilités à l'entrepreneur entrant. L'entrepreneur doit s'assurer que le 
transfert doit se faire en douceur de sorte qu'aucun effort excessif ne sera requis pour que les 
deux entreprises travaillent en collaboration afin de permettre une transition en douceur. 


6.5.5 L'entrepreneur sortant doit mettre à disposition ses ressources dédiées qui ont les connaissances 
et l'expérience en gestion du changement pour gérer efficacement la transition. L'entrepreneur 
sortant doit remettre les informations de premier plan et tous les artefacts d'ingénierie pertinents 
qui doivent être repris par l'entrepreneur entrant lors de l'attribution du nouveau contrat. Cela doit 
inclure toutes les informations nécessaires pour le travail qui inclus, mais sans s'y limiter, la 
propriété intellectuelle de premier plan (PI), la PI d'arrière-plan, les documents d'ingénierie, le 
code source, les environnements de référence et l'équipement fourni par le gouvernement, le 
matériel fourni par le gouvernement, et les informations fournies par le gouvernement. 


7. Responsables 


7.1 Autorité contractante 


L'autorité contractante pour le contrat est:  


(À remplir lors de l'attribution du contrat) 


L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 


7.2 Responsable technique 


Le responsable technique pour le contrat est : 


(À remplir lors de l'attribution du contrat) 
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Le responsable technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont 
exécutés dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu 
technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le 
responsable technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à 
l'énoncé des travaux. Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une 
modification au contrat émise par l'autorité contractante. 


7.3 Chargé de projet 


Le chargé de projet pour le contrat est: 


(À remplir lors de l'attribution du contrat) 


Le chargé de projet représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique 
des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux. Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au 
contrat émise par l'autorité contractante. 


7.4 Responsable des achats 


Le chargé de projet pour le contrat est : 


(À remplir lors de l'attribution du contrat) 


Le responsable des achats représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont 
exécutés en vertu du contrat. Il est responsable de la mise en œuvre d'outils et de procédures 
exigés pour l'administration du contrat. L'entrepreneur peut discuter de questions administratives 
identifiées dans le contrat avec le responsable des achats; cependant, celui-ci ne peut pas 
autoriser de changements à l'énoncé des travaux. Des changements à l'énoncé des travaux 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité 
contractante. 


7.5 Responsable des RIT 


(À remplir lors de l'attribution du contrat) 


7.6 Représentant de l’entrepreneur 


Nom : _________ 
Titre : _________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 


Téléphone : ___-___-_____ 
Courriel : _________________ 


(À remplir lors de l'attribution du contrat) 


8. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 


En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une 
pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a 
accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des 



http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
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rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2019-01 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 


9. Paiement 


9.1 Base de paiement 


9.1.1 À condition de remplir de façon satisfaisante ses obligations en vertu du contrat, l’entrepreneur 
sera payé conformément à l’annexe B – Base de paiement. Les droits de douane et la taxe sur 
les produits et services ou la taxe de vente harmonisée sont en sus, s’il y a lieu. 


9.1.2 Pour la portion des travaux faisant l’objet d’un prix fixe, le Canada ne paiera pas l’entrepreneur 
pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à moins 
que ces changements, ces modifications ou ces interprétations n’aient été approuvés par écrit 
par l’autorité contractante avant d’être intégrés aux travaux. 


9.1.3 Les modalités suivantes s’appliquent : 


Incoterms® 2010 Rendu droits acquittés (DDP) 
Droits de douane canadiens  Inclus 
Taxes applicables Non comprises 


9.2 Paiement pour la période de lancement et la période de transition  


9.2.1 L’entrepreneur sera payé selon la base de paiement de l’annexe B. 


9.3 Paiement pour les travaux de base 


9.3.1 L’entrepreneur sera payé selon la base de paiement de l’annexe B. 


9.4 Paiement pour les demandes de travaux supplémentaires  


9.4.1 L’entrepreneur sera payé selon la base de paiement de l’annexe B. 


9.4.2 Le Canada paiera l’entrepreneur lorsque l’ensemble des travaux, ou des parties de ceux-ci, 
seront achevés, livrés et acceptés, conformément à l’autorisation de tâche du contrat, si : 


a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document au contrat ont été présentés 
conformément aux instructions relatives à la facturation prévues au contrat; 


b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; et 


c. les travaux exécutés ont été acceptés par le Canada. 


9.5 Ajustement économique des prix 


9.5.1 Pour les périodes d'option, y compris les années subséquentes, si elles sont exercées, 
l'entrepreneur recevra les prix et les taux rajustés annuellement, ajustés conformément à la 
méthode de rajustement des prix économiques (EPE) conformément à l’annexe B – Base de 
paiement. 


9.5.2 Les prix et les taux pour ce qui suit seront ajustés; 


a. Frais mensuels fixes pour les travaux de gestion de base et les travaux de gestion 
d’ingénierie. 


b. Taux horaires fixes de main-d’œuvre pour les besoins de travail supplémentaires. 



https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html





W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 41 of - de 55


9.5.3 L'indice des prix à la consommation canadien doit être utilisé pour déterminer les taux de main-
d’œuvre et les prix ajustés. Le calcul des tarifs et des prix rajustés sera basé sur l'indice des prix 
à la consommation (IPC) mensuel, non désaisonnalisé pour «Tous les articles» selon le dernier 
tableau disponible: 18-10-0004-13 publié par Statistique Canada. 


9.5.4 Les taux de main-d’œuvre et les prix pour les périodes d'option seront intégrés à l'annexe B - 
Base de paiement avant l'exercice des options. En l'occurrence, les taux et les prix de main-
d’œuvre n'ont pas pu être finalisés, les tarifs de l'année dernière et les prix continueront de 
s'appliquer provisoirement, sous réserve de rajustement après l'achèvement des tarifaires 
annuelles entre SPAC et l'entrepreneur pour chaque période d'option. 


9.6 Catégories de Main-d'œuvre Supplémentaires 


9.6.1 Des taux de main-d'œuvre supplémentaires à pleine charge pour les catégories de main-d'œuvre 
pour les DTS qui ne sont pas identifiés dans le contrat seront négociés « au fur et à mesure des 
besoins » par l'autorité contractante.


9.6.2 Les taux horaires fixes de main-d'œuvre complète doivent être justes et raisonnables. À la 
demande du Canada, l'entrepreneur devra démontrer que les taux ne sont pas supérieurs aux 
prix les plus bas taux facturés que ce soit d’autre, y compris les clients privilégiés » du 
soumissionnaire, pour une qualité et une quantité semblable de services. Le Canada, à sa seule 
discrétion, peut demander toute autre pièce justificative. Le Canada se réserve aussi le droit 
d’exiger la présentation d’un taux détaillés de l’entrepreneur une ventilation et appliquer les 
principes des coûts contractuels 1031-2 et le profit du ministère de TPSGC la politique en vigueur 
à l’époque.


9.6.3 Les taux ne s’appliqueront qu’aux DTS pour lequel ils ont été négociés à moins d’être incorporée 
dans le contrat par le biais d’une modification officielle émise par l’autorité contractante.


10. Limitation des dépenses 


10.1 La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _________$. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables 
sont en sus. 


10.2 Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de 
tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera 
autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications 
ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés 
aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, 
par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme :  


a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 


des travaux,  


selon la première de ces conditions à se présenter.  


10.3 Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur 
doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette 
information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 
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11. Méthode de paiement 


Le solde du montant dû sera payé conformément aux dispositions de paiement du contrat une 
fois que les travaux demandés auront été réalisés, si les travaux ont été acceptés par le Canada 
et qu’une demande finale pour le paiement est présentée. Dans le contrat, une ou plusieurs des 
options de méthode de paiement ci-dessous seront utilisées : Les méthodes de paiement 
admissibles sont les suivantes : 


11.1 Paiements d’étape  


11.1.1 Le Canada effectuera les paiements d’étape conformément au calendrier des étapes figurant 
dans le contrat et aux dispositions de paiement du contrat si : 


a. on a présenté une demande de paiement exacte et complète avec le formulaire PWGSC-
TPSGC 1111, Demande de paiement progressif, et tout autre document exigé par le 
contrat, conformément aux instructions relatives à la facturation fournies dans le contrat; 


b. toutes les attestations demandées sur le formulaire PWGSC-TPSGC 1111 ont été 
signées par les représentants autorisés; et 


c. tous les travaux associés à l’étape et, selon le cas, tout bien livrable exigé, ont été 
achevés et acceptés par le Canada. 


11.2 Paiements progressifs 


11.2.1 Le Canada effectuera les paiements progressifs conformément aux dispositions de paiement du 
contrat, à raison d’une fois par mois au plus, pour les frais engagés dans l’exécution des travaux, 
jusqu’à concurrence de 90 % du montant réclamé et approuvé par le Canada si : 


a. on a présenté une demande de paiement exacte et complète avec le formulaire PWGSC-
TPSGC 1111, Demande de paiement progressif, et tout autre document exigé par le 
contrat, conformément aux instructions relatives à la facturation fournies dans le contrat; 


b. le montant réclamé est conforme à la base de paiement; 


c. la somme de tous les paiements d’étape effectués par le Canada ne dépasse pas _À 
déterminer_ % de la totalité du montant à verser en vertu du contrat; et 


d. toutes les attestations demandées sur le formulaire PWGSC-TPSGC 1111 ont été 
signées par les représentants autorisés. 


11.2.2 Le solde du montant dû sera payé conformément aux dispositions de paiement du contrat 
lorsque tous les travaux exigés au contrat auront été achevés et livrés, si les travaux ont été 
acceptés par le Canada et si une demande finale pour le paiement est présentée. 


11.2.3 Les paiements d’étape ne sont que des paiements intérimaires. Le Canada peut procéder à une 
vérification gouvernementale et des vérifications provisoires du temps et des coûts et apporter 
des correctifs au contrat de temps à autre pendant l’exécution des travaux. Tout paiement en trop 
qui résulte du versement des paiements progressifs ou d’une autre cause doit être remboursé 
rapidement au Canada. 


11.3 Paiements mensuels 


11.3.1 Le Canada paiera l’entrepreneur sur une base mensuelle pour les travaux effectués durant le 
mois visé par la facture, conformément aux dispositions de paiement du contrat, si : 
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a) une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été 


soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 


b) tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; et 


c) les travaux effectués ont été acceptés par le Canada. 


11.4 Libération de la Retenue 


11.4.1 le montant de la retenue de DTS, la taxe sur les produits et les achats de logiciels de formation, 
sera publié à la fin de chaque période de deux (2) ans, conformément au calendrier des étapes 
ci-dessous. Pour la dernière étape, la retenue sera publiée à la fin de la période de trois (3) ans. 
Chaque montant de retenue ne sera autorisé si : 


a. tous les travaux et livrables (y compris le code source, s’il y a lieu) a été achevés et 


livrée; 


b. le travail et les produits livrables ont été acceptés par le Canada de façon satisfaisante; 


et 


c. une demande finale pour la libération de la retenue est présentée. 


11.4.2 Les jalons du calendrier : 


Jalon No. Période 


1 Attribution de contrat jusqu’a 31 octobre 2025
2 01 Novembre 2025 to 31 Octobre 2027 
3 01 Novembre 2027 to 31 Octobre 2029
4 01 Novembre 2029 to 31 Octobre 2031
5 01 Novembre 2031 to 31 Octobre 2033 
6 01 Novembre 2033 to 31 Octobre 2035
7 01 Novembre 2035 to 31 Octobre 2038 


12. Instructions relatives à la facturation 


12.1 L’entrepreneur doit soumettre une demande de paiement en utilisant le formulaire PWGSC-
TPSGC 1111, Demande de paiement progressif.  


Chaque demande doit présenter :  


a. tous les renseignements exigés dans le formulaire PWGSC-TPSGC 1111; 
b. tous les renseignements pertinents énumérés à la section intitulée « Présentation des 


factures » des conditions générales; 
c. une liste de toutes les dépenses; 
d. les dépenses plus le profit ou les honoraires calculés au prorata; 
e. la description et la valeur de l’étape visée par la demande de paiement, comme il est 


décrit dans le contrat. 


Chaque demande doit être appuyée par : 


a. une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé; 



https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/1111-fra.html

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/1111-fra.html

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/1111-fra.html
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b. une copie des factures, des reçus et des pièces justificatives pour tous les frais directs, et 
tous les frais de déplacement et de subsistance; 


c. une copie du rapport mensuel sur l’avancement des travaux. 


12.2 Les taxes applicables doivent être calculées sur la somme totale de la demande de paiement 
avant l’application de la retenue. Lorsque la retenue sera exigée, il n’y aura aucune taxe 
applicable à payer étant donné qu’elle était exigée et payable lors des demandes de paiement 
progressif précédentes. 


12.3 L’entrepreneur doit préparer et certifier une (1) copie de la demande de paiement sur le 
formulaire PWGSC-TPSGC 1111 et l’envoyer au responsable des approvisionnements dont le 
nom est indiqué à la section intitulée « Responsables » afin qu’elle reçoive une attestation 
appropriée du responsable technique après l’inspection et l’acceptation des travaux. 


12.4 L’entrepreneur ne doit pas présenter de demande avant que tous les travaux indiqués dans la 
demande soient achevés. 


13. Document de sortie 


L’entrepreneur doit préparer les documents de sortie dans un format électronique en vigueur et 
les distribuer comme suit : 


a. une (1) copie envoyée par la poste au destinataire avec la mention : « À l’attention de : 
agent de réception »; 


b. deux (2) copies accompagnant l’envoi au destinataire, dans une enveloppe étanche; 


c. une (1) copie à l’autorité contractante; 


d. une (1) copie à :  


Quartier général de la Défense nationale  
Édifice Mgén George R. Pearkes  
101, promenade Colonel By  
Ottawa (Ontario) K1A OK2  
À l’attention de : _____ 


e. une (1) copie au représentant de l’assurance de la qualité; 


f. une (1) copie à l’entrepreneur; 


g. pour les entrepreneurs non canadiens, une (1) copie à :  


DAQ/Administration des contrats  
Quartier général de la Défense nationale  
Édifice Mgén George R. Pearkes  
101, promenade Colonel By  
Ottawa (Ontario) K1A OK2  
Courriel : ContractAdmin.DQA@forces.gc.ca.  


14. Attestations et renseignements supplémentaires 


14.1 Conformité 


À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec 
sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante 



mailto:ContractAdmin.DQA@forces.gc.ca
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quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect 
constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de 
vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat.  


14.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Manquement de la 
part de l’entrepreneur 


Lorsqu’un Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi a été conclu avec 
Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail, l’entrepreneur reconnaît et s’engage, 
à ce que cet accord demeure valide pendant toute la durée du contrat. Si l’Accord pour la mise 
en œuvre de l’équité en matière d’emploi devient invalide, le nom de l'entrepreneur sera ajouté à 
la liste des «  soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF ». L'imposition d'une telle sanction 
par EDSC fera en sorte que l'entrepreneur sera considéré comme non conforme aux modalités 
du contrat. 


14.3 Exigence en Matière d’ACS+ 


L’entrepreneur doit soumettre un rapport annuel de l’ACS+ à l’autorité contractante dans un délai 
d’un mois après la fin de chaque année. Au minimum, le rapport doit comprendre les éléments 
suivants : 


a. Exigences qui ont été remplies dans leur plan ACS+, qui a été soumis avec la 
soumission de la soumission. 


b. Changements spécifiques du statut depuis la dernière période de rapport. 
c. Explication et justification de tous les secteurs de non-conformité. 
d. Des détails sur la façon dont les fonds inutilisés seront fixés dans l'année subséquente. 
e. Les détails des initiatives en cours qui seront entreprises dans l’année de suivi. 


15. Lois applicables 


Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en (insérer lors de l’octroi du 
contrat) et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  


16. Ordre de priorité des documents 


En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur la liste. 


a. articles de la convention, y compris les Clauses du contrat subséquent concernant les 
RIT; 


b. conditions générales supplémentaires 2035 (2021-12-02), Besoins plus complexes de 
services; 


c. conditions générales supplémentaires 4007 (2010-08-16), Le Canada détient les droits 
de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux; 


d. conditions générales supplémentaires 4004 (2010-08-16), Services de maintenance et 
de soutien des logiciels sous licence; 


e. conditions générales supplémentaires 4002 (2010-08-16), Services d’élaboration ou de 
modification de logiciels; 


f. conditions générales supplémentaires 4003 (2010-08-16), Logiciel sous licence; 
g. conditions générales supplémentaires 4001 (2010-08-16), Achat, location et maintenance 


de matériel; 
h. conditions générales supplémentaires 4012 (2012-07-16), Besoins plus complexes de 


biens;
i. annexe A – Énoncé des travaux; 



https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4





W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 46 of - de 55


j. annexe B – Base de paiement; 
k. annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
l. annexe D – Formulaire d’autorisation des tâches (MDN 626); 
m. annexe E – Formulaire 1111 de TPSGC ; 
n. annexe F – Feuille de calcul de la matrice de conformité et des critères d’évaluation des 


soumissions techniques; et 
o. soumission de l’entrepreneur datée du ____. 


17. Contrat de défense 


Clause du Guide des CCUA A9006C (2012-07-16) Contrat de défense 


18. Exigences particulières en matière d'assurance


18.1 L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues ci-dessous. 
L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. 
Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa 
responsabilité en vertu du contrat ni ne la diminue. 


18.2 L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour 
remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute 
assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice 
et sa protection. 


18.3 L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant 
que la police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires 
établis au Canada, l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au 
Canada, cependant, pour les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit 
être prise avec un assureur détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à 
la demande de l'autorité contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les 
polices d'assurance applicables. 


19. Assurance de Responsabilité Civile Commerciale 


19.1 L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement fixé 
pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 2 
000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 


19.2 La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants :  


a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement 
en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté 
par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 


b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités 
de l'entrepreneur.  


c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou 
distribués par l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur. 


d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou l'incarcération 
et la diffamation. 



https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A9006C/actif
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e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de 
la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même 
manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun 
d'eux. 


f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par 
renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les 
dispositions contractuelles. 


g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés 
additionnels. 


h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par 
la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du 
travail (CSPAAT) ou par un programme semblable). 


i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités 
complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui 
seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle 
ou de responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type.  


j. Avis d'annulation : L’entrepreneur fournira à l'autorité contractante un avis écrit de trente 
(30) jours avant l’annulation de la police ou tout autre changement à la police 
d’assurance. 


k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour 
une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 


l. Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l'entrepreneur : Couvre les 
dommages découlant des activités d'un sous-traitant que l'entrepreneur est juridiquement 
responsable de payer. 


m. Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre 
l'entrepreneur du fait de l'utilisation de véhicules de location ou n'appartenant pas à 
l'entrepreneur. 


n. Préjudices découlant de la publicité : L'avenant doit notamment inclure le piratage ou 
l'appropriation illicite d'idées, ou la violation de droits d'auteur, de marques de commerce, 
de titres ou de slogans. 


o. Assurance tous risques de responsabilité civile des locataires : Pour protéger 
l'entrepreneur à l'égard des responsabilités découlant de l'occupation d'installations 
louées. 


p. Modification de l'exclusion sur les engins nautiques, pour inclure les activités de 
réparation accessoires effectuées à bord des engins nautiques. 


q. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour protéger l'entrepreneur à 
l'égard des responsabilités découlant de dommages causés par la pollution accidentelle. 


r. Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le ministère de la Justice, 
L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentée par ou contre le Canada et que, 
indépendamment de la présente clause, l'assureur a le droit d'intervenir en poursuite ou 
en défense au nom du Canada à titre d'assuré additionnel désigné en vertu de la police 
d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement avec le Procureur général du 
Canada, par lettre recommandée ou par service de messagerie, avec accusé de 
réception, pour s'entendre sur les stratégies juridiques. 


Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante :  
Directeur  
Direction du droit des affaires  
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Bureau régional du Québec (Ottawa)  
Ministère de la Justice  
284, rue Wellington, pièce SAT-6042  
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 


Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante :  
Avocat général principal  
Section du contentieux des affaires civiles  
Ministère de la Justice  
234, rue Wellington, Tour de l'Est  
Ottawa (Ontario) K1A 0H8


Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre d'information. 
Le Canada se réserve le droit d'intervenir en codéfense dans toute poursuite intentée 
contre le Canada. Le Canada assumera tous les frais liés à cette codéfense. Si le 
Canada décide de participer à sa défense en cas de poursuite intentée contre lui et qu'il 
n'est pas d'accord avec un règlement proposé et accepté par l'assureur de l'entrepreneur 
et les plaignants qui aurait pour effet de donner lieu à un règlement ou au rejet de l'action 
intentée contre le Canada, ce dernier sera responsable envers l'assureur de 
l'entrepreneur pour toute différence entre le montant du règlement proposé et la somme 
adjugée ou payée en fin de compte (coûts et intérêts compris) au nom du Canada. 


20. Assurance responsabilité contre les erreurs et les omissions 


20.1 L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une assurance 


responsabilité contre les erreurs et les omissions (également appelée assurance responsabilité 


civile professionnelle) d'un montant équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat de cette 


nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit en aucun cas être inférieure à 1 000 000 $ par 


sinistre et suivant le total annuel, y compris les frais de défense. 


20.2 S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une 


période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 


20.3 L'avenant suivant doit être compris :  


Avis d'annulation : L’entrepreneur fournira à l'autorité contractante un avis écrit de trente (30) 
jours avant l’annulation de la police ou tout autre changement à la police d’assurance. 


21. Limitation de la responsabilité 


Article complet sera publié sous peu. 


22. Clauses du Guide des CCUA 


1031-2 (2012-07-16) Principes des coûts contractuels 
A9016C (2014-06-26)  Élimination de déchets dangereux - exigences spécifiques 
A9019C (2011-05-16)   Élimination de déchets dangereux 
A9039C (2008-05-12)  Récupération 
A9062C (2011-05-16)  Règlements concernant les emplacements des Forces 


canadiennes  
A9065C (2006-06-16)   Insigne d’identité  
A9131C (2020-11-19)  Programme des marchandises contrôlées 
A9117C (2007-11-30)   T1204 – Demande directe du ministère client 
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B1505C (2016-01-28)   Transport des marchandises dangereuses/produits dangereux 
B4059C (2008-05-12)   Documents techniques fournis par le gouvernement 
B4060C (2011-05-16)  Marchandises contrôlées 
B6802C (2007-11-30)   Biens de l’État  
B7500C (2006-06-16)   Marchandises excédentaires 
C0711C (2008-05-12)  Contrôle du temps 
C0705C (2010-01-11)   Vérification discrétionnaire 
C2801C (2017-08-17)   Cote de priorité : Entrepreneurs établis au Canada 
D2000C (2007-11-30)   Marquage 
D2001C (2007-11-30)   Étiquetage 
D2025C (2013-11-06)   Matériaux d’emballage en bois 
D0050C (2007-05-25)   Certificat d’utilisateur final 
D3010C (2014-06-26)   Livraison de marchandises dangereuses/produits dangereux 
D3014C (2007-11-30)  Transport de marchandises dangereuses/produits dangereux 
D3015C (2014-09-25) Marchandises dangereuses / produits dangereux - conformité de 


l'étiquetage et de l'emballage 
D5510C (2014-06-26)  Autorité de l’assurance de la qualité (ministère de la Défense 


nationale) – Entrepreneur établi au Canada, ou 
D5540C (2021-05-20) ISO 9001:2015 Systèmes de management de la qualité - 


Exigences (code de l'assurance de la qualité Q) 
D5545C (2019-05-30) ISO 9001:2015 Systèmes de management de la qualité - 


Exigences (code de l'assurance de la qualité C) 
D5606C (2012-07-16) Documents de sortie (ministère de la Défense nationale) – 


Entrepreneur établi au Canada 
D6010C (2007-11-30)  Palettisation 
D9002C (2007-11-30)  Ensembles incomplets 


23. Appareillage électrique 


Tout équipement électrique fourni dans le cadre du contrat doit être, avant la livraison, 
homologué ou approuvé aux fins d’utilisation selon les exigences du Code canadien de 
l’électricité (https://www.csagroup.org/fr/normes/domaines-dintervention/electricite/), partie 1 du 
Code national de l’électricité ou l’équivalent, par un organisme accrédité par le Conseil canadien 
des normes, l’American National Standards Institute (ANSI) ou l’équivalent. 


24. Confirmation de l’attribution du contrat 


L’entrepreneur a été avisé de l’attribution du contrat par __________ (insérer « courriel » ou 


« téléphone », selon le cas) le _________ (insérer la date). Les travaux précisés dans l’avis, le 


cas échéant, ne doivent pas être recopiés. 


25. Règlement des différends 


25.1 Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 


travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 


25.2 Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 


rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 


de les résoudre. Les procédures suivantes doivent avoir préséance pour le règlement de tout 


différend pouvant survenir pendant toute la durée du contrat : 
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25.2.1 Les différends survenant pendant la durée du contrat seront tout d’abord réglés par 


l’autorité contractante et l’administrateur de contrats de l’entrepreneur dans un délai de 


15 jours ouvrables ou dans un délai plus long suivant un accord mutuel des deux parties. 


25.2.2 À défaut de régler le différend de la manière décrite au point 24.2.1 ci-dessus, le 
gestionnaire, Division des grands projets et du soutien des communications de la 
défense, Direction de l’acquisition des systèmes de munitions et des systèmes 
électroniques et tactiques, Secteur de l’approvisionnement et du soutien en équipement 
aérospatial et terrestre, et le superviseur représentant l’entrepreneur tenteront de régler 
le différend dans un délai de 15 jours ouvrables. 


25.2.3 À défaut de régler le différend de la manière décrite au point 24.2.1 ou 24.2.2 ci-dessus, 
le directeur principal, Direction de l’acquisition des systèmes de munitions et des 
systèmes électroniques et tactiques, Secteur de l’approvisionnement et du soutien en 
équipement aérospatial et terrestre, et le cadre supérieur équivalent de l’entrepreneur 
tenteront de régler le différend dans un délai de 30 jours ouvrables. 


25.3 Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  


25.4 Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 


26. Avis de Conflit de Travail 


Si l’entrepreneur ou tout sous-traitant en vertu des présentes est informé d’un conflit de travail, 
réel ou potentiel, qui retarde ou menace de retarder l’exécution de tout contrat subséquent, il doit 
en avertir immédiatement l’autorité contractante et donner à celle-ci tous les renseignements 
pertinents à cet égard. 


27. Exigence de non-divulgation 


L’entrepreneur reconnaît et comprend le contrat contient des renseignements qui sont de nature 
délicate et doivent être tenues à titre confidentiel sans divulgation, sauf aux personnes qui ont 
besoin de savoir uniquement aux fins de l'exécution du contrat. En acceptant le contrat 
L'entrepreneur atteste qu'il ne sera pas communiquer en aucune façon l’existence du contrat, tout 
son contenu ou toute information connexe à quiconque, à l’intérieur ou à l’extérieur du 
gouvernement du Canada, autres que la contraction du gouvernement du Canada, technique ou 
l’autorité d’approvisionnement des représentants, ses employés qui ont besoin de savoir, ou les 
personnes qui ont accepté par écrit à être lié par les mêmes restrictions d’utilisation et de 
divulgation énoncés dans le contrat et qui sont également en possession de toute autorisation de 
sécurité de la DSIC ou toute inscription au Programme des marchandises contrôlées. 
L'entrepreneur atteste qu'il a mis en place et de maintenir toutes les mesures nécessaires et 
appropriées, y compris celles énoncées dans toute instruction écrite ou orale émise par le 
Canada, de protéger ces renseignements. Une violation de cette obligation de divulgation non - 
est un défaut selon les termes des conditions générales. Un tel manquement peut également être 
assujetti à l’action conformément aux mesures correctives du rendement des fournisseurs, le 
code de conduite pour l’approvisionnement, ou d'autres politiques applicables. 



https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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PARTIE 7B – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT CONCERNANT LES 
RETOMBÉES INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES 


Voir le document joint sur les modalités relatives aux RIT. 
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ANNEXE 1 de la PARTIE 5 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS  


PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L'ÉQUITÉ EN MATIÈRE 
D'EMPLOI – ATTESTATION 


Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l'autorité contractante, atteste que les 
renseignements fournis sont exacts à la date indiquée ci-dessous. Les attestations fournies au Canada 
peuvent faire l'objet d'une vérification à tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une 
soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, si une attestation est jugée 
fausse, que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. Le 
Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations d'un 
soumissionnaire. À défaut de répondre à toute demande ou exigence imposée par le Canada, la 
soumission peut être déclarée non recevable ou constituer un manquement aux termes du contrat. 


Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en 
matière d'emploi, visitez le site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail. 


Date : ___________ (AAAA/MM/JJ) [si aucune date n'est indiquée, la date de clôture de la demande de 
soumissions sera utilisée] 


Compléter à la fois A et B. 


A. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 


(   ) A1. Le soumissionnaire atteste qu'il n'a aucun effectif au Canada. 


(   ) A2. Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur du secteur public. 


(   ) A3. Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur sous réglementation fédérale, dans le cadre de 
la Loi sur l'équité en matière d'emploi. 


(   ) A4. Le soumissionnaire atteste qu'il a un effectif combiné de moins de 100 employés permanents à 
temps plein et/ou permanents à temps partiel au Canada. 


A5. Le soumissionnaire a un effectif combiné de 100 employés ou plus au Canada; et  


(   ) A5.1. Le soumissionnaire atteste qu'il a conclu un Accord pour la mise en œuvre de l'équité en 
matière d'emploi valide et en vigueur avec EDSC – Travail.  


OU 
(   ) A5.2. Le soumissionnaire a présenté l’Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière 


d’emploi (LAB1168) à EDSC – Travail. Comme il s'agit d'une condition à l'attribution d’un 
contrat, remplissez le formulaire intitulé Accord pour la mise en œuvre de l'équité en matière 
d'emploi (LAB1168), signezle en bonne et due forme et transmettezle à EDSC – Travail.  


B. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 


(   ) B1. Le soumissionnaire n'est pas une coentreprise. 


OU 


(   ) B2. Le soumissionnaire est une coentreprise et chaque membre de la coentreprise doit fournir à 
l'autorité contractante l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière 
d'emploi – Attestation. (Consultez la section sur les coentreprises des instructions 
uniformisées.) 



https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/sous-reglementation.html

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-5.401/

http://www.servicecanada.gc.ca/cgi-bin/search/eforms/index.cgi?app=prfl&frm=lab1168&ln=fra

http://www.servicecanada.gc.ca/cgi-bin/search/eforms/index.cgi?app=prfl&frm=lab1168&ln=fra

http://www.servicecanada.gc.ca/cgi-bin/search/eforms/index.cgi?app=prfl&frm=lab1168&ln=fra

http://www.servicecanada.gc.ca/cgi-bin/search/eforms/index.cgi?app=prfl&frm=lab1168&ln=fra
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ANNEXE 2 de la PARTIE 5 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS  


INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 


Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants : 


(  ) Carte d’achat VISA ; 
(  ) Carte d’achat MasterCard ; 
(  ) Dépôt direct (national et international) ; 
(  ) Échange de données informatisées (EDI) ; 
(  ) Virement télégraphique (international seulement) ; 
(  ) Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 
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ANNEXE 3 de la PARTIE 5 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS  


Attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19 


Je, ____________________________________ (prénom et nom de famille), en tant que représentant de 


____________________________________ (nom de l’entreprise), dans le cadre de la demande de 


soumissions numéro ____________________________________(insérer le numéro de la demande de 


soumissions), garantis et atteste que tous les membres du personnel que 


____________________________________(nom de l’entreprise) fournira dans le cadre du présent 


contrat et qui accèdent aux lieux de travail du gouvernement fédéral où ils peuvent être en contact avec 


les fonctionnaires seront : 


(a) entièrement vaccinés contre la COVID-19; 


(b) à moins de ne pouvoir être vaccinés en raison d’une contre-indication médicale certifiée, de la 


religion ou d’autres motifs de discrimination interdits en vertu de la Loi canadienne sur droits de la 


personne, à condition que des mesures d’adaptation et d’atténuation aient été présentées au 


gouvernement du Canada et approuvées par celui-ci; ou 


(c) partiellement vaccinés contre la COVID-19 pour une période allant jusqu’à 10 semaines à partir de la 


date où ils ont reçu la première dose et qui font l’objet de mesures temporaires qui ont été présentées 


au gouvernement du Canada et approuvées par le gouvernement du Canada, période après laquelle 


le personnel des fournisseurs satisfera aux conditions (a) ou (b) ou alors ne pourra plus avoir accès 


aux lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en contact avec des 


fonctionnaires dans le cadre de ce contrat; 


jusqu’à ce que le gouvernement du Canada indique que l’exigence de vaccination contre la COVID-19 de 


la politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel des fournisseurs ne soit plus en 


vigueur. 


J’atteste que tous les membres du personnel fournis par ___________________(nom de l’entreprise) ont 


été informés des exigences de vaccination contre la COVID-19 de la Politique de vaccination contre la 


COVID-19 relative au personnel des fournisseurs, et que ______________(nom de l’entreprise) a attesté 


qu’elle s’est conformée à cette exigence. 


J’atteste l’exactitude des renseignements fournis à la date indiquée ci-dessous et assure qu’ils le 


demeureront pendant toute la durée du contrat. Je comprends que les attestations fournies au 


gouvernement du Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment. Je comprends également 


que le gouvernement du Canada considérera que l’entrepreneur n’a pas respecté ses engagements s’il 


découvre qu’une attestation est fausse pendant la période de soumission des propositions ou de contrat, 


qu’il s’agisse d’une erreur ou d’un acte délibéré. Le gouvernement du Canada se réserve le droit de 


demander des renseignements supplémentaires pour vérifier l’attestation d’un soumissionnaire. Le non-







W8486-200731/C Ébauche des DP LC4ISR – CI du SdS


Page 55 of - de 55


respect de toute demande ou exigence imposée par le gouvernement du Canada peut constituer un 


manquement au contrat. 


Signature : _____________________________________ 


Date : _________________________________________ 


Facultatif


À des fins de collecte de données uniquement, veuillez apposer vos initiales ci-dessous si votre 


entreprise a déjà mis en vigueur sa propre politique de vaccination contre la COVID-19 ou des exigences 


en la matière pour ses employés. Le fait d’apposer vos initiales ci-dessous ne remplace pas l’obligation 


de remplir l’attestation ci-dessus. 


Initiales : ____________________ 


Selon la politique de vaccination contre la COVID-19 du gouvernement du Canada relative au personnel 


des fournisseurs, les renseignements que vous avez fournis seront protégés, utilisés, conservés et 


divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Veuillez prendre note 


que vous avez le droit d’accéder à tout renseignement dans votre dossier et d’y apporter des corrections, 


et que vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Bureau du commissariat à la protection de la 


vie privée concernant le traitement de vos renseignements personnels. Ces droits s’appliquent également 


à toutes les personnes qui sont considérées comme membres du personnel aux fins du contrat et qui 


doivent accéder les lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en contact avec 


des fonctionnaires. 
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DÉFINITIONS 


 lorsqu’il est question de contributions en espèces, un investissement 
admissible désigne un paiement à une entreprise canadienne ou l’achat 
d’actions ordinaires ou privilégiées sans contrôle d’une société canadienne. 
L’achat de débentures ou l’octroi d’un prêt remboursable ne constituent pas 
des investissements admissibles. 


 Pour les contributions en nature, un investissement admissible désigne : une 
licence de propriété intellectuelle (p. ex. autorisation d’utiliser du matériel 
visé par une licence à des fins commerciales); de l’équipement (p. ex. 
équipement, logiciels ou systèmes pour développer des produits ou services 
nouveaux ou améliorés); le transfert de connaissances (p. ex. prêt d’employés 
pouvant fournir un savoir-faire dans les domaines de la technique ou de la 
gestion); le soutien en matière de marketing et de vente (p. ex. prêt 
d’employés qui mèneront des activités de marketing ou de vente et 
communiqueront des renseignements sur le marché; une licence permettant 
d’utiliser une marque ou des marques de commerce). 
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OBJECTIFS DU CANADA EN MATIÈRE DE RETOMBÉES INDUSTRIELLES ET 
TECHNOLOGIQUES  
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STATEMENT OF OBLIGATIONS 
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RAPPORTS ANNUELS 


 Une vue d’ensemble des travaux réalisés dans le cadre du projet 
au cours de la période de rapport, de leurs points saillants et des 
modifications apportées à l’échéancier 


 Une liste des demandes d’acomptes présentées à l’autorité 
contractante pour les travaux terminés depuis l’entrée en vigueur 
du contrat (ventilée par période de rapport et incluant le montant, 
la date de soumission et l’état des paiements). 


 Une description de toute modification importante apportée aux 
plans, y compris à l’échelle des dirigeants de l’entreprise qui sont 
chargés de la gestion de l’obligation. 


 Une description détaillée de chacun des engagements de 
l’entrepreneur pris dans la proposition de valeur, les activités 
connexes réalisées durant la période de rapport et un sommaire 
cumulatif de l’état des travaux pour chaque engagement.  
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 Un aperçu des activités entamées pendant la période de rapport et 
de leurs points saillants; 


 Une liste des transactions qui ont été annulées, ajoutées ou 
substantiellement modifiées au cours de la période de rapport avec 
l’approbation de l’autorité des RIT; 


MODIFICATIONS AU PRIX DU CONTRAT 
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DÉPASSEMENT D’ENGAGEMENTS 


TYPES DE TRANSACTIONS ET VALEUR DU CONTENU CANADIEN 


7.2.1.1.1. la partie de la VCC de la transaction qui est égale ou 
inférieure à un million de dollars (1 000 000 $) sera 
réputée avoir 100 p. 100 de VCC aux fins de production 
de rapports et de vérification; 
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7.2.1.1.2.  pour toute partie de la VCC de la transaction qui dépasse 
un million de dollars (1 000 000 $), on utilise la VCC 
réelle établie selon la formule de l’article 9.  
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 il existe un lien manifeste avec les activités de R-D, les activités de 
commercialisation ou les deux au Canada;  


 le bénéficiaire est une PME; 
 le donateur et le bénéficiaire admissibles ne peuvent pas être la même 


entreprise; 
 les critères d’admissibilité des transactions énoncés à l’article 8 sont 


respectés; 
 être un investissement admissible; 
 les transactions sont d’une durée d’au moins cinq (5) années consécutives, à 


partir de la date à laquelle l’investissement est effectué; 
 un plan d’activités a été soumis à l’autorité des RIT, selon le format figurant à 


l’annexe D (Modèle – Plan d’activités du cadre d’investissement).  


 contribution financière pour des activités de RD ou licence de 
propriété intellectuelle (PI) : multiple de neuf (9); 


 contribution financière pour l’achat d’équipement ou contribution 
non financière sous forme de transfert : multiple de sept (7); 


 contribution non financière sous forme de transfert de 
connaissances ou de soutien aux ventes ou au marketing : multiple 
de quatre (4). 
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 sciences de la vie (biotechnologie, matériel médical et produit 
pharmaceutique); 


 santé; 
 matériaux de pointe; 
 fabrication de pointe; 
 environnement;  
 technologies de l’information et des communications; 
 aérospatiale et défense. 
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7.9.3.1.1 Les ventes futures admissibles se limitent aux travaux 
qui ne sont pas associés au présent contrat et aux travaux 
dont on ne tient pas compte dans le calcul des crédits 
pour retombées industrielles et régionales ou pour tout 
autre contrat ou entente de RIT. Le crédit pour les ventes 
futures sera établi au prorata en multipliant le montant 
des ventes applicables par le ratio d’investissement 
admissible de l’entrepreneur dans l’entreprise 
bénéficiaire par rapport :  


O à la capitalisation de celle-ci au moment de 
l’investissement (dans le cas de l’achat d’actions sans 
contrôle);  


O au total combiné des contributions versées par toutes 
les parties intéressées (dans tous les autres cas). 


 contribuent à la création d’une capacité qui n’existe pas encore au 
Canada; 
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 permettent l’établissement de partenariats stratégiques avec des 
entreprises canadiennes qui contribuent à leur viabilité à long 
terme et à l’augmentation des ventes; 


 n’entraînent pas de surcapacité ou de fermetures d’entreprises 
existantes ni la diminution du chiffre d’affaires prévu des 
entreprises canadiennes. 


CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ DES TRANSACTIONS 


8.1. L’autorité des RIT analyse chaque transaction proposée au regard des critères d’admissibilité 
suivants : 
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 une moyenne triennale des achats précédents est calculée, en 
fonction des trois (3) années précédant immédiatement la date de 
présentation de la transaction à l’autorité des RIT; 


 les crédits sont accordés uniquement pour les achats excédant la 
moyenne triennale, dans chacune des périodes de déclaration. 


 comprend une transaction directe; 
 diffère considérablement de ce qui a été acheté auparavant; 
 vise une autre utilisation finale (p. ex. vente sur le marché 


d’exportation, application commerciale, etc.) par rapport à ce qui 
avait été acheté auparavant; 


 comprend un processus concurrentiel pour sélectionner de 
nouveau le fournisseur canadien. 
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VALEUR DU CONTENU CANADIEN  


 commencer par le prix de vente total du produit ou du service; 
 soustraire les droits de douane, les taxes d’accise, la taxe sur les produits et 


services (TPS) ou la taxe de vente harmonisée (TVH) et toutes les taxes de 
vente provinciales;  


 soustraire tous les frais non admissibles, comme l’indique le paragraphe 9.2; 
 la différence représente la VCC.  
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PLANS STRATÉGIQUES 


 une description des plans globaux et de la vision stratégique globale de l’entrepreneur 
à moyen terme (3-5 ans) et à long terme (plus de 5 ans), pour le Canada;  


 la façon dont ces plans d’entreprise et cette vision peuvent se traduire en transactions; 
 un aperçu des obligations actuelles et prévues de l’entrepreneur envers le Canada; 
 les relations en matière de RIT avec les donateurs admissibles et d’autres grands 


entrepreneurs; 
 un avis sur les transactions éventuelles qui exigeront un regroupement. 


REGROUPEMENT 
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MISE EN BANQUE 
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COMMUNICATIONS AU PUBLIC 
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GESTION DE L’INFORMATION 


MODIFICATION DES TRANSACTIONS 
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ACCÈS AUX DOSSIERS ET VÉRIFICATION 
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RÉSOLUTION DE CONFLITS 


RECOURS 
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 être émise par une institution financière membre de l’Association canadienne 
des paiements; 


 être jugée satisfaisante par l’autorité des RIT en ce qui a trait à la forme et au 
fond; 


 être établie aux seuls frais de l’entrepreneur; 
 pouvoir être annulée selon ce qui est établi ci-dessous; 







W8486-200731/C Ébauche de DP - Partie 7b LC4ISR – CI du SDS


Protégé B une fois rempli 


Retombées industrielles et technologiques Page 41 de 54


 être inconditionnelle et irrévocable; 
 être assujettie aux Règles et usances uniformes relatives aux crédits 


documentaires de la Chambre de commerce internationale (CCI), définies 
dans la publication no 600, juillet 2007. 


 La réalisation des engagements 
 Six (6) mois après la présentation du rapport annuel final qui a suivi, moment 


où la lettre de crédit sera annulée en entier et retournée par le Canada à 
l’entrepreneur. Si les obligations n’ont pas été acquittées, le Canada prélèvera 
sur la lettre de crédit le montant correspondant aux obligations en souffrance, 
avant de la retourner à l’entrepreneur. 
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RESPONSABILITÉS DES PARTIES 


CONFORMITÉ À LA LOI SUR LE LOBBYING


HONORAIRES CONDITIONNELS OU FRAIS DE CONCLUSION DE TRANSACTION  


LISTE DES DONATEURS ADMISSIBLES APPROUVÉS 
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[La liste sera jointe une fois que le contrat aura été octroyé.]
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ANNEXE A :  ENGAGEMENTS EN FONCTION DE LA PROPOSITION DE VALEUR, PLANS 
ET TRANSACTIONS 


Engagements en fonction de la proposition de valeur :   


[doivent être tirés de la proposition de l'entrepreneur.] 


Plans :   


[doivent être tirés de la proposition de l’entrepreneur.] 


Transactions :  


[une liste détaillée et un tableau doivent être joints, en fonction de la proposition de l'entrepreneur, et 
doivent ensuite être mis à jour tout au long de la période de réalisation.]   


Transaction # 
et version


Titre Description Donateur Bénéficiaire VCC$ 


Sous-totales pour 
directe, indirecte, 
régionale, PME et 
PV.
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ANNEXE B :  MODÈLE – FICHE DE TRANSACTION 
(Une version électronique est disponible auprès de l'autorité des RIT.) 


[Une fiche de transaction avec les exigences spécifiques au projet sera générée par l'autorité RIT et 
incluse dans la demande de proposition finale en tant qu'annexe B]
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ANNEXE C :  MODÈLE – RAPPORT ANNUEL 
(Une version électronique est disponible sur le site Web des RIT.) 


Protégé B (une fois rempli) 


RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Nom du projet : 
Entrepreneur :  
Période de rapport : 
Date du rapport : 
Gestionnaire RIT : 
Devise 
Date d'adjudication du contrat 
Nombre total de périodes de rapport 
Numéro de la période de rapport et dates 


OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 
Obligation totale : 
Obligation directe : 
PME : 
Atlantique : 
Nord de l'Ontario : 
Ontario :  
Québec : 
Ouest : 
Nord : 


PARTIE A – Aperçu  


Aperçu et état des travaux du projet : 
Veuillez donner une vue d'ensemble très sommaire du projet pour l'année précédente, en soulignant 
les points saillants du rapport annuel et du calendrier.  On suggère une réponse de 5 à 10 lignes. 


Acomptes versés : 
Veuillez résumer brièvement, par écrit, les données sur les acomptes versés depuis l'adjudication du 
contrat.  On suggère une réponse de 5 à 10 lignes.  Veuillez également remplir l'onglet Acomptes, 
ci-dessous. 


[Tableau de versement des acomptes en format Excel.] 


Plan de gestion des RIT : 
Veuillez donner un aperçu de tout changement apporté au plan de gestion, notamment en ce qui 
concerne le remplacement de délégués de l'autorité des RIT chargés du projet.  Veuillez indiquer 
l'absence de toute proposition de changement.  On suggère une réponse de 5 à 10 lignes. 
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Aperçu de la proposition de valeur : 
Veuillez donner un aperçu détaillé de chaque engagement pour la proposition de valeur et des 
activités correspondantes pour la période de rapport, ainsi qu'un sommaire cumulatif des progrès 
réalisés pour chacun. 


PARTIES B, C et D – Transactions  
Veuillez fournir tous les renseignements demandés, sous la forme d'un tableau.   


PARTIE E – Renseignements supplémentaires  


Activités auprès des PME et de développement régional : 
Veuillez donner un aperçu des activités entreprises dans le cadre du projet, à l'intention des PME.  
Veuillez souligner les points saillants de ces activités pendant la période.  On suggère une réponse de 
5 à 10 lignes. 


Transactions annulées, ajoutées ou modifiées : 
Veuillez donner un bref aperçu de tout changement apporté aux transactions (énuméré par 
transactions), y compris les annulations, les ajouts et les modifications, pendant la dernière période 
de rapport.  Les changements indiqués ci-dessous doivent aussi figurer dans l'onglet transactions 
(veuillez les surligner en rouge).  La longueur de la réponse variera en fonction du nombre de 
transactions). 


Certificat de conformité :  
Le rapport annuel devrait être accompagné du certificat de conformité rempli et signé.  Un modèle 
de certificat figure ci-dessous.   
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ANNEXE D : MODÈLE DE PLAN D'ACTIVITÉS DU CI 
(Une version électronique est disponible auprès de l'autorité des RIT.) 


 décrit le projet d'investissement du CI, veuillez donner des précisions sur 
les activités, les objectifs et la durée, décrire comment l'investissement sera utilisé par la petite ou 
moyenne entreprise, inclure une étude du marché et donner les renseignements sur l'entreprise. 


Modèle 


Plan d'activités du CI
Protégé B (une fois rempli)


Titre de la transaction du CI :
Donateur :
PME bénéficiaire :
Date :


Description de l'activité du CI :
Fournir une description détaillée de l’activité du CI, y compris les activités particulières 
à entreprendre, les objectifs, la durée, la valeur de l’investissement et la façon dont il 
sera utilisé par la PME, les impacts / résultats escomptés pour la PME et les hypothèses 
et risques clés de l’activité du CI. 


Longueur prévue : 8 à 10 paragraphes 


Évaluation du marché :
Fournir un aperçu de l’occasion, de la taille du marché, des principaux concurrents et de 
la stratégie de vente et décrire l’avantage concurrentiel du donateur / de la PME 
bénéficiaire. 


Longueur prévue : 3 à 5 paragraphes 


Profil d’entreprise de la PME :
Fournir une description des activités de la PME, de ses gammes de produits, de sa 
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structure d’entreprise et de ses propriétaires. 


Longueur prévue : 2 à 3 paragraphes et un organigramme 


Certification et signatures 


CONSIDÉRANT que la Politique des RIT exige qu’un projet de transaction du CI doive 
être accompagné d’un plan d’activités décrivant l’activité en détail, 


EN CONSÉQUENCE, nous, soussignés, exerçant nos pouvoirs de hauts dirigeants du 
donateur et de la PME bénéficiaire, déclarons et certifions que l'information figurant dans 
le Plan d'activités ou y étant rattachée est complète et exacte et peut être utilisée par la 
Direction générale des RIT aux fins de contrôle de la conformité du projet de transaction 
du CI. 


EN FOI DE QUOI, LE PRÉSENT CERTIFICAT A ÉTÉ SIGNÉ EN CE 
______________ JOUR DE _______________ 20       PAR LE DIRIGEANT DÛMENT 
AUTORISÉ À LE FAIRE. 


Donateur 


________________________________________ 
Signature 


_________________________________________ 
NOM ET TITRE DU HAUT DIRIGEANT 


PME bénéficiaire : 


________________________________________ 
Signature 


_________________________________________ 
Nom et titre du haut dirigeant 
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ANNEXE E :  CERTIFICAT DE CAUSALITÉ 
RETOMBÉES INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES (RIT) 


ATTENDU QUE la politique des retombées industrielles et technologiques (RIT) stipule que, à titre de 
preuve de causalité, l'entrepreneur doit fournir une déclaration détaillée sur la causalité et soumettre un 
certificat de causalité signé à l'appui, à l'intention de l'autorité des RIT; 


IL EST RÉSOLU QUE ___________, agissant à titre de dirigeant de (entreprise donatrice), déclare par 
la présente et certifie ce qui suit : 


i) Je connais la définition de causalité, telle qu'elle est décrite dans les modalités et 
conditions relatives aux RIT;  


ii) Les renseignements contenus dans les fiches de transaction annexées à la présente 
fournissent une déclaration détaillée sur la causalité, laquelle décrit les étapes et les 
échéances relatives à la décision concernant une activité d'approvisionnement ou 
d'investissement et démontre clairement le lien entre les étapes et la décision relative à 
une activité commerciale et la politique des RIT ou la politique des retombées 
industrielles et régionales (RIR) du Canada; 


iii) Les renseignements contenus dans les fiches de transaction annexées à la présente sont, 
au mieux de nos connaissances et compétences, complets, vrais et exacts;  


iv) Le défaut de fournir une déclaration détaillée sur la causalité et le présent certificat peut 
entraîner le rejet de la transaction en vertu des modalités et conditions relatives aux RIT. 
La production de renseignements sur la causalité ne doit pas être perçue comme imposant 
des limites à la discrétion de l'autorité des RIT dans le cadre de décisions liées à 
l'admissibilité de certaines transactions soumises à approbation.  


EN FOI DE QUOI, LE PRÉSENT CERTIFICAT DE CAUSALITÉ A ÉTÉ SIGNÉ EN CE 
______________ JOUR DE _______________ PAR LE DIRIGEANT DÛMENT AUTORISÉ À LE 
FAIRE. 


____________________________________          ___________________________________ 
SIGNATURE                                                         NOM ET TITRE DU DIRIGEANT 


À :________________________________ 


Numéros du projet et des transactions : _______________________________________________________ 


Titre(s) :_____________________________________________________________________ 


Entreprise(s) bénéficiaire(s) :_________________________________________________________________
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ANNEXE F : CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 
aux fins du rapport annuel 


ATTENDU QUE Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada (appelé ci-après le « ministre »), a conclu le 
_________________________ jour de _____ un contrat avec __                __ aux fins du projet; 


ET ATTENDU QUE ce contrat exige, comme preuve de la réalisation de la valeur du contenu canadien 
(VCC) des transactions et de la conformité à la Loi sur le lobbying, que l'entrepreneur présente à cet 
effet un certificat de conformité à l'autorité des RIT; 


POUR CES MOTIFS, l'entrepreneur déclare et atteste ce qui suit : 


 L'information contenue dans les documents ci-joints, qui concerne les rapports sur les périodes 
de transactions, est, à notre connaissance, complète, vraie et exacte; 


 L'information contenue dans les documents ci-joints est conforme à l'information figurant sur les 
certificats de conformité présentés à l'entrepreneur par les donateurs admissibles; 


 La valeur du contenu canadien indiquée dans les documents ci-joints a été déterminée 
conformément à l’article 9 des modalités et conditions; 


 L'entrepreneur et tous les donateurs admissibles se sont conformés, sous réserve des dispositions 
de l’article 20, aux dispositions de la Loi sur le lobbying du Canada, en ce qui a trait au contrat.


EN FOI DE QUOI, CE CERTIFICAT DE CONFORMITÉ A ÉTÉ SIGNÉ CE 
_________________________ JOUR DE ____ PAR LE CONTRÔLEUR PRINCIPAL DÛMENT 
AUTORISÉ À CET EFFET. 


_______________________________ 
SIGNATURE 


__________________________________________________________ 
NOM ET TITRE DU CONTRÔLEUR PRINCIPAL 


À :________________________________ 
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ANNEXE G : CERTIFICAT DE DONATEUR ADMISSIBLE 
RETOMBÉES INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES (RIT) 


ATTENDU QUE la politique des RIT exige que les transactions soient conclues par un donateur 
admissible, selon la définition donnée à ce terme dans les modalités et conditions; 


ET ATTENDU QUE la politique des RIT exige que, lorsqu'un donateur admissible proposé est une 
entreprise canadienne de moins de 500 employés, il ait la capacité d'assumer des obligations en vertu du 
présent contrat; 


IL EST RÉSOLU QUE JE, ___________, en ma qualité de dirigeant de (nom de l'entreprise 
canadienne), déclare par la présente et certifie ce qui suit : 


i) Je connais la politique des RIT du Canada ainsi que ses buts et ses objectifs; 


ii) Je connais la définition du terme « donateur admissible », telle qu'elle figure à l’article 8 
des modalités et conditions;  


iii) Je comprends et j'accepte les responsabilités associées au rôle de donateur admissible et 
de partenaire stratégique dans l'exécution de l'obligation relative au projet (insérer le nom 
du projet). Ces responsabilités peuvent comprendre la prise en charge d'une partie de 
l'obligation relative aux RIT, les recours, la planification et l'exécution de transactions 
directes et indirectes, la tenue de dossiers et le soutien à l'entrepreneur principal dans le 
processus annuel de production de rapports et de vérification; 


iv) Mon entreprise dispose des capacités et des ressources nécessaires pour assumer le rôle 
de donateur admissible dans ce projet;  


v) Le défaut de fournir un certificat de donateur admissible peut entraîner le rejet de la 
transaction en vertu des modalités et conditions. La production du présent certificat ne 
doit pas être perçue comme imposant des limites à la discrétion de l'autorité des RIT dans 
le cadre de décisions liées à l'admissibilité de certaines transactions soumises à 
approbation.  


EN FOI DE QUOI, LE PRÉSENT CERTIFICAT DE DONATEUR ADMISSIBLE A ÉTÉ SIGNÉ CE 
______________ JOUR DE _______________ PAR LE CADRE SUPÉRIEUR DÛMENT AUTORISÉ 
À LE FAIRE. 


_____________________________                       ___________________________________________ 
SIGNATURE                       NOM ET TITRE DU CADRE 


À :________________________________ 
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ANNEXE H : LISTE DE VÉRIFICATION DE L'EFFET D'ACCROISSEMENT 
Pour les transactions indirectes, veuillez remplir la présente liste et joindre la documentation à l'appui. 


Un travail supplémentaire est l'achat d'un bien ou d'un 
service qui représente de nouveaux achats ou des achats 
supplémentaires auprès d'un fournisseur canadien.  Ces 
nouveaux achats ou achats supplémentaires peuvent se 
présenter sous différentes formes. Ils peuvent impliquer : 


Veuillez cocher la case voulue.


i) l'achat d'un nouveau produit ou service auprès d'un 
nouveau fournisseur canadien dans le cadre d'une 
transaction indirecte. 


 Déclaration écrite attestant que le bénéficiaire 
canadien est un nouveau fournisseur + bon de 
commande (ou l'équivalent d'un bon de 
commande si la commande n'a pas eu lieu)


ii) l'achat d'un nouveau produit ou service auprès d'un 
fournisseur canadien existant dans le cadre d'une transaction 
indirecte. 


 Déclaration écrite attestant que le produit ou 
service acheté n'a pas déjà été acheté + bon de 
commande (ou l'équivalent d'un bon de 
commande si la commande n'a pas eu lieu)


iii) l'achat d'un produit ou service existant auprès d'un 
fournisseur canadien existant dans le cadre d'une transaction 
indirecte, mais qui implique une nouvelle application ou 
utilisation finale du produit (se reporter à l'exemple ci-
dessous).


 Déclaration écrite détaillant la nouvelle 
application ou utilisation finale du produit ou 
du service + nouveau numéro de pièce (le cas 
échéant) + bon de commande (ou l'équivalent 
d'un bon de commande si la commande n'a pas 
eu lieu)


iv) l'achat d'un produit ou service existant auprès d'un 
fournisseur canadien existant dans le cadre d'une transaction 
indirecte pour laquelle il y a eu un autre processus 
concurrentiel en vue de sélectionner un nouveau fournisseur.


 Déclaration écrite décrivant en détail la 
demande de prix (ou l'équivalent) prouvant 
qu'un appel d'offres concurrentiel a eu 
lieu + bon de commande (ou l'équivalent d'un 
bon de commande si la commande n'a pas eu 
lieu)


v) l'achat d'un produit ou service existant auprès d'un 
fournisseur canadien existant dans le cadre d'une transaction 
indirecte à laquelle aucune des circonstances ci-dessus ne 
s'applique.  Dans ces cas, le calcul de la moyenne des achats 
précédents sur trois ans est effectué; on se base sur les trois 
années précédant immédiatement la date de déclaration de la 
transaction auprès de l'autorité des RIT. Il est possible 
d'accorder un crédit sur les montants des achats qui 
dépassent la moyenne sur trois ans, pour chacune des 
périodes de déclaration suivantes.


 Déclaration écrite décrivant en détail le calcul 
de la moyenne sur trois ans 


vi)  autre : ______________________________________   Déclaration écrite décrivant en détail 
l'activité + les autres éléments de preuve


Exemple de nouvelle application ou utilisation finale : 
L'entrepreneur a précédemment acheté auprès d'un 
fournisseur canadien des trépieds militaires qui se fixent au 
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canon A à des fins de vente au pays A. La nouvelle 
application ou utilisation finale pourrait être l'achat des 
mêmes trépieds militaires auprès du fournisseur canadien, 
mais au lieu de les installer sur le canon A à des fins de 
vente au pays A, ils sont installés sur le canon A à des fins 
de vente au pays B, ou encore ils sont installés sur le 
canon B à des fins de vente au pays B.


L'autorité des RIT détermine à sa discrétion si la 
transaction proposée représente un travail 


supplémentaire, en tenant compte des 
renseignements fournis.





		1. DÉFINITIONS

		1.1. Aux fins de la présente annexe des modalités relatives aux retombées industrielles et technologiques (RIT) du contrat, les définitions suivantes s’appliquent. Les termes qui ne sont pas définis dans la présente annexe ont le sens qui leur est don...

		1.1.1. « Période de réalisation » désigne la période commençant le 8 août 2020 et se terminant un (1) an après l’achèvement des travaux aux termes du présent contrat;

		1.1.2. « Investissement admissible » :

		1.1.3. « Intelligence artificielle » ou « IA » un éventail de technologies qui permettent à des machines de réaliser des tâches qui nécessitent habituellement l'intelligence humaine, telles que la reconnaissance des formes et de la parole, la traducti...

		1.1.4. « Entreprise canadienne » désigne une entreprise commerciale qui est constituée en vertu des lois du Canada et qui exerce des activités commerciales continues au Canada.

		1.1.5. « Valeur du contenu canadien » ou « VCC » a le sens qui lui est attribué à l’article 9 du présent document;

		1.1.6. « Capital investi » désigne la valeur totale des actions émises d’une entreprise à laquelle est ajoutée la valeur associée aux instruments pouvant être convertis en actions. Pour les entreprises cotées en bourse, elle équivaut au nombre total d...

		1.1.7. « Recherche concertée » s’entend d’un entrepreneur ou d’un donateur admissible qui travaille avec un ou plusieurs établissements d’enseignement postsecondaire ou instituts de recherche publics et, dans le cas de transactions avec des consortium...

		1.1.8. « Activité de commercialisation » signifie un processus grâce auquel une valeur économique est tirée de connaissances par la production et la vente de produits ou services nouveaux ou considérablement améliorés. Il peut également s’agir de publ...

		1.1.9. « Engagement » désigne les engagements précis de l’entrepreneur en lien avec ses activités, ses plans et ses transactions, tels qu’ils sont mentionnés à l’annexe A (Engagements en fonction de la proposition de valeur, plans et transactions);

		1.1.10. « Valeur du contrat » aux fins des engagements en matière de RIT, comprend le prix du contrat ainsi que toute option ou période d’option exercée, mais exclut les taxes applicables;

		1.1.11. « Crédit » désigne le montant, exprimé en VCC, qui est associé à une transaction, réalisée en totalité ou en partie, comme le confirme un avis écrit de l’autorité des RIT. Toutes les transactions sont assujetties à un processus annuel de produ...

		1.1.12. “ Cyber résilience” sont ces technologies qui couvre tous les aspects des secteurs de la sécurité nationale, civile et commerciale et pallie les vulnérabilités créées par l'expansion de la technologie de l'information et de l'économie du savoi...

		 Sécurité de l'information:  La protection des données et des renseignements électroniques et numériques contre l'accès et toute intrusion, l'utilisation, la divulgation, la perturbation, la modification, la consultation, l'inspection, l'enregistreme...

		 Sécurité informatique:  La sécurisation du contenu et la gestion des menaces (point terminal, messagerie, réseaux, Web, nuage), sécurité, gestion des vulnérabilités et des risques, gestion de l'identité et de l'accès et autres produits, (p. ex., des...

		 Sécurité des technologies opérationnelles:  La surveillance, mesure et protection des systèmes d'automatisation et de contrôle des processus industriels et connexes. La cyber résilience peut comprendre la création d'outils et l'intégration de systèm...

		1.1.13. « Intégration des systèmes de défense » est le conception et intégration de systèmes militaires complexes qui dépendent de l’intégration harmonieuse de multiples sous-systèmes pour fournir une capacité opérationnelle efficace. Ces capacités co...

		1.1.14. Par « régions désignées du Canada » on entend les régions suivantes qui ont été désignées par le gouvernement du Canada à des fins socioéconomiques : la région de l’Atlantique (provinces de Terre-Neuve-et-Labrador, de l’Île-du-Prince-Édouard, ...

		1.1.15. « Transaction directe » ou « Travaux directs » s’entend d’une transaction qui est conclue pour des travaux aux termes du contrat, comme il est précisé dans l’énoncé des travaux à l’annexe A;

		1.1.16. « Donateur admissible » désigne la société mère de l’entrepreneur, et ses filiales, divisions et subdivisions, ainsi que les fournisseurs de premier niveau de l’entrepreneur qui sont chargés de réaliser les travaux prévus, de même que leur soc...

		1.1.17. « Exportation » désigne la vente de biens et de services nationaux, produits, développés ou fabriqués au Canada et quittant le pays pour une destination à l’étranger;

		1.1.18. « Transaction combinée » désigne une transaction directe qui compte plus d’un bénéficiaire. Les transactions combinées ne peuvent inclure que des activités comprenant l’achat de biens auprès de fournisseurs canadiens affichant des caractéristi...

		1.1.19. « Autochtone » s’entend d’un membre des Premières nations, un Inuit ou un Métis, et a le sens qui lui est attribué dans la définition de « Peuples autochtones du Canada » à l’alinéa 35(2) de la Loi constitutionnelle de 1982;

		1.1.20. « Transaction indirecte »; désigne une transaction conclue pour une activité commerciale qui n’est pas liée à l’exécution des travaux  tel que précisé à l’annexe A

		1.1.21. « Évaluation pour contribution en nature » désigne un rapport d’évaluation, que l’autorité des RIT juge satisfaisant et qui est fourni par une partie qualifiée qui possède un titre professionnel lié à l’évaluation d’entreprise ou à un domaine ...

		1.1.22. « Propriété intellectuelle ou PI » désigne les brevets, inventions, marques de commerce, articles protégés par le droit d’auteur, dessins industriels et secrets commerciaux, l’information technique et autres droits assimilables qui appartienne...

		1.1.23. « Rapport annuel sur les RIT » signifie le rapport mentionné à l’article 4 de la présente annexe;

		1.1.24. « Autorité des RIT » désigne le ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique ou toute autre personne nommée par ce ministre pour agir en son nom. L’autorité des RIT est chargée d’évaluer, d’accepter, de contrôler, de v...

		1.1.25. « Capacités industrielles clés » ou « CIC » désignent une approche pour tirer parti des marchés d’approvisionnement dans des domaines qui sont importants pour le Canada en raison de leur incidence future sur la souveraineté et la sécurité nati...

		1.1.26. « Obligation » désigne chacune des obligations contractuelles que l’entrepreneur doit respecter, telles qu’elles sont énoncées à l’article 3, et qui sont collectivement appelées les obligations, y compris les options;

		1.1.27. « Dépassement » désigne la différence positive entre les crédits accordés à l’entrepreneur pour une transaction exécutée pendant la période de réalisation et l’obligation;

		1.1.28. « Plans » désigne les plans préparés par l’entrepreneur, c’est-à-dire le plan d’activités de l’entreprise, le plan de gestion des RIT, le plan de développement régional, le plan de développement des PME et le plan sur le genre et la diversité,...

		1.1.29. « Établissement d’enseignement postsecondaire » désigne un établissement d’enseignement supérieur ou une autre entité organisationnelle au Canada qui est admissible à du financement d’au moins l’un des trois conseils subventionnaires fédéraux ...

		1.1.30. « Proposition » désigne la proposition faite par l’entrepreneur le jour, mois, année sous le numéro de référence xx;

		1.1.31. « Institut de recherche public » désigne un organisme fédéral, provincial ou territorial au Canada qui participe à des activités de recherche, de formation en recherche et à des activités connexes au Canada; a comme objectif principal d’effect...

		1.1.32. « Bénéficiaire » désigne l’entreprise ou organisation canadienne qui reçoit, de l’entrepreneur ou du donateur admissible, l’activité décrite dans une transaction;

		1.1.33. « Période de rapport » désigne chacune des périodes de douze (12) mois, à l’intérieur de la période de réalisation, sur lesquelles porteront les rapports de l’entrepreneur. Nonobstant ce qui précède, la première période de rapport peut compren...

		1.1.34. « Activité de recherche et développement (R-D) » désigne une étude scientifique qui porte sur le développement de nouveaux produits et services, de nouveaux intrants à la production, de nouvelles méthodes de production de biens et de services ...

		1.1.35. « Perfectionnement des compétences en recherche » désigne les connaissances et l’expertise acquises par les étudiants dans le cadre d’une recherche menée dans un établissement d’enseignement postsecondaire ou d’une recherche concertée dirigée ...

		1.1.36. « Produits semi-transformés » désignent les produits qui sont transformés à partir de matières premières à l’état naturel, au moyen d’une méthode spécialisée, afin de les rendre prêts à l’emploi ou à l’assemblage pour former un produit final;

		1.1.37. « Insuffisance » désigne la différence négative entre les crédits accordés à l’entrepreneur pour une transaction exécutée pendant la période de réalisation et l’obligation;

		1.1.38. « Développement des compétences et formation » s’entend d’une activité visant à améliorer les compétences et la capacité de formation de la main-d’œuvre canadienne ou à combler une lacune dans ce domaine au moyen d’une contribution en espèces ...

		1.1.39. « Petite ou moyenne entreprise » ou « PME » désigne une société canadienne comptant moins de 250 employés à plein temps au moment où elle conclut une transaction. Ni (i) les agents ou distributeurs de biens et services étrangers, ni (ii) les f...

		1.1.40. « Développement des sources d’approvisionnement » s’entend du fait que l’entrepreneur ou un donateur admissible conclut des transactions avec des sociétés canadiennes qui ne sont ni (i) des agents ou des distributeurs de biens et services étra...

		1.1.41. « Fournisseur de premier niveau » désigne une entreprise qui prend en charge une part précise des travaux de l’entrepreneur principal visés par le présent contrat, pour produire ou fournir des sous-ensembles majeurs ou des composants principau...

		1.1.42. « Transaction » désigne une activité commerciale ou d’affaires impliquant l’entrepreneur ou un donateur admissible et un bénéficiaire, qui est mise en œuvre au moyen d’un contrat, d’un contrat de vente, d’un contrat de licence, d’une lettre d’...

		1.1.43. « Proposition de valeur » ou « PV » désigne la partie des engagements et des transactions qui, en même temps que toute autre information, est intégrée à la proposition au moment de la soumission; et

		1.1.44. « Mandat de produit mondial » signifie un achat de biens ou de services auprès d’une entreprise canadienne qui entretient une relation d’approvisionnement à long terme avec un entrepreneur ou un donateur admissible, aux termes de laquelle l’en...





		2. OBJECTIFS DU CANADA EN MATIÈRE DE RETOMBÉES INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES

		2.1. Le Canada a la responsabilité de mettre en place des programmes et des politiques qui garantissent que ses investissements importants dans les biens et services liés à la défense génèrent des avantages économiques à long terme et de grande valeur...

		2.1.1. le développement économique du secteur canadien de la défense et son soutien prolongé, grâce à l’optimisation des occasions d’affaires au Canada qui impliquent de travailler directement à l’approvisionnement et, plus largement, de travailler da...

		2.1.2. l’augmentation de la productivité et de la compétitivité des entreprises canadiennes, grâce à la création d’authentiques occasions de croissance et d’intégration dans la chaîne d’approvisionnement des grands fournisseurs de systèmes à l’échelle...

		2.1.3. le renforcement de l’innovation et de la R-D en territoire canadien, de manière à permettre à nos entreprises de mieux se positionner dans la chaîne de valeur, de saisir des occasions d’affaires et de profiter de possibilités ultérieures de com...

		2.1.4. la réussite d’entreprises canadiennes dans les marchés d’exportation conventionnels et non conventionnels ouverts grâce aux projets, en vue d’une création d’emplois et d’une croissance à long terme;

		2.1.5. le développement, la croissance et le maintien d’une main-d’œuvre canadienne diversifiée, talentueuse et innovatrice;

		2.1.6. la promotion de la participation des entreprises canadiennes dans les régions désignées du Canada, en vue d’une amélioration à long terme de leur capacité, de leur compétitivité internationale et de leur potentiel de croissance;

		2.1.7. la promotion de la participation des PME canadiennes comme fournisseurs pour les gros achats fédéraux et l’augmentation de leur compétitivité et de leur accès aux marchés d’exportation.





		3. STATEMENT OF OBLIGATIONS

		3.1. D’ici la fin de la période de réalisation, l’entrepreneur doit :

		3.1.1. Atteindre au moins 100 p. 100 de la valeur du contrat [ou la valeur totale de son engagement dans la proposition de l’entrepreneur, le plus élevé des deux montants étant retenu; à déterminer pour chaque projet], y compris les options, sous form...

		3.1.2. Respecter les engagements suivants de la proposition de valeur :

		3.1.2.1. réaliser au moins [xx] p. (## %) de la valeur du contrat, y compris les options, [à insérer dans la proposition de l’entrepreneur] sous forme de transactions comportant le développement des sources d’approvisionnement, , excluant les transact...

		3.1.2.2. réaliser au moins [xx] p. (## %) de la valeur du contrat, y compris les options, [à insérer dans la proposition de l’entrepreneur et/ou pas moins de quinze pour cent(15 %)] sous forme de transactions comportant le développement des sources d’...

		3.1.2.3. réaliser au moins [xx] p. (## %) de la valeur du contrat, y compris les options, [à insérer dans la proposition de l’entrepreneur] sous forme de transactions liées à des activités de R-D, mesurées en VCC;

		3.1.2.4. réaliser au moins [xx] p. (## %) de la valeur du contrat, y compris les options, [à insérer dans la proposition de l’entrepreneur] sous forme de transactions liées à l’amélioration des compétences et à la formation, mesurées en VCC;



		3.1.3. Réaliser des transactions dans les régions désignées du Canada, tel qu’il est indiqué à l’annexe A (Proposition de valeur – Engagements, plans et transactions) et ne représentant pas moins que ce qui suit :  [Remarque : Les pourcentages mention...

		3.1.3.1. Région de l’Atlantique : [xx] p. (## %);

		3.1.3.2. Région du Québec : [xx] p. (## %);

		3.1.3.3. Région du Nord de l’Ontario : [xx] p. (## %);

		3.1.3.4. Région du Sud de l’Ontario : [xx] p. (## %);

		3.1.3.5. Région de l’Ouest : [xx] p. (## %);

		3.1.3.6. Région du Nord : [xx] p. (## %).



		3.1.4. réaliser au moins quatre-vingt pourcent (80 %) de la valeur du contrat [ou les transactions directes en VCC identifiées dans la proposition selon la valeur la plus élevée] y compris les options, sous forme de transaction directes, mesurées en VCC;

		3.1.5. Exécuter chaque transaction telle qu’elle est énoncée dans la liste des transactions jointe à l’annexe A (Proposition de valeur – Engagements, plans et transactions), telle qu’elle est modifiée de temps à autre.

		3.1.6. L’entrepreneur doit soumettre à l’autorité des RIT des rapports annuels décrivant les résultats obtenus au cours de chaque période de rapport, comme suit :

		3.1.6.1. Ces rapports doivent être présentés soixante (60) jours civils après la fin de la période de rapport.

		3.1.6.2. L’entrepreneur doit utiliser le format et le modèle électronique fournis par l’autorité des RIT, comme décrit à l’article 4.

		3.1.6.3. À titre de preuve de l’exécution des obligations et du respect de la Loi sur le lobbying, un certificat de conformité, selon le modèle joint à l’annexe F (Certificat de conformité) de la présente annexe, signé par un cadre supérieur de l’entr...





		3.2. L’entrepreneur doit soumettre à l’autorité des RIT les nouvelles transactions proposées dans les délais suivants :

		3.2.1. dans le deuxième (2) années suivant la date d’entrée en vigueur du contrat, t pour quelle total cumulatif des transactions atteigne soixante pour cent (60 %) de la valeur du contrat, mesurée en VCC, y compris les options levées.

		3.2.2. dans le quatrième (4) années suivant la date d’entrée en vigueur du contrat, s pour que le total cumulatif des transactions  atteigne cent pour cent (100 %) de la valeur du contrat, mesurée en VCC, y compris les options levées





		4. RAPPORTS ANNUELS

		4.1. L’entrepreneur doit soumettre les rapports annuels des RIT à l’autorité des RIT. Ces rapports doivent être présentés soixante (60) jours civils après la fin de la période annuelle de rapport. Chaque rapport annuel doit comporter cinq parties (par...

		4.1.1. La partie A doit comprendre :

		4.1.1.1. un aperçu et l’état des travaux du projet :

		4.1.1.2. les acomptes versés :

		4.1.1.3. des plans :

		4.1.1.4. un aperçu de la proposition de valeur :



		4.1.2. La partie B doit comprendre ce qui suit, pour chaque transaction déclarée :

		4.1.2.1. une mise à jour sur toute modification apportée aux détails de la transaction, comme le pourcentage de VCC ou les coordonnées de l’entreprise bénéficiaire;

		4.1.2.2. une description des réalisations et des activités importantes, particulièrement pour les transactions auxquelles des multiplicateurs ont été appliqués;

		4.1.2.3. une description de tout retard ou problème ou de toute lacune dans l’atteinte des résultats, ainsi qu’un plan d’action pour résoudre les problèmes.



		4.1.3. La partie C doit comprendre, pour chaque transaction déclarée :

		4.1.3.1. la VCC de la réalisation demandée pour la période de rapport en cours.



		4.1.4. La partie D doit comprendre, pour chaque transaction déclarée :

		4.1.4.1. la VCC des réalisations revendiquées à ce jour dans toutes les périodes de rapport depuis le début de la période de réalisation.



		4.1.5. La partie E doit comprendre :

		4.1.5.1. les activités de développement des petites et moyennes entreprises et des régions :

		4.1.5.2. les transactions annulées, ajoutées ou modifiées :

		4.1.5.3. un certificat de conformité, selon le modèle joint à l’annexe F (Certificat de conformité) de la présente annexe, signé par un cadre supérieur de l’entreprise ayant le pouvoir d’engager l’entrepreneur, en tant que preuve de l’exécution des ob...







		5. MODIFICATIONS AU PRIX DU CONTRAT

		5.1. En cas de diminution ou d’augmentation (p. ex. l’exercice d’options) du prix du contrat, les obligations de l’entrepreneur, aux termes du paragraphe 3.1, sont soit diminuées, soit augmentées en conséquence.

		5.2. Si la valeur du contrat augmente après la quatrième (4) année suivant la date d’entrée en vigueur du contrat, l’entrepreneur soumettra à l’autorité des RIT des transactions équivalant à 100 p. 100 de l’augmentation, mesurée en VCC, dans l’année s...



		6. DÉPASSEMENT D’ENGAGEMENTS

		6.1. Pour toute transaction donnée, l’entrepreneur peut obtenir des crédits supérieurs à la valeur d’origine de la transaction. Lorsque cet excédent de crédit se produit, il peut être appliqué aux transactions qui n’ont pas encore atteint leur valeur ...



		7. TYPES DE TRANSACTIONS ET VALEUR DU CONTENU CANADIEN

		7.1. Les transactions peuvent être directes ou indirectes et peuvent comprendre la fabrication de biens par une société canadienne, l’achat de biens ou de services d’une société canadienne, des subventions et des dons ou des investissements admissible...

		7.1.1. Ces transactions sont mesurées en VCC conformément à l’article 9.

		7.1.2. Lorsqu’une transaction indirecte implique un mandat de produit mondial et que la VCC du produit est vérifiée comme étant égale ou supérieure à 70 p. 100, la VCC est réputée être égale à 100 p. 100 aux fins de production de rapports et de vérifi...



		7.2. Transactions liées aux petites et moyennes entreprises

		7.2.1. Évaluation aux fins du crédit

		7.2.1.1. Il s’agit de transactions dont une PME est le bénéficiaire; le produit ou le service de la PME comporte une VCC d’au moins 70 p. 100 et les crédits correspondants sont octroyés de la manière suivante :





		7.3. Transaction de cybercertification

		7.3.1. Un crédit sera appliqué à une transaction de cybercertification pour la valeur de la contribution, si elle implique :

		7.3.1.1. une contribution à la cybercertification d’une entreprise canadienne accordée par un fournisseur gouvernemental ou non gouvernemental qui fournit une cybercertification reconnue à l’échelle nationale, internationale, provinciale ou territoria...



		7.3.2. Évaluation aux fins du crédit

		7.3.2.1. la valeur initiale sera la contribution en espèces d’un entrepreneur ou d’un donateur admissible à un bénéficiaire;





		7.4. Transactions liées au développement des compétences et formation

		7.4.1. Un crédit sera appliqué à une transaction liée au développement des compétences et formation pour la valeur de la contribution en espèces ou en nature, si la transaction implique :

		7.4.1.1. des dons d’équipement ou de ressources destinés au perfectionnement des compétences ou à la formation à leur valeur marchande actuelle (p. ex. ordinateurs ou logiciels);

		7.4.1.2. le taux de rémunération horaire associé au transfert de connaissances ou de technologie (p. ex. le taux de rémunération horaire d’un employé prêté pour l’enseignement ou la formation);

		7.4.1.3. les salaires des étudiants pour l’apprentissage intégré au travail (p. ex. l’éducation coopérative et les placements professionnels);

		7.4.1.4. les frais de parrainage des apprentis inscrits à un programme d’apprentissage reconnu à l’échelle nationale, provinciale ou territoriale afin d’obtenir la formation nécessaire pour terminer un programme d’apprentissage;

		7.4.1.5. une contribution à l’accréditation personnelle d’un citoyen canadien ou d’un résident permanent du Canada (au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés) accordée par une association professionnelle ou un organisme représe...

		7.4.1.6. une contribution à des programmes de perfectionnement des compétences, y compris une contribution à un organisme de bienfaisance enregistré auprès de l’Agence du revenu du Canada ou à un organisme sans but lucratif constitué en vertu de la Lo...

		7.4.1.7. les frais d’études, y compris les frais de scolarité ou de cours, et les frais de déplacement engagés au Canada et couverts par l’entrepreneur ou le donateur admissible pour fournir aux employés des compétences nouvelles ou améliorées qui son...



		7.4.2. Un multiplicateur de cinq (5) s’applique au crédit si la transaction comprend une contribution au développement des compétences et formation à l’intention des Autochtones ou si la majorité des établissements d’enseignement ou de formation sont ...

		7.4.3. Un multiplicateur de cinq (5) peut s’appliquer au crédit découlant d’une transaction si elle comprend une contribution au perfectionnement des compétences en recherche conformément au paragraphe 7.5.1 ou 7.6.1.

		7.4.4. Les éléments suivants ne sont pas admissibles à un crédit :

		7.4.4.1. toute contribution versée directement à l’entrepreneur ou au donateur admissible par tout ordre de gouvernement pour couvrir le coût total ou partiel de l’activité de Développement des compétences et formation;

		7.4.4.2. la valeur d’une contribution en nature qui comprend une licence de propriété intellectuelle.



		7.4.5. Évaluation aux fins du crédit

		7.4.5.1. la valeur initiale sera la contribution en espèces d’un entrepreneur ou d’un donateur admissible à un bénéficiaire;

		7.4.5.2. la valeur de toute contribution en nature serait ensuite ajoutée.





		7.5. Transactions en R-D

		7.5.1. Un multiplicateur de cinq (5) s’appliquera au crédit découlant d’une transaction en recherche et développement si la transaction comprend :

		7.5.1.1. une contribution en espèces à un établissement d’enseignement postsecondaire pour la recherche, à la création de chaires de recherche ou au financement de la recherche concertée avec un établissement d’enseignement postsecondaire ou un instit...



		7.5.2. Avant l’approbation de la transaction, l’autorité des RIT peut, à sa discrétion, demander aux entrepreneurs de lui soumettre une copie de l’entente écrite officielle de recherche concertée concernant les rôles et responsabilités des parties.

		7.5.3. Les éléments suivants ne sont pas admissibles à un crédit :

		7.5.3.1. la valeur d’une contribution en nature qui comprend une licence de propriété intellectuelle.



		7.5.4. Évaluation aux fins du crédit

		7.5.4.1. on calcule la valeur initiale sur la base des contributions en espèces;

		7.5.4.2. Une fois la valeur initiale établie, elle peut être multipliée par cinq (5);

		7.5.4.3. La valeur de toute contribution en nature est ensuite ajoutée en fonction de l’évaluation pour contribution en nature.





		7.6. Transactions avec des consortiums

		7.6.1. Un multiplicateur de cinq (5) sera appliqué au crédit découlant d’un investissement admissible dans un consortium, si les critères d’adhésion suivants sont respectés :

		7.6.1.1. que l’entrepreneur ou un donateur admissible puisse y participer;

		7.6.1.2. qu’au moins une (1) entreprise canadienne puisse en être bénéficiaire;

		7.6.1.3. qu’au moins un (1) établissement d’enseignement postsecondaire ou un institut de recherche public puisse en être bénéficiaire.



		7.6.2. L’entrepreneur ou le donateur admissible doit démontrer comment sa contribution a contribué à celle des autres membres du consortium.

		7.6.3. Avant l’approbation de la transaction, l’autorité des RIT peut, à sa discrétion, demander aux entrepreneurs de lui soumettre une copie de l’entente écrite officielle du consortium concernant les rôles et responsabilités des parties.

		7.6.4. Les éléments suivants ne sont pas admissibles à un crédit :

		7.6.4.1. les contributions versées au consortium par des établissements d’enseignement postsecondaire ou des instituts de recherche publics;

		7.6.4.2. les contributions directes versées au consortium par tous les ordres de gouvernement.



		7.6.5. Évaluation aux fins du crédit

		7.6.5.1. On calcule la valeur initiale, soit la somme de la valeur des contributions en espèces versées par l’entrepreneur ou un donateur admissible au consortium et la valeur combinée des contributions en espèces de tous les autres membres du consort...

		7.6.5.2. Une fois la valeur initiale établie, elle sera multipliée par cinq (5);

		7.6.5.3. La valeur de toute contribution en nature est ensuite ajoutée en fonction de l’évaluation pour contribution en nature.



		7.6.6. Autres critères relatifs au consortium

		7.6.6.1. Les investissements combinés totaux d’entreprises autres que canadiennes ne peuvent dépasser 50 p. 100 de l’investissement total versé dans le consortium.

		7.6.6.2. Si un donateur admissible participe au même consortium que l’entrepreneur, des feuilles de transaction distinctes décrivant la participation de l’entrepreneur et celle du donateur dans le consortium doivent être présentées.

		7.6.6.3. L’entrepreneur et le donateur admissible ne peuvent demander que les crédits associés aux contributions qu’ils ont faites ou mises à profit dans le consortium.





		7.7. Transactions du cadre d’investissement (CI)

		7.7.1. Une transaction peut comprendre une transaction du cadre d’investissement, qui est une contribution à long terme liée à l’innovation versée directement à une PME canadienne. Les transactions du cadre d’investissement doivent se conformer aux cr...

		7.7.2. Évaluation aux fins du crédit

		7.7.2.1. Les contributions versées en espèces seront évaluées en fonction du montant réel des sommes investies. Les investissements en nature feront l’objet d’une évaluation pour contribution en nature.

		7.7.2.2. Les multiplicateurs de crédit suivants s’appliqueront à la valeur de la contribution :

		7.7.2.3. Le montant total des crédits associés aux transactions du CI ne peut dépasser 25 p. 100 de la valeur totale de l’obligation, comme le précise le paragraphe 3.1.1.



		7.7.3. Échéancier d’octroi des crédits

		7.7.3.1. 50 p. 100 immédiatement, une fois l’investissement admissible effectué conformément au plan d’activités, puis signalé à l’autorité des RIT et vérifié par cette dernière. Les 50 p. 100 restants des crédits seront répartis sur les années restan...

		7.7.3.2. Pour que les crédits soient octroyés annuellement, l’investissement doit profiter à la PME pendant au moins cinq (5) années consécutives et doit être utilisé aux fins décrites dans le plan d’activités.





		7.8. Transactions avec des fonds de capital de risque

		7.8.1. Un fonds de capital de risque (FCR) regroupe des investissements destinés à favoriser la croissance de petites entreprises canadiennes et sa gestion est confiée à un tiers indépendant. Ce type de transaction intervient quand un entrepreneur ou ...

		7.8.2. Critères à respecter

		7.8.2.1. Un FCR est un organisme de gestion des investissements et il peut notamment s’agir d’une banque, d’une société de fiducie ou d’une société de placement. Les FCR doivent être inscrits pour exercer leurs activités et être gérés au Canada.

		7.8.2.2. Une forte proportion des activités d’investissement d’un FCR se fera auprès de petites entreprises qui s’occupent du développement, de la fabrication ou de la commercialisation de produits ou de services de technologie de pointe dans l’un ou ...

		7.8.2.3. Au début de l’investissement, les petites entreprises bénéficiaires des investissements d’un FCR doivent être des sociétés fermées et compter cinquante (50) employés ou moins dans les industries de services ou cent (100) employés ou moins dan...

		7.8.2.4. Lorsqu’une petite entreprise atteint le stade du premier appel public à l’épargne, l’autorité des RIT n’accordera aucun autre crédit pour d’autres investissements effectués dans cette entreprise par un FCR.

		7.8.2.5. Les investissements initiaux par le gestionnaire du FCR, y compris les co-investissements, dans les petites entreprises admissibles, ne peuvent pas dépasser un million de dollars (1 000 000 $).



		7.8.3. Évaluation aux fins du crédit

		7.8.3.1. En ce qui concerne les investissements dans un FCR, le multiplicateur est de cinq (5). Les crédits, pour la contribution initiale, sont accordés au moment du dépôt dans le fonds par l’entrepreneur ou un donateur admissible. Le crédit pour les...

		7.8.3.2. Les FCV doivent demeurer engagés dans l’entreprise bénéficiaire pendant au moins trois (3) ans, à partir de la date de placement des fonds. En cas de non-respect de cette disposition, tous les crédits approuvés pour la transaction sont immédi...

		7.8.3.3. Le crédit maximal après multiplication, pour ce type d’investissement, ne peut dépasser 5 p. 100 de la valeur de l’obligation énoncée au paragraphe 3.1.1.





		7.9. Investissements liés aux RIT pour les ventes futures

		7.9.1. Les transactions peuvent prendre la forme d’un investissement admissible dans une société canadienne à des fins commerciales, y compris la recherche, la conception, le développement, la vente ou le soutien de produits ou de services.

		7.9.2. La pleine VCC de toute transaction comportant un investissement admissible, y compris les crédits pour ventes futures et l’investissement initial font partie des obligations.

		7.9.3. Évaluation aux fins du crédit

		7.9.3.1. Les crédits sont basés sur la VCC des ventes futures réalisées par l’entreprise bénéficiaire de l’investissement admissible.

		7.9.3.2. Pour un investissement admissible en espèces, l’entrepreneur pourrait se voir également octroyer un crédit pour le montant de l’investissement en soi, lorsque les résultats des ventes futures du bénéficiaire dépasseront le montant de l’invest...

		7.9.3.3. Pour un investissement en nature admissible, l’entrepreneur se verra également octroyer un crédit pour le coût raisonnable du transfert, comme déterminé par l’autorité des RIT, lorsque les résultats des ventes futures du bénéficiaire dépasser...

		7.9.3.4. L’investissement admissible doit demeurer dans l’entreprise bénéficiaire canadienne pendant au moins trois (3) ans à compter de la date de placement des fonds dans l’entreprise. En cas de non-respect de cette disposition, tous les crédits app...

		7.9.3.5. Les investissements admissibles doivent être évalués pour déterminer s’ils :

		7.9.3.6. Le capital servant à l’acquisition d’une entreprise canadienne qui est considérée comme une « entreprise en exploitation » ne constitue pas un investissement admissible aux fins du crédit de RIT. Si l’investissement vise une entreprise canadi...







		8. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ DES TRANSACTIONS

		8.1.1. Causalité : Chaque transaction doit être attribuable soit à l’entrepreneur, soit à un donateur admissible, et découler en partie d’une obligation en matière de RIT ou de retombées industrielles et régionales actuelles ou prévues à l’égard du Ca...

		8.1.1.1. L’entrepreneur ou le donateur admissible doit démontrer le lien de causalité en fournissant une déclaration détaillée à l’aide de l’espace prévu dans le modèle de fiche de transaction figurant à l’annexe B (Modèle – Fiche de transaction) [Une...

		8.1.1.2. L’entrepreneur ou le donateur admissible doit aussi prouver la causalité, pour appuyer l’énoncé détaillé mentionné au paragraphe 8.1.1.1. Vous trouverez un modèle d’attestation à l’annexe E (Certificat de causalité).



		8.1.2. Calendrier : Les transactions doivent être mises en œuvre pendant la période de réalisation.

		8.1.2.1. Les transactions qui sont établies après la date d’entrée en vigueur du contrat ne doivent viser que des travaux effectués après la date de présentation de la transaction à l’autorité des RIT.



		8.1.3. Effet d’accroissement : Les transactions doivent comprendre les nouveaux travaux effectués au Canada.

		8.1.3.1. Si une transaction indirecte nécessite que l’entrepreneur ou le donateur admissible achète des produits ou services d’un fournisseur canadien actuel, la méthode incrémentielle de calcul des crédits s’applique, soit :

		8.1.3.2. La méthode incrémentielle de calcul décrite au paragraphe 8.1.3.1 ne s’applique pas lorsque le produit ou le service acheté dans le cadre de la transaction :

		8.1.3.3. L’entrepreneur ou le donateur admissible démontre l’effet d’accroissement en produisant une déclaration à ce sujet pour chaque transaction indirecte proposée, à l’aide du document figurant à l’annexe H (Liste de vérification de l’effet d’accr...



		8.1.4. Donateur admissible : Les transactions doivent être effectuées par l’entrepreneur ou un donateur admissible.

		8.1.4.1. Un donateur admissible qui est une entreprise canadienne comptant moins de 500 employés doit attester qu’il comprend les obligations découlant du présent contrat et est en mesure de les assumer. Sa capacité dépend de facteurs comme la taille,...

		8.1.4.2. Pour tout projet de transaction présenté après la date d’entrée en vigueur du contrat, l’entrepreneur doit démontrer clairement que l’entreprise canadienne a la capacité d’assumer des obligations de RIT aux termes du présent contrat, et il es...

		8.1.4.3. L’entrepreneur, pas les donateurs admissibles, est entièrement responsable, auprès du Canada, de toutes les obligations rattachées au présent contrat, même si elles sont confiées en sous-traitance à des donateurs admissibles.

		8.1.4.4. L’entrepreneur doit inclure dans le contrat de sous-traitance conclu avec chaque donateur admissible les consentements, les textes faisant autorité et les approbations nécessaires pour répondre à ses obligations aux termes des présentes modal...

		8.1.4.5. Une liste des donateurs admissibles approuvés pour le contrat figure à l’article 22.



		8.1.5. Autres critères d’admissibilité

		8.1.5.1. Bénéficiaire de la transaction : Une transaction ne comprend qu’un seul bénéficiaire, à moins qu’il ne s’agisse d’une transaction combinée. Aucun organisme gouvernemental ne peut être bénéficiaire d’une transaction, sauf les instituts de rech...

		8.1.5.2. Niveau de technologie : Les transactions indirectes doivent comprendre un niveau de technologie au moins aussi élevé que celui du projet et donner lieu à des applications dans les secteurs canadiens de technologie de pointe.

		8.1.5.3. VCC : La VCC des transactions indirectes doit être d’au moins 30 p. 100 de la valeur totale de la transaction.

		8.1.5.4. Harmonisation avec la politique : Les transactions doivent être conformes à tout critère ou caractéristique d’évaluation énoncée dans les présentes modalités.



		8.2. L’autorité des RIT établira l’admissibilité d’une transaction avant d’en faire une obligation aux termes du contrat. Les entrepreneurs devraient noter que toutes les transactions doivent faire l’objet d’un rapport annuel et d’une vérification ava...

		8.3. Une transaction peut être utilisée pour remplir plus d’une des obligations visées à l’article 3. Les crédits seront accordés en fonction de la part de la valeur de la transaction qui est attribuable à chaque obligation.

		8.4. Le fait de ne pas produire les renseignements et les déclarations indiqués ci-dessus peut entraîner le rejet d’une transaction proposée. Par ailleurs, la production de ces renseignements et déclarations ne doit pas être vue comme limitant la libe...



		9. VALEUR DU CONTENU CANADIEN

		9.1. On entend par VCC la partie de la valeur d’un produit ou d’un service qui comporte des coûts engagés au Canada. La VCC de toute transaction directe ou indirecte doit être calculée à l’aide de la méthode d’évaluation au prix de vente net ou celle ...

		9.1.1. Méthode d’évaluation au prix de vente net : On utilise cette méthode lorsque le prix de vente du produit ou du service est justifié. On procède comme suit pour cette méthode de calcul :

		9.1.2. Méthode des coûts agrégés : Cette méthode permet de calculer la VCC de tout produit ou service mentionné dans une transaction et auquel il est impossible d’attribuer un prix de vente justifié (p. ex. bien produit à l’interne). On fait alors la ...

		9.1.2.1. le coût des pièces produites au Canada et le coût des matières qui sont intégrées à l’équipement à l’usine du fabricant au Canada, dans la mesure où elles sont d’origine canadienne;

		9.1.2.2. le coût des pièces ou des matières qui sont d’origine canadienne, mais qui ont été exportées du Canada puis importées au Canada comme pièces ou produits finis;

		9.1.2.3. les frais de transport, y compris les frais d’assurance, engagés pour le transport entre les installations d’un fournisseur canadien ou le bureau d’entrée frontière et l’usine du fabricant au Canada, des pièces et des matières qui feront part...

		9.1.2.4. toute partie des frais suivants, s’il est raisonnable de les imputer à la production ou à la mise en service d’un produit, d’un service ou d’une activité :

		9.1.2.4.1 les traitements et salaires de la main-d’œuvre directe et indirecte affectée ou non à la production, s’ils ont été versés à des citoyens ou à des résidents permanents du Canada, au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugi...

		9.1.2.4.2 le matériel d’origine canadienne utilisé dans les travaux, mais non intégré au produit final;

		9.1.2.4.3 les services publics payés au Canada, tels que l’éclairage, le chauffage, l’électricité et l’eau;

		9.1.2.4.4 les cotisations pour l’indemnisation des accidentés du travail et à l’assurance-emploi, les primes d’assurance collective, les cotisations aux régimes de retraite et les autres dépenses semblables engagées pour les traitements et salaires de...

		9.1.2.4.5 l’impôt foncier sur les terrains et les immeubles situés au Canada;

		9.1.2.4.6 les primes d’assurance incendie et d’autres types d’assurance couvrant les stocks affectés à la production, à l’usine de production et à son équipement et versées à une entreprise autorisée par les lois fédérales ou d’une province à faire af...

		9.1.2.4.7 la location d’une usine ou d’un bureau au Canada payée à une société canadienne;

		9.1.2.4.8 les frais engagés au Canada pour l’entretien et la réparation des immeubles, de la machinerie et de l’équipement utilisés aux fins de la production;

		9.1.2.4.9 les outils, les matrices, les gabarits, les accessoires et les autres installations matérielles semblables, de nature non permanente, qui ont été conçus, développés ou fabriqués au Canada;

		9.1.2.4.10 les services d’ingénierie et professionnels, les travaux d’expérimentation et de développement de produits ou de processus effectués et terminés au Canada, par des citoyens ou des résidents permanents du Canada;

		9.1.2.4.11 les divers frais de production et frais de bureau pertinents, tels que les frais généraux d’administration, l’amortissement de l’outillage de production et de l’équipement d’usine permanent, les frais d’installation de cet outillage et de c...

		9.1.2.4.12 les activités de recherche et développement effectuées au Canada;

		9.1.2.4.13 les frais de voyage des citoyens canadiens et des résidents permanents du Canada précisément associés aux transactions directes sur le projet et engagés au Canada, y compris le transport, les repas et l’hébergement;

		9.1.2.4.14 les frais payés pour des services non mentionnés ailleurs et exécutés par des citoyens ou des résidents permanents du Canada; et

		9.1.2.4.15 les bénéfices nets avant impôt sur lesquels un impôt est versé ou payable au Canada.





		9.2. Coûts ou activités commerciales qui ne sont pas admissibles aux crédits :

		9.2.1. le financement non remboursable de tout ordre de gouvernement (municipal, provincial, territorial ou fédéral);

		9.2.2. la valeur des matières, de la main-d’œuvre et des services importés au Canada;

		9.2.3. dans le cas des transactions indirectes, la valeur des matières premières et des produits semi-transformés exportés du Canada;

		9.2.4. les frais de subsistance et de réinstallation ainsi que la rémunération versée à des personnes qui ne sont pas des citoyens du Canada pour les travaux exécutés dans le cadre du projet;

		9.2.5. le montant des taxes d’accise, des droits d’importation, de la taxe de vente fédérale, de la taxe de vente provinciale, de la taxe sur les produits et services, de la taxe de vente harmonisée et d’autres droits exigibles;

		9.2.6. les redevances et frais de licence versés par l’entrepreneur ou un donateur admissible à toute personne, entreprise ou entité non canadienne;

		9.2.7. la valeur des biens et des services pour lesquels l’entrepreneur ou un donateur admissible a obtenu un crédit ou en a fait la demande dans le cadre de toute transaction faite au Canada aux termes d’une autre obligation ou entente;

		9.2.8. les frais liés à la préparation de la proposition ou de la soumission;

		9.2.9. tous les frais de transport ou de déplacement non couverts par le paragraphe 9.1.2;

		9.2.10. le coût d’équipement fourni par un gouvernement (notamment par le gouvernement canadien dans le cadre du processus de production, p. ex. des outils, des matrices, des gabarits et des matériaux de production);

		9.2.11. les frais de licence payés par le bénéficiaire canadien et tout versement courant de redevances;

		9.2.12. les transactions déclarées par un entrepreneur et qui relèvent de son influence ou de celle d’un autre donateur admissible sur le ministère ou l’agent d’approvisionnement de tout pays;

		9.2.13. les frais d’intérêts associés aux lettres de crédit ou à d’autres instruments financiers à l’appui des transactions;

		9.2.14. les honoraires payés aux lobbyistes [conformément à la Loi sur le lobbying, L.R.C. 1985, ch. 44 (4e suppl.)];

		9.2.15. les honoraires payés à des experts-conseils ou agents tiers pour le travail lié à l’obtention de crédits aux termes du présent contrat. Cela comprend notamment la prestation de conseils sur la politique des RIR/RIT, la préparation des transact...





		10. PLANS STRATÉGIQUES

		10.1. Les entrepreneurs sont encouragés à aborder leurs obligations concernant les RIT de manière stratégique, en prenant en compte la manière dont leurs plans d’entreprise globaux et leur vision globale pour le Canada peuvent se traduire en transacti...

		10.2. À la discrétion de l’autorité des RIT, on pourra demander aux entrepreneurs ayant à assumer des obligations en matière de RIR ou de RIT au Canada de présenter un plan stratégique à l’autorité des RIT et de se rencontrer pour examiner ce plan, en...

		10.3. Si l’entrepreneur a plusieurs obligations en matière de RIT totalisant moins d’un (1) milliard de dollars, il peut également soumettre un plan stratégique à l’autorité des RIT; cependant, ni l’autorité des RIT ni l’entrepreneur ne seront tenus d...



		11. REGROUPEMENT

		11.1. « Regroupement » désigne l’acte de répartir les crédits obtenus au titre d’une transaction et d’appliquer chaque tranche à au moins deux obligations des RIT.

		11.2. Les transactions regroupées doivent répondre aux critères suivants :

		11.2.1. satisfaire à tous les critères d’admissibilité des transactions décrites à l’article 8 (Critères d’admissibilité des transactions) de la présente annexe et être conformes à la présente annexe;

		11.2.2. avoir une valeur d’au moins cinquante millions de dollars (50 000 000 $), mesurée en VCC;

		11.2.3. donner lieu à une incidence stratégique à long terme sur le bénéficiaire, notamment dans les domaines suivants : soutien à la R-D; premier achat de technologies canadiennes innovatrices; mandat de produit mondial; activités de la chaîne de val...



		11.3. L’entrepreneur doit décrire et documenter la façon dont un projet de transactions regroupées répond aux critères énoncés au paragraphe 11.2.

		11.4. Une partie des crédits attribuables à une transaction regroupée peut être appliquée au présent contrat. L’entrepreneur fait état de toute transaction regroupée dans son processus annuel d’établissement de rapports et dans le calendrier établi de...

		11.5. Si quelque partie de transaction regroupée a été mise en banque et que les crédits ont déjà été confirmés, la valeur de ces derniers peut être transférée au contrat, à condition que le critère d’admissibilité du donateur soit satisfait. En outre...

		11.6. À titre d’information seulement : Les lignes directrices sur le regroupement sont disponibles sur le site Web des RIT (www.canada.ca/rit).



		12. MISE EN BANQUE

		12.1. L’entrepreneur peut appliquer au présent contrat des transactions mises en banque dont la valeur totale ne dépasse pas 50 p. 100 de la VCC de l’obligation mentionnée au paragraphe 3.1.1.

		12.2. Si l’entrepreneur utilise ainsi, partiellement ou totalement, une telle transaction, il doit clairement indiquer la provenance de celle-ci et confirmer la similarité de la description et des détails, par rapport à la transaction approuvée mise e...

		12.3. L’entrepreneur peut soumettre à la banque les excédents de VCC provenant de transactions découlant du contrat. Aux fins de mise en banque, un excédent bancaire est le montant du crédit atteint qui dépasse l’obligation au paragraphe 3.1.1 et où l...

		12.3.1. s’est acquitté de ses obligations énoncées aux paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 au moins une période de rapport avant la fin de la période de réalisation;

		12.3.2. a choisi de poursuivre ses activités commerciales à l’égard de certaines transactions indirectes et de poursuivre son processus de rapport annuel jusqu’à la fin de la période de réalisation;

		12.3.3. a mis en banque, dans un délai d’un (1) an après la notification finale des crédits par l’autorité des RIT, les parties des transactions indirectes sélectionnées qui ont été réalisées en trop;

		12.3.4. a demandé la mise en banque d’excédents qui :

		12.3.4.1. ont été réalisés entre la date de début de la première période de rapport après que toutes les obligations ont été remplies et la date de fin de la période de réalisation;

		12.3.4.2. témoignent de la réalisation de toutes les parties d’une transaction regroupée (le cas échéant).





		12.4. Relativement à toute transaction bancaire qui implique un excédent, le titulaire du compte est considéré être le donateur aux fins de l’évaluation du critère sur le donateur admissible.

		12.5. Une transaction mise en banque, dans le cadre de laquelle un excédent partiel ou total est apparu, ne peut être remise en banque ultérieurement dans le cadre d’un excédent futur.

		12.6. Les échanges de transactions mises en banque entre les entreprises sont interdits.

		12.7. À titre d’information seulement : Les lignes directrices sur la mise en banque sont disponibles sur le site Web des RIT (www.canada.ca/rit).



		13. COMMUNICATIONS AU PUBLIC

		13.1. On encourage fortement l’entrepreneur, ses donateurs admissibles et, le cas échéant, les bénéficiaires à être aussi transparents que possible relativement aux obligations, engagements et transactions, en les rendant publics lorsque cela est poss...

		13.2. L’entrepreneur et l’autorité des RIT coordonnent conjointement les communications publiques liées aux transactions. Les deux parties collaborent aussi afin de repérer les réussites obtenues pour différentes transactions.

		13.3. L’entrepreneur consent à des annonces publiques liées au projet, qui sont faites par l’autorité des RIT ou pour son compte, et qui se rapportent aux obligations, engagements et transactions. Ces annonces peuvent faire état du nom de l’entreprise...

		13.4. L’entrepreneur convient que l’autorité des RIT peut publier ou rendre ouvertement accessible son dossier relativement à l’accomplissement de ses obligations, mais d’une manière qui respecte la confidentialité des données commerciales.

		13.5. Pour toutes les autres communications publiques liées aux transactions, les ébauches d’annonces et leur calendrier de publication sont livrés par l’une des parties à l’autre dès que cela est raisonnablement possible, mais dans tous les cas, avan...

		13.6. Rien dans le présent article ne peut être interprété comme empêchant toute entreprise participant à une obligation ou transaction d’accomplir ses obligations de déclaration aux termes des lois sur les valeurs mobilières applicables.



		14. GESTION DE L’INFORMATION

		14.1. Il est entendu et convenu que l’entrepreneur doit présenter à l’autorité des RIT des renseignements sur son entreprise et ses transactions dans l’accomplissement des présentes modalités et, le cas échéant, par l’intermédiaire d’un plan stratégiq...

		14.2. L’entrepreneur convient que l’autorité des RIT peut considérer l’ensemble de l’information se rapportant à ses obligations, à ses transactions et à ses crédits comme étant de l’information mise à la disposition du Parlement et du public.

		14.3. En vertu des lois et processus pertinents du gouvernement fédéral, comme la Loi sur l’accès à l’information, la Loi sur la protection des renseignements personnels et la Loi sur la Bibliothèque et les Archives du Canada, l’autorité des RIT ne di...

		14.3.1. Ces données peuvent être utilisées par l’autorité des RIT aux fins d’analyse des politiques internes. Certains renseignements pertinents peuvent également être transmis, sous réserve des lois et des processus applicables, à d’autres organismes...





		15. MODIFICATION DES TRANSACTIONS

		15.1. L’entrepreneur ne doit pas modifier les transactions énumérées à l’annexe A (Proposition de valeur – Engagements, plans et transactions) à moins :

		15.1.1. qu’il ait présenté une proposition de modification à l’autorité des RIT par l’entremise de l’autorité contractante;

		15.1.2. que l’autorité des RIT ait donné, par l’entremise de l’autorité contractante, son approbation écrite à l’entrepreneur et demandé à l’autorité contractante de modifier le contrat en conséquence.



		15.2. L’entrepreneur peut proposer la modification ou le remplacement de l’une ou l’autre des transactions indiquées à l’annexe A (Proposition de valeur – Engagements, plans et transactions) et l’autorité des RIT peut accepter ces propositions si, à s...

		15.2.1. les circonstances à l’origine de la modification sont exceptionnelles et susceptibles de causer des difficultés indues à l’entrepreneur si aucune modification n’est apportée;

		15.2.2. les obligations de l’article 3 des présentes modalités sont maintenues;

		15.2.3. les modifications ou les remplacements proposés répondent aux critères d’admissibilité énoncés dans les présentes modalités;

		15.2.4. la transaction proposée en remplacement n’est pas inférieure à la transaction originale, du point de vue du savoir-faire technologique associé aux travaux à exécuter, de la VCC et de sa capacité à concrétiser la proposition originale présentée...

		15.2.4.1. si l’entrepreneur ne réussit pas à conclure la transaction comportant un investissement admissible, la VCC totale de cette obligation à la valeur multipliée sera atteinte au moyen d’autres transactions;

		15.2.4.2. toute transaction répondant à l’un des critères d’évaluation de la proposition de valeur ne peut être remplacée que par une transaction répondant au même critère;

		15.2.4.3. la transaction de remplacement proposée ne réduit pas la cote de l’entrepreneur relativement à la proposition de valeur établie dans le processus initial de sélection.





		15.3. Réductions mutuelles et échange

		15.3.1. La réduction mutuelle consiste à diminuer l’obligation de l’entrepreneur en échange d’une réduction des obligations d’une entreprise canadienne à l’endroit d’une autorité de compensation étrangère et ce stratagème est interdit. Par ailleurs, l...





		16. ACCÈS AUX DOSSIERS ET VÉRIFICATION

		16.1. L’entrepreneur doit mettre en œuvre les pratiques et les procédures décrites dans le plan de gestion des RIT.

		16.2. L’entrepreneur doit conserver les dossiers appropriés et toute la documentation relative aux transactions rattachées au présent contrat, y compris les factures et les preuves de paiement. L’entrepreneur ne doit pas, sans l’approbation écrite de ...

		16.3. Durant la période de conservation indiquée, les dossiers et la documentation doivent être accessibles aux fins de vérification, d’inspection et d’examen par l’autorité des RIT, à des moments raisonnables et dans les trente (30) jours civils suiv...

		16.4. Lorsque, par suite de la vérification effectuée conformément à cet article, l’autorité des RIT détermine que les dossiers sont insuffisants pour permettre la vérification des réalisations de l’entrepreneur dans le cadre de tout engagement ou obl...

		16.5. Lorsqu’il est impossible de vérifier si une transaction déclarée exécutée l’est vraiment, la partie de la transaction qui ne peut être vérifiée est considérée comme non réalisée et l’autorité des RIT informera l’entrepreneur de l’insuffisance, p...

		16.6. Si l’autorité des RIT détermine qu’il existe une insuffisance importante dans les réalisations de l’entrepreneur, au point qu’elle considère que l’entrepreneur ne respectera pas ses obligations, elle peut, par l’intermédiaire de l’autorité contr...



		17. RÉSOLUTION DE CONFLITS

		17.1. L’autorité des RIT et l’entrepreneur reconnaissent qu’ils ont conclu une entente contractuelle à long terme, attestant que l’entrepreneur doit respecter les obligations et engagements qui y sont mentionnés, offrir des avantages économiques à lon...

		17.2. Des valeurs et approches communes encadrent cette relation à long terme, comme la responsabilité mutuelle, la communication ouverte, le respect mutuel et la collaboration efficace. La relation comprend des responsables au niveau du projet (c.-à-...

		17.3. Si un désaccord survient entre l’autorité des RIT et l’entrepreneur sur une question liée aux RIT, chaque partie communiquera ses préoccupations à l’autre partie aux fins de discussion et de résolution. Les parties sont encouragées à faire part ...



		18. RECOURS

		18.1. La relation à long terme entre l’entrepreneur et l’autorité des RIT s’appuie sur plusieurs processus qui favorisent la participation régulière et continue des deux parties. Parmi ces processus figurent l’échéancier des transactions mentionné à l...

		18.2. Sous réserve des dispositions du contrat énonçant des mesures à prendre en cas de défaillance de l’entrepreneur, les présentes modalités relatives aux RIT prévoient plusieurs autres recours. On peut appliquer ces mesures dans leur totalité ou en...

		18.3. Retenue/arrêt de paiement

		18.3.1. Si l’entrepreneur omet de respecter les obligations du paragraphe 3.1.6, l’autorité des RIT lui envoie un avis écrit à cet effet et le Canada peut faire une retenue sur tout paiement exigible aux termes du contrat.

		18.3.2. En ce qui concerne cette retenue, une période de grâce de soixante (60) jours civils, commençant le jour où l’avis de défaut a été envoyé par l’autorité des RIT, est prévue avant que la retenue ne prenne effet.

		18.3.2.1. Pendant cette période, l’entrepreneur peut prendre des mesures correctives et notamment soumettre à l’autorité des RIT un plan de mesures correctives. Si l’autorité des RIT accepte le plan, aucune retenue ne sera appliquée.

		18.3.2.2. Si, après la période de grâce, le plan n’a pas été accepté conformément au paragraphe 18.3.2, l’accumulation de la retenue sera égale à 10 p. 100 (profit) de la demande de paiement et sera accumulée jusqu’à ce qu’elle atteigne le montant du ...



		18.3.3. Les retenues diminuent progressivement, à mesure que l’insuffisance est corrigée. Pendant cette période, l’autorité des RIT confirme les crédits obtenus et, le cas échéant, les transactions déterminées au bout d’un délai raisonnable suivant la...



		18.4. Dommages-intérêts liquidés

		18.4.1. Si l’entrepreneur ne respecte pas l’une ou l’autre des obligations prévues aux paragraphes 3.1.1, 3.1.3, 3.1.4, 3.1.5 ou 3.2 d’ici à la fin de la période de réalisation, le Canada peut, à son entière discrétion et après avoir tenu compte des d...

		18.4.1.1. Dans le cas où des dommages-intérêts liquidés concernent plusieurs obligations mentionnées aux paragraphes 3.1.1, 3.1.3, 3.1.4, 3.1.5 et 3.1.6, l’entrepreneur est responsable uniquement à l’égard de l’insuffisance liée à l’obligation qui ent...



		18.4.2. Si l’entrepreneur ne respecte pas l’une ou l’autre des obligations de la proposition de valeur énoncées au paragraphe 3.1.2 d’ici à la fin de la période de réalisation, après avoir tenu compte des dispositions de l’article 6, le Canada peut, à...

		18.4.3. Si l’insuffisance se rapporte à plusieurs des obligations mentionnées au paragraphe 3.1.2, l’entrepreneur est tenu responsable aux termes du paragraphe 18.4.1 pour toutes les insuffisances cumulées.

		18.4.4. L’obligation de l’entrepreneur de payer des dommages-intérêts liquidés conformément aux paragraphes 18.4.1 ou 18.4.2 sera déclenchée par un avis adressé à l’entrepreneur par le ministre ou le sous-ministre de Travaux publics et Services gouver...



		18.5. Résiliation du contrat

		18.5.1. Dans le cas où le contrat est résilié pour manquement conformément au paragraphe 29 (Manquement de la part de l'entrepreneur) des conditions générales 2035 (2021-12-02), l’autorité des RIT doit en informer l’entrepreneur, qui devra identifier ...

		18.5.2. Dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date de résiliation, l’entrepreneur doit alors, à sa seule discrétion, choisir :

		18.5.2.1. de prendre les mesures nécessaires pour atteindre toutes les transactions sélectionnées dans un (1) an; ou

		18.5.2.2. de verser au Canada, à titre de dommages-intérêts liquidés, le montant calculé conformément au paragraphe 18.4, moins le montant de toute retenue, après avoir tenu compte des dispositions de l’article 6.



		18.5.3. Aux fins du paragraphe 18.5.1, le montant des dommages-intérêts liquidés sera calculé sur la base de la valeur du contrat. Si l’entrepreneur n’identifie pas les transactions dans le délai prévu au paragraphe 18.5.1, il devra payer les dommages...

		18.5.4. Les parties conviennent que le droit du Canada aux termes du paragraphe 29 (Manquement de la part de l'entrepreneur)  des conditions générales 2035 (2021-12-02) de résilier le présent contrat pour manquement ne s’appliquera pas à un manquement...

		18.5.4.1. payer les dommages-intérêts liquidés exigibles aux termes du paragraphe 18.4;

		18.5.4.2. satisfaire à ses obligations en matière de proposition de valeur énoncées au paragraphe 3.1.2.



		18.5.5. Les parties conviennent de ce qui suit :

		18.5.5.1. les obligations énoncées au paragraphe 18.5.1 constituent des obligations importantes aux termes du contrat;

		18.5.5.2. les obligations énoncées au paragraphe 18.5.1 survivront à la résiliation du présent contrat.



		18.5.6. Si le contrat est résilié pour des raisons de commodité conformément au paragraphe 30 (Résiliation pour raisons de commodité) des conditions générales 2035 (2021-12-02), l’entrepreneur n’aura aucune autre obligation ou responsabilité aux terme...

		18.5.7. En cas de résiliation partielle du contrat aux termes du paragraphe 30 (Résiliation pour raisons de commodité) des conditions générales 2035 (2021-12-02), l’entrepreneur sera libéré des parties résiliées des obligations et des dispositions de ...



		18.6. Lettre de crédit

		18.6.1. Si l’entrepreneur ne s’est pas acquitté de ses obligations au moment de l’achèvement des travaux contractuels, lorsqu’il a le droit de recevoir le dernier versement provisoire de la part du Canada, l’entrepreneur peut être tenu de fournir au C...

		18.6.2. La lettre de crédit doit :

		18.6.3. La lettre de crédit doit demeurer en vigueur jusqu’à la première des éventualités suivantes :

		18.6.4. L’obligation de paiement de la part de l’institution financière en conformité avec la lettre de crédit sera déclenchée par un avis envoyé à la banque émettrice par l’autorité des RIT; cet avis indique que l’entrepreneur est en défaut dans le c...



		18.7. Incitations liées au rendement

		18.7.1. Si, durant le déroulement du contrat, une modification des travaux apportée par le gouvernement canadien fait en sorte que l’entrepreneur n’est plus en mesure de s’approvisionner auprès d’une entreprise canadienne et que, par conséquent, il ri...

		18.7.2. Conformément à cet article, l’autorité contractante aura le droit en tout temps de retenir, de rembourser, de déduire et de compenser les sommes dues par le gouvernement canadien à l’entrepreneur et les montants exigibles dans le cadre du cont...

		18.7.3. Aucune disposition du présent article ne limite les autres droits et recours de l’autorité contractante en ce qui a trait à tout autre manquement de l’entrepreneur.

		18.7.4. Les dommages que pourrait subir le gouvernement canadien en cas de manquement de l’entrepreneur à ses obligations aux termes du contrat seraient pratiquement impossibles ou extrêmement complexes à calculer ou à évaluer sur le plan commercial; ...





		19. RESPONSABILITÉS DES PARTIES

		19.1. L’attribution du présent contrat à l’entrepreneur découle d’un processus d’approvisionnement dans le cadre duquel l’entrepreneur s’est engagé à respecter les obligations exposées à l’article 3.

		19.2. Il incombe à l’entrepreneur de s’assurer d’être en mesure d’exécuter les transactions et que celles-ci ne sont pas limitées par les lois, règlements, politiques ou normes applicables.



		20. CONFORMITÉ À LA LOI SUR LE LOBBYING

		20.1. L’entrepreneur déclare, garantit et certifie qu’il se conforme, ainsi que tout autre donateur admissible, et qu’il se conformera à l’avenir à la Loi sur le lobbying en ce qui concerne les présentes modalités.



		21. HONORAIRES CONDITIONNELS OU FRAIS DE CONCLUSION DE TRANSACTION

		21.1. L’entrepreneur déclare et garantit qu’il, ou un donateur admissible, ne versera ni n’acceptera de verser à une personne, une entreprise ou une entité un paiement conditionnel à l’approbation d’un crédit par l’autorité des RIT aux termes des prés...

		21.2. L’autorité des RIT reconnaît que l’entrepreneur, pour faire les déclarations mentionnées aux paragraphes 21.1 et 22.1 au nom des donateurs admissibles, s’est fié à des déclarations produites par chacun d’eux.



		22. LISTE DES DONATEURS ADMISSIBLES APPROUVÉS

		22.1. Les donateurs admissibles, dans le cadre du présent contrat, sont les entreprises suivantes, dont les coordonnées sont également indiquées :



		ANNEXE A :  ENGAGEMENTS EN FONCTION DE LA PROPOSITION DE VALEUR, PLANS ET TRANSACTIONS

		ANNEXE B :  MODÈLE – FICHE DE TRANSACTION

		ANNEXE C :  MODÈLE – RAPPORT ANNUEL

		ANNEXE D : MODÈLE DE PLAN D'ACTIVITÉS DU CI

		ANNEXE E :  CERTIFICAT DE CAUSALITÉ

		ANNEXE F : CERTIFICAT DE CONFORMITÉ

		ANNEXE G : CERTIFICAT DE DONATEUR ADMISSIBLE

		ANNEXE H : LISTE DE VÉRIFICATION DE L'EFFET D'ACCROISSEMENT






Subtotal
Sous-total


(B)
Tax
Rate


Taux de
taxe


Tax
Rate


Taux de
taxe


Total to Date
Total à date


(A + B)


Period of work covered by the claim
Période des travaux visée par la demande


If necessary, use form PWGSC-TPSGC 1112 to record detail costs
Si nécessaire, utiliser le formulaire PWGSC-TPSGC 1112 pour inscrire les coûts détaillés


Claim for Progress Payment
Demande de paiement progressif


Contractor's Name and Address
Nom et adresse de l'entrepreneur


File No. - N° du dossier


Financial Code(s) - Code(s) financier(s)


Contract Price - Prix contractuelClaim No.
N° de la demande


Contract Serial No.
N° de série du contrat


Contractor's Procurement Business Number (PBN)
Numéro d'entreprise-approvisionnement (NEA) de l'entrepreneur


Contractor's Report of Work Progress (if needed, use additional sheets)
Compte rendu de l'avancement des travaux par l'entrepreneur (si nécessaire, utiliser des feuilles supplémentaires)





Description: (Expenditures must be claimed in accordance with
the basis and/or method of payment of the contract)
Description : (Les dépenses doivent être réclamées
conformément à la base de paiement et (ou) à la méthode de
paiement du contrat).


Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada


Public Works and Government
Services Canada


Percentage of the work completed
Pourcentage des travaux achevés %


Current Claim
Demande courante  Amount due


Montant dû


PWGSC-TPSGC 1111 (2014-11)


Total


Less holdbacks on expenditures only (Applicable taxes
excluded)


Moins les retenues sur les dépenses uniquement
(Taxes applicables en sus)


Total Amount of Claim (including applicable taxes)
Montant total de la demande (incluant les taxes applicables)


Contractor's GST No.
N° de TPS de
l'entrepreneur


(A)


Current Claim
Demande courante


Previous Claims
Demandes précédentes


% %


% %


% %


% %


% %


% %


% %


% %


% %


% %


% %


% %


Applicable taxes
Taxes applicables


Contractor's QST No.
No. de TVQ de
l'entrepreneur


Date
YYYY-MM-DD / AAAA-MM-JJ







Contract Serial No.
N° de série du contrat


CERTIFICATE OF CONTRACTOR ATTESTATION DE L'ENTREPRENEUR


Contractor 's Signature - Signature de l'entrepreneur Title - Titre Date (YYYY-MM-DD / AAAA-MM-JJ)


Signature of Scientific / Project / Inspection Authority
Signature de l'autorité scientifique ou responsable du projet / de l'inspection


Date (YYYY-MM-DD / AAAA-MM-JJ)


Autorité contractante : J'atteste, au meilleur de ma connaissance, que la 
demande correspond à l'avancement des travaux et est conforme au contrat. 
Toutefois, cette demande pourrait faire l'objet d'une autre vérification et de 
tout rajustement nécessaire avant le règlement final.z


Contracting Authority: I certify that, to the best of my knowledge, the 
claim is consistent with the progress of the work and is in accordance 
with the contract. This claim, however, may be subject to further 
verification and any necessary adjustment before final settlement.


Contractor 's Signature - Signature de l'entrepreneur Title - Titre Date (YYYY-MM-DD / AAAA-MM-JJ)


Contracting Authority Signature de l'autorité contractante Title - Titre Date (YYYY-MM-DD / AAAA-MM-JJ)


Client's  - (must sign the interim claim): I certify that the 
claim is in accordance with the contract.


Client Signature du client Title - Titre Date (YYYY-MM-DD / AAAA-MM-JJ)


Client's Authorized Signing Officer - (must sign the final claim):
I certify that all goods have been received and all services have been
rendered, that the work has been properly performed and that the
claim is in accordance with the contract.


Client Signature du client Title - Titre Date (YYYY-MM-DD / AAAA-MM-JJ)


PWGSC-TPSGC 1111 (2014-11)


Claim No.
N° de la demande


ATTESTATIONS DES REPRÉSENTANTS DU MINISTÈRE


Responsable de l'inspection (tous les autres contrats) : J'atteste
que la qualité des travaux exécutés est conforme aux normes exigées
en vertu du contrat.


Inspection Authority (all other contracts): I certify that the quality of
the work performed is in accordance with the standards required under
the contract.


I certify that:


- All authorizations required under the contract have been obtained. The
claim is consistent with the progress of the work and is in accordance
with the contract.


- Indirect costs have been paid for or accrued in the accounts.


- Direct materials and the subcontracted work have been received,
accepted and either paid for or accrued in the accounts following receipt
of invoice from supplier/subcontractor, and have been or will be used
exclusively for the purpose of the contract.


-


- No liens, encumbrances, charges or other claims exist against the
work except those which may arise by operation of law such as a lien
in the nature of an unpaid contractor's lien and in respect of which a
progress payment and/or advance payment has been or will be made
by Canada.


- All other direct costs have been paid for or accrued in the accounts
following receipt of applicable invoice or expense voucher and all such
costs were incurred exclusively for the purpose of the contract; and


Check the box if the claim is being made with respect to advance
payment provisions included in the basis of payment of the contract.


Cocher la case si la demande est faite en rapport avec les dispositions
relatives aux paiements anticipés qui se trouvent dans la base de paiement
du contrat.


CERTIFICATES OF DEPARTMENTAL REPRESENTATIVES
Autorité scientifique ou responsable du projet / de l'inspection :
J'atteste que les travaux sont conformes aux normes de qualité exigées
en vertu du contrat et que leur avancement est conforme aux conditions
du contrat.


Scientific/Project/Inspection Authority: I certify that the work meets
the quality standards required under the contract, and its progress is in
accordance with the conditions of the contract.


This claim, or a portion of this claim, is for an advance payment. Cette demande, ou une partie de cette demande, est pour un paiement anticipé.


The payment is related to an identifiable part of the contractual work.-


The funds received will be used solely for the purpose of the contract
and attached is a complete description of the purpose to which the
advance payment will be applied.


The amount of the payment is established in accordance with the
conditions of the contract.


The contractor is not in default of its obligations under the contract.


-


-


-


I certify that:


Signataire autorisé du client - (doit signer la demande provisoire) :
J'atteste que la demande est conforme au contrat.


Signataire autorisé du client - (doit signer la demande finale) :
J'atteste que tous les biens ont été reçus, que tous les services ont été
rendus, que tous les travaux ont été exécutés convenablement, et que
la demande est conforme au contrat.


J'atteste que :


Il n'existe aucun privilège ni demande ou imputation à l'égard de ces
travaux sauf ceux qui pourraient survenir par effet de la loi, notamment le
privilège d'un entrepreneur non payé à l'égard duquel un paiement
progressif et(ou) un paiement anticipé a été ou sera effectué par le
Canada.


- Toutes les autorisations exigées en vertu du contrat ont été obtenues.
La demande correspond à l'avancement des travaux et est conforme
au contrat.


- Les coûts indirects ont été réglés ou portés aux livres.


- Les matières directes et les travaux de sous-traitance ont été reçus, et le
tout a été accepté et payé, ou encore porté aux livres après réception de
factures envoyées par le fournisseur ou le sous-traitant; ces matières et
ces travaux ont été ou seront utilisés exclusivement aux fins du contrat.


- Tous les coûts de la main-d'oeuvre directe ont été réglés ou portés aux
livres et tous ces coûts ont été engagés exclusivement aux fins du contrat.


- Tous les autres coûts indirects ont été réglés ou portés aux livres après
réception des factures ou pièces justificatives pertinentes et tous ces
coûts ont été engagés exclusivement aux fins du contrat.


-


Le paiement porte sur une partie identifiable des travaux précisés dans
le contrat.


L'entrepreneur n'a pas manqué à ses obligations en vertu du contrat.


-


J'atteste que :
- Les fonds reçus ne serviront uniquement qu'aux fins du contrat; ci-joint


est une description complète des fins auxquelles le paiement anticipé
sera utilisé.


- Le montant du paiement est établi conformément aux conditions du
contrat.


-


All direct labour costs have been paid for or accrued in the accounts and
all such costs were incurred exclusively for the purpose of the contract;
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1 INTRODUCTION 


1.1 Objet 


Le présent énoncé des travaux (EDT) définit le travail du système de conception et d’intégration 
des systèmes à l’appui de la capacité de commandement, de contrôle, de communications, 
d’ordinateurs, de renseignement, de surveillance et de reconnaissance terrestres (capacité des 
systèmes C4ISR - tactiques terrestres). Le groupe de fonction de système de conception et 
d’intégration des systèmes  est l'un des quatre groupes de fonctions qui ont été identifiés au 
niveau de l'entreprise lors de la phase de définition. Le but était de clairement définir la portée 
des travaux pour chaque groupe de fonction. Cet EDT définit le travail requis pour ce groupe de 
fonction. 


1.2 Portée 


1.2.1 La portée des services comprendra principalement la prestation de services de soutien, 
qui est basée sur les éléments identifiés à l’appendice A2 – Norme du DAPSCT, 
DAPSCT- -SRSMRA-2021 Structure de répartition des systèmes et matrice des 
responsabilités attendues. Le but principal de cette annexe est d'identifier les 
responsabilités du ministère de la Défense nationale (MDN) et de l'entrepreneur pour le 
groupe de fonction du système de conception et d’intégration des systèmes. Étant donné 
que les éléments de la capacité de C4ISR de la Force terrestre font partie d'un système en 
constante évolution, par conséquent, les éléments de la norme du DAPSCT- -SRSMRA-
2021 peuvent évoluer continuellement tout au long de la période du contrat. Les 
modifications apportées à la norme du DAPSCT- -SRSMRA-2021seront effectuées 
pendant la durée du contrat notamment par des travaux essentiels ainsi que des exigences 
des travaux supplémentaires durant la période du contrat. 


1.2.2 Le Canada se réserve le droit de modifier le niveau de soutien et la liste des éléments pris 
en charge de temps à autre, selon ce qui est jugé nécessaire, par l’autorité technique (AT) 
ou le bureau technique de première responsabilité (BTPR) et approuvé par l’autorité 
contractante.  


1.2.3 Les responsabilités de l’entrepreneur responsable du soutien en service du système de 
conception et d’intégration des systèmes de la capacité de C4ISR de la Force terrestre 
doivent inclure, sans s’y limiter, les suivantes : 


i. Gestion de l’ingénierie des systèmes 


ii. Ingénierie des systèmes 


iii. Architecture des systèmes 


iv. Intégration des systèmes 


v. Gestion des systèmes 


vi. Services d’appui sur le terrain 
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vii. Soutien au laboratoire d’intégration des systèmes tactiques 


viii. Expérience utilisateur (EU) et ingénierie des facteurs humains (IFH) 


ix. Mise en place des opérations de sécurité 


x. Ingénierie de la cybersécurité 


xi. Soutien logistique intégré (SLI) 


xii. Services de production limités 


1.3 Contexte et description détaillée de la capacité du système de C4ISR de la Force 
terrestre  


1.3.1 Le gouvernement du Canada a donné aux FAC une orientation claire concernant sa vision 
de la défense, dont voici les grands principes : 


i. la protection du Canada, dont la souveraineté est bien défendue par les Forces 
armées canadiennes qui sont également disposées à prêter main-forte lors de 
catastrophes naturelles et d’autres urgences ainsi que dans la recherche et sauvetage; 


ii. la sécurité en Amérique du Nord, où le Canada est actif dans le cadre d’un 
partenariat de défense renouvelé au sein du NORAD et avec les États-Unis; 


iii. l’engagement dans le monde, où les Forces armées canadiennes jouent un rôle dans 
la contribution du Canada à la paix et à la stabilité dans le monde, notamment dans le 
cadre d’opérations de soutien et de maintien de la paix. 


1.3.2 Afin d’atteindre ces objectifs, le Canada a besoin d’une force militaire agile, polyvalente 
et prête au combat, gérée par des soldats hautement entraînés et bien équipés. À tout 
moment, le gouvernement du Canada peut faire appel aux FAC afin qu’elles prennent 
part à des missions pour assurer la protection du Canada et de la population canadienne, 
et pour maintenir la paix et la stabilité internationales. Les FAC doivent être prêtes à 
mener les actions suivantes : 


i. détecter et dissuader les menaces ou les attaques visant le Canada et s’en défendre; 


ii. détecter et dissuader les menaces et les attaques visant l’Amérique du Nord et s’en 
défendre, en partenariat avec les États-Unis, notamment par l’intermédiaire du 
NORAD; 


iii. diriger des efforts de l’OTAN ou de coalitions visant à dissuader et à vaincre des 
adversaires, y compris des terroristes, à l’appui de la stabilité mondiale ou fournir des 
forces pour participer à ces efforts; 


iv. diriger des opérations de paix internationales et des missions de stabilisation avec les 
Nations Unies, l’OTAN et d’autres partenaires multilatéraux ou y contribuer; 
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v. participer au renforcement des capacités à l’appui de la sécurité d’autres pays et de 
leur capacité d’apporter une contribution à la sécurité à l’étranger; 


vi. prêter assistance aux autorités civiles et aux organismes d’application de la loi, 
notamment ceux chargés de la lutte contre le terrorisme, à l’appui de la sécurité 
nationale et de la sécurité des Canadiens à l’étranger; 


vii. prêter assistance aux autorités civiles et aux partenaires non gouvernementaux à la 
suite de catastrophes ou d’urgences majeures survenant au pays ou à l’étranger; 


viii. mener des opérations de recherche et de sauvetage. 


1.3.3 En outre, les FAC seront prêtes à mener simultanément les actions suivantes : 


i. défendre le Canada, notamment en répondant simultanément à plusieurs urgences 
nationales à l’appui des autorités civiles; 


ii. respecter ses obligations dans le cadre du NORAD; 


iii. respecter leurs engagements auprès des alliés de l’OTAN en vertu de l’article 5 du 
Traité de l’Atlantique Nord; 


iv. apporter une contribution à la paix et la stabilité internationales en étant en mesure de 
mener : 


a. deux déploiements prolongés d’environ 500 à 1 500 militaires, dont un en tant 


que pays chef de file; 


b. un déploiement à durée limitée (6 à 9 mois) d’environ 500 à 1 500 militaires; 


c. deux déploiements prolongés d’environ 100 à 500 militaires; 


d. deux déploiements à durée limitée (6 à 9 mois) d’environ 100 à 500 militaires; 


e. un déploiement de l’Équipe d’intervention en cas de catastrophe (EICC) 


comprenant du soutien supplémentaire adaptable; 


f. une opération d’évacuation de non-combattants comprenant du soutien 


supplémentaire adaptable.  


1.3.4 Pour exécuter ces missions, les FAC ont besoin d’un réseau tactique pleinement intégré et 
en mesure d’offrir à l’armée des moyens de communication souples, polyvalents et 
efficaces en situation de combat. Les FAC doivent également pouvoir communiquer avec 
les autres ministères fédéraux, les gouvernements d’autres pays, des organisations 
internationales, des organisations non gouvernementales, des organisations bénévoles 
privées ainsi que des entreprises privées.  


1.3.5 La capacité de C4ISR de la Force terrestre soutient principalement le commandement de 
l’Armée canadienne lors de ses opérations; les commandants y consultent les 
renseignements et services de renseignements requis pour prendre rapidement des 
décisions éclairées en matière de commandement et de contrôle concernant leurs 
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opérations et leurs missions. Ainsi, il permet à l’Armée canadienne : 


i. de planifier et de diriger les opérations; 


ii. de gérer l’information opérationnelle; 


iii. d’acquérir une connaissance de la situation; 


iv. d’échanger de l’information. 


1.3.6 La capacité de C4ISR de la Force terrestre consiste en un réseau interconnecté de 
systèmes d’information et de communication numériques permettant de communiquer, 
d’entreposer, de traiter et d’afficher les données nécessaires pour planifier, diriger et 
contrôler les opérations tactiques terrestres. La figure 1 présente un schéma détaillé de la 
capacité de C4ISR de la Force terrestre illustrant les installations, les véhicules et les 
soldats débarqués ainsi que les sous-réseaux qui les relient. Le Directeur – 
Administration du programme des systèmes de commandement terrestre (DAPSCT), à 
titre d’AT de la capacité de C4ISR de la Force terrestre, conserve la responsabilité totale 
du système (RTS) et est responsable du cycle de vie de la capacité de C4ISR de la Force 
terrestre, qui va du développement de l’architecture par l’ingénierie et l’intégration des 
systèmes à l’élimination, en passant par la mise en service et le soutien en service. À ce 
titre, le DAPSCT gérera le soutien de la capacité de C4ISR de la Force terrestre par une 
équipe intégrée des produits (EIP). 


1.3.7 Il incombe au DAPSCT de s’assurer que le bon système est construit tandis que 
l’entrepreneur est tenu de s’assurer que le système reçoit le soutien et les évolutions 
nécessaires pour répondre aux besoins de l’Armée canadienne. 


1.3.8 Selon la doctrine, la capacité de C4ISR de la Force terrestre est composée des systèmes 
suivants : 


i. Systèmes tactiques d’information de commandement et de contrôle (TacC2IS) : 
Les TacC2IS sont les systèmes d’information interconnectés qui fournissent un réseau 
intégré d’ordinateurs munis d’applications précises qui fournissent un soutien 
bureautique aux commandants et à l’état-major de tous les niveaux. 


ii. Systèmes de communications tactiques (CommTac) : CommTac est le système de 
communications concret qui permet aux commandants de tous les niveaux d’accéder 
à un réseau de communication pleinement intégré et sécurisé qui offre la capacité 
d’exercer le commandement et le contrôle au moyen de la communication vocale ou 
de données. TacC2IS sont transmis par CommTac. 


iii. Renseignement, surveillance et reconnaissance (RSR) : Le RSR désigne les 
capteurs et les modules d’analyse utilisés pour recueillir et transformer des 
renseignements tactiques en renseignements utiles. 


Le concept opérationnel existant pour les opérations terrestres des FAC est fondé sur le 
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document « Opérations terrestres 2021 » (ISBN : 978-0-662-4472-9) et le document 
évolutif « Les transmissions dans les opérations terrestres » (B-GL-351-002/FP-001). Ce 
concept est parfois appelé contexte du système de C4ISR de la Force terrestre, représenté 
à la Figure 1 – Schéma conceptuel de la capacité de C4ISR de la Force terrestreError! 
Reference source not found.. La figure 2 illustre quant à ellela capacité de C4ISR de la 
Force terrestre dans l’espace de combat.  


Figure 1 – Schéma conceptuel de la capacité de C4ISR de la Force terrestre 
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Figure 2 – Modèle technique du C4ISR dans l’espace de combat 
 Pour les besoins de cet aperçu, la capacité de C4ISR de la Force terrestre comprend le matériel 


et les logiciels de communication et d’information utilisés par l’Armée de terre ou la Force 
terrestre pour fournir aux commandants les services de commandement et de contrôle (C2) 
requis. Dans le contexte du C4ISR de la Force terrestre, cependant, l’Armée de terre opère 


conjointement et de manière transparente avec tous les autres environnements. Pour répondre 
aux exigences opérationnelles des FAC de manière efficace, le DAPSCT prend conjointement en 


charge un certain nombre d’applications, de services et de normes. 


1.4 Application pratique – Capacité de C4ISR de la Force terrestre 


1.4.1 La mise en pratique est plus complexe que la description doctrinale ci-dessus. La capacité 
de C4ISR de la Force terrestre actuelle est divisée pour l’essentiel en trois domaines ou 
systèmes, et en deux éléments habilitants. Ces domaines sont caractérisés par leurs 
exigences en matière d’information et de sécurité, et ont ainsi donné lieu à deux mises en 
œuvre techniques. Les systèmes forment  la combinaison de divers sous-systèmes qui, 
ensemble, offrent une capacité aux FAC. La principale différence par rapport à la 
doctrine décrite ci-dessus est que les trois sous-systèmes doctrinaux sont présents dans les 
trois domaines ainsi que dans les deux éléments habilitants, à des degrés divers. Les 
domaines et les éléments habilitants de la capacité de C4ISR de la Force terrestre sont les 
suivants : 


i. Domaine militaire. Le domaine du soldat se caractérise par les plus petites exigences 
en matière d’information. Il se trouve normalement dans l’environnement débarqué 
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(ne reposant pas sur un véhicule) du soldat jusqu’au niveau de la compagnie. Il s’agit 
de données de courte portée, de petite taille et fonctionnant au niveau sécurisé, mais 
non classifié. 


ii. Domaine mobile. Le domaine mobile est habituellement utilisé dans un 
environnement embarqué (à bord d’un véhicule), du niveau du peloton au niveau du 
groupement tactique (GT). Il se caractérise généralement par un réseau spécial mobile 
(RSM), avec une exigence de données moyenne fonctionnant au niveau de 
classification de sécurité SECRET. Le principal moyen de communication reste la 
voix. Le réseau de données de soutien est très mobile et repose sur l’idée d’une 
numérisation de la carte papier d’un soldat. Il n’est pas basé sur un modèle client-
serveur et il n’y a aucune attente de livraison garantie des messages.


iii. Domaine du quartier général. Le domaine du quartier général est normalement 
employé au niveau du GT et aux niveaux supérieurs dans les éléments de 
commandement de ces unités et formations. Il se caractérise par des exigences 
élevées en matière de quantité et de richesse des données. Pour l’essentiel, il 
fonctionne comme un réseau d’entreprise déployable sur le terrain qui exécute 
diverses applications client-serveur et bases de données. C’est également le domaine 
qui assure la liaison avec les systèmes nationaux ou de coalition par l’intermédiaire 
de passerelles. Il peut être décrit comme un domaine transportable, mais pas mobile; 
ce qui signifie que la composition et la configuration du réseau sont relativement 
stables. Il fonctionne également au niveau SECRET, avec une protection accrue en 
raison du volume des données utilisées sur ce réseau. 


iv. Éléments ISTAR habilitants. Le système de RSR contient les capteurs et les outils 
d’analyse permettant à l’Armée canadienne de mener des activités de renseignement, 
de surveillance, d’acquisition d’objectifs et de reconnaissance (ISTAR). Il fournit une 
capacité substantielle à l’Armée canadienne. Certains produits et sous-systèmes 
exploitent le domaine mobile et le domaine du quartier général ou s’y connectent 
pour transporter ou stocker leurs données, tandis que d’autres fonctionnent comme 
des systèmes autonomes à part entière qui offrent des capacités sans faire appel à un 
des trois domaines. 


v. Éléments de simulation habilitants. La simulation regroupe les systèmes, sous-
systèmes et produits de simulation permettant à l’Armée canadienne de s’entraîner 
(tactiques et procédures C2), de mettre sur pied des forces et de développer des 
forces. Il fournit un environnement synthétique (ES) d’instruction qui est conçu et 
intégré pour soutenir le futur environnement d’instruction intégré canadien (FEIIC). 
Ces éléments de simulation habilitants se connectent au domaine mobile et au modèle 
du quartier général pour soutenir l’instruction constructive de l’Armée canadienne, 
l’expérimentation de la DAPSCT ainsi que l’émulation de l’ingénierie des systèmes 
et les tests de réseau. 


1.5 Modèle de maintien en puissance 
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1.5.1 Le modèle de maintien en puissance de la capacité de C4ISR de la Force terrestre 
comprend les quatre groupes de fonctions énumérés ci-dessous et dans la figure 3 : 


i. Conception et intégration du SDS de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de 
fonctions consiste en l’architecture et la conception globales de la capacité de C4ISR 
de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions est chargé de définir les besoins des 
utilisateurs et les exigences du système qui en découlent  pour prendre ensuite ces 
exigences et peaufiner ou définir l’architecture des schémas généraux de connexion et 
d’interconnexion de la capacité de C4ISR de la Force terrestre. L’ingénierie du 
système affinera ensuite ces exigences pour déterminer quelles normes doivent être 
utilisées par tous les sous-systèmes pour s’intégrer dans les domaines ou la capacité 
globale de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions est également 
responsable de l’intégration globale des trois autres groupes de fonctions ainsi que de 
la validation et de la vérification du domaine mobile et du domaine du quartier 
général qui en résultent, ainsi que de l’intégration des éléments ISTAR habilitants à 
partir de la capacité de C4ISR de la force terrestre.


ii. Réseau central du système C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions 
s’appuie sur tous les services communs à tous les domaines et constitue l’épine 
dorsale ou le composant principal de la capacité C4ISR globale de la Force terrestre. 
Dans ce groupe de fonctions, les activités d’ingénierie s’articulent autour de 
l’utilisation des normes et des modèles de connexion élaborés dans le groupe de 
fonctions de conception et d’intégration du SDS de C4ISR de la Force terrestre et de 
leur application à la conception de sous-systèmes et de produits du réseau central du 
système de C4ISR de la Force terrestre. Il comprend du matériel, des micrologiciels, 
des logiciels et des bases de données.


iii. Applications de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions s’appuie sur 
tous les services et logiciels destinés aux utilisateurs, qui exploitent le domaine 
mobile et le domaine du quartier général pour fournir des capacités à l’utilisateur 
final. Les renseignements générés par les services et les logiciels de ce groupe de 
fonctions sont ensuite transportés par le sous-système du réseau central du système 
C4ISR de la Force terrestre, de leur point d’origine à leur destination. Ce groupe de 
fonctions est basé sur l’information et composé en grande partie de logiciels et de 
bases de données; il ne contribue pas au développement de matériel ou de 
micrologiciels.


iv. ISTAR de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions comprend un 
système autonome, un sous-système intégré et des produits pour les services de RSR 
spécialisés. Une fois intégrés au domaine mobile et au domaine du quartier général, 
les sous-systèmes et les produits transmettent des renseignements sur le réseau central 
de C4ISR de la Force terrestre et interagissent avec les applications de C4ISR de la 
Force terrestre. 
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Figure 3 – Modèle de maintien en puissance 
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2 EXIGENCES GÉNÉRALES 


2.1 Documents pertinents 


2.1.1 Glossaire et définitions 


Le glossaire et les définitions qui appuient le présent EDT figurent à l’appendice A1. 


2.1.2 Normes, spécifications et publications techniques 


Les normes, les spécifications et les publications qui appuient le présent EDT figurent à 
l’appendice A2. 


2.2 Autorité technique – Rôles, pouvoirs et responsabilités 


En plus des pouvoirs définis dans les conditions du contrat, le présent EDT définit les rôles, les 
pouvoirs et les responsabilités suivants.


2.2.1 Bureau technique de première responsabilité 


Le bureau technique de première responsabilité (BTPR) est un employé du MDN qui peut 
exercer certains pouvoirs au nom de l’AT conformément au présent EDT ainsi que des exigences 
des travaux supplémentaires; la portée de ces pouvoirs peut être élargie par tout autre EDT axé 
sur une tâche fournie dans le cadre du groupe de fonctions décrit dans le processus axé sur les 
tâches. 


2.2.2 Équipe intégrée des produits 


2.2.2.1. Le MDN supervise la capacité de C4ISR de la Force terrestre dans un environnement 
d’EIP. Pour gérer la capacité de C4ISR de la Force terrestre, chaque membre de l’EIP 
sert de canal d’information entre le champ de compétence de chacun et la communauté 
de parties prenantes associée


2.2.2.2. Une EIP existera à différents niveaux. Chaque EIP aura des objectifs précis, mais toutes 
les équipes atteindront les objectifs suivants : 


i. s’assurer que le bon système est construit en gérant la participation de tous les 
intervenants, y compris le gouvernement, l’Armée canadienne et les partenaires de 
l’industrie; 


ii. fixer les objectifs pour chaque cycle de version du système; 


iii. assurer la visibilité et la transparence du système chez tous les membres de l’EIP; 


iv. fournir l’approbation finale du programme principal ou secondaire et hiérarchiser tous 
les éléments de travail; 
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v. approuver les modifications apportées à la norme DAPSCT-SRSMR-2021 et aux 
références appropriées; 


vi. éliminer les conflits entre les exigences concurrentes des parties prenantes dans des 
environnements collaboratifs; 


vii. transférer les problèmes à une EIP supérieure si les membres ne parviennent pas à 
résoudre des problèmes ou si ces derniers dépassent le champ de compétences de 
l’EIP. 


2.2.2.3. La définition d’une EIP se retrouve dans l’appendice A2 - norme du DAPSCT, 
DAPSCT-PIS-2021 plan d’ingénierie des systèmes 


2.2.3 Responsable de la conception 


2.2.3.1. Le responsable de la prise de décisions en matière de conception pour un élément ou 
des éléments du système en cours de conception ou de modification dans le cadre des 
limites définies par les exigences et les contraintes, notamment les limites en matière de 
ressources, imposées à la personne ou l’organisation qui agit à titre de responsable de la 
conception.  


2.2.3.2. Le DAPSCT conserve la RTS ainsi que l’autorité de conception générale sur l’ensemble 
des travaux menés dans le cadre du présent contrat pour la capacité de C4ISR de la 
Force terrestre. Pour les exigences des travaux supplémentaires, l’AT peut déléguer la 
responsabilité de conception à un membre de l’EIP.  
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3 EXIGENCES 


3.1 Travaux essentiels 


3.1.1 Les travaux essentiels comprennent les activités décrites aux sections 3 et 4 du présent 
EDT qui surviennent sur une base régulière et continue pendant toute la durée du contrat. 


3.1.2 L’entrepreneur doit fournir les services essentiels suivants conformément aux indications 
du présent EDT : 


i. Travaux essentiels de gestion; 


ii. Travaux essentiels de gestion d’ingénierie, 


iii. L’installation 


3.2 Exigences des travaux supplémentaires 


3.2.1 L’entrepreneur doit aussi fournir des services de soutien supplémentaires sur demande.   


3.2.2 L’entrepreneur peut être chargé  de l’exécution des exigences des travaux 
supplémentaires liés aux services d’ingénierie, d’intégration, de maintien en puissance et 
de soutien, comme il est décrit à la section 5 du présent EDT, pour des composants du 
système matériel, micrologiciel et logiciel de la capacité de C4ISR de la Force terrestre. 


3.2.3 Par ailleurs, l’entrepreneur pourrait recevoir la tâche de recommander et d’exécuter 
l’entretien correctif, perfectif, adaptatif et d’urgence du produit 


3.2.4 Dans le cas de logiciels et de microprogrammes, l’entrepreneur recevra le code source et 
la documentation de conception détaillée, au besoin. Dans le cas de matériels, on remettra 
à l’entrepreneur le dossier de données techniques y compris la documentation de 
conception, le cas échéant. Dans tous les cas, l’AT fournira les licences requises ou les 
droits d’utiliser les données techniques ou le code source. 
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4 Travaux essentiels de gestion  


4.1 Généralités 


4.1.1 L’entrepreneur doit effectuer les travaux essentiels de gestion de façon régulière durant la 
durée du contrat. 


4.1.2 L’entrepreneur doit planifier, organiser et contrôler tous les travaux décrits dans le 
présent EDT ainsi que les exigences des travaux supplémentaires. 


4.1.3 L’entrepreneur doit utiliser le personnel des travaux essentiels pour gérer les travaux 
essentiels. L’entrepreneur doit identifier, dans le PGP, comment ce travail sera géré par le 
personnel des travaux essentiels. L’entrepreneur ne doit pas utiliser le personnel des 
travaux essentiels afin de fournir les exigences des supplémentaires. L’entrepreneur doit 
identifier autres ressources ou équipe de personnel afin de fournir les exigences des 
travaux supplémentaire.     


4.2 Plan de gestion du projet 


4.2.1 L’entrepreneur doit préparer, livrer, mettre à jour, tenir à jour et mettre en œuvre un plan 
de gestion de projet (PGP) conformément à la LDEC/DD 100.001. 


4.2.2 L’entrepreneur doit tenir à jour le calendrier et le contrôle de gestion de toutes les 
activités réalisées en vertu du contrat. 


4.2.3 La gestion de projet doit englober la gestion de toutes les activités contractuelles tel que : 
planifier, exécuter, contrôler et clore tout le travail conformément à la LDEC/DD.  


4.2.4 L’entrepreneur doit mettre en œuvre et mettre à jour le PGP approuvé.  


4.2.5 Les activités de gestion de projet doivent comprendre ce qui suit, sans toutefois s’y 
limiter : 


i. la surveillance et le contrôle du projet; 


ii. l’estimation des tâches; 


iii. la gestion des tâches et du budget; 


iv. l’établissement de rapports sur les progrès et la facturation; 


v. les processus de gestion du rendement et d’amélioration continue; 


vi. la gestion des ressources appartenant au Canada; 


vii. la gestion des risques. 
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4.3  Surveillance et contrôle 


L’entrepreneur doit mettre en œuvre des mesures de surveillance et de contrôle décrites dans les 
sous-sections suivantes. 


4.3.1 Rapports d’étape mensuels 


L’entrepreneur doit préparer et soumettre des rapports d’étape mensuels conformément à la 
LDEC/DD 100.002. 


4.3.2 Réunions d’examen de l’avancement des travaux 


L’entrepreneur doit effectuer des réunions d’examen des progrès doivent avoir lieu deux fois par 
an au niveau de la haute direction, entre l’entrepreneur, l’autorité contractante, l’autorité des 
achats et l’AT. Ces réunions doivent aborder tous les aspects de l’état du programme à ce jour et 
présenter tous les problèmes connus aux fins de résolution. 


4.3.3 Ordre du jour et procès-verbal de la réunion d’examen de l’avancement des travaux 


4.3.3.1. L’entrepreneur doit préparer, soumettre pour approbation et actualiser l’ordre du jour de 
la réunion d’examen de l’avancement des travaux conformément à la 
LDEC/DD 100.003. 


4.3.3.2. L’entrepreneur doit préparer, soumettre pour approbation et actualiser le compte rendu 
de la réunion d’examen de l’avancement des travaux conformément à la 
LDEC/DD 100.004. 


4.3.4 Réunions et examens spéciaux 


4.3.4.1. Des réunions de niveau opérationnel peuvent être tenues pour examiner l’état des tâches 
individuelles, leur avancement et les priorités relatives. Aucune mesure ayant une 
incidence sur les coûts ou le calendrier des tâches ne peut être prise à la suite de ces 
réunions. 


4.4 DND 626 – Autorisation des tâches 


4.4.1 L’AT établira la priorité dans l’autorisation des exigences des travaux supplémentaire 
(formulaire DND 626). Si l’ordre de priorité est modifié pour un formulaire DND 626 en 
cours, l’entrepreneur doit informer l’AT de l’incidence de cette modification sur les 
tâches en cours. L’AT déterminera la nécessiter d’ajustement de la priorité, des coûts, du 
calendrier et de la portée des tâches en cours. 


4.4.2 L’entrepreneur doit gérer les tâches approuvées conformément aux exigences indiquées 
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ci-après. 


4.4.3 Lancement et planification d’une tâche 


4.4.3.1. L’entrepreneur doit soumettre une proposition sur demande et doit comprendre ce qui 
suit : 


i. un plan de mise en œuvre, le cas échéant; 


ii. une structure de répartition du travail, le cas échéant; 


iii. un calendrier, le cas échéant;  


iv. une répartition des ressources incluant le niveau d’effort, des matériaux et des 
services de sous-traitance et des déplacements nécessaires pour les options 
pour le mode de paiement acceptées. 


4.4.3.2. Si le MDN demande de l’aide pour la définition des tâches demandées à l’entrepreneur 
ne doivent pas être interprétées comme une autorisation de procéder aux travaux, quels 
qu’ils soient. 


4.4.4 Exécution des tâches et contrôle 


4.4.4.1. Lorsqu’un formulaire DND 626, Autorisation des tâches, est émis, l’entrepreneur doit : 


i. désigner un responsable de la tâche pour superviser l’exécution et tenir à jour 
l’état d’avancement; 


ii. affecter des ressources pour mener à bien la tâche conformément aux 
estimations du budget et des besoins associés à la tâche; 


iii. recenser toutes les exigences relatives à la production de rapports spéciaux ou 
à la mesure de paramètres et s’y conformer; 


iv. amorcer et mettre en œuvre un plan de gestion des risques pour tous les 
risques; 


v. entreprendre le travail relatif à la tâche conformément au calendrier approuvé. 


4.4.4.2. L’entrepreneur doit fournir toute l’information pertinente associée à la tâche et en 
découlant, y compris l’autorisation des tâches (formulaire DND 626) initiale, les 
modifications des tâches et les révisions subséquentes ainsi que l’ensemble des données 
ou des documents pertinents. 


4.4.4.3. De manière continue, pendant l’exécution des tâches, l’entrepreneur doit : 


i. surveiller et signaler les tâches au moyen des numéros de série se trouvant sur 
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le formulaire DND 626, Autorisation des tâches; 


ii. surveiller les tâches pour s’assurer que la progression des tâches et les 
dépenses respectent l’attribution des tâches approuvée et en informer 
régulièrement l’autorité contractante, l’autorité des achats et l’AT; 


iii. tenir à jour le calendrier du projet et le suivi; 


iv. mettre en place un processus de suivi du rendement et d’amélioration continue 
pour s’assurer que les tâches sont exécutées conformément au calendrier et au 
financement approuvés. 


4.4.5 Clôture d’une tâche 


4.4.5.1. Quand le travail décrit dans le formulaire DND 626, Autorisation des tâches, et l’EDT 
connexe est terminé, l’entrepreneur doit, pour chaque tâche : 


i. préparer un rapport final conformément à la LDEC 100.006; 


ii. clôturer officiellement la tâche pour s’assurer qu’il ne reste aucuns frais 
accumulés par rapport à la tâche, conformément au PGP; 


4.5 Gestion des risques 


4.5.1 L’entrepreneur doit mettre en place un programme de gestion des risques pour 
l’exécution du travail, conformément au plan de gestion de programme. La gestion des 
risques doit englober les aspects suivants :  


i. la détermination des risques, y compris leur quantification; 


ii. l’analyse; 


iii. la planification;  


iv. le suivi et le contrôle. 


4.5.2 L’entrepreneur doit assurer la gestion des risques conformément au PGP. 


4.6 Ressources appartenant au gouvernement 


4.6.1 L’entrepreneur doit, dans le cadre de ses travaux essentiels de gestion, mettre en œuvre 
un plan de gestion des ressources appartenant au gouvernement comprenant la gestion des 
marchandises contrôlées. 


4.6.2 Le Canada fournira à l’entrepreneur, au titre d’un accord de prêt, des biens fournis par le 
gouvernement, qui comprendront de l’équipement, des véhicules, de l’information et du 
matériel fournis par le gouvernement, incluant les marchandises contrôlées. que 
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l’entrepreneur utilisera pour effectuer le travail. 


4.6.3 L’information fournie par le gouvernement pourra inclure des logiciels commerciaux, des 
logiciels militaires standards, ainsi que des licences et de la documentation du 
gouvernement sur des logiciels commerciaux et d’autres documents techniques.  


4.6.4 L’équipement fourni par le gouvernement pourra inclure du matériel militaire et 
commercial pour permettre à l’entrepreneur d’effectuer les travaux d’ingénierie, 
d’intégration et de mise à l’essai. 


4.6.5 L’entrepreneur doit mettre en œuvre le plan de gestion des ressources appartenant au 
gouvernement, conformément au processus indiqué à l’appendice A3, Énoncé des travaux 
de logistique.  


4.6.6 L’entrepreneur doit préparer un rapport de gestion des ressources appartenant au 
gouvernement conformément à la LDEC 100.005. 


4.7 Déplacements 


4.7.1 Il est attendu que le personnel de l’entrepreneur devra, dans le cadre du travail, se rendre 
à des emplacements spécifiés par l’AT. L’entrepreneur doit gérer les déplacements de son 
personnel. L’entrepreneur doit obtenir l’approbation écrite de l’AT pour tous les 
déplacements avant de voyager. 


4.7.2 Le personnel de l’entrepreneur peut être déployé à l’étranger. Si cet emplacement est un 
théâtre d’opérations, l’attribution des tâches décrit la menace de façon suffisamment 
détaillée pour permettre à l’entrepreneur d’évaluer le risque et de prendre les dispositions 
appropriées au coût requis. 


4.8 Installation Appartenant à un entrepreneur et exploitée par le gouvernement 


L’entrepreneur doit établir et fournir l’installation de conception et d’ingénierie du SDS 
conformément à l’appendice A5 conformément aux normes énumérées à l’appendice A2 – 
Normes et références. 
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5 Travaux essentiels de gestion d’ingénierie 


5.1 Généralités 


5.1.1 La présente section décrit les éléments des travaux qui devront être exécutés en tant que 
travaux essentiels de gestion de l’ingénierie. Ces travaux comprennent notamment : 


i. Gestion de l’ingénierie des systèmes  


ii. Personnel essentiels clé d’ingénierie de l’entrepreneur 


iii. Plan de gestion de la qualité 


iv. Intégration des systèmes 


v. Mise en place des opérations de sécurité 


5.2 Gestion d’ingénierie des systèmes du réseau central 


5.2.1 Plan de gestion d’ingénierie des systèmes 


5.2.1.1. L’entrepreneur doit rédiger et gérer un PGIS conformément à la norme DAPSCT-PIS-
2021. Le PGIS a pour objet de décrire le processus global à mettre en place et à mettre 
en œuvre pour effectuer les travaux d’ingénierie du présent EDT.  


5.2.1.2. L’entrepreneur doit préparer, soumettre et tenir à jour un PGIS conformément à la 
LDEC 200.001.  


5.2.2 Services de gestion de la configuration et des données (GC-GD)  


5.2.2.1. L’entrepreneur doit préparer et mettre en œuvre un plan de gestion de la configuration 
et de gestion des données conformément à la LDEC/DD 400.001. 


5.2.3 Gestion des documents d’ingénierie 


L’entrepreneur doit gérer les documents d’ingénierie qu’il produit conformément aux processus 
de gestion des documents décrits par le MDN et indiqués dans le PGS. 


5.2.4 Gestion des changements 


5.2.4.1. Contrôle de la configuration de référence 


5.2.4.1.1 L’entrepreneur doit contribuer aux services de contrôle de la configuration de 
référence pour la capacité de C4ISR de la Force terrestre. Le Canada peut demander 
plusieurs configurations de référence pour la capacité de C4ISR de la Force terrestre à 
un moment donné, comme la maintenance d’un produit de référence contrôlé par une 
configuration en service en même temps que la maintenance d’un volet de 
développement et/ou d’un produit de référence contrôlé par une configuration d’essai. 
Les définitions de ces configurations de référence se trouvent à l’appendice A1. 


5.2.4.1.2 L’entrepreneur doit maintenir un contrôle de la configuration de référence dans un 
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format qui sera approuvé par l’AT après l’attribution du contrat.  


5.2.4.1.3 Le Canada conservera la copie maîtresse de la configuration de référence des éléments 
approuvés et mis en service dans le système d’enregistrement du Canada conçu par le 
responsable technique. 


5.2.5 Gestion du changement de configuration 


L’entrepreneur doit assurer la gestion du changement de configuration conformément au plan 
d’ingénierie de la systématique 


5.3 Personnel clé d’ingénierie essentiel de l’entrepreneur  


Afin d’assurer la continuité des services d’ingénierie, le personnel des travaux essentiels doit 
fournir au minimum les personnel clé suivant : 


5.3.1 Ingénieur en chef, Conception et intégration du SDS  


L’entrepreneur doit désigner une personne comme ingénieur en chef, Conception et intégration 
du SDS pour conseiller le responsable technique sur les activités, la conception et les interfaces 
de la capacité du C4ISR de la Force terrestre. L’ingénieur en chef, Conception et intégration du 
SDS de l’entrepreneur disposera des pouvoirs d’approbations nécessaires au sein de 
l’organisation de l’entrepreneur en ce qui a trait à toutes les questions techniques liées aux 
travaux d’ingénierie réalisés dans le cadre du présent EDT. 


5.3.2 Ingénieurs en chef de domaine  


L’entrepreneur doit désigner le personnel spécifique de son choix pour conseiller l’ingénieur en 
chef, Conception et intégration du SDS sur la conception et les interfaces de la capacité du 
C4ISR de la Force terrestre. Ce personnel inclut : 


i. Ingénieur en chef du domaine mobile, 


ii. Ingénieur en chef du domaine des quartiers généraux. 


5.3.3 Gestionnaires d’ingénierie des systèmes.  


L’entrepreneur doit désigner le personnel spécifique de son choix pour conseiller l’ingénieur en 
chef, Conception et intégration du SDS sur les activités de GIS du C4ISR de la Force terrestre. 
Ce personnel inclut : 


i. Gestionnaire d’ingénierie des systèmes (GIS), Conception et intégration du SDS, 


ii. Gestionnaire d’ingénierie des systèmes du domaine mobile, 


iii. Gestionnaire d’ingénierie des systèmes du domaine des quartiers généraux.


5.4 Plan de gestion de la qualité 


5.4.1 L’entrepreneur doit mettre en place et maintenir un plan de gestion de la qualité (PGQ) 
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afin d’exécuter le travail d’assurance de la qualité du processus. 


5.4.2 L’entrepreneur doit préparer et soumettre un PGQ conforme à la LDEC 400.002. 
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6 Exigences des travaux supplémentaires 


6.1 Généralités 


6.1.1 La présente section décrit les autres services de soutien que l’entrepreneur doit fournir sur 
demande. 


6.1.2 En termes généraux, DTS seront séparées par des éléments de travail décrits dans la liste 
ci-dessous. La portée détaillée de chaque tâche sera élaborée de concert avec 
l’entrepreneur et fournie sous la forme d’un énoncé du travail à exécuter (ETE). La durée 
de DTS variera en fonction de la portée du travail requis. 


6.1.3 L’entrepreneur doit fournir des services sur demande, dont notamment les suivants mais 
sans s’y limiter : 


i. Gestion de l’ingénierie des systèmes 


ii. Ingénierie des systèmes 


iii. Architecture des systèmes 


iv. Intégration des systèmes 


v. Gestion des systèmes 


vi. Services d’appui sur le terrain 


vii. Soutien au laboratoire d’intégration des systèmes tactiques 


viii. Expérience utilisateur (EU) et ingénierie des facteurs humains (IFH) 


ix. Mise en place des opérations de sécurité 


x. Ingénierie de la cybersécurité 


xi. Soutien logistique intégré (SLI) 


xii. Services de production limités 


6.2  Soutien à la gestion de l’ingénierie des systèmes. 


6.2.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de soutien de la gestion de 
l’ingénierie des systèmes, des activités de GIS, des artefacts, des processus et des outils 
de gestion des renseignements à l’appui.  


6.3 Ingénierie des systèmes 


6.3.1 Sur demande et dans le contexte de l’ingénierie des systèmes, l’entrepreneur doit fournir 
du soutien au MDN pour faciliter l’évaluation, la conception, le développement, le 
développement de prototypes, la production, la qualification, l’incorporation efficaces des 
changements, modifications et mises à jour à la capacité de C4ISR de la Force terrestre 
pour maintenir ou améliorer la santé du système ainsi que la fiabilité, la manufacturabilité 
et la maintenabilité des éléments du système. 
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6.3.2 L’entrepreneur doit exécuter des travaux de systémique pour l’une ou l’autre des étapes 
du cycle de vie de l’ingénierie des systèmes conformément aux pratiques exemplaires de 
l’industrie, notamment : 


i. Ingénierie de la capacité de C4ISR de la Force terrestre 


ii. Ingénierie aux fins de l’interopérabilité interarmées et combinée 


iii. Ingénierie de la cybersécurité 


iv. Ingénierie de l’expérience utilisateur 


v. Analyse de la mission ou des activités 


vi. Détermination des besoins et des exigences des intervenants 


vii. Définition des exigences du système 


viii. Définition de la conception (gestion des interfaces) 


ix. Analyse du système 


x. Prototypage 


xi. Modélisation 


xii. Simulation 


xiii. Mise en œuvre 


xiv. Intégration 


xv. Vérification 


xvi. Transition vers le soutien en service 


6.4 Architecture des systèmes 


Sur demande, l’entrepreneur doit accomplir les tâches de travail suivantes :  


i. Entretenir de la norme DAPSCT-SRSMR-2021 (voir l’appendice 2). 


ii. Développer exigences opérationnelles, sur demande. 


iii. Rechercher et développer de schémas de connexion normalisés. 


iv. Rechercher et développer l’enveloppe basée sur le rendement en fonction des besoins 
et attentes des utilisateurs. 


v. Préparation de documentation standard pour la version de référence, 


vi. Compléter l’ingénierie des systèmes avec les aspects architecturaux pour la capacité 
de C4ISR de la Force terrestre dans les activités de soutien en service. 


6.5 Intégration des systèmes 


6.5.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de conception et d’intégration des 
systèmes pour toute partie de cet EDT et dans le PIS. Il doit englober à la fois 
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l’intégration continue et les cycles d’essais de validation et de vérification. Ce 
programme a trois intentions ou phases globales qui s’alignent sur la norme DAPSCT-
PIS-2021 (se retrouve à l’appendice A2). La liste complète des services qui doivent être 
intégrés au niveau du domaine mobile, du domaine des quartiers généraux et du la norme 
DAPSCT-SRSMR-2021. 


6.5.2 L’entrepreneur doit effectuer, sur demande, les tâches liées aux activités suivantes : 
i. Élaboration de plans d’essai, de procédures d’essai, d’essais automatisés, d’ensembles 


d’essais opérationnels et de scénarios d’essai, et d’autres instruments d’essai à l’appui 
d’événements d’essai de version périodiques au niveau du domaine mobile, du 
domaine des quartiers généraux et/ou du SDS de la capacité du système C4ISR de la 
Force terrestre; 


ii. Le soutien aux tests et aux essais, les exercices militaires, les démonstrations et le 
C4ISR de la Force terrestre permettent la familiarisation avec les événements au 
niveau du domaine mobile, du domaine des quartiers généraux et/ou du SDS. 


6.5.3 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir du soutien pour des exercices d’essai et 
d’évaluation opérationnels (EEO), y compris, mais sans s’y limiter : 


i. Les exercices d’ingénierie sur le terrain; 
ii. Les exercices de validation sur le terrain. 


6.5.3.1. Le soutien aux EEO nécessite normalement un soutien technique allant au-delà de celui 
offert par les représentants des services sur place. Les services de soutien comprend ce 
qui suit : 


i. la planification, la définition, la programmation et la coordination des essais; 
ii. la fourniture d’une expertise technique spécifique au niveau du groupe de fonctions 


conception et intégration du SDS; 
iii. la tenue et l’évaluation d’essais;  
iv. l’analyse des résultats des essais; 
v. la préparation des rapports des essais. 


6.6 Gestion des systèmes  


6.6.1 Sur demande, l’entrepreneur doit s’assurer que les outils et processus de gestion des 
systèmes appropriés sont inclus avec toutes les nouvelles capacités ou les modifications 
apportées aux capacités au sein de la capacité de C4ISR de la Force terrestre. Le travail 
axé sur les tâches pour la gestion des systèmes est couvert dans d’autres sections de la 
présente annexe A. 


6.7 Services d’appui sur le terrain 


6.7.1 Les éléments du système C4ISR de la Force terrestre sont utilisés lors des opérations de 
la Force terrestre. L’appui sur le terrain comprend une vaste gamme d’activités, autant au 
Canada qu’à l’étranger, pour faciliter le déploiement et l’utilisation continus de la 
capacité de C4ISR de la Force terrestre sur le terrain.  
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6.7.2 En plus du soutien aux activités EEO, le caractère technologique et fonctionnel complexe 
de la capacité du système C4ISR de la Force terrestre, il est prévu qu’il faudra fournir des 
services d’encadrement pendant des périodes spécifiques de son cycle de vie. Par 
conséquent, l’entrepreneur peut être chargé de fournir une aide et une expertise 
techniques aux emplacements désignés pour des activités ou événements particuliers dont 
la durée est connue. Cela peut inclure, sans toutefois s’y limiter : 


i. Signaler, diagnostiquer et développer des solutions de rechange pour les problèmes 
liés aux éléments logiciels du système, y compris tous les aspects des fonctions 
logicielles, ses manuels d’exploitation, la formation, l’utilisation du système. 


ii. Soutenir la configuration sur place du logiciel. 
iii. Évaluer l’utilisation du logiciel et recommander des modifications à la formation et 


aux procédures d’utilisation normalisées, au besoin. 
iv. Participer aux mises à jour sur le terrain, à l’installation, à la réinstallation et aux 


modifications du logiciel. 


6.7.3 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des ressources aux emplacements en Amérique 
du Nord dans les sept (7) jours civils suivant la réception de l’avis et  n’importe où dans 
le monde dans les 14 jours civils suivant la réception de l’avis.  


6.7.4 L’entrepreneur doit fournir des ressources aux emplacements indiqués par le MDN dans 
l’attribution des tâches. Le personnel de l’entrepreneur peut être déployé à l’étranger. Si 
cet emplacement est un théâtre d’opérations, l’attribution des tâches décrit la menace de 
façon suffisamment détaillée pour permettre à l’entrepreneur d’évaluer le risque et de 
prendre les dispositions appropriées au coût requis. 


6.8 Soutien au laboratoire d’intégration des systèmes tactiques 


6.8.1 En plus de fournir l’installation de conception et d’intégration du SDS à l’appendice A5, 
sur demande l’entrepreneur doit fournir des activités du laboratoire d’intégration des 
systèmes tactiques, notamment les suivantes : 


i. Le soutien de l’intégration et la vérification du SDS, 
ii. Le soutien de l’intégration et la vérification du système (les domaines de militaire, de 


mobile et du quartier général ainsi que les systèmes ISTAR),  
iii. Mener ou héberger des essais d’interopérabilité interarmées et combinée du SDS au 


système C4ISR de la Force terrestre. 
iv. Le soutien aux tests et aux essais, les exercices militaires, les démonstrations et le 


C4ISR de la Force terrestre permettent la familiarisation avec les événements au 
niveau du SDS, pour les événements non adaptés aux installations du FEO en raison 
de limitations contractuelles, de propriété intellectuelle, réglementaires ou de sécurité. 


v. Héberger les domaines racines d’ingénierie et leur fournir un soutien de niveau 1. 
vi. Le soutien des projets d’amélioration ou de maintien des installations. 


vii. Le soutien du prototypage. 


6.9 Expérience utilisateur (EU) et ingénierie des facteurs humains (IFH)  


6.9.1 L’entrepreneur doit s’assurer que les travaux de conception et de développement EU 
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doivent respecter les pratiques exemplaires et directives standard de l’industrie, 
garantissant que la valeur, la fonctionnalité et la convivialité maximales sont intégrées 
aux produits finaux SDS, à la suite d’une recherche cohérente, collaborative et 
approfondie des utilisateurs finaux de la capacité de C4ISR de la Force terrestre.  


6.9.2 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir une EU et l’ingénierie des facteurs humains, 
notamment : 


i. Analyse des facteurs humains. 
ii. Analyse de la sûreté. 


iii. Analyse des tâches/l’interface homme-machine. 
iv. Contribution aux activités de sollicitation, de définition et de validation des exigences 


opérationnelles en utilisant les pratiques exemplaires de l’industrie en matière d’EU. 
v. Participation aux essais utilisateurs, aux essais sur le terrain, aux exercices militaires et 


à la formation; 


6.10 Mise en place des opérations de sécurité 


6.10.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir une variété de services pour soutenir le MDN. 
Ces services incluent ce qui suit : 


i. Développement et entretien de l’architecture d’intégration continue et de prestation 
continue pour tous les contrats au sein de la capacité de C4ISR de la Force terrestre. 


ii. Développement de la capacité d’étendre en toute sécurité les points d’entrée des 
architectures d’intégration continue et de prestation continue du SDS à d’autres 
fabricant d’équipement d’origine (FEO) prenant en charge la capacité de C4ISR de la 
Force terrestre. 


iii. Développement et améliorations des services d’ensembles d’essais automatisés ou 
d’interface de programmation d’applications. 


iv. Développement de produits d’emballage automatisé pour améliorer la capacité de 
C4ISR de la Force terrestre. 


v. Produits d’emballage liés à la capacité de C4ISR de la Force terrestre pour le 
lancement périodique. 


6.11 Soutien logistique intégré 


Sur demande, l’entrepreneur doit fournir un éventail de services de soutien logistique intégré 
(SLI) pour appuyer la fonction de gestion du cycle de vie du matériel (GCVM) du MDN 
conformément à l’appendice A3 (Énoncé des travaux de logistique). Ces services comprennent 
notamment : 


i. Plan de soutien logistique intégré (PSLI) 
ii. Services de soutien à la gestion de l’obsolescence 


iii. Services de réparation et de révision 
iv. Services liés aux pièces de rechange, y compris l’approvisionnement, l’emballage, la 


manutention, l’entreposage et le transport de pièces 
v. Élaboration et soutien de la formation 


vi. Documentation du SLI 
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6.11.1 Plan de soutien logistique intégré (PSLI) 


6.11.1.1.Sur demande, l’entrepreneur doit préparer, soumettre et tenir à jour le PSLI du système 
C4ISR de la Force terrestre à l’appui du MDN conformément à la LDEC et à la DD 
300.001 dans le cadre du processus d’ingénierie. Ce plan peut être générique pour le 
groupe de fonctions conception et intégration du SDS et évoluer au fil du temps, ou peut 
être élaboré à partir d’une base de référence par cadence de référence.  


6.11.2 Gestion de l’obsolescence


6.11.2.1.Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de soutien technique pour la 
gestion de l’obsolescence. L’objectif est d’aider le responsable technique à résoudre les 
problèmes d’obsolescence du système C4ISR de la Force terrestre d’une manière 
proactive.  


6.11.2.2.L’entrepreneur doit aviser le MDN lorsque des éléments de produit, matériel comme 
logiciels, approchent de la fin de leur cycle de vie. De plus, l’entrepreneur doit aviser le 
MDN de tous les composants présentant un risque élevé. On considère que les 
composants présentent un risque élevé si le FEO a divulgué publiquement qu’ils 
deviendront désuets pendant la durée de vie du produit. Pour les composants présentant 
un risque élevé, l’entrepreneur doit aviser le MDN dans un délai d’un mois pour lui 
donner des recommandations et lui signaler la disponibilité et la faisabilité des solutions 
de rechange recommandées; ou, s’il n’y a pas de solutions de rechange, lui faire part des 
approches afin d’atténuer les écarts résultant de l’obsolescence. 


6.11.2.3.L’entrepreneur peut être chargé de préparer un rapport sur l’obsolescence et de le 
soumettre au responsable technique, qui relève les problèmes liés à l’obsolescence et 
aux produits du système C4ISR de la Force terrestre actuels et prévus. Le rapport sur 
l’obsolescence doit être préparé et soumis conformément à la LDEC 200.002. 
L’entrepreneur peut être chargé de conseiller le responsable technique au sujet d’une 
obsolescence réelle ou potentielle et recommander des solutions pour permettre au 
responsable technique de prendre une décision éclairée.  


6.11.2.4.L’entrepreneur peut être chargé d’aider le responsable technique à élaborer des 
stratégies de gestion de l’obsolescence qui maximisent la disponibilité opérationnelle 
tout en minimisant les coûts du cycle de vie. 


6.11.3 Participation au Programme d’échange de données entre le gouvernement et l’industrie 
(GIDEP)


L’entrepreneur doit prendre part activement dans le GIDEP, conformément au manuel des 
opérations du GIDEP, SO300-BT-PRO-010. 


6.11.4 Soutien à l’instruction


Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de soutien à l’instruction et d’instruction 
du personnel. Ces services comprennent notamment : 
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i. Réaliser une analyse des besoins en formation; 
ii. Fournir du matériel de formation, y compris des didacticiels au niveau du produit, du 


sous-système ou du groupe de fonctions de manière à pouvoir être intégrés au système, 
au SDS ou au matériel de formation de l’Armée canadienne;  


iii. Élaborer des plans et des programmes de formation au niveau du produit, du sous-
système ou du groupe de fonctions de manière à pouvoir être intégrés au système, au 
SDS ou au matériel de formation de l’Armée canadienne; 


iv. Offrir la formation des membres du cadre initial d’instructeurs. 


6.11.5 Documentation du SLI.


6.11.5.1.Sur demande, l’entrepreneur doit produire et de livrer l’ensemble des documents et des 
données sur le SLI, notamment les plans de SLI des éléments du système, les analyses 
du soutien logistique, les listes de pièces de rechange recommandées, les réunions 
d’approvisionnement initial, etc. 


6.11.5.2.Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de documentation, y compris : 
i. préparer et tenir à jour les manuels de l’utilisateur; 


ii. préparer et tenir à jour les dossiers de données techniques. 


6.12 Cybersécurité  


6.12.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir une variété de services d’ingénierie de 
cybersécurité pour soutenir la capacité de C4ISR de la Force terrestre. Ces services 
comprennent les éléments suivants, sans s’y limiter : 


i. Génie et intégration de cybersécurité 
ii. Surveillance et enquêtes techniques 


iii. Gestion des correctifs de base 
iv. Évaluation de la vulnérabilité en matière de sécurité et autorisation 
v. Génie de la sécurité de réseau 


6.12.2 Sur demande, l’entrepreneur doit identifier les mesures de rendement de l’ingénierie de 
sécurité pour toutes les tâches d’ingénierie de sécurité. 


6.12.3 Sur demande, l’entrepreneur doit préparer, soumettre et tenir à jour le calendrier de 
l’ingénierie de sécurité dans un format de document électronique tel qu’approuvé par le 
responsable technique.  


6.12.4 Sur demande, l’entrepreneur peut être chargé d’entreprendre des enquêtes techniques de 
sécurité. Cette activité comprend la fourniture d’un soutien à la maintenance corrective 
et la tenue à jour. Il comprend l’analyse des exigences de problèmes, la conception, la 
mise en œuvre, l’intégration, la vérification, la validation, l’évaluation de l’assurance de 
la mission cybernétique et la fourniture de solutions de sécurité.  


6.12.5 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des activités d’évaluation de la sécurité et 
d’autorisation (ESA). Ce travail peut comprendre la coordination, la rédaction, 
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l’entretien et la tenue à jour, au besoin, de toute la documentation sur l’évaluation de la 
sécurité et l’autorisation du système C4ISR de la Force terrestre dans tous les formats, 
au moyen de technologies qui sont approuvées par le responsable technique.  


6.12.6 L’entrepreneur doit posséder une connaissance approfondie de la norme ITSG-33 du 
CSTC ainsi que des pratiques exemplaires de la division de la sécurité informatique de 
la National Institute of Standards and Technology. 


6.12.7 Documentation du domaine mobile et du domaine des quartiers généraux sur l’ESA que 
l’entrepreneur peut être chargé de tenir à jour pour refléter les changements avec chaque 
référence publiée : 


i. Plan de l’ESA 
ii. Énoncé de sensibilité 


iii. Concept des opérations de sécurité 
iv. Description du système avec diagrammes du réseau 
v. Évaluation de la menace et des risques (EMR) 


vi. Ordonnances de sécurité propres aux systèmes 
vii. Plan de gestion de la configuration 


viii. Plan d’urgence/Plan de continuité des activités (PCA) 
ix. Plan de continuité pour l’ESA 


6.12.8 Centre des opérations de cybersécurité 


Sur demande, l’entrepreneur doit fournir services de soutien d’ingénierie au Centre des 
opérations de cybersécurité (COCS) conformément à l’appendice 5 afin de fournir une capacité 
de cyberdéfense active, en temps quasi réel (normalement moins d’une journée), de la capacité 
de C4ISR de la Force terrestre.  


6.13 Services de production  


Sur demande, l’entrepreneur doit fournir et de développer du matériel de spécification militaire 
de qualité opérationnelle et de production pour les environnements d’essai en laboratoire et sur le 
terrain. Cette capacité de production n’est pas destinée à être utilisée pour la mise en service à 
grande échelle ou la production d’articles en grandes quantités. 





		1 INTRODUCTION

		1.1 Objet

		1.2 Portée

		1.2.1 La portée des services comprendra principalement la prestation de services de soutien, qui est basée sur les éléments identifiés à l’appendice A2 – Norme du DAPSCT, DAPSCT- -SRSMRA-2021 Structure de répartition des systèmes et matrice des respon...

		1.2.2 Le Canada se réserve le droit de modifier le niveau de soutien et la liste des éléments pris en charge de temps à autre, selon ce qui est jugé nécessaire, par l’autorité technique (AT) ou le bureau technique de première responsabilité (BTPR) et ...

		1.2.3 Les responsabilités de l’entrepreneur responsable du soutien en service du système de conception et d’intégration des systèmes de la capacité de C4ISR de la Force terrestre doivent inclure, sans s’y limiter, les suivantes :

		i. Gestion de l’ingénierie des systèmes

		ii. Ingénierie des systèmes

		iii. Architecture des systèmes

		iv. Intégration des systèmes

		v. Gestion des systèmes

		vi. Services d’appui sur le terrain

		vii. Soutien au laboratoire d’intégration des systèmes tactiques

		viii. Expérience utilisateur (EU) et ingénierie des facteurs humains (IFH)

		ix. Mise en place des opérations de sécurité

		x. Ingénierie de la cybersécurité

		xi. Soutien logistique intégré (SLI)

		xii. Services de production limités





		1.3 Contexte et description détaillée de la capacité du système de C4ISR de la Force terrestre

		1.3.1 Le gouvernement du Canada a donné aux FAC une orientation claire concernant sa vision de la défense, dont voici les grands principes :

		i. la protection du Canada, dont la souveraineté est bien défendue par les Forces armées canadiennes qui sont également disposées à prêter main-forte lors de catastrophes naturelles et d’autres urgences ainsi que dans la recherche et sauvetage;

		ii. la sécurité en Amérique du Nord, où le Canada est actif dans le cadre d’un partenariat de défense renouvelé au sein du NORAD et avec les États-Unis;

		iii. l’engagement dans le monde, où les Forces armées canadiennes jouent un rôle dans la contribution du Canada à la paix et à la stabilité dans le monde, notamment dans le cadre d’opérations de soutien et de maintien de la paix.



		1.3.2 Afin d’atteindre ces objectifs, le Canada a besoin d’une force militaire agile, polyvalente et prête au combat, gérée par des soldats hautement entraînés et bien équipés. À tout moment, le gouvernement du Canada peut faire appel aux FAC afin qu’...

		i. détecter et dissuader les menaces ou les attaques visant le Canada et s’en défendre;

		ii. détecter et dissuader les menaces et les attaques visant l’Amérique du Nord et s’en défendre, en partenariat avec les États-Unis, notamment par l’intermédiaire du NORAD;

		iii. diriger des efforts de l’OTAN ou de coalitions visant à dissuader et à vaincre des adversaires, y compris des terroristes, à l’appui de la stabilité mondiale ou fournir des forces pour participer à ces efforts;

		iv. diriger des opérations de paix internationales et des missions de stabilisation avec les Nations Unies, l’OTAN et d’autres partenaires multilatéraux ou y contribuer;

		v. participer au renforcement des capacités à l’appui de la sécurité d’autres pays et de leur capacité d’apporter une contribution à la sécurité à l’étranger;

		vi. prêter assistance aux autorités civiles et aux organismes d’application de la loi, notamment ceux chargés de la lutte contre le terrorisme, à l’appui de la sécurité nationale et de la sécurité des Canadiens à l’étranger;

		vii. prêter assistance aux autorités civiles et aux partenaires non gouvernementaux à la suite de catastrophes ou d’urgences majeures survenant au pays ou à l’étranger;

		viii. mener des opérations de recherche et de sauvetage.



		1.3.3 En outre, les FAC seront prêtes à mener simultanément les actions suivantes :

		i. défendre le Canada, notamment en répondant simultanément à plusieurs urgences nationales à l’appui des autorités civiles;

		ii. respecter ses obligations dans le cadre du NORAD;

		iii. respecter leurs engagements auprès des alliés de l’OTAN en vertu de l’article 5 du Traité de l’Atlantique Nord;

		iv. apporter une contribution à la paix et la stabilité internationales en étant en mesure de mener :



		1.3.4 Pour exécuter ces missions, les FAC ont besoin d’un réseau tactique pleinement intégré et en mesure d’offrir à l’armée des moyens de communication souples, polyvalents et efficaces en situation de combat. Les FAC doivent également pouvoir commun...

		1.3.5 La capacité de C4ISR de la Force terrestre soutient principalement le commandement de l’Armée canadienne lors de ses opérations; les commandants y consultent les renseignements et services de renseignements requis pour prendre rapidement des déc...

		i. de planifier et de diriger les opérations;

		ii. de gérer l’information opérationnelle;

		iii. d’acquérir une connaissance de la situation;

		iv. d’échanger de l’information.



		1.3.6 La capacité de C4ISR de la Force terrestre consiste en un réseau interconnecté de systèmes d’information et de communication numériques permettant de communiquer, d’entreposer, de traiter et d’afficher les données nécessaires pour planifier, dir...

		1.3.7 Il incombe au DAPSCT de s’assurer que le bon système est construit tandis que l’entrepreneur est tenu de s’assurer que le système reçoit le soutien et les évolutions nécessaires pour répondre aux besoins de l’Armée canadienne.

		1.3.8 Selon la doctrine, la capacité de C4ISR de la Force terrestre est composée des systèmes suivants :

		i. Systèmes tactiques d’information de commandement et de contrôle (TacC2IS) : Les TacC2IS sont les systèmes d’information interconnectés qui fournissent un réseau intégré d’ordinateurs munis d’applications précises qui fournissent un soutien bureauti...

		ii. Systèmes de communications tactiques (CommTac) : CommTac est le système de communications concret qui permet aux commandants de tous les niveaux d’accéder à un réseau de communication pleinement intégré et sécurisé qui offre la capacité d’exercer ...

		iii. Renseignement, surveillance et reconnaissance (RSR) : Le RSR désigne les capteurs et les modules d’analyse utilisés pour recueillir et transformer des renseignements tactiques en renseignements utiles.





		1.4 Application pratique – Capacité de C4ISR de la Force terrestre

		1.4.1 La mise en pratique est plus complexe que la description doctrinale ci-dessus. La capacité de C4ISR de la Force terrestre actuelle est divisée pour l’essentiel en trois domaines ou systèmes, et en deux éléments habilitants. Ces domaines sont car...

		i. Domaine militaire. Le domaine du soldat se caractérise par les plus petites exigences en matière d’information. Il se trouve normalement dans l’environnement débarqué (ne reposant pas sur un véhicule) du soldat jusqu’au niveau de la compagnie. Il s...

		ii. Domaine mobile. Le domaine mobile est habituellement utilisé dans un environnement embarqué (à bord d’un véhicule), du niveau du peloton au niveau du groupement tactique (GT). Il se caractérise généralement par un réseau spécial mobile (RSM), avec...

		iii. Domaine du quartier général. Le domaine du quartier général est normalement employé au niveau du GT et aux niveaux supérieurs dans les éléments de commandement de ces unités et formations. Il se caractérise par des exigences élevées en matière de...

		iv. Éléments ISTAR habilitants. Le système de RSR contient les capteurs et les outils d’analyse permettant à l’Armée canadienne de mener des activités de renseignement, de surveillance, d’acquisition d’objectifs et de reconnaissance (ISTAR). Il fourni...

		v. Éléments de simulation habilitants. La simulation regroupe les systèmes, sous-systèmes et produits de simulation permettant à l’Armée canadienne de s’entraîner (tactiques et procédures C2), de mettre sur pied des forces et de développer des forces....





		1.5 Modèle de maintien en puissance

		1.5.1 Le modèle de maintien en puissance de la capacité de C4ISR de la Force terrestre comprend les quatre groupes de fonctions énumérés ci-dessous et dans la figure 3 :

		i. Conception et intégration du SDS de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions consiste en l’architecture et la conception globales de la capacité de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions est chargé de définir les besoins des...

		ii. Réseau central du système C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions s’appuie sur tous les services communs à tous les domaines et constitue l’épine dorsale ou le composant principal de la capacité C4ISR globale de la Force terrestre. Dan...

		iii. Applications de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions s’appuie sur tous les services et logiciels destinés aux utilisateurs, qui exploitent le domaine mobile et le domaine du quartier général pour fournir des capacités à l’utilisate...

		iv. ISTAR de C4ISR de la Force terrestre. Ce groupe de fonctions comprend un système autonome, un sous-système intégré et des produits pour les services de RSR spécialisés. Une fois intégrés au domaine mobile et au domaine du quartier général, les sou...







		2 EXIGENCES GÉNÉRALES

		2.1 Documents pertinents

		2.1.1 Glossaire et définitions

		2.1.2 Normes, spécifications et publications techniques



		2.2 Autorité technique – Rôles, pouvoirs et responsabilités

		2.2.1 Bureau technique de première responsabilité

		2.2.2 Équipe intégrée des produits

		2.2.2.1. Le MDN supervise la capacité de C4ISR de la Force terrestre dans un environnement d’EIP. Pour gérer la capacité de C4ISR de la Force terrestre, chaque membre de l’EIP sert de canal d’information entre le champ de compétence de chacun et la co...

		2.2.2.2. Une EIP existera à différents niveaux. Chaque EIP aura des objectifs précis, mais toutes les équipes atteindront les objectifs suivants :

		i. s’assurer que le bon système est construit en gérant la participation de tous les intervenants, y compris le gouvernement, l’Armée canadienne et les partenaires de l’industrie;

		ii. fixer les objectifs pour chaque cycle de version du système;

		iii. assurer la visibilité et la transparence du système chez tous les membres de l’EIP;

		iv. fournir l’approbation finale du programme principal ou secondaire et hiérarchiser tous les éléments de travail;

		v. approuver les modifications apportées à la norme DAPSCT-SRSMR-2021 et aux références appropriées;

		vi. éliminer les conflits entre les exigences concurrentes des parties prenantes dans des environnements collaboratifs;

		vii. transférer les problèmes à une EIP supérieure si les membres ne parviennent pas à résoudre des problèmes ou si ces derniers dépassent le champ de compétences de l’EIP.



		2.2.2.3. La définition d’une EIP se retrouve dans l’appendice A2 - norme du DAPSCT, DAPSCT-PIS-2021 plan d’ingénierie des systèmes

		2.2.3 Responsable de la conception

		2.2.3.1. Le responsable de la prise de décisions en matière de conception pour un élément ou des éléments du système en cours de conception ou de modification dans le cadre des limites définies par les exigences et les contraintes, notamment les limit...

		2.2.3.2. Le DAPSCT conserve la RTS ainsi que l’autorité de conception générale sur l’ensemble des travaux menés dans le cadre du présent contrat pour la capacité de C4ISR de la Force terrestre. Pour les exigences des travaux supplémentaires, l’AT peut...





		3 EXIGENCES

		3.1 Travaux essentiels

		3.1.1 Les travaux essentiels comprennent les activités décrites aux sections 3 et 4 du présent EDT qui surviennent sur une base régulière et continue pendant toute la durée du contrat.

		3.1.2 L’entrepreneur doit fournir les services essentiels suivants conformément aux indications du présent EDT :

		i. Travaux essentiels de gestion;

		ii. Travaux essentiels de gestion d’ingénierie,

		iii. L’installation





		3.2 Exigences des travaux supplémentaires

		3.2.1 L’entrepreneur doit aussi fournir des services de soutien supplémentaires sur demande.

		3.2.2 L’entrepreneur peut être chargé  de l’exécution des exigences des travaux supplémentaires liés aux services d’ingénierie, d’intégration, de maintien en puissance et de soutien, comme il est décrit à la section 5 du présent EDT, pour des composan...

		3.2.3 Par ailleurs, l’entrepreneur pourrait recevoir la tâche de recommander et d’exécuter l’entretien correctif, perfectif, adaptatif et d’urgence du produit

		3.2.4 Dans le cas de logiciels et de microprogrammes, l’entrepreneur recevra le code source et la documentation de conception détaillée, au besoin. Dans le cas de matériels, on remettra à l’entrepreneur le dossier de données techniques y compris la do...





		4 Travaux essentiels de gestion

		4.1 Généralités

		4.1.1 L’entrepreneur doit effectuer les travaux essentiels de gestion de façon régulière durant la durée du contrat.

		4.1.2 L’entrepreneur doit planifier, organiser et contrôler tous les travaux décrits dans le présent EDT ainsi que les exigences des travaux supplémentaires.

		4.1.3 L’entrepreneur doit utiliser le personnel des travaux essentiels pour gérer les travaux essentiels. L’entrepreneur doit identifier, dans le PGP, comment ce travail sera géré par le personnel des travaux essentiels. L’entrepreneur ne doit pas uti...



		4.2 Plan de gestion du projet

		4.2.1 L’entrepreneur doit préparer, livrer, mettre à jour, tenir à jour et mettre en œuvre un plan de gestion de projet (PGP) conformément à la LDEC/DD 100.001.

		4.2.2 L’entrepreneur doit tenir à jour le calendrier et le contrôle de gestion de toutes les activités réalisées en vertu du contrat.

		4.2.3 La gestion de projet doit englober la gestion de toutes les activités contractuelles tel que : planifier, exécuter, contrôler et clore tout le travail conformément à la LDEC/DD.

		4.2.4 L’entrepreneur doit mettre en œuvre et mettre à jour le PGP approuvé.

		4.2.5 Les activités de gestion de projet doivent comprendre ce qui suit, sans toutefois s’y limiter :

		i. la surveillance et le contrôle du projet;

		ii. l’estimation des tâches;

		iii. la gestion des tâches et du budget;

		iv. l’établissement de rapports sur les progrès et la facturation;

		v. les processus de gestion du rendement et d’amélioration continue;

		vi. la gestion des ressources appartenant au Canada;

		vii. la gestion des risques.





		4.3  Surveillance et contrôle

		4.3.1 Rapports d’étape mensuels

		4.3.2 Réunions d’examen de l’avancement des travaux

		4.3.3 Ordre du jour et procès-verbal de la réunion d’examen de l’avancement des travaux

		4.3.3.1. L’entrepreneur doit préparer, soumettre pour approbation et actualiser l’ordre du jour de la réunion d’examen de l’avancement des travaux conformément à la LDEC/DD 100.003.

		4.3.3.2. L’entrepreneur doit préparer, soumettre pour approbation et actualiser le compte rendu de la réunion d’examen de l’avancement des travaux conformément à la LDEC/DD 100.004.

		4.3.4 Réunions et examens spéciaux

		4.3.4.1. Des réunions de niveau opérationnel peuvent être tenues pour examiner l’état des tâches individuelles, leur avancement et les priorités relatives. Aucune mesure ayant une incidence sur les coûts ou le calendrier des tâches ne peut être prise ...



		4.4 DND 626 – Autorisation des tâches

		4.4.1 L’AT établira la priorité dans l’autorisation des exigences des travaux supplémentaire (formulaire DND 626). Si l’ordre de priorité est modifié pour un formulaire DND 626 en cours, l’entrepreneur doit informer l’AT de l’incidence de cette modifi...

		4.4.2 L’entrepreneur doit gérer les tâches approuvées conformément aux exigences indiquées ci-après.

		4.4.3 Lancement et planification d’une tâche

		4.4.3.1. L’entrepreneur doit soumettre une proposition sur demande et doit comprendre ce qui suit :

		i. un plan de mise en œuvre, le cas échéant;

		ii. une structure de répartition du travail, le cas échéant;

		iii. un calendrier, le cas échéant;

		iv. une répartition des ressources incluant le niveau d’effort, des matériaux et des services de sous-traitance et des déplacements nécessaires pour les options pour le mode de paiement acceptées.



		4.4.3.2. Si le MDN demande de l’aide pour la définition des tâches demandées à l’entrepreneur ne doivent pas être interprétées comme une autorisation de procéder aux travaux, quels qu’ils soient.

		4.4.4 Exécution des tâches et contrôle

		4.4.4.1. Lorsqu’un formulaire DND 626, Autorisation des tâches, est émis, l’entrepreneur doit :

		i. désigner un responsable de la tâche pour superviser l’exécution et tenir à jour l’état d’avancement;

		ii. affecter des ressources pour mener à bien la tâche conformément aux estimations du budget et des besoins associés à la tâche;

		iii. recenser toutes les exigences relatives à la production de rapports spéciaux ou à la mesure de paramètres et s’y conformer;

		iv. amorcer et mettre en œuvre un plan de gestion des risques pour tous les risques;

		v. entreprendre le travail relatif à la tâche conformément au calendrier approuvé.



		4.4.4.2. L’entrepreneur doit fournir toute l’information pertinente associée à la tâche et en découlant, y compris l’autorisation des tâches (formulaire DND 626) initiale, les modifications des tâches et les révisions subséquentes ainsi que l’ensemble...

		4.4.4.3. De manière continue, pendant l’exécution des tâches, l’entrepreneur doit :

		i. surveiller et signaler les tâches au moyen des numéros de série se trouvant sur le formulaire DND 626, Autorisation des tâches;

		ii. surveiller les tâches pour s’assurer que la progression des tâches et les dépenses respectent l’attribution des tâches approuvée et en informer régulièrement l’autorité contractante, l’autorité des achats et l’AT;

		iii. tenir à jour le calendrier du projet et le suivi;

		iv. mettre en place un processus de suivi du rendement et d’amélioration continue pour s’assurer que les tâches sont exécutées conformément au calendrier et au financement approuvés.



		4.4.5 Clôture d’une tâche

		4.4.5.1. Quand le travail décrit dans le formulaire DND 626, Autorisation des tâches, et l’EDT connexe est terminé, l’entrepreneur doit, pour chaque tâche :

		i. préparer un rapport final conformément à la LDEC 100.006;

		ii. clôturer officiellement la tâche pour s’assurer qu’il ne reste aucuns frais accumulés par rapport à la tâche, conformément au PGP;





		4.5 Gestion des risques

		4.5.1 L’entrepreneur doit mettre en place un programme de gestion des risques pour l’exécution du travail, conformément au plan de gestion de programme. La gestion des risques doit englober les aspects suivants :

		i. la détermination des risques, y compris leur quantification;

		ii. l’analyse;

		iii. la planification;

		iv. le suivi et le contrôle.



		4.5.2 L’entrepreneur doit assurer la gestion des risques conformément au PGP.



		4.6 Ressources appartenant au gouvernement

		4.6.1 L’entrepreneur doit, dans le cadre de ses travaux essentiels de gestion, mettre en œuvre un plan de gestion des ressources appartenant au gouvernement comprenant la gestion des marchandises contrôlées.

		4.6.2 Le Canada fournira à l’entrepreneur, au titre d’un accord de prêt, des biens fournis par le gouvernement, qui comprendront de l’équipement, des véhicules, de l’information et du matériel fournis par le gouvernement, incluant les marchandises con...

		4.6.3 L’information fournie par le gouvernement pourra inclure des logiciels commerciaux, des logiciels militaires standards, ainsi que des licences et de la documentation du gouvernement sur des logiciels commerciaux et d’autres documents techniques.

		4.6.4 L’équipement fourni par le gouvernement pourra inclure du matériel militaire et commercial pour permettre à l’entrepreneur d’effectuer les travaux d’ingénierie, d’intégration et de mise à l’essai.

		4.6.5 L’entrepreneur doit mettre en œuvre le plan de gestion des ressources appartenant au gouvernement, conformément au processus indiqué à l’appendice A3, Énoncé des travaux de logistique.

		4.6.6 L’entrepreneur doit préparer un rapport de gestion des ressources appartenant au gouvernement conformément à la LDEC 100.005.



		4.7 Déplacements

		4.7.1 Il est attendu que le personnel de l’entrepreneur devra, dans le cadre du travail, se rendre à des emplacements spécifiés par l’AT. L’entrepreneur doit gérer les déplacements de son personnel. L’entrepreneur doit obtenir l’approbation écrite de ...

		4.7.2 Le personnel de l’entrepreneur peut être déployé à l’étranger. Si cet emplacement est un théâtre d’opérations, l’attribution des tâches décrit la menace de façon suffisamment détaillée pour permettre à l’entrepreneur d’évaluer le risque et de pr...



		4.8 Installation Appartenant à un entrepreneur et exploitée par le gouvernement



		5 Travaux essentiels de gestion d’ingénierie

		5.1 Généralités

		5.1.1 La présente section décrit les éléments des travaux qui devront être exécutés en tant que travaux essentiels de gestion de l’ingénierie. Ces travaux comprennent notamment :

		i. Gestion de l’ingénierie des systèmes

		ii. Personnel essentiels clé d’ingénierie de l’entrepreneur

		iii. Plan de gestion de la qualité

		iv. Intégration des systèmes

		v. Mise en place des opérations de sécurité





		5.2 Gestion d’ingénierie des systèmes du réseau central

		5.2.1 Plan de gestion d’ingénierie des systèmes

		5.2.1.1. L’entrepreneur doit rédiger et gérer un PGIS conformément à la norme DAPSCT-PIS-2021. Le PGIS a pour objet de décrire le processus global à mettre en place et à mettre en œuvre pour effectuer les travaux d’ingénierie du présent EDT.

		5.2.1.2. L’entrepreneur doit préparer, soumettre et tenir à jour un PGIS conformément à la LDEC 200.001.

		5.2.2 Services de gestion de la configuration et des données (GC-GD)

		5.2.2.1. L’entrepreneur doit préparer et mettre en œuvre un plan de gestion de la configuration et de gestion des données conformément à la LDEC/DD 400.001.

		5.2.3 Gestion des documents d’ingénierie

		5.2.4 Gestion des changements

		5.2.4.1. Contrôle de la configuration de référence

		5.2.4.1.1 L’entrepreneur doit contribuer aux services de contrôle de la configuration de référence pour la capacité de C4ISR de la Force terrestre. Le Canada peut demander plusieurs configurations de référence pour la capacité de C4ISR de la Force ter...

		5.2.4.1.2 L’entrepreneur doit maintenir un contrôle de la configuration de référence dans un format qui sera approuvé par l’AT après l’attribution du contrat.

		5.2.4.1.3 Le Canada conservera la copie maîtresse de la configuration de référence des éléments approuvés et mis en service dans le système d’enregistrement du Canada conçu par le responsable technique.



		5.2.5 Gestion du changement de configuration



		5.3 Personnel clé d’ingénierie essentiel de l’entrepreneur

		5.3.1 Ingénieur en chef, Conception et intégration du SDS

		5.3.2 Ingénieurs en chef de domaine

		i. Ingénieur en chef du domaine mobile,

		ii. Ingénieur en chef du domaine des quartiers généraux.



		5.3.3 Gestionnaires d’ingénierie des systèmes.

		L’entrepreneur doit désigner le personnel spécifique de son choix pour conseiller l’ingénieur en chef, Conception et intégration du SDS sur les activités de GIS du C4ISR de la Force terrestre. Ce personnel inclut :

		i. Gestionnaire d’ingénierie des systèmes (GIS), Conception et intégration du SDS,

		ii. Gestionnaire d’ingénierie des systèmes du domaine mobile,

		iii. Gestionnaire d’ingénierie des systèmes du domaine des quartiers généraux.





		5.4 Plan de gestion de la qualité

		5.4.1 L’entrepreneur doit mettre en place et maintenir un plan de gestion de la qualité (PGQ) afin d’exécuter le travail d’assurance de la qualité du processus.

		5.4.2 L’entrepreneur doit préparer et soumettre un PGQ conforme à la LDEC 400.002.





		6 Exigences des travaux supplémentaires

		6.1 Généralités

		6.1.1 La présente section décrit les autres services de soutien que l’entrepreneur doit fournir sur demande.

		6.1.2 En termes généraux, DTS seront séparées par des éléments de travail décrits dans la liste ci-dessous. La portée détaillée de chaque tâche sera élaborée de concert avec l’entrepreneur et fournie sous la forme d’un énoncé du travail à exécuter (ET...

		6.1.3 L’entrepreneur doit fournir des services sur demande, dont notamment les suivants mais sans s’y limiter :

		i. Gestion de l’ingénierie des systèmes

		ii. Ingénierie des systèmes

		iii. Architecture des systèmes

		iv. Intégration des systèmes

		v. Gestion des systèmes

		vi. Services d’appui sur le terrain

		vii. Soutien au laboratoire d’intégration des systèmes tactiques

		viii. Expérience utilisateur (EU) et ingénierie des facteurs humains (IFH)

		ix. Mise en place des opérations de sécurité

		x. Ingénierie de la cybersécurité

		xi. Soutien logistique intégré (SLI)

		xii. Services de production limités





		6.2  Soutien à la gestion de l’ingénierie des systèmes.

		6.2.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de soutien de la gestion de l’ingénierie des systèmes, des activités de GIS, des artefacts, des processus et des outils de gestion des renseignements à l’appui.



		6.3 Ingénierie des systèmes

		6.3.1 Sur demande et dans le contexte de l’ingénierie des systèmes, l’entrepreneur doit fournir du soutien au MDN pour faciliter l’évaluation, la conception, le développement, le développement de prototypes, la production, la qualification, l’incorpor...

		6.3.2 L’entrepreneur doit exécuter des travaux de systémique pour l’une ou l’autre des étapes du cycle de vie de l’ingénierie des systèmes conformément aux pratiques exemplaires de l’industrie, notamment :

		i. Ingénierie de la capacité de C4ISR de la Force terrestre

		ii. Ingénierie aux fins de l’interopérabilité interarmées et combinée

		iii. Ingénierie de la cybersécurité

		iv. Ingénierie de l’expérience utilisateur

		v. Analyse de la mission ou des activités

		vi. Détermination des besoins et des exigences des intervenants

		vii. Définition des exigences du système

		viii. Définition de la conception (gestion des interfaces)

		ix. Analyse du système

		x. Prototypage

		xi. Modélisation

		xii. Simulation

		xiii. Mise en œuvre

		xiv. Intégration

		xv. Vérification

		xvi. Transition vers le soutien en service





		6.4 Architecture des systèmes

		i. Entretenir de la norme DAPSCT-SRSMR-2021 (voir l’appendice 2).

		ii. Développer exigences opérationnelles, sur demande.

		iii. Rechercher et développer de schémas de connexion normalisés.

		iv. Rechercher et développer l’enveloppe basée sur le rendement en fonction des besoins et attentes des utilisateurs.

		v. Préparation de documentation standard pour la version de référence,

		vi. Compléter l’ingénierie des systèmes avec les aspects architecturaux pour la capacité de C4ISR de la Force terrestre dans les activités de soutien en service.



		6.5 Intégration des systèmes

		6.5.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de conception et d’intégration des systèmes pour toute partie de cet EDT et dans le PIS. Il doit englober à la fois l’intégration continue et les cycles d’essais de validation et de vérificat...

		6.5.2 L’entrepreneur doit effectuer, sur demande, les tâches liées aux activités suivantes :

		6.5.3 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir du soutien pour des exercices d’essai et d’évaluation opérationnels (EEO), y compris, mais sans s’y limiter :

		6.5.3.1. Le soutien aux EEO nécessite normalement un soutien technique allant au-delà de celui offert par les représentants des services sur place. Les services de soutien comprend ce qui suit :



		6.6 Gestion des systèmes

		6.6.1 Sur demande, l’entrepreneur doit s’assurer que les outils et processus de gestion des systèmes appropriés sont inclus avec toutes les nouvelles capacités ou les modifications apportées aux capacités au sein de la capacité de C4ISR de la Force te...



		6.7 Services d’appui sur le terrain

		6.7.1 Les éléments du système C4ISR de la Force terrestre sont utilisés lors des opérations de la Force terrestre. L’appui sur le terrain comprend une vaste gamme d’activités, autant au Canada qu’à l’étranger, pour faciliter le déploiement et l’utilis...

		6.7.2 En plus du soutien aux activités EEO, le caractère technologique et fonctionnel complexe de la capacité du système C4ISR de la Force terrestre, il est prévu qu’il faudra fournir des services d’encadrement pendant des périodes spécifiques de son ...

		6.7.3 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des ressources aux emplacements en Amérique du Nord dans les sept (7) jours civils suivant la réception de l’avis et  n’importe où dans le monde dans les 14 jours civils suivant la réception de l’avis.

		6.7.4 L’entrepreneur doit fournir des ressources aux emplacements indiqués par le MDN dans l’attribution des tâches. Le personnel de l’entrepreneur peut être déployé à l’étranger. Si cet emplacement est un théâtre d’opérations, l’attribution des tâche...



		6.8 Soutien au laboratoire d’intégration des systèmes tactiques

		6.8.1 En plus de fournir l’installation de conception et d’intégration du SDS à l’appendice A5, sur demande l’entrepreneur doit fournir des activités du laboratoire d’intégration des systèmes tactiques, notamment les suivantes :



		6.9 Expérience utilisateur (EU) et ingénierie des facteurs humains (IFH)

		6.9.1 L’entrepreneur doit s’assurer que les travaux de conception et de développement EU doivent respecter les pratiques exemplaires et directives standard de l’industrie, garantissant que la valeur, la fonctionnalité et la convivialité maximales sont...

		6.9.2 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir une EU et l’ingénierie des facteurs humains, notamment :



		6.10 Mise en place des opérations de sécurité

		6.10.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir une variété de services pour soutenir le MDN. Ces services incluent ce qui suit :



		6.11 Soutien logistique intégré

		6.11.1 Plan de soutien logistique intégré (PSLI)

		6.11.1.1. Sur demande, l’entrepreneur doit préparer, soumettre et tenir à jour le PSLI du système C4ISR de la Force terrestre à l’appui du MDN conformément à la LDEC et à la DD 300.001 dans le cadre du processus d’ingénierie. Ce plan peut être génériq...

		6.11.2 Gestion de l’obsolescence

		6.11.2.1. Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de soutien technique pour la gestion de l’obsolescence. L’objectif est d’aider le responsable technique à résoudre les problèmes d’obsolescence du système C4ISR de la Force terrestre d’un...

		6.11.2.2. L’entrepreneur doit aviser le MDN lorsque des éléments de produit, matériel comme logiciels, approchent de la fin de leur cycle de vie. De plus, l’entrepreneur doit aviser le MDN de tous les composants présentant un risque élevé. On considèr...

		6.11.2.3. L’entrepreneur peut être chargé de préparer un rapport sur l’obsolescence et de le soumettre au responsable technique, qui relève les problèmes liés à l’obsolescence et aux produits du système C4ISR de la Force terrestre actuels et prévus. L...

		6.11.2.4. L’entrepreneur peut être chargé d’aider le responsable technique à élaborer des stratégies de gestion de l’obsolescence qui maximisent la disponibilité opérationnelle tout en minimisant les coûts du cycle de vie.

		6.11.3 Participation au Programme d’échange de données entre le gouvernement et l’industrie (GIDEP)

		6.11.4 Soutien à l’instruction

		6.11.5 Documentation du SLI.

		6.11.5.1. Sur demande, l’entrepreneur doit produire et de livrer l’ensemble des documents et des données sur le SLI, notamment les plans de SLI des éléments du système, les analyses du soutien logistique, les listes de pièces de rechange recommandées,...

		6.11.5.2. Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des services de documentation, y compris :



		6.12 Cybersécurité

		6.12.1 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir une variété de services d’ingénierie de cybersécurité pour soutenir la capacité de C4ISR de la Force terrestre. Ces services comprennent les éléments suivants, sans s’y limiter :

		6.12.2 Sur demande, l’entrepreneur doit identifier les mesures de rendement de l’ingénierie de sécurité pour toutes les tâches d’ingénierie de sécurité.

		6.12.3 Sur demande, l’entrepreneur doit préparer, soumettre et tenir à jour le calendrier de l’ingénierie de sécurité dans un format de document électronique tel qu’approuvé par le responsable technique.

		6.12.4 Sur demande, l’entrepreneur peut être chargé d’entreprendre des enquêtes techniques de sécurité. Cette activité comprend la fourniture d’un soutien à la maintenance corrective et la tenue à jour. Il comprend l’analyse des exigences de problèmes...

		6.12.5 Sur demande, l’entrepreneur doit fournir des activités d’évaluation de la sécurité et d’autorisation (ESA). Ce travail peut comprendre la coordination, la rédaction, l’entretien et la tenue à jour, au besoin, de toute la documentation sur l’éva...

		6.12.6 L’entrepreneur doit posséder une connaissance approfondie de la norme ITSG-33 du CSTC ainsi que des pratiques exemplaires de la division de la sécurité informatique de la National Institute of Standards and Technology.

		6.12.7 Documentation du domaine mobile et du domaine des quartiers généraux sur l’ESA que l’entrepreneur peut être chargé de tenir à jour pour refléter les changements avec chaque référence publiée :

		6.12.8 Centre des opérations de cybersécurité



		6.13 Services de production
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1 Introduction 


Le présent document contient un glossaire des termes et une liste de toutes les abréviations qui 


figurent dans l’énoncé des travaux (EDT) et ses appendices connexes. 


2 Glossaire 


Terme Définition


Acteur Personnes, systèmes et appareils qui interagissent avec la capacité C4ISR 


de la Force terrestre. Un acteur est défini par les éléments suivants : son 


rôle/titre, ses fonctions, les renseignements dont il a besoin, les produits 


d’information qu’il crée, ce qu’il doit obtenir de la capacité C4ISR de la 


Force terrestre et avec quelles parties du système il interagit. 


Groupe de 


fonctions 


Applications 


Ce groupe de fonctions s’appuie sur tous les services et logiciels destinés 


aux utilisateurs, qui exploitent le domaine mobile et le domaine du quartier 


général pour fournir des capacités à l’utilisateur final. Les renseignements 


générés par les services et les logiciels de ce groupe de fonctions sont 


ensuite transportés par le groupe de fonctions Réseau central du système 


C4ISR de la Force terrestre, de leur point d’origine à leur destination. Ce 


groupe de fonctions est basé sur l’information et composé en grande partie 


de logiciels et de bases de données; il ne contribue pas au développement 


de matériel ou de micrologiciels. 


Maintenance 


adaptative 


Dans le domaine du génie logiciel : modification des logiciels après la 


livraison pour qu’ils puissent continuer à fonctionner dans un 


environnement modifié ou en cours de modification (ISO/IEEE 14764).  


Cette définition s’applique également aux systèmes. 


Base de référence Document de référence contenant la liste des produits (exigences, matériel, 


logiciels et micrologiciels) qui, ensemble, constituent le système ou le 


système de systèmes. La base de référence se présente sous de nombreuses 


formes, car elle représente un aperçu particulier de la capacité C4ISR de la 


Force terrestre. Le graphique suivant représente l’évolution d’une base de 


référence technique, depuis sa définition initiale jusqu’à son déploiement. 


Toutes les bases de référence ne sont pas destinées à être déployées. 


- Base fonctionnelle. Il s’agit du premier produit de base qui recense 


les exigences. La base fonctionnelle dresse la liste des exigences 
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ou des capacités générales que le produit de base doit comprendre 


pour satisfaire un ensemble précis de besoins d’utilisateurs. Elle se 


présente généralement sous la forme d’une feuille de route des 


exigences pour orienter l’avancée du cycle de base. 


- Base de conception. Il s’agit du deuxième produit de base 


recensant les exigences. La base fonctionnelle générale est 


décomposée en demandes de changement (DC), en rapports de 


problèmes de système (RPS) ou en bogues qui seront inclus dans 


cette base. Cette base est également habituellement présentée sous 


la forme d’une feuille de route. 


- Base attribuée. Il s’agit du dernier produit de base recensant les 


exigences. La base attribuée décrit le travail qui sera effectué par 


toutes les équipes de développement et d’ingénierie au cours d’une 


période de travail précise. Les éléments qui entrent dans cette base 


sont un sous-ensemble des DC et des RPS de la base de 


conception. La base attribuée constitue la première liste complète 


de tous les produits, sous-systèmes et systèmes qui composent le 


produit de base défini pour la capacité C4ISR de la Force terrestre. 


Elle comprend l’ensemble du matériel, des logiciels et des 


micrologiciels qui composent le produit de base, ainsi que leurs 


numéros de version et de support. Cette base est parfois appelée 


base technique, c’est-à-dire le produit de base en cours 


d’élaboration. Une fois la base attribuée achevée, la liste définitive 


des produits et sous-systèmes devient le fondement de la base 


d’intégration. 


- Base d’intégration. La base d’intégration (parfois appelée base 


d’essai) comprend la liste complète du matériel, des logiciels et des 


micrologiciels inclus dans un essai d’intégration continu des sous-


systèmes, des systèmes ou du SdS. Elle devrait comporter 


deux éléments : la liste complète pour le produit de base et le sous-


ensemble qui sera testé lors d’un cycle d’essai donné. Cette liste est 


continuellement mise à jour jusqu’à ce qu’elle soit prête pour les 


essais officiels de vérification et de validation.  


- Base de préacceptation. Il s’agit du produit de base défini pour 


démarrer le cycle officiel de vérification et de validation. La base 


de préacceptation doit contenir la liste du matériel, des logiciels, 


des micrologiciels, de la documentation et des procédures de 


gestion des systèmes pour le système ou le SdS testé. Une fois 







Appendice A1  LC4ISR CI du SdS  W8486-200731/C 


A1-3/20 


cette base définie, aucune modification ne peut y être apportée 


pendant toute la durée du cycle d’essai. En fonction des résultats de 


l’essai, la base peut être modifiée pour corriger des bogues 


critiques avant de passer à la base candidate au déploiement. Cette 


base est aussi appelée base technique, car certaines n’obtiennent 


pas l’approbation pour passer à l’étape de la base candidate au 


déploiement. 


- Base candidate au déploiement. Cette base résulte de la vérification 


et de la validation réussies de la base de préacceptation. Les 


éléments qu’elle contient sont semblables à ceux de la base de 


préacceptation, mais ils constituent la liste définitive qui sera 


présentée à l’Armée canadienne pour acceptation. Cette base est 


habituellement le fruit d’un audit de configuration fonctionnelle ou 


audit de configuration physique (ACF/ACP). 


- Base déployée. Cette base est également appelée base « en 


service » et reflète la configuration actuelle de la capacité C4ISR 


de la Force terrestre, qui est actuellement utilisée par l’Armée 


canadienne. 


Commandement 


et contrôle 


L’OTAN définit le commandement et le contrôle (C2) comme l’autorité et 


la direction exercées par un commandant désigné sur des forces chargées 


d’accomplir une mission. 


Commandement, 


contrôle, 


communications, 


informatique, 


renseignement, 


surveillance et 


reconnaissance  


Commandement, contrôle, communications, informatique, renseignement, 


surveillance et reconnaissance (C4ISR) : un concept qui intègre les 


activités de commandement, de communication et de renseignement pour 


améliorer la prise de décisions. 


Intégration 


continue/livraiso


n continue 


L’intégration continue est une pratique (moderne) de développement de 


logiciel dans laquelle des modifications de code incrémentielles sont 


apportées fréquemment et de manière fiable. Les étapes de création et 


d’essai automatisées déclenchées par l’intégration continue garantissent 


que les modifications de code insérées dans le référentiel sont fiables. Le 


code est ensuite livré rapidement et de manière transparente dans le cadre 


du processus de livraison continue. 
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Groupe de 


fonctions du 


réseau central 


Ce groupe de fonctions s’appuie sur tous les services communs à tous les 


domaines et constitue l’épine dorsale ou le composant principal de la 


capacité C4ISR globale de la Force terrestre. Dans ce groupe de fonctions, 


les activités d’ingénierie s’articulent autour de l’utilisation des normes et 


des modèles de connexion élaborés dans les groupes de fonctions C4ISR 


de la Force terrestre et de leur application à la conception de sous-


systèmes et de produits pour le réseau central C4ISR de la Force terrestre. 


Il comprend du matériel, des micrologiciels, des logiciels et des bases de 


données. 


La signification du terme « central » dans l’expression « réseau central 


C4ISR » diffère de celle qu’il revêt ailleurs dans le contexte des « travaux 


essentiels » et des sous-catégories de travaux essentiels. 


Gestion des 


données  


La gestion des données désigne l’administration de documents ou de 


données liés aux applications techniques à l’aide d’ordinateurs et de 


supports de stockage électroniques. 


Maintenance 


d’urgence 


Modification imprévue effectuée pour maintenir temporairement un 


système opérationnel en attendant la maintenance corrective 


(ISO/IEEE 14764). 


Système 


habilitant 


Système utilisé en complément d’un système d’intérêt au fil des 


différentes étapes de son cycle de vie, mais qui ne contribue pas 


nécessairement directement à sa fonction pendant son exploitation 


(ISO/IEC 15288). 


Représentant 


détaché ou 


représentant du 


soutien sur le 


terrain 


Le représentant du soutien sur le terrain est le représentant de 


l’entrepreneur, qui est intégré aux divisions de l’Armée canadienne 


(situation géographique). Son rôle est de comprendre la capacité C4ISR en 


cours de développement ou sur le point d’être mise en œuvre et d’aider à 


son déploiement dans l’Armée canadienne. Pour ce faire, il peut appuyer 


la formation donnée par l’Armée ou agir à titre d’expert en la matière 


relativement à la configuration et à l’exploitation du système auquel les 


utilisateurs de l’Armée canadienne peuvent faire appel pour obtenir de 


l’aide. 


Essais sur le 


terrain 


Essais axés sur l’ingénierie dans un contexte opérationnel, comprenant 


souvent de l’équipement exploité par le personnel des Forces armées 


canadiennes (FAC) et dirigés par le MDN ou l’autorité technique. 


Services de 


soutien aux 


Ces services sont assurés par des ressources dédiées aux essais, capables 


de mener des essais sur le terrain et d’y participer. Ces ressources doivent 
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essais sur le 


terrain  


pouvoir se rendre à n’importe quelle base des Forces canadiennes ou zone 


d’entraînement au Canada et éventuellement à l’étranger. L’équipe peut 


être composée d’un ensemble de préposés aux essais, de développeurs, 


d’ingénieurs et de spécialistes opérationnels selon les tâches confiées. 


Soutien complet Le soutien complet définit la responsabilité d’un groupe de fonctions 


donné, de l’État ou du fabricant d’équipement d’origine (c.-à-d. Microsoft) 


à l’égard d’un produit précis. Lorsqu’une organisation assure le soutien 


complet d’un produit, elle est notamment responsable des aspects 


suivants : 


a. la conception du produit; 


b. le développement du produit; 


c. la vérification du produit; 


d. la documentation technique et la documentation à l’intention des 
utilisateurs pour le produit en question; 


e. le matériel de formation sur le produit (ou bien dans certains cas, la 
participation au matériel de formation pour un sous-système ou un 
système);  


f. la gestion de l’obsolescence du produit; 


g. la gestion de la configuration du produit; 


h. le diagnostic des causes profondes et la réparation des défauts repérés; 


i. la réparation et la révision; 


j. la gestion des systèmes de produit et la contribution aux processus et 
aux activités de gestion générale des systèmes. 


Biens fournis par 


le gouvernement  


Les biens fournis par le gouvernement (BFG) comprennent l’équipement 


fourni par le gouvernement (EFG), l’information fournie par le 


gouvernement (IFG), le matériel fourni par le gouvernement (MFG) et les 


véhicules fournis par le gouvernement (VFG). 


Équipement 


fourni par le 


gouvernement 


Désigne l’équipement fourni par le gouvernement (EFG) dans le but 


d’exécuter les travaux prévus au contrat. Cela comprend le matériel 


commercial et le matériel propres aux opérations militaires. 


Information 


fournie par le 


gouvernement 


Désigne l’information fournie par le gouvernement (IFG) dans le cadre de 


l’exécution des travaux prévus au contrat. L’IFG comprend ce qui suit :  


a. les supports (p. ex., CD, DVD, DVD DL, clé USB et dongle);  


b. la documentation et les données techniques; 


c. les logiciels commerciaux et les licences de logiciels;  
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d. les logiciels et les licences de logiciels militaires standard.  


Matériel fourni 


par le 


gouvernement 


Désigne le matériel fourni par le gouvernement (MFG) et destiné à être 


intégré au produit final. 


Véhicules fournis 


par le 


gouvernement 


Désigne les véhicules fournis par le gouvernement (VFG) dans le but 


d’exécuter les travaux prévus au contrat. 


Domaine du 


quartier général 


Le domaine du quartier général (QG) est habituellement employé à la 


brigade dans les éléments de commandement de ces unités et formations. 


Il se caractérise par des exigences élevées en matière de quantité et de 


richesse des données. Pour l’essentiel, il fonctionne comme un réseau 


d’entreprise déployable sur le terrain, qui exécute diverses applications 


client-serveur et bases de données. C’est également le domaine qui assure 


la liaison avec les systèmes nationaux ou de coalition. Il peut être décrit 


comme un domaine transportable, mais pas mobile; ce qui signifie que la 


composition et la configuration du réseau sont relativement stables. Il 


fonctionne également au niveau SECRET, avec une protection accrue en 


raison du volume des données utilisées sur ce réseau. 


Incident Selon Bibliothèque de l’infrastructure de la technologie de l’information 


(BITI), un incident désigne l’interruption accidentelle d’un service de TI 


ou la baisse imprévue de sa qualité. Un incident se distingue d’un rapport 


de problème d’un système (RPS), car il vise à rétablir le service à des 


niveaux de fonctionnement normaux, tandis que le RPS vise à déterminer 


la cause profonde d’un problème. Plusieurs incidents peuvent être 


regroupés pour former un RPS. Ils sont uniquement signalés s’ils touchent 


la base en service ou la base déployée et sont généralement créés par 


l’Armée canadienne (communauté d’utilisateurs). 


Intégration Désigne le processus d’assemblage délibéré des composants d’un sous-


système, d’un système ou d’un SdS en un tout fonctionnel. Dans le cadre 


de la capacité C4ISR de la Force terrestre, il s’agit d’associer des produits 


en sous-systèmes, puis d’associer ces sous-systèmes en systèmes et enfin 


d’associer ces systèmes pour former la capacité C4ISR. 


L’intégration sert également à déterminer la portée d’un des groupes de 


fonctions de la capacité C4ISR de la Force terrestre. Elle permet de 


désigner le groupe de fonctions chargé d’associer des produits donnés dans 


des sous-systèmes spécifiques, qui à leur tour sont associés pour constituer 


la capacité C4ISR de la Force terrestre. 
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Soutien 


logistique intégré 


Le soutien logistique intégré (SLI) est un processus dans lequel la prise en 


charge, le maintien en puissance, la maintenance, la formation et la 


documentation sont intégrés au processus d’ingénierie et de conception du 


système pour réduire le coût du cycle de vie d’un produit ou d’un système. 


Il s’agit d’un processus essentiel sans lequel l’Armée canadienne ne 


pourrait pas former, déployer et utiliser la capacité C4ISR de la Force 


terrestre. 


Équipe intégrée 


des produits 


Une équipe intégrée des produits (EIP) est un groupe multidisciplinaire de 


personnes collectivement responsables de la livraison d’un produit ou d’un 


processus défini. Les EIP sont utilisées dans les programmes et les projets 


de développement complexes aux fins d’examen et de prise de décision. 


Les EIP permettent de mettre l’accent sur la participation de toutes les 


parties prenantes (utilisateurs, clients, direction, développeurs et 


entrepreneurs) dans le cadre d’un forum collaboratif. 


Renseignement, 


surveillance et 


reconnaissance 


Renseignement, surveillance et reconnaissance (RSR) désigne les capteurs 


et les modules d’analyse utilisés pour recueillir des renseignements 


tactiques. Ce groupe de fonctions reste similaire au concept de soutien 


existant, comprenant un système autonome, un sous-système intégré et des 


produits pour les services de RSR spécialisés. Une fois intégrés au 


domaine mobile et au domaine du quartier général, les sous-systèmes et les 


produits transmettent des renseignements par l’intermédiaire du groupe de 


fonctions Réseau central du système C4ISR de la Force terrestre et 


interagissent avec le groupe de fonctions Applications du système C4ISR 


de la Force terrestre. 


Renseignement, 


surveillance, 


acquisition 


d’objectifs et 


reconnaissance 


L’expression « renseignement, surveillance, acquisition d’objectifs et 


reconnaissance » (ISTAR) désigne un groupement de ressources de 


recherche, d’exploitation, de diffusion et de communication d’information 


qui sont conçues, structurées, reliées et encadrées de manière à fournir la 


connaissance de la situation, à appuyer le choix des objectifs et à aider les 


commandants à prendre des décisions. 


Soutien en 


service  


Le soutien en service (SES) apporte une valeur opérationnelle à la défense, 


car il améliore la disponibilité et la fiabilité de l’équipement lors des 


missions et des entraînements, permet d’allonger la durée de vie utile de 


cet équipement et comprend une gamme complète de services coordonnés 


sur l’ensemble du cycle de vie des systèmes d’armes. Cette approche offre 


un point de responsabilité unique à tous les stades du cycle de vie d’un 


produit. En conséquence, l’efficacité et l’état de préparation aux missions 


sont améliorés, tandis que le coût total de possession est réduit. 
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Système de 


soutien du 


commandement 


de la Force 


terrestre 


Le Système de soutien du commandement de la Force terrestre (SSCFT) 


est un SdS qui soutient principalement l’Armée canadienne lors de ses 


opérations; les commandants y consultent les renseignements et services 


de renseignements requis pour prendre rapidement des décisions éclairées 


en matière de commandement et de contrôle visant leurs forces. Ainsi, il 


permet à l’Armée canadienne : 


a. de planifier et de diriger les opérations; 


b. de gérer l’information opérationnelle; 


c. d’acquérir une connaissance de la situation; 


d. d’échanger de l’information. 


Le SSCFT est un réseau interconnecté de systèmes d’information et de 


communication numériques permettant de communiquer, d’entreposer, de 


traiter et d’afficher les données nécessaires pour planifier, diriger et 


contrôler les opérations tactiques terrestres. 


Capacité C4ISR 


de la Force 


terrestre 


La capacité C4ISR de la Force terrestre résulte de l’intégration du SSCFT 


avec son SLI associé. Elle est considérée comme une capacité complète 


lorsque l’Armée canadienne peut entraîner, planifier, configurer, exploiter, 


gérer et entretenir le SSCFT dans un environnement opérationnel donné. 


Capacité Association d’un système ou d’un SdS et de son SLI. Une capacité permet 


d’obtenir l’effet souhaité dans un contexte opérationnel donné. 


Système de 


systèmes 


Association de systèmes qui ont été intégrés. 


Système Association de sous-systèmes qui, une fois intégrés, répondent aux besoins 


des parties prenantes. Un système fonctionne de manière indépendante. 


Sous-système Association de produits qui, une fois intégrés, répondent aux exigences des 


parties prenantes. Les sous-systèmes ne fonctionnent pas de manière 


indépendante, mais dépendent les uns des autres pour former un système. 


Produit Élément matériel, logiciel, micrologiciel, base de données ou fichier de 


configuration faisant partie de la capacité C4ISR de la Force terrestre. 


Chaque produit remplit une fonction précise au sein de la capacité C4ISR 


de la Force terrestre, mais ne constitue pas une capacité en soi. Les 


produits sont regroupés de façon logique ou selon la fonction qu’ils 


remplissent, puis ils sont intégrés dans des sous-systèmes. 


Domaine mobile Le domaine mobile est habituellement utilisé dans un environnement 


embarqué (à bord d’un véhicule), du niveau du peloton au niveau du 
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groupement tactique (GT). Il se caractérise généralement par un réseau 


spécial mobile (RSM), avec une exigence de données moyenne 


fonctionnant au niveau de classification de sécurité SECRET. Le principal 


moyen de communication reste la voix. Le réseau de données de soutien 


est très mobile et repose sur l’idée d’une numérisation de la carte papier 


d’un soldat. Il n’est pas basé sur un modèle client-serveur et il n’y a 


aucune attente de livraison garantie des messages. 


Spécialiste 


opérationnel 


Les personnes qualifiées en tant que spécialistes opérationnels doivent 


posséder une expérience militaire antérieure transférable dans le cadre du 


programme d’un entrepreneur. Ces spécialistes agissent comme des 


pseudo-utilisateurs pour que les ingénieurs et les développeurs puissent 


leur poser des questions et leur DEMANDER leur avis sur la façon dont 


un utilisateur interagirait avec le système. Leur rôle consiste à tenter de 


résoudre les problèmes d’utilisabilité et de capacité d’entraînement 


pendant le développement et les essais. 


Plateforme ou 


configuration 


initiale de 


véhicule 


Plateformes et véhicules modifiés par l’entrepreneur au moyen des 


trousses d’installation et de modification pour la version du système 


d’intérêt. Ces éléments deviennent des modèles de préproduction pour les 


exercices d’ingénierie et de validation sur le terrain afin de vérifier les 


modifications, de générer les instructions de modification et de dresser la 


liste détaillée de matériels pour la production et la modification des flottes 


de véhicules de l’Armée canadienne. 


Tenue à jour  Modification d’un logiciel après sa livraison pour déceler et corriger des 


défauts latents avant qu’ils n’entraînent une défaillance. La tenue à jour 


permet d’apporter des améliorations pour les utilisateurs, d’enrichir la 


documentation du programme et de recoder pour augmenter les 


performances, la maintenabilité ou d’autres attributs. (ISO/IEC/IEEE 


14764:2006) 


Personas Descriptions archétypiques énonçant les principales caractéristiques de la 


population et des sous-populations d’utilisateurs. Les personas décrivent 


de façon plus détaillée les données particulières liées à un rôle et à un 


acteur dans le système. Ils apportent un niveau de compréhension utile de 


l’utilisateur final, qui se concentre sur l’archétype du groupe, ses tâches, 


ses objectifs, ses frustrations et ses irritants. Ils permettent à la 


communauté des ingénieurs de mieux cerner la conception finale, en allant 


au-delà des concepts d’« utilisateur » et d’« acteur » générique du système. 


Généralement, un acteur peut avoir de multiples personas le décrivant. 
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Compte rendu de 


décisions (CRD) 


Procès-verbal officiel d’une réunion dans lequel les décisions sont 


consignées. 


Énoncé 


d’insuffisance en 


capacité  


Un énoncé d’insuffisance en capacité (EIC) désigne un document produit à 


n’importe quel niveau de l’Armée canadienne pour révéler les lacunes 


actuelles ou futures en ce qui a trait à sa capacité. L’EIC définit à tout le 


moins une demande de modification. Finalement, s’il est appuyé par la 


chaîne de commandement et si les autres priorités de projets concurrents et 


les contraintes financières n’y font pas obstacle, l’EIC peut être à l’origine 


d’un programme des services de la Défense visant à corriger l’insuffisance 


documentée. 


Élément de 


système 


Élément membre d’un ensemble qui constitue un système (ISO/IEC 


15288). 


Indicateur de 


l’intégrité des 


systèmes 


L’indicateur de l’intégrité des systèmes (IIS) est une évaluation des 
caractéristiques d’une capacité C4ISR de la Force terrestre, obtenu en 
mesurant les éléments cibles selon des critères matériels ou en se fondant 
sur un jugement. Le tableau ci-dessous présente une classification des 
éléments cibles utilisés pour déterminer l’IIS. Cette liste d’éléments cibles 
peut être adaptée.  


Éléments cibles utilisés pour l’indicateur de l’intégrité des systèmes 


Caractère 
adéquat 


Réserve 


Largeur de bande du réseau 
Traitement 
Mémoire 
Stockage 


Surcharge 
Communication 
Serveur 
Utilisateur final 


Sécurité 


Confidentialité 
Communication 
Information
Menace interne 


Intégrité 


Surveillance des systèmes (gestion des 
événements, des incidents et des 
problèmes) 
Protection des points terminaux, système 
de détection et de prévention des 
intrusions 
Reprise après sinistre 


Disponibilité 


Alimentation fiable 
Système de secours ou de repli 
Redondance (principal, de rechange, de 
contingence et d’urgence) 


Groupe de 


fonctions Génie 


et intégration du 


Ce groupe de fonctions se compose des systèmes et des services qui 


satisfont le besoin défini de l’utilisateur. Le rôle principal de ce groupe de 


fonctions est d’intégrer les groupes de fonctions Réseau central, 


Applications et ISTAR dans un système et un système de systèmes 
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système de 


systèmes 


pleinement fonctionnels. Ce groupe de fonctions est globalement 


responsable de l’ergonomie, de l’architecture et de l’ingénierie des 


systèmes de systèmes pour la capacité C4ISR de la Force terrestre. Il est 


également responsable de l’ingénierie système pour les domaines du soldat 


débarqué, le domaine mobile et le domaine du quartier général. Il n’est pas 


composé de produits et de sous-systèmes comme les autres groupes de 


fonctions. Les principaux livrables de ce groupe de fonctions sont les 


besoins des utilisateurs, les exigences et les normes de communication et 


d’interface. De façon générale, ce groupe de fonctions est chargé 


d’intégrer et de fournir la capacité C4ISR de la Force terrestre à l’Armée 


canadienne. 


Rapport de 


problème d’un 


système 


Un rapport de problème d’un système (RPS) est généré lorsqu’un 


problème est détecté sur un produit, un sous-système ou un système au 


sein de la capacité C4ISR de la Force terrestre. Il vise à déterminer et à 


traiter la cause profonde d’un problème. Les RPS peuvent être générés par 


n’importe qui et sont habituellement générés lors des étapes de 


développement, d’intégration et de vérification du processus d’ingénierie. 


Les RPS de la base déployée proviennent généralement d’incidents. Les 


RPS sont enregistrés dans une base de données fournie par le DAPSCT 


aux fins de suivi et de résolution. 


Système tactique 


d’information de 


commandement 


et de contrôle 


Le système tactique d’information de commandement et de contrôle 


(TacC2IS) utilise un réseau d’ordinateurs intégré, associé à des 


applications logicielles particulières, qui assure au commandant et à l’état-


major un soutien en matière d’automatisation aux niveaux de la formation 


et de l’unité. 


Communications 


tactiques  


Les Communications tactiques (CommTac) désignent le système de 


communications concret qui permet aux commandants de tous les grades 


d’accéder à un système de communications pleinement intégré et sécurisé, 


capable d’exécuter des tâches au moyen de la communication vocale ou de 


données. Les services de TacC2IS sont transmis par CommTac. 


Rapport de 


défectuosité 


technique 


Le rapport de défectuosité technique (RDT) [formulaire CF2239] est 


utilisé par les Forces armées canadiennes (FAC) pour signaler les 


défaillances techniques de leur équipement. Il est généré par la force de 


campagne pour les articles nécessitant une attention nationale. 
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Bureau technique 


de première 


responsabilité  


Un bureau technique de première responsabilité (BTPR) est un employé 


civil ou militaire du Canada désigné par l’autorité technique pour gérer les 


activités quotidiennes liées aux tâches et les activités de base associées, 


qui sont exécutées à l’appui d’une tâche ou d’une tâche potentielle pour 


une portée donnée de travaux.  


Responsabilité 


totale du système 


La responsabilité totale du système (RTS) désigne la responsabilité à 


l’égard des exigences, de la conception et des performances du système 


qui en résultent. 


Besoin 


opérationnel non 


planifié 


Un besoin opérationnel non planifié (BONP) désigne un besoin essentiel à 


la conduite sûre et efficace d’une opération, qui ne peut être satisfait à 


partir des stocks existants ni d’une autorisation d’acquisition permanente. 


Les demandes découlant d’un BONP ne doivent être soumises que pour 


des opérations en cours ou prévues. Elles ne peuvent servir à obtenir de 


l’équipement en prévision des besoins. 


Rapport d’état 


non satisfaisant 


Le rapport d’état non satisfaisant (RENS) [formulaire CF777/CF777-A] 


est utilisé par les Forces armées canadiennes (FAC) pour : 


a.  déterminer les défaillances touchant le matériel (p. ex. conception 
défectueuse ou vice, caractère inadéquat du matériel par rapport à la 
fin prévue, rendement opérationnel non fiable et inadéquat, utilisation 
ou entretien difficiles); 


b. déterminer les lacunes des politiques ou des procédures (p. ex. 
modifications aux politiques, mauvaise qualité des manuels 
d’exploitation ou techniques); 


c. déterminer les dangers possibles et les dangers réels pour le personnel, 
le matériel et les biens; 


d. donner un moyen officiel de faire circuler les connaissances et 
l’expertise relatives à l’équipement (y compris les logiciels) entre les 
unités utilisatrices et l’autorité technique (AT). 


Validation La validation renvoie au document du concept des opérations. Les essais 


de validation sont réalisés dans des conditions réalistes (ou simulées) sur 


la capacité C4ISR de la Force terrestre pour établir l’efficacité et la 


pertinence du produit lorsqu’il est utilisé dans les opérations de mission 


par des utilisateurs types et pour évaluer les résultats de ces essais. Les 


activités de validation sont exécutées uniquement au sein du groupe de 


fonctions de génie et d’intégration du SdS C4ISR de la Force terrestre. 
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Vérification Les essais de vérification renvoient à l’ensemble d’exigences approuvées 


et peuvent être effectués à différents stades du cycle de vie du produit. Les 


essais de vérification englobent : 1) les essais utilisés pour faciliter 


l’élaboration et le perfectionnement de produits, systèmes ou processus de 


fabrication ou de soutien, et 2) les essais techniques servant à vérifier l’état 


des progrès techniques, à corroborer l’atteinte des résultats techniques 


prévus au contrat et à garantir l’état de préparation aux essais de validation 


initiaux. Les essais de vérification utilisent des instruments et des mesures 


et sont généralement effectués par des ingénieurs et des techniciens dans 


un environnement contrôlé.


3 Liste des abréviations et acronymes 


Abréviation Terme 


ANSI/EIA  


EEA Équipement 


d’essai automatisé 


American National Standards Institute/Electronic Industries Alliance 


BLOS Au-delà de la portée optique 


C2 Commandement et contrôle 


C4 Commandement, contrôle, communications et informatique 


C4ISR Commandement, contrôle, communications, informatique, 


renseignement, surveillance et reconnaissance 


CCC Commission de contrôle de la configuration 


LDEC  Liste des données essentielles au contrat 


FAC Forces armées canadiennes 


RAQFC Région de l’assurance de la qualité des Forces canadiennes 


SAFC Système d’approvisionnement des Forces canadiennes 


ITFC Instruction technique des Forces canadiennes 


PMC Programme des marchandises contrôlées 


IC/LC Intégration continue/livraison continue 


CO-CO Appartenant à l’entrepreneur (ou fourni par lui) et exploité par 


l’entrepreneur  
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COTS Commercial 


CITP Programme TEMPEST de l’industrie canadienne 


GC Gestion de la configuration 


GC-GD Gestion de la configuration – Gestion des données 


CMMI Modèle intégré d’évolution des capacités (parfois non défini dans les 


énoncés de travaux) 


CPRE Compte des pièces de rechange de l’entrepreneur 


DC Demande de changement 


DEC Documentation sur l’état de la configuration 


ECL Élément de configuration logicielle  


RC Responsable de la conception 


DAR Analyse de conception et résolution 


CCD Centre de contrôle des documents 


GCD Groupe de contrôle des documents 


DED Description d’éléments de données 


DAPSCT Directeur – Administration du programme des systèmes de 


commandement terrestre  


GD Gestion des données 


DSF Diminution des sources de fabrication 


DMSMS Diminution des sources de fabrication et pénuries de matériel  


MDN Ministère de la Défense nationale 


DAQ Direction de l’assurance de la qualité 


DSL Couche des services de données 


RED Réseau étendu de la Défense 


DWD Description de travail détaillée  


E&I Génie et intégration 
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E3 Effets de l’environnement électromagnétique 


EBS Structure de répartition de l’ingénierie  


X Modification technique 


EM Électromagnétique 


CEM Compatibilité électromagnétique 


EME Environnement électromagnétique 


EMECE Ingénieur de contrôle de l’environnement électromagnétique 


EMI Interférence électromagnétique 


EP Plan d’ingénierie 


ACF Audit de configuration fonctionnelle 


FRACAS Système de signalement et de correction des défaillances 


RST Représentant des services techniques 


BFG Biens fournis par le gouvernement 


EFG Équipement fourni par le gouvernement 


IG Installation fournie par le gouvernement 


IFG Information fournie par le gouvernement 


VFG Véhicule fourni par le gouvernement 


GIDEP Programme d’échange de données entre le gouvernement et l’industrie 


GO-CO Appartenant au gouvernement (ou fourni par lui) et exploité par un 


entrepreneur 


GO-GO Appartenant au gouvernement (ou fourni par lui) et exploité par le 


gouvernement 


GOTS Gouvernemental sur étagère 


GPS Système mondial de positionnement 


MFG  Matériel fourni par le gouvernement 


QG Quartier général 
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HW Matériel 


HWCI  Élément de configuration matérielle 


HFE Ergonomie 


DCI Document de contrôle des interfaces 


GSTI Gestion des services de technologie de l’information 


CEI  Commission électrotechnique internationale  


IEEE  Institute of Electrical and Electronics Engineers 


MEI  Mécanisme d’échange d’information intégré 


EII Échange d’information intégré 


SLI Soutien logistique intégré 


PSLI Plan de soutien logistique intégré 


INCOSE  International Council on System Engineering 


EIP Équipe intégrée des produits 


ISO  Organisation internationale de normalisation 


RSR Renseignement, surveillance et reconnaissance 


SES Soutien en service 


ISTAR Renseignement, surveillance, acquisition d’objectifs et reconnaissance 


ITAR International Traffic in Arms Regulation 


IV&V  Vérification et validation indépendantes 


EEI Environnement d’essai intégré 


SGC Système de gestion des connaissances 


RL Réseau local 


GACV Gestionnaire de l’application – cycle de vie 


GCVM  Gestionnaire du cycle de vie du matériel 


CSLT  Contrat de soutien à long terme 
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ACM  Avis de changement du matériel 


MDA  Architecture dirigée par modèle 


MDN  Ministre de la Défense nationale 


MOTS  Militaire standard 


REM  Rapport d’étape mensuel 


DM  Demande de modification 


EMR  Équipe mobile de réparation 


OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 


QGDN Quartier général de la Défense nationale 


RAQDN Représentant de l’assurance de la qualité de la Défense nationale 


NSL Couche des services de notification 


NNO Numéro de nomenclature de l’OTAN 


BDO Base de données opérationnelles 


FEO Fabricant d’équipement d’origine 


AM Autres ministères 


OMG Object Management Group 


BPR Bureau de première responsabilité 


EOE Essai opérationnel et évaluation 


OTC Produit commercial 


AA Autorité des achats 


ACP Audit de configuration physique 


PGP Plan de gestion du projet 


REAT Réunion d’examen de l’avancement des travaux 


DRP Demande de réparation prioritaire 


SPAC Services publics et Approvisionnement Canada 
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AQ Assurance de la qualité 


PAQ Plan d’assurance de la qualité 


GAQ Gestion de la qualité 


DP Demande de propositions 


CRD Compte rendu des discussions 


R et R Réparation et révision 


RADHAZ Risque d’irradiation 


FDMD Fiabilité, disponibilité, maintenabilité et durabilité 


RCIED Engin explosif improvisé radiocommandé 


GB Gestion des besoins 


CMR Compte de matériel réparable 


RMR Demande de matériel réparable 


CAR Compte d’atelier de réparation 


RASDPR Relevé des avis de sélection et des demandes prioritaires de réparation 


MRAS Message de remarques relatives à l’avis de sélection 


AAS Architecture axée sur le service 


SBIT Mise à l’essai et intégration des produits de base logiciels 


SDE Environnement de développement logiciel 


SDP Plan de développement logiciel 


SEI Institut de génie logiciel 


EIC Énoncé d’insuffisance en capacité 


EDT Énoncé des travaux 


CI Code d’inventaire 


CS Contrat de soutien 


GIS Gestion de l’ingénierie des systèmes 
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DCS Document de conception de système ou de logiciel 


IS Ingénierie des systèmes 


PGS Plan de gestion de l’ingénierie des systèmes 


SI Intégration des systèmes 


SdS Système de systèmes 


SoSDE Environnement de développement du système de systèmes 


SoSITE Environnements d’essai et d’intégration du système de systèmes  


RPS Rapport de problème d’un système 


SR Version 


SRS Spécification des exigences du système 


SW Logiciel 


SWS Soutien logiciel 


SWSE Environnement de soutien logiciel 


AT Autorité technique 


C2IS Tac Système tactique d’information de commandement et de contrôle 


Comm Tac Communications tactiques 


Rés tac Réseaux tactiques 


JDT Jeu de documents techniques 


RDT Rapport de défectuosité technique 


TIES Recherches et appui techniques 


RTS Responsabilité totale du système 


RENS Rapport d’état non satisfaisant 


LMU Langage de modélisation unifié 


BOU Besoin opérationnel urgent 


UX Expérience utilisateur 
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DDV Document de description des versions 


VE3T Mise à l’essai des effets de l’environnement électromagnétique des 


véhicules 


VIT Installation et essai dans les véhicules 


GSA Gestion des systèmes d’armes 
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1 Normes, spécifications et publications 


Les spécifications, les normes et les publications suivantes sont applicables dans la mesure 
indiquée dans ce document (toutes sont des normes et des spécifications gouvernementales 
internationales, nord-américaines, canadiennes ou américaines, sauf indication contraire). Celles-
ci doivent être lues conjointement avec les normes, les spécifications et les publications 
indiquées à l'annexe A. 


1.1 Normes du DAPSCT 


Référence Titre 


1. DAPSCT-SRSMRA-2021 Structure de répartition des systèmes et matrice 
des responsabilités attendues


2. DAPSCT-PIS-2021 Plan d’ingénierie des systèmes


1.2 Normes internationales 


Référence Titre 


1. ISO/IEC14764:2006 Ingénierie du logiciel - Processus du cycle de 
vie du logiciel - Maintenance, 2006


2. ISO/IEC20000-1:2018 Technologies de l'information - Gestion des 
services - Partie 1: Exigences du système de 
management des services


3. ISO/IEC20000-2:2020 Technologies de l'information - Gestion des 
services Partie 2: Directives relatives à 
l'application des systèmes de gestion des 
services


4. ISO/IEC9001:2015 Systèmes de management de la qualité - 
Exigences


5. ISO/IEC 25010:2011 Ingénierie des systèmes et du logiciel –
Exigences et évaluation de la qualité des 
systèmes et des logiciel – Modèles de qualité 
du système et du logiciel 


6. ISO/IEC/IEEE 15288:2015 Ingénierie des systèmes et du logiciel –   
Processus du cycle de vie du système


7. IEEE 15288.1-2014 IEEE Standard for Application of Systems 
Engineering on Defense Programs 
(anglais seulement)
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8. IEEE 15288.2-2014 IEEE Standard for Technical Reviews and 
Audits on Defense Programs 
(anglais seulement)


9. ISO/IEC/IEEE 15289:2019 Ingénierie des systèmes et des logiciel - 
Contenu des articles d'information du cycle de 
vie (Documentation)


10. ISO/IEC/IEEE 12207:2017 Ingénierie des systèmes et des logiciel - 
Processus du cycle de vie du logiciel


1.3 Normes nationales 


 Référence Titre 


1. ANSI/EIA 649-1A:2020  Configuration Management Requirements for 
Defense (anglais seulement)


2. OMG MDA  Object Management Group, L’architecture 
dirigée par les modèles, rev. 2.0, 2014


3. OMG UML Object Management Group, Langage de 
Modélisation Unifié 2.5.1, 2017


4. SEI:CMMI Software Engineering Institute – Capability 
Maturity Model Integration V1.3 (DEV, SVC, 
ACQ) (anglais seulement)


5. Santé Canada 
 - Code de sécurité 6 


Limites d'exposition humaine à l'énergie 
électromagnétique radioélectrique dans la 
gamme de fréquences de 3 KHz à 300 GHz 
(2015)


6. ITSG-11A Conseils relatifs à la sécurité des émissions


7. GRC G1-004 Construction d'une aire protégée 


8. GRC G13-01 Pièces d'entreposage sécuritaire


1.4 Normes militaires 


Référence Titre 


1. A-GG-040-001/AG-001 Programme de sécurité générale du MDN 
Volume 1 Politique et programme


2. A-LM-007-100/AG-001 Manuel de gestion de l’approvisionnement 
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3. A-LM-184-001/JS-001 Instructions spéciales à l’intention des 
entrepreneurs de réparation et de révision


4. C-01-000-001/AG-000 Ensemble de données techniques


5. C-01-000-100/AG-004 Production and Acquisition of Engineering 
Data (anglais seulement) 


6. C-01-100-100/AG-005 Acceptation de Publications Provenant du 
Commerce et de Gouvernements Étrangers 
Comme Publications Adoptées


7. C-01-100-100/AG-006 Rédaction, mise en page et production de 
publications techniques


8. C-01-100-100/AG-008 Guide de Rédaction - Documentation 
Technique


9. C-02-005-009/AM-000 Inspection et conditionnement des matériels 
renvoyés au système d'approvisionnement


10. C-02-005-011/AM-000 Procédures et lignes directrices pour les 
détachements mobiles de réparation dotés par 
le personnel de l’entrepreneur


11. C-02-006-009/AG-000 Représentants des services d'ingénierie et des 
services techniques, Exigences et mandat


12. C-02-015-001/AG-000 Politique, procédures et lignes directrices 
Rapport d’état non satisfaisant 


13. C-55-040-001/TS-002 Normes et exigences en matière de sécurité des 
radiofréquences (3 mai 2016)


14. D-01-100-110/SF-000 Preparation of Manuscript Technical Reports 
(anglais seulement)


15. D-01-100-214/SF-000 La préparation des documents 
d'approvisionnement en matériel des forces 
armées canadiennes


16. D-01-100-221/SF-000 Rédaction des instructions spéciales


17. D-01-400-002/SF-000 Niveaux des dessins techniques


18. D-02-002-001/SG-001 Identification du matériel appartenant aux 
Forces canadiennes
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19. D-01-100-215/SF-000 Spécification pour la rédaction des avis de 
changement du matériel


20. CID/09/15A Exigences relatives aux essais en laboratoire 
concernant les rayonnements électromagnétiques 
compromettants (CONFIDENTIEL)


21. CID/09/14 Tactical HIJACK/NONSTOP Test Requirements and 
Procedures, Issue 1, décembre 1992 (SECRET) 
(anglais seulement)


22. SDIP 27 Level A Compromising Emanations Laboratory Test Standard 
(anglais seulement)


23. SDIP 27 Level B Laboratory Test Standard for Protected Facility 
Equipment (anglais seulement)


24. SDIP 27 Level C Laboratory Test Standard for Tactical Mobile 
Equipment/Systems (anglais seulement)


25. MIL-HDBK-61B DoD Handbook Configuration Management 
Guidance, 20 avril 2020 (anglais seulement)


26. MIL-HDBK-232A(1) NOT 4 RED/BLACK Engineering –Installation Guidelines, 
23 août 2019 (anglais seulement)


27. MIL-HDBK-419A NOT 1 Grounding, Bonding and Shielding for Electronic 
Equipments and Facilities Basic Theory and 
Applications, 20 février 2014 (anglais seulement)


28. MIL-HDBK-454C General Guidelines for Electronic Equipment 
21 septembre 2021 (anglais seulement)


29. MIL-STD-810H Environmental Engineering Considerations and 
Laboratory Tests, 31 janvier 2019 
(anglais seulement)


30. MIL-STD-1472H Human Engineering (Design Criteria Standard) 
15 septembre 2020 (anglais seulement)


31. MIL-STD-46855A NOT 2 Human Engineering Requirements for Military 
Systems, Equipment, and Facilities, 
21 décembre 2020 (anglais seulement)
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Réseau central du système C4ISR de la Force terrestre


Appendice 3 de l’annexe A


POUR USAGE OFFICIEL SEULEMENT


N
o
 de série Système Services Sous-système


Matériel Logiciels Micrologiciel Base de données Fichier de configuration G et I du SdS
Réseau 


central
Applications ISTAR Propriété de l’État Autres FEO Intégration du système Vérification du sous-système


1 G et I du SdS G et I du SdS


1.1 Services interarmées Aérien interarmées X X G et I du SdS G et I du SdS


1.2 Services interarmées Maritime interarmées X X G et I du SdS G et I du SdS D2


2 G et I du SdS G et I du SdS


2.1 Services de passerelle OTAN/RCMD X X X X G et I du SdS G et I du SdS


2.2 Services de passerelle Passerelle d’échange de réseau de mission (MNEG) X X X X X G et I du SdS Réseau central


2.3 Services de passerelle Friendly Force Tracker (FFT) X X X X G et I du SdS Applications


2.4 Services de passerelle Programme d’interopérabilité multilatérale (MIP) X X X X X X G et I du SdS Applications


2.5 Services de passerelle Systèmes nationaux X X X X X G et I du SdS Réseau central


2.6 Services de passerelle Passerelle entre le domaine du QG et le domaine X X X X X G et I du SdS Réseau central


3 Domaine militaire G et I du SdS G et I du SdS


3.1 G et I du SdS ISTAR


3.1.1 Infrastructure Appareil Android X X X X X ISTAR ISTAR


3.1.2 Gestion du combat Gestion de l’information
X X X ISTAR ISTAR


3.1.3 Infrastructure Services d’infrastructure X X ISTAR ISTAR


3.1.4 Services support Supports X X X X ISTAR ISTAR


3.1.5 Gestion du combat Ordinateur balistique du tireur d’élite X X X


3.1.6 Service de capteurs Capteurs X X X X X ISTAR ISTAR


3.2 G et I du SdS ISTAR


3.2.1. Collecte de renseignements Boîtier de conditionnement d’intégration ISTAR (IICB) X X X X X X G et I du SdS ISTAR


3.3 G et I du SdS ISTAR


3.3.1 Collecte de renseignements Trousse de l’équipe de spécialistes du renseignement X X X X X X X G et I du SdS ISTAR


3.4 G et I du SdS ISTAR


3.4.1 Gestion du combat Appui aérien rapproché à assistance numérique X X X X X G et I du SdS ISTAR


3.5 G et I du SdS ISTAR


3.5.1 Calcul balistique Ordinateur balistique du tireur d’élite X X X G et I du SdS ISTAR


4 G et I du SdS G et I du SdS


4.1 Gestion du combat Gestion du combat X X X X X G et I du SdS Applications


4.2 Gestion du combat Tirs indirects X X X G et I du SdS DAPSCT Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


4.3 Gestion du combat Génie de combat X X G et I du SdS DAPSCT Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


4.4 Gestion du combat Collecte de renseignements X X X X G et I du SdS ISTAR Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


4.5 Infrastructure Architecture de l’information X X X G et I du SdS Réseau central


4.6 Infrastructure Architecture de l’information X X G et I du SdS ISTAR


4.7 Gestion de l’information Bureautique X X G et I du SdS Réseau central Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


4.8 Gestion de l’information Échange d’information X X X G et I du SdS Applications


4.9 Services vidéo Intégration de flux vidéo X X X X X G et I du SdS ISTAR


4.10 Service de capteurs Systèmes de caméras externes X X G et I du SdS ISTAR


4.11 Services vidéo Service/conversion de flux vidéo en continu X X X G et I du SdS ISTAR Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


4.12 Infrastructure Architecture de l’information X X G et I du SdS ISTAR


4.13 Infrastructure Postes de travail utilisateur X X X X X G et I du SdS Réseau central


4.14 Infrastructure Images client de domaine mobile X X G et I du SdS G et I du SdS


4.15 Infrastructure Réseau de véhicules tactiques - IRIS


X X X Réseau central Réseau central


Techniquement, cela pourrait être considéré comme des systèmes, car à eux 


seuls, ils fournissent la capacité d’interphone du véhicule, qui permet à l’Armée 


de combattre le véhicule


4.16 Infrastructure Réseau de véhicules tactiques - Réseau d’accès local 


Ethernet (ELAN) X X X X X Réseau central Réseau central


Techniquement, cela pourrait être considéré comme des systèmes, car à eux 


seuls, ils fournissent la capacité d’interphone du véhicule, qui permet à l’Armée 


de combattre le véhicule


4.17 Infrastructure Trousses statiques (véhicule dans une boîte)


X X Réseau central Réseau central


Techniquement, cela pourrait être considéré comme des systèmes, car à eux 


seuls, ils fournissent la capacité d’interphone du véhicule, qui permet à l’Armée 


de combattre le véhicule


4.18 Infrastructure Services de coordination de plate-forme
X X X G et I du SdS Réseau central


Ces services s’exécutent sur l’image de base du terminal de données du 


domaine mobile.


4.19 Infrastructure Sécurité de la plate-forme X X X X X X G et I du SdS DAPSCT


4.20 Services support Supports terrestres X X X X X Réseau central Réseau central


4.21 Services support Au-delà de la portée optique X X X X X Réseau central Réseau central Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


4.22 Sécurité des réseaux Gestion COMSEC X X X X G et I du SdS Réseau central Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


4.23 Gestion des systèmes Surveillance et contrôle du système X X X X X G et I du SdS Réseau central


4.24 Maintenance Maintenance X X X X X G et I du SdS DAPSCT


5 G et I du SdS G et I du SdS


5.1 Gestion du combat Gestion du combat X X X X X X G et I du SdS Applications


5.2 Gestion du combat Analyse chimique, biologique, radiologique et X X X X X X G et I du SdS ISTAR


5.3 Gestion du combat Collecte et analyse des renseignements X X X X X X G et I du SdS ISTAR


5.4 Gestion du combat Collecte de renseignements X X X X X X G et I du SdS ISTAR Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.5 Gestion du combat Génie de combat X X G et I du SdS DAPSCT Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.6 Gestion du combat Tirs indirects X X G et I du SdS DAPSCT Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.7 Gestion du combat Conversion et traitement des données de suivi X X G et I du SdS DAPSCT


5.8 Gestion de l’information Boîte de transport ISTAR du renseignement (IICB)


X X X X X X X G et I du SdS ISTAR


Stockage physique de dossiers RSR. En règle générale, les fichiers sont de taille 


importante et doivent être mis à la disposition des utilisateurs sur le réseau.


5.9 Gestion de l’information Clavardage X X X G et I du SdS Applications


5.10 Gestion de l’information Gestion de l’information X X X G et I du SdS Applications


5.11 Gestion de l’information Services Web X X X G et I du SdS Réseau central Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.12 Services de collaboration Téléconférence vocale et vidéo X X X G et I du SdS Réseau central


5.13 Gestion de l’information Bureautique X X G et I du SdS Applications Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.14 Gestion de l’information Architecture de l’information X X X X X G et I du SdS Réseau central


5.15 Gestion de l’information Sécurité de l’information X X X G et I du SdS G et I du SdS


5.16 Services vidéo Service/conversion de flux vidéo en continu X X X G et I du SdS ISTAR Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.17 Services géomatiques et Services météorologiques X X G et I du SdS ISTAR


5.18 Système de soutien géospatial déployable en réseau 


(Lite)
X X X X G et I du SdS Réseau central


5.19 Système de soutien géospatial déployable en réseau X X X X X X X G et I du SdS Réseau central


5.20 Infrastructure Développer et déployer des services X X X X X G et I du SdS Réseau central


5.21 Infrastructure Serveurs X X X X X G et I du SdS Réseau central


5.22 Infrastructure Profils de serveur du domaine du QG X X X X X X G et I du SdS G et I du SdS


5.23 Infrastructure Modules matériels TacNet X X X G et I du SdS Réseau central


5.24 Infrastructure Postes de travail utilisateur X X X X X G et I du SdS Réseau central


5.25 Infrastructure Clients du domaine du QG X X X X G et I du SdS G et I du SdS


5.26 Infrastructure Services de réseau X X X X X G et I du SdS Réseau central


Aides numériques de tireur d’élite


Domaine mobile


Domaine du QG


Systèmes interarmées


Interopérabilité 


(nationale et 


multinationale)


Trousse de collecte de 


renseignements de 


patrouille


Boîtier de 


conditionnement 


Trousse de l’équipe de 


spécialistes du 


Appui aérien rapproché 


à assistance numérique 


STRUCTURE DE RÉPARTITION DU SYSTÈME ET MATRICE DES RESPONSABILITÉS 


STRUCTURE DE RÉPARTITION DU SYSTÈME Matrice des responsabilités attendue – Vue principale de la DAPSCT


Description Contrat de maintien en puissance à long terme prévu (support complet) Intégrateur


Commentaires
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POUR USAGE OFFICIEL SEULEMENT


No de série Système Services Sous-système


Matériel Logiciels Micrologiciel Base de données Fichier de configuration G et I du SdS
Réseau 


central
Applications ISTAR Propriété de l’État Autres FEO Intégration du système Vérification du sous-système


Systèmes interarmées


STRUCTURE DE RÉPARTITION DU SYSTÈME Matrice des responsabilités attendue – Vue principale de la DAPSCT


Description Contrat de maintien en puissance à long terme prévu (support complet) Intégrateur


Commentaires


5.27 Services support Supports terrestres X X X X Réseau central Réseau central


5.28 Services support Au-delà de la portée optique X X X Réseau central Réseau central


5.29 Sécurité des réseaux Protection des limites X X X X X X G et I du SdS Réseau central


5.30 Sécurité des réseaux Protection antivirus X X G et I du SdS G et I du SdS Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.31 Sécurité des réseaux Gestion COMSEC X X X X G et I du SdS Réseau central Sous-système dans le domaine mobile et le domaine du QG


5.32 Sécurité des réseaux Centre des opérations de cybersécurité (COCS) X X G et I du SdS G et I du SdS


5.33 Gestion des systèmes Planification du système et des communications X X X X X G et I du SdS Réseau central


5.34 Gestion des systèmes Surveillance et contrôle du système X X X G et I du SdS Réseau central


5.35 Gestion des systèmes Résolution des problèmes et suivi X X G et I du SdS Applications


6 ISTAR ISTAR ISTAR


6.1 Guerre électronique  Équipe de guerre 


électronique mobile 


(EGEM) – Moyenne
X X X X X X X X ISTAR ISTAR


Géolocalisation terrestre et analyse préliminaire du renseignement d’origine 


électromagnétique (SIGINT) et des communications externes. Elle comprend le 


LAV 2 (Bison), les abris de SVSM, les mallettes transportables, avec les logiciels 


de guerre électronique COT et MOT, les capteurs autonomes, la mise en réseau 


interne, l’intégration C4ISR de l’Armée de terre, les capteurs et les 


communications radio tactiques.


6.2 G et I du SdS


6.2.1 Contrôle de l’espace aérien Liaison de données tactiques X X X X G et I du SdS ISTAR


6.3 Véhicules aériens sans 


pilote (UAV)
X X X X X G et I du SdS ISTAR


6.4 G et I du SdS ISTAR


6.4.1 Capteurs RSR Capteurs RSR X X X X G et I du SdS ISTAR


6.5 G et I du SdS ISTAR


6.5.1 Repérage d’armes Système de capteurs acoustiques de repérage X X X X G et I du SdS ISTAR


6.5.2 Repérage d’armes Radar antimortiers léger (LCMR) X X X X G et I du SdS ISTAR


6.5.3 Repérage d’armes Radar à moyenne portée (MRR) X X X X G et I du SdS ISTAR


6.5.4 Repérage d’armes Radar portatif de surveillance et d’acquisition X X X X X G et I du SdS ISTAR


7 DAPSCT DAPSCT


7.1 Simulation tactique Environnement en matière de simulation de l’Armée X X X X X X DAPSCT DAPSCT


8 G et I du SdS G et I du SdS


8.1 Logiciel d’essai Logiciel d’essai X X X X X X X X X X X G et I du SdS G et I du SdS


Radars


Simulation


Laboratoire et essai


Contrôle de l’espace 


aérien


Systèmes de capteurs 


autonomes
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1. INTRODUCTION GÉNÉRALE


1.1. BUT  


L’énoncé de travail logistique (ET LOG) de la capacité C4ISR de la Force terrestre a 
pour but d’identifié les besoins logistiques du contrat. Il s’agit d’un ET LOG qui précise 
les modalités des contrats de réparation et de révision portant sur ce qui suit. 
L'entrepreneur peut être chargé de fournir une variété de services de soutien logistique 
pour soutenir la gestion du cycle de vie du matériel du MDN.  


Il est important de bien connaître le système d’enregistrement (SIGRD) utilisé par le 
MDN ainsi que les différentes structures de comptes en place. Tous ces renseignements 
figurent à la section 1.1 du document A-LM-184-001/JS-001.


1.2. ÉTENDUE DES TRAVAUX/TYPES DE MATÉRIEL 


Pour plus de détails sur les types d’équipement du MDN dont la réparation est autorisée 
et sur les différentes catégories, voir la section 1.2 de l’A-LM-184-001/JS-001. 


2. RÉCEPTION 


Les instructions complètes sur le traitement de l’équipement à sa réception figurent au 
chapitre 2.0 du document A-L-M 184. 


2.1 ÉCARTS DANS LES ENVOIS 


En cas d’écarts dans les envois, l’entrepreneur doit procéder conformément aux 
indications de la section 2.1 du document A-LM-184-001/JS-001. 


3. CONTRÔLE DU TRAVAIL
L'entrepreneur doit s'assurer que la réparation de tout le matériel du MDN est contrôlée 
par un système interne de commandes de travail à numéros de série, conformément au 
chapitre 3 du document A-LM-184-001/JS-001. 


3.1 FIN DU TRAVAIL 


Consulter la section 3.1 du document A-LM-184-001/JS-001. 


3.2 INTERRUPTION DE RÉPARATION 


L’entrepreneur doit se conformer immédiatement aux directives d’interruption des 
réparations. La marche à suivre détaillée figure à la section 3.2 du document A-LM-184-
001/JS-001. 
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4. PRÉVISIONS ANNUELLES DES RÉAPARATIONS – 
RASDPR


Pour plus de détails, voir le chapitre 4 du document A-LM-184-001/JS-001. 


5. CONTRÔLE DES COÛTS


Pour plus de détails, voir le chapitre 5.0 du document A-LM-184-001/JS-001.  


6. REGISTRES DES COÛTS


L'entrepreneur doit préparer des formulaires et tenir des registres conformément aux 
indications du chapitre 6.0 du document A-LM-184-001/JS-001.  


6.1 FACTURES / DEMANDES DE PAIEMENT (PRAC) 


L’entrepreneur doit produire des factures mensuelles pour les PRAC, conformément au 
chapitre 6.1 du document A-LM-184-001/JS-001. 


7. SOUTIEN DE MAINTENANCE – RÉPARATIONS 
MINEURES


Pour plus de détails, voir le chapitre 7.0 du document A-LM-184-001/JS-001.  


7.1 ÉQUIPES MOBILES DE RÉPARATION (EMR) 


Pour plus de détails, voir la section 7.2 du document A-LM-184-001/JS-001.  


7.2 DÉLAI D’EXÉCUTION (DE) 


Pour plus de détails, voir la section 7.3 du document A-LM-184-001/JS-001


7.3 DEMANDE DE RÉPARATION PRIORITAIRE (DRP) 


Pour plus de détails, voir la section 7.4 du document A-LM-184-001/JS-001.   


8. SOUTIEN DE L’APPROVISIONNEMENT/SOUTIEN 
MAINTEIN


8.1 DOCUMENTATION DE TRANSACTIONS 


Pour plus de détails, voir la section 8.1 du document A-LM-184-001/JS-001. 
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8.2 COMPTABILITÉ D’APPROVISIONNEMENT DE 
L’ENTREPRENEUR 


Voir à la section 8.2 les explications portant sur le CPRE/les PRFC. 


8.2.1 PIÈCES DE RECHANGE FOURNIES À CONTRAT (PRFC)/ 
MATÉRIEL REÇU HORS CONTRAT/APPROVISIONNEMENT


Pour plus de détails, voir la section 8.2.3 du document A-LM-184-
001/JS-001.  


8.2.2 PÉNURIE DE PIÈCES DE RECHANGE FOURNIES À CONTRAT 
(PRFC) 


Voir la section 8.2.4 du document A-LM-184-001/JS-001. 


8.2.3 COMMANDE/RÉCEPTION DE PRFC AU CATALOGUE AVEC 
LE SIGRD


Voir la section 8.2.5 du document A-LM-184-001/JS-001.


8.2.4 PIÈCES DE RÉVISION FOURNIES PAR L’ÉTAT (PRFE) 


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.2.6 du document 
A-LM-184-001/JS-001.


8.2.5 PIÈCES DE RECHANGE FAISANT L’OBJET D’AVANCES 
COMPTABLES (PRAC)


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.2.7 du document 
A-LM-184-001/JS-001. 


8.3 GESTION DES PIÈCES DE RECHANGE APPARTENANT AU 
MDN 


Pour plus de détails, voir la section 8.3.1 du document A-LM-184-001/JS-001  


8.4 EXAMEN DES PIÈCES DE RECHANGE 


Pour plus de détails, voir la section 8.4 du document A-LM-184-001/JS-001.  


8.4.1    PRÊT D’INFORMATION FOURNIE PAR LE GOUVERNEMENT / 
D’ÉQUIPEMENT FOURNI PAR LE GOUVERNEMENT (IFG/EFG) 


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.4.1 du document A-LM-184-
001/JS-001. 
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8.5 PRISE D’INVENTAIRE


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.5 du document A-LM-184-001/JS-
001. 


8.6 MESSAGE DES REMARQUES RELATIVES À L’AVIS DE 
SÉLECTION (MRAS) 


Voir la section 2.1 du document A-LM-184-001/JS-001. 


8.7 COÛTS D’INCLUSION 


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.6 de l’A-LM-184-001/JS-001. 


8.8 MATÉRIEL DU MDN PERDU OU ENDOMMAGÉ 


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.7 de l’A-LM-184-001/JS-001. 


8.9 MATÉRIEL RÉFORMÉ – GARDE ET ÉLIMINATION 


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.9 de l’A-LM-184-001/JS-001. 


8.10 CONDITIONNEMENT  


Pour plus d’explications et de détails, voir la section 8.10 de l’A-LM-184-001/JS-001. 


8.11 CONTENANT RÉUTILISABLE 


Voir la section 8.11 du document A-LM-184-001/JS-001. 


8.12 TRANSPORT/IDENTIFICATION DE L’EXPÉDITION/MODE 
D’EXPÉDITION/MATÉRIEL PERDU OU ENDOMMAGÉ 
PENDANT LE TRANSPORT/TRAITEMENT DES 
RÉCLAMATIONS 


Pour plus de détails, voir la section 8.12 du document A-LM-184-001/JS-001. 


9. GARANTIE


Pour plus de détails, voir le chapitre 9.0 du document A-LM-184-001/JS-001. 


10. UTILISATION PAR L’ENTREPRENEUR DE 
MATÉRIEL/PUBLICATIONS DU MDN


Pour plus de détails, voir le chapitre 10.0 du document A-LM-184-001/JS-001.  
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11. PUBLICATIONS


Pour plus de détails, voir le chapitre 11.0 du document A-LM-184-001/JS-001. 


12. SERVICES DE BUREAU


Pour plus d’explications, voir le chapitre 12.0 du document A-LM-184-001/JS-001. 


13. PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS


Pour plus d’explications, voir le chapitre 13.0 du document A-LM-184-001/JS-001. 


14. FERMETURE D’USINE/CONGÉS


Pour plus d’explications, voir le chapitre 14.0 du document A-LM-184-001/JS-001. 


15. RAPPORTS


La liste complète des rapports disponibles pour les entrepreneurs figure au chapitre 15.0 
du document A-LM-184-001/JS-001.  
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1 Portée


Ce document identifie les exigences pour chaque élément de données requis par le 
MDN et fournit des explications sur les formulaires utilisés pour définir ces 
exigences. 


La partie principale du document fournit des explications sur les formulaires des Liste 
des données essentielles au contrat (LDEC) et des Descriptions des données (DD) 
ainsi que des instructions générales sur la présentation. 


1.1 Introduction 


Chaque élément de données est précisé en deux parties : une entrée dans la LDEC et dans 
la DD.   


Les exigences spécifiques détaillées dans chaque article de la LDEC ainsi que dans sa 
DD sont des exigences contractuelles. 


Parce que les LDEC et les DD ont été préparées en utilisant des formulaires normalisés, 
certaines cases sur le formulaire ne s’appliquent pas à ce contrat ou ne sont pas inclus. 


Des exigences supplémentaires en matière de données relatives à une tâche spécifique 
peuvent être appelées dans le cadre de la tâche et les exigences de ces données sont 
indiquées dans l’EDT de la tâche, y compris de l’information sur la LDEC et la DD.


2 Exigences générales de la soumission


2.1 Précédence 


Les exigences des blocs 7 à 16 des éléments de la LDEC ont priorité sur toutes les 
exigences qui peuvent être spécifiées dans les DD associés. 


2.2 Inspection et acceptation des données 


La réception des données ne constitue pas une acceptation; et 


2.3 Calendrier des soumissions 


a. Sauf indication contraire, tous les jours exprimés dans le présent document 
sont les jours civils; et 


b. Date de soumission signifie la date de réception de la lettre 
d'accompagnement au SPAC ou au MDN. 


2.4 Abréviations 


Voici la liste des abréviations qui peuvent se trouver dans la LDEC: 


ANNU Chaque année
DQP Dès que les données sont produites







A5-4/42


Appendice A5  LC4ISR CI du SdS  W8486-200731/C 


Non-classifié


SUR DEM. Sur demande
BI-MENS Tous les deux mois
FC Fin  du contrat
FM Fin du mois
EAPF Examen d'acceptation des produits finis
UPA Unité de premier article
MENS Chaque mois
JAAC Jours après l’attribution du contrat 
MAAC Mois après l’attribution du contrat 
UNIQUE Une fois
R/SUR  DEM. Révision sur demande
SEMIA Au six mois


2.5 Format 


Lorsqu'un élément de données spécifie que le format de l'entrepreneur est acceptable, 
le Canada se réserve le droit d'approuver le format. Une fois que le format a été 
approuvé, l'entrepreneur ne doit pas modifier le format sans l'approbation du Canada. 
Le format dans ce contexte s'applique au format du contenu, plutôt qu'à la structure du 
fichier ou aux médias. 


3 Exigences de format général


a. Ces instructions générales de formatage et de contenu s'appliquent à tous les 
éléments de données. 


b. Les instructions de format et de contenu s'appliquent à tous les éléments de 
données et ne sont pas répétées dans les DD fournis pour des éléments LDEC 
spécifiques. 


c. Page de Couverture. En format de l’entrepreneur, mais doit être conforme 
à tout autre élément LDEC livré en vertu du contrat et doit contenir les 
éléments de données suivants: 


1) Numéro d'identification du document; 


2) Titre du document; 


3) Numéro de version; 


4) Date d’émission; 


5) Identification du destinataire; 


6) Identification de l'entrepreneur responsable de la livraison de l'élément 
de données; 


7) Numéro du contrat; et 
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8) Numéro d’article LDEC. 


La page de couverture doit contenir des marques de propriété intellectuelle 
doivent être conformes aux termes et conditions. 


d. En-tête de page. S'applique à chaque page de l'élément de données, à 
l'exception de la page de garde, et doit contenir les éléments de données 
suivants: 


1) numéro d'identification du document; 


2) numéro de page; 


3) numéro de volume (si plus d'un volume dans l'élément de données); et 


4) Classification de sécurité. 


e. Pied de page. S'applique à chaque page de l'élément de données, à 
l'exception de la page de couverture, et doit contenir les éléments de 
données suivants: 


1) ligne horizontale délimitant la limite entre le corps principal de la page et 
le pied de page; 


2) la mise en garde "L'UTILISATION OU LA DIVULGATION DE 
CETTE DONNÉE EST SOUMIS À LA RESTRICTION DE LA 
PAGE DE TITRE DE CE DOCUMENT”; 


3) nom du document ; 


4) classification de sécurité; 


5) Identification de la tâche / élément principal du programme; 


6) Version / numéro de révision; et 


7) Date d’émission. 


f. Page d'autorisation et d'approbation. En format de l'entrepreneur, conforme 
à tout autre élément de données livré en vertu du contrat et doit contenir les 
éléments de données suivants: 


1) une inscription pour chaque signature de l'entrepreneur autorisant, y 
compris le nom, le poste du projet (titre de la responsabilité), la 
signature et la date signée; et 


2) au minimum, le personnel suivant doit signer au nom de 
l'entrepreneur: responsable de la création et de la maintenance du 
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document, responsable de l'assurance de la qualité, gestionnaire de 
projet. Le personnel d'un autre entrepreneur peut également signer le 
document à la discrétion du contractant. 


g. Table des matières. En format de l’entrepreneur, conforme à tous les autres 
éléments de données livrés en vertu du contrat et doit contenir les éléments 
de données suivants pour chaque section et sous-section dans le document: 


1) numéro de section/sous-section; 


2) titre de section/sous-section; et 


3) numéro de page. 


h. Liste des figures. En format de l’entrepreneur, conforme à tous les autres 
éléments de données livrés en vertu du contrat et contenant les éléments 
de données suivants pour chaque chiffre dans le document: 


1) numéro de figure; 


2) titre de la figure; et 


3) numéro de page. 


i. Liste des tableaux. En format de l'entrepreneur, conforme à tous les 
autres éléments de données livrés en vertu du contrat et contenant les 
éléments de données suivants pour chaque table dans le document: 


1) numéro de tableau; 


2) titre du tableau; et 


3) numéro de page. 


j. Corps. 


1) Chaque section et paragraphe doivent être numérotés en utilisant une 
convention standard (par exemple, légal) pour tous les éléments de 
données à livrer en vertu du contrat; 


2) Les pages doivent être numérotées séquentiellement; 


3) l'utilisation de la pleine couleur lorsque cette utilisation aide à clarifier 
et à comprendre l'information présentée, est souhaitable; 


4) Toutes les pièces jointes doivent être identifiées et référencées dans le 
texte et la table des matières; 


5) Chaque section et paragraphe sont numérotés; 
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6) Les données classifiées doivent être séparées et référencées de 
façon croisée à la partie applicable de l'élément LDEC principal; 
et 


7) Dans le cas où une section requise ou un paragraphe a été adapté, une 
déclaration à cet effet doit être ajoutée directement à la suite de 
chaque paragraphe. Si une section et l'ensemble de ses sous-sections 
sont adaptés, seul le cap de section de niveau le plus élevé doit être 
inclus. 


k. Medias. Sauf indication contraire d'une LDEC ou DD spécifique, tous les 
éléments de données doivent être envoyés par voie électronique. Les 
documents doivent être imprimés, sur papier standard de 8 1/2 par 11 
pouces, adapté à la reproduction. Si nécessaire, des tableaux, des 
graphiques, des figures, etc. peuvent être formatés pour être imprimés sur 
du papier plus grand (par exemple, 11 sur 17 pouces). Si des pages plus 
grandes sont nécessaires pour présenter clairement le matériel requis, elles 
doivent être clairement identifiées avec les informations d'en-tête et de bas 
de page et peuvent utiliser les formats de document applicables, par exemple 
Pour les grands tableaux, les diagrammes, les feuilles de calcul, etc., à 
condition que le paquet de livraison électronique regroupe clairement toutes 
les parties liées d'un document donné. Les documents doivent être livrés 
dans un format exempt de systèmes de gestion des droits numériques et avec 
la recherche complète, la sélection et la fonctionnalité du presse-papiers 
activées. 


l. Format de date. Lorsque les dates constituent un composant de 
métadonnées ou de noms de fichiers électroniques, elles doivent être au 
format ISO 8601. 


4 Articles de la LDEC


La section suivante fournit une description de chacun des champs de la LDEC. 


Les articles de la LKEC du soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre ont été 
préparés conformément à la norme du MDN pour la préparation des articles LDEC. 
L'élément LDEC spécifique pour chaque élément de données identifie les exigences 
pour l'élément de données. Chaque élément LDEC contient les informations 
suivantes: 


a. Identification de l’élément LDEC et référence à l’EDT; 


b. Bureau responsable au MDN; 


c. Lieu de présentation et acceptation des données par le MDN; 


d. Cycle d'examen pour soumission (s); 
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e. Identification des destinataires et nombre d'exemplaires; et 


f. Bloc de préparation et d'acceptation du MDN. 


4.1 FORMAT DE LA LDEC 


La description de chacune des cases de de la LDEC telle qu’utilisée dans ce contrat:   


a) SYSTÉME/ÉLÉMENT 


Cette case contient le nom du système – Capacité C4ISR de la force terrestre 
– Contrat de soutien. 


b) NUMÉRO DE CONTRAT / DP 


A déterminer après l’octroi du contrat.  


c) IDENTIFICATEUR DE L’EDT 


Cette case n’est pas utilisée étant donné qu’il n’y a qu’un EDT.   


d) CATÉGORIE DE DONNÉES 


Cette case défini la catégorie de données pour laquelle cet élément de la 
LDEC a été préparé. 


e) ENTREPRENEUR 


Identifie l’entrepreneur responsable pour la livraison de la LDEC. À être 
déterminé.   


f) Case 1 


NUMÉRO D’ORDRE – Un numéro unique à six chiffres permettant d’identifier 
chaque élément de données. 


g) Case 2 


TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES - Le titre de la description de 
données. 


h) Case 3 


SOUS-TITRE – Un sous-titre peut être utilisé si le titre doit être précisé 
davantage. 


i) Case 4 


NUMÉRO DE DESCRIPTION DE DONNÉES – Le numéro utilisé pour 
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identifier la description de données. 


j) Case 5 


RENVOI AU CONTRAT – Le numéro précis du paragraphe de la demande de 
contrat, de l’énoncé des travaux, de la demande de propositions, de la 
spécification, ou de tout autre document qui se rapporte directement aux données. 


k) Case 6 


BPR TECHNIQUE – Le bureau technique de première responsabilité.  C’est le 
responsable technique chargé de s’assurer de l’exactitude des données. 


l) Case 7 


MÉTHODE D’INSPECTION ET D’ACCEPTATION – Cette case précise les 
exigences relatives à l’inspection et à l’acceptation des données.  Contient le code 
approprié, le cas échéant : 


Code Inspection Acceptation 
SS Source Source 
DD Destination Destination 
SD Source Destination 
DS Destination  Source 


m) Case 8 


CODE D’APPROBATION – Les données exigeant une approbation sont 
identifiées par un “A” dans cette case.  Lorsqu’une version préliminaire est 
requise, la case 16 doit indiquer la durée pour obtenir la décision du Canada 
concernant l’approbation des données et la date à laquelle sera livré le document 
final. La case 16 indique également les renseignements relatifs aux exigences 
d’approbation, c’est-à-dire l’approbation du contenu technique et de la 
présentation des données. Si une approbation préalable n’est pas nécessaire, cette 
case indique S.O. 


L’approbation ou l’acceptation des LDEC et des examens par le Canada signifie 
que l’exigence contractuelle pour ce livrable a été pleinement satisfaite. 
L’approbation de tout livrable ne dégage pas l’entrepreneur de sa responsabilité 
de satisfaire à toutes les autres exigences du contrat. Cependant, l’approbation de 
la « description et des procédures de l’essai » indique que si l’élément mis à 
l’essai réussit l’essai défini par la procédure et avec les appareils d’essai indiqués, 
l’élément a atteint sa base de qualification. 


n) Case 9 


MISE EN COMMUN DES DONNÉES PROVENANT D’ENTREPRENEURS 
PARTICIPANTS – Si les données proviennent de plusieurs entrepreneurs, un « X 
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» apparaît dans cette case.  Autrement, cette case est laissée vide. 


o) Case 10 


FRÉQUENCE – Cette case indique la fréquence de la livraison des données, en 
utilisant les codes de fréquence appropriés suivants : 


ANNU Chaque année 
DQP Dès que les données sont produites 
SUR DEM. Sur demande 
BI-MENS Tous les deux mois 
BI-HEB Toutes les deux semaines 
QUO Tous les jours 
LIV-DIF Livraison différée 
REQ-DIF Requête différée 
MENS Chaque mois 
UNE/R Une fois avec révisions 
UNIQUE Une fois 
TRIM Chaque trimestre 
RAB Révisions au besoin 
SEM Chaque semestre 
HEB Chaque semaine 


p) Case 11 


DATE DES DONNÉES – Si les données ne sont présentées qu’une seule fois à 
une date qui peut être précisée, cette case contient la date des données selon ce 
format :  jour/mois/année (par ex.,  « 14 juin 97 »).  Si la soumission est liée à un 
événement ou à un jalon précis, cet événement est indiqué. S’il manque d’espace 
dans la case 11, inscrire « Voir la case 16 » et dans la case 16, inscrire « 11.  
[suivi de la description de l’événement ou du jalon] »  (par ex. « 11.  15 jours 
avant le SDR »).  Si une date ou une contrainte de livraison ne peut être précisée, 
cette case est laissée vide. 


q) Case 12 


DATE DE PRÉSENTATION INITIALE – Si la date de présentation initiale est 
précisée, elle est saisie dans le format suivant : jour/mois/année (par ex. « 14 juin 
07 »). Si la présentation est liée à un événement ou à un jalon précis, cette 
contrainte est indiquée en utilisant une des abréviations suivantes:  


SOUM. Au moment de la soumission  
DQP Dès que les données sont produites 
SUR DEM. Sur demande 
JAAC/MAAC Jours/Mois après l’attribution du contrat (À noter que dans ce 


contrat, l’attribution du contrat signifie la date à laquelle 
l’entrepreneur doit fournir l’élément de données.) 
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LIV-DIF Livraison différée 
REQ-DIF Requête différée 
FDC Fin du contrat 
FDM Fin du mois 
FDT Fin du trimestre 
nJADC Nombre de jours avant le début du cours 
nJAFC Nombre de jours après la fin du cours 


S’il manque d’espace dans la case 12 pour entrer tout le texte, inscrire « Voir la 
case 16 » et dans la case 16 inscrire « 12. [suivi de la contrainte] » (par ex. « 12.  
60 jours après l’essai ») 


r) Case 13 


DATE DE PRÉSENTATION OU DE L’ÉVÉNEMENT SUBSÉQUENT – Si les 
données sont présentées plus d’une fois, saisir les dates subséquentes de 
présentation.  Si des circonstances spéciales empêchent la présentation des 
données, en préciser la raison (par ex., « 15 jours après FDT ») 


L’abréviation après l’identification d’une présentation effectuée de nouveau aura 
la signification suivante : 


Pg : seules les pages de modifications doivent être présentées de nouveau 
accompagné d’un document d’approbation. 


Add : seul un addenda doit être présenté de nouveau accompagné d’un document 
d’approbation. 


Rv : une nouvelle présentation est requise. 


s) Case 14 


DISTRIBUTION Inscrire les destinataires et la distribution respective pour la 
présentation initiale (sous-case « Initiale »), et pour la présentation finale (sous-
case “Finale”), pour les descriptions de données qui sont requises. Les exigences 
de la présentation initiale ne sont précisées que si un cycle d’examen est détaillé 
dans la case 16. 


t) Case 15 


TOTAL -  Le nombre total de copies requises en indiqué ici. 


u) Case 16 


REMARQUES – Cette case sert à compléter ou à clarifier les renseignements 
fournis aux cases 1 à 15. On peut également se servir de cette case pour adapter 
les documents énumérés à la case 4, soit en supprimant des parties (par ex. 
« supprimer le paragraphe 10.4 ») soit en précisant les parties qui s’appliquent 







A5-12/42


Appendice A5  LC4ISR CI du SdS  W8486-200731/C 


Non-classifié


(par ex. « seuls les paragraphes 10.4 et 10.5 s’appliquent ») selon la méthode la 
plus efficace. On peut aussi préciser dans la case 16 si la présentation adoptée par 
l’entrepreneur est acceptable ou indiquer le mode de livraison des données 
souhaité. 


v) Cases 17 – 20 


Ces cases ne sont pas utilisées. 


4.2 Liste des articles de la LDEC 


Le tableau suivant donne la liste des articles de la LDEC à être livres dans le contrat de 
soutien.  Ils sont listés selon leur Numéro d’ordre (case 1), leur titre (case 2) et leur 
numéro de description des données (case 4): 


Article de 
la LDEC


Article de la 
DD


Titre


100.001 100.001 Plan de gestion de projet 


100.002 100.002 Rapport d’étape mensuel 


100.003 100.003 Ordre du jour de la réunion 


100.004 100.004 Procès-verbal de la réunion 


100.005 100.005 Rapport de gestion des ressources appartenant au Canada 


100.006 100.006 Fermeture de tâche 


200.001 200.001 Plan de gestion d’ingénierie des systèmes 


200.002 200.002 Gestion de l’obsolescence 


300.001 300.001 Plan de soutien logistique intégré 


400.001 400.001 Plan de gestion de la configuration et de gestion des données 


400.002 400.002 Plan de gestion de la qualité 
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5 DD


5.1 Format de la DD 


La DD liée à un article de la LDEC précise le contenu et le format à inclure dans la 
présentation des données. 


Une description de chaque case d’information suit: 


a) Case 1 - Titre 


Indique le titre de la DD et correspond habituellement au titre de l’article de la 
LDEC qui lui est associé sauf si plusieurs articles de la LDEC renvoient à la DD. 


b) Case 2 – Numéro d’identification 


Ce numéro est attribué à la DD par le bureau de première responsabilité (BPR) et 
identifie le secteur d’activité auquel la DD s’applique.  Ces secteurs comprennent 
la gestion de projet (série 100), l’ingénierie des systèmes (série 200), le soutien 
logistique intégré (série 300), et la gestion de la configuration – gestion des 
documents et la gestion de la qualité (série 400). 


c) Case 3 - Description 


Information générale décrivant comment les données précisées dans la DD doivent être 
utilisées. 


d) Case 4 – Date d’approbation 


Date à laquelle le contenu de la DD a été approuvé par le BPR. 


e) Case 5 - Bureau de première responsabilité 


L’autorité responsable pour l’examen, l’acceptation et l’approbation de la DD. 


f) Case 6 – Programme d’échange de données (GIDEP) pertinent 


Un « X » dans cette case indique que les données doivent être fournies par 
l’entrepreneur au programme d’échange de données entre le gouvernement et 
l’industrie (GIDEP).  Autrement, cette case est laissée vide. 


g) Case 7 - Application /Interdépendance 


Cette case précise la portée de la DD et où l’exigence de la DD est définie (c.-à-d. 
la partie pertinente du contrat). 


h) Case 8 - Auteur 


Cette case identifie l’auteur de la DD agissant au nom du BPR à la case 5. 
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i) Case 9 - Formulaires pertinents 


Cette case identifie un formulaire ou gabarit publié à utiliser pour compléter la DD 
au besoin. 


j) Case 10 - Instructions sur la présentation des données 


Cette case fournit une description du contenu et du format requis pour la présentation 
des données de la DD. Cet élément constitue l’exigence contractuelle de 
l’entrepreneur. 


5.2 Liste des articles de la DD 


La liste des SDA triés par numéro de la DD est présentée à la section 4.2. Les DDs 
détaillés sont présentés dans la section 7.
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6 LDEC détaillée 


LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


100.001 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Plan de gestion de projet 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


100.001 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


UNE/R 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


SOUM. 


Voir la case 16 


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


Voir la case 16 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12 .  Le plan de gestion de projet initial doit être le plan remis avec la 
proposition de l’entrepreneur.  


Case 13 : Les commentaires ou changements du MDN sur le plan de gestion 
de programme seront fournis avec toute tâche de mise à jour. L’entrepreneur 
doit mettre à jour le plan de gestion de programme quatorze (14) jours après 
la réception de commentaires ou changements. 


Case 13.   


Les mises à jour additionnelles doivent être examinées à une REAT. Ces 
mises à jour proposées doivent être fournies au MDN au moins quatorze (14) 
jours avant la REAT où elles seront examinées. 


SPAC 1 


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 2 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre 


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


100.002 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Rapport d’étape mensuel 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


100.002 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


S.O. 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


MENS 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


Voir la case 16 


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


S.O. 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12 : Le rapport d’étape doit être remis au plus tard sept (7) jours après la 
fin de chaque mois civil. 


Remarques : Tous les rapports d’étape doivent couvrir la période allant du 
dernier rapport jusqu’à la fin du mois rapporté.


SPAC 1 


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 2 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


100.003 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Ordre du jour de la réunion 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


100.003 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


SUR DEM. 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


Voir la case 16 


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12.  L’ordre du jour de la réunion doit être présenté en vue d’un examen 
au plus tard sept (7)  jours avant chaque réunion. 


Des commentaires à l’égard de l’ordre du jour, y compris des ajouts ou des 
suppressions de points de discussion, seront fournis par le Canada dans les 
trois jours ouvrables suivant la réception. 


Case 13.  L’ordre du jour de la réunion révisée, qui prend en compte les 
commentaires du Canada, doit être soumis pour acceptation dans les trois 
jours ouvrables suivants la réception des commentaires. 


SPAC 1 1 


DAPSCT 1 1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 2 2 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


100.004 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Procès-verbal de la réunion 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


100.004 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


SUR DEM. 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


Voir la case 16 


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12.   Le procès-verbal des réunions doit être présenté en vue d’un 
examen dans les dix (10) jours suivant chaque réunion. 


Des commentaires à l’égard du procès-verbal de la réunion seront fournis par 
le Canada dans les trois jours ouvrables suivant la réception. 


Case 13. Le procès-verbal de la réunion révisé, qui prend en compte les 
commentaires du Canada, doit être soumis pour approbation dans les deux 
jours ouvrables suivants la réception des commentaires. 


SPAC 1 1 


DAPSCT 1 1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 2 2 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


100.005 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Rapport de gestion des ressources appartenant 
au Canada 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


100.005 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


SUR DEM. 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


1 MAAC 


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


FDM Rv 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 8 : Le format d’entrepreneur doit être approuver par le Canada. 
L’entrepreneur doit soumettre le format à le Canada vingt-et-un (21) jours 
avant la date requise afin d’avoir l’approbation du format. Le Canada a le 
droit de changer le format si nécessaire. Les changements doivent être 
incorporer dans les livraisons au moins de vingt-et-un (21) jours après.  


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 1 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)
A SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP 


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR 


1. NUMÉRO D’ORDRE 


100.006 


2. TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES 


Fermeture de tâche 


3. SOUS-TITRE 


4. NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 


     DONNÉES 


100.006 


5. RENVOI AU CONTRAT 6. BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION 


DD 


9.  MISE EN 
COMMUN 


10. FRÉQUENCE 


ONE/R 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 


       INITIALE 


SUR DEM. 


Voir Bloc 16


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES 


a. ADDRESSE b.  COPIES 


8 CODE D’APPRO 


A 


11. DATE 13.    DATE DE 
PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie 
électronique 


16.  REMARQUES 


Bloc 8: Le format de l'entrepreneur est soumis à l'approbation du 
Canada. Le contractant doit soumettre le format au Canada pour 
approbation 15 jours ouvrables avant le premier rapport. Le Canada 
peut fournir des directives sur le format à incorporer par le 
contractant. Les modifications apportées au format s'appliqueront à 
toutes les livraisons au moins vingt-et-un (21) jours après que le 
Canada fournira de telles directives. 


Bloc 12. Le rapport initial doit être remis lors de la fermeture des 
tâches, sauf indication contraire dans la tâche. 


Les commentaires du Canada seront généralement fournis dans les 
vingt-et-un (21) ouvrables suivant la réception du rapport initial. 


Bloc 13. Le contractant doit mettre à jour le rapport dans les quatorze 
(14) jours suivant la réception des commentaires. 


DAPSCT 1 1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE 
L’ENTREPRENEUR / NUMÉRO 
DU DOCUMENT 


18.   NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19.     ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 


1 1 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Ingénierie des systèmes 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


200.001 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Plan de gestion d’ingénierie des systèmes 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


200.001 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


UNE/R 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


ATBID 


Voir Case 16


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12.  Le plan de gestion d’ingénierie initial devra être livre avec l’offre de 
l’entrepreneur.  


Case 13.   L’entrepreneur doit mettre à jour le plan de gestion d’ingénierie 
dans les quatorze (14) jours suivant la réception de commentaires. 


Les mises-à-jour futures (qui reflèteront les changements au projet) devront 
être révisées à chaque réunion d’avancement du projet. Ces mises-à-jour 
doivent être soumises au MDN au moins quatorze (14) jours avant la réunion 
ou elles seront révisées. 


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 0 1 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Ingénierie des systèmes 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


200.002 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Rapport d’obsolescence 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


200.002 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


S.O. 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


SUR DEN 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


Voir la 
case 16


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 8.  Le Canada doit approuver le format. L’entrepreneur doit soumettre le 
format au Canada pour approbation vingt-et-un (21) jours après en avoir reçu 
la tâche. Le Canada en fera l’examen et fournira des commentaires dans les 
vingt-et-un (21) jours qui suit. 


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 0 1 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


300.001 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Plan de soutien logistique intégré 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


300.001 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


UNE/R 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


SOUM. 


Voir la case 16


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


Voir la case 16 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12.  Le plan de soutien logistique intégré initial est le plan sera soumis 
par l’entrepreneur après l’attribution du contrat.  


Case 13.  Les commentaires du MDN sur le plan de soutien logistique intégré 
seront fournis avec toute tâche de mise à jour. L’entrepreneur doit mettre à 
jour le plan de soutien logistique intégré dans les quatorze (14) jours après la 
réception de commentaires. 


Les mises à jour additionnelles (pour refléter les changements apportés au 
projet) doivent être examinées à une REAT ou toute autre réunion telle que 
spécifiée par le Canada. Ces mises à jour proposées doivent être fournies au 
MDN au moins quatorze (14) jours avant la REAT où elles seront examinées.


SPAC 1 


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 0 2 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


400.001 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Programme de gestion de la configuration et 
des données 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


400.001 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
     COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


UNE/R 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


SOUM. 


Voir la case 16


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


Voir la case 16 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12.  Le plan de gestion de la configuration et des données initial est le 
plan doit être soumis par l’entrepreneur après l’octroi du contrat. Case 13.  
Les commentaires du MDN sur le plan de gestion de la configuration et des 
données seront fournis avec toute tâche de mise à jour. L’entrepreneur doit 
mettre à jour le plan de gestion de la configuration et des données dans les 
quatorze (14) jours après la réception de commentaires. 


Les mises à jour additionnelles (pour refléter les changements apportés au 
projet) doivent être examinées à une REAT. Ces mises à jour proposées 
doivent être fournies au MDN au moins quatorze (14) jours avant la REAT où 
elles seront examinées. 


SPAC 1 


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 0 2 
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LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT (1 ÉLÉMENT DE DONNÉES)


A.   SYSTÈME / ÉLÉMENT 


Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre


B.  NUMÉRO DE CONTRAT / DP


C.  IDENTIFICATEUR DE L’ET D.  CATÉGORIE DE DONNÉES


Données de gestion 


E.  ENTREPRENEUR


1.  NUMÉRO D’ORDRE


400.002 


2.  TITRE OU DESCRIPTION DE DONNÉES


Plan de gestion de la qualité 


3.  SOUS-TITRE


4.  NUMÉRO DE DESCRIPTION DE 
     DONNÉES 


400.002 


5.  RENVOI AU CONTRAT 6.  BPR TECHNIQUE 


DAPSCT 


7.  INSPECTION


DD 


9.  MISE EN 
    COMMUN


10.  FRÉQUENCE 


UNE/R 


12.  DATE DE PRÉSENTATION 
       INITIALE


SOUM. 


Voir la case 16


14.  DISTRIBUTION et DESTINATAIRES


a.  ADRESSE b.  COPIES 


8.  CODE D’APPRO 


A 


11.  DATE 13. DATE DE PRÉSENTATION 
SUBSÉQUENTE 


Voir la case 16 


INITIALE FINALE 


Copie 
électronique 


Copie électronique 


16.  REMARQUES 


Case 12.  Le plan gestion de la qualité initiale est le plan qui doit être remis 
avec la proposition de l’entrepreneur.  


Case 13.  Les commentaires ou les changements du MDN sur le plan 
d’assurance de la qualité seront fournis avec toute tâche de mise à jour. 
L’entrepreneur doit mettre à jour le plan d’assurance de la qualité dans les 
quatorze (14) jours après la réception de commentaires. 


Les mises à jour additionnelles (pour refléter les changements apportés au 
projet) doivent être examinées à une REAT ou toute autre réunion telle que 
spécifiée par le Canada. Ces mises à jour proposées doivent être fournies au 
MDN au moins quatorze (14) jours avant la REAT ou toute autre réunion telle 
que spécifiée par le Canada où elles seront examinées. 


SPAC 1 


DAPSCT  1 


ÉTABLI PAR DATE APPROUVÉ PAR 


17. DOSSIER DE L’ENTREPRENEUR / 
NUMÉRO DU DOCUMENT 


18. NOMBRE 
APPROX. DE 
PAGES 


19. ESTIMATION DU COÛT 15.  TOTAL 0 2 
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7 Descriptions des données 


DESCRIPTION DES DONNÉES 


1.  TITRE 


Plan de gestion de projet 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


100.001 


3.  DESCRIPTION 


Le plan de gestion de projet (PGP) décrit comment l'entrepreneur structurera son organisation et mettra en œuvre 
et utilisera les pratiques, les processus, les procédures et les outils intégrés de gestion de projets requis pour gérer 
avec succès le Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la Force terrestre et respectera les obligations 
contractuelles.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


7.1 Le PGP est le plan de niveau le plus élevé pour le projet. Tous les autres plans lui sont subordonnés.  


7.2 Le PGP est interdépendant avec la norme DAPSCT-Plan d’ingénierie des Systèmes (PIS) 2021 et le Plan 
de gestion d’ingénierie des systèmes soumit par l’entrepreneur. 


8.  AUTEUR 9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format. 


Le format de l’entrepreneur est acceptable. 


10.2 Généralités 


Le plan doit être un plan global du projet. Lorsque des détails supplémentaires pour une section du PGP sont 
couverts par un plan subordonné, le PGP présentera un aperçu du matériel spécifié dans ces instructions de 
préparation et fera référence au plan subordonné. 


 10.3 Contenu 


Le plan doit comprendre les renseignements suivants : 


a. Introduction. Présente le plan incluant la portée, le but et la maintenance du plan. 


b. Documents applicables. Identifie tous les documents applicables à ce plan, y compris, au minimum, 
d'autres articles LDEC, MIL-STD, CFTO, etc., y compris l'identifiant, le titre, le numéro de version et la 
date d'émission.     


c. Approche.  Présente un aperçu de l'organisation, de la méthodologie et des processus de gestion de projet 
qui intègre la planification, la direction, le suivi et la communication de rapports de projets. Au minimum, 
ce plan doit contenir les éléments suivants :  


(1) Structure de répartition de l’organisation et interfaces; 


(2) Élaboration et maintenance de la surveillance et du contrôle de la gestion de projet; 


(3) Élaboration et maintenance du contrôle de la gestion des tâches;
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(4) Élaboration et maintenance du contrôle de la gestion des risques; 


(5) Élaboration et maintenance d'un système de gestion de la qualité; 


(6) Élaboration et maintenance du contrôle de la gestion des ressources (y compris les marchandises 
contrôlées) appartenant au Canada; 


(7) Élaboration et maintenance d’un plan d’activation des ressources et des installations; 


(8) Élaboration et maintenance du contrôle de la gestion de la sécurité; 


(9) Élaboration et maintenance du contrôle de gestion de l'ingénierie; 


(10) Élaboration et maintenance du contrôle de gestion de la configuration; 


(11)  Élaboration et maintenance du contrôle de gestion de données; 


(12)  Élaboration et maintenance du contrôle de gestion de la qualité. 


10.4 Structure de répartition organisationnelle (SRO) et interfaces 


Le PGP doit fournir un diagramme hiérarchique de l'organisation de soutient de l’entrepreneur pour le contrat de 
soutient de la capacité C4ISR de la force terrestre jusqu’au niveau du gestionnaire de compte de coûts. Au 
minimum, le diagramme doit être décomposé au service central de support du C4ISR Terrestre et aux 
gestionnaires de tâches. 


Pour chaque poste, le PGP doit identifier le nom et la fonction de la personne titulaire / proposée. En outre, 
l’entrepreneur doit fournir une description des responsabilités, des pouvoirs et des lignes de rapport du personnel 
des travaux essentiels de l’entrepreneur, les équipes essentiels ainsi  que les équipes, les ressources et les sous-
traitants qui fournissent les travaux additionnels. Lorsqu'un fait partie intégrante de l'équipe de l'équipe de projet, 
l'organisation du sous-traitant et le responsable de projet responsable du travail doivent être identifiés pour 
chaque sous-traitant. 


Le PGP doit décrire l'approche, les processus et les procédures de l'Entrepreneur afin d'établir une interface avec 
le Canada et les Sous-traitants de l'Entrepreneur. Les sujets abordés doivent inclure au minimum : 


a. Interface avec le gouvernement : 
(1) types d’interface, 
(2) rapports 
(3) rencontre, 
(4) livrables 
(5) commentaires et inquiétudes 
(6) orientation et instructions 
(7) correspondance officielle 
(8) échanges techniques 
(9) accès sans entrave à tous les travaux connexes, personnel et données pour le Canada, et 
(10) liaison et soutient pour le Canada. 


b. Interface avec le(s) sous-traitant(s) : 
(1) gestion de projet 
(2) Surveillance et rapports des performances des horaires des coûts 
(3) assurance de la qualité 
(4) contrats 
(5) rapports sur les problèmes et leur résolution, et 
(6) gestion du risque.
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10.5          Surveillance et contrôle de la gestion de programme 


10.5.1        Généralité 


Cette sous-section se réfère à la description de l'organisation, de la gestion et des procédures du Système de 
contrôle de gestion de l'entrepreneur que l’entrepreneur a ou aura en place pour gérer le contrat conformément à 
cette DD. 


L'entrepreneur doit décrire comment son système de contrôle de gestion est utilisé pour coordonner et intégrer 
les données et les informations du projet qui se rapportent à la performance prévue du travail, à la performance 
réelle et aux variances. L'entrepreneur doit expliquer comment il couvre les problèmes d'échéancier, de coût et 
de rendement et définit le véhicule, ce qui permettra à Canada d'avoir une visibilité des informations approuvées 
pour le projet. 


Ce système de contrôle de gestion doit inclure les éléments suivants : 


a. Une description narrative des politiques, des processus et des procédures de gestion utilisés pour la 
planification et le contrôle des projets, y compris l'organisation, la planification et la budgétisation, la 
planification, l'accumulation de coûts, la gestion des ressources humaines, le contrôle de base, l'état des 
progrès, l'analyse des écarts et les rapports, et 


b. Une description narrative décrivant comment les données du rapport d'étape sont développées, statuées, 
analysées, mises à jour et approuvées pour la publication, y compris les critères de sélection associés. 


10.5.2      Flux du sous-traitant. 


L’entrepreneur doit décrire les plans de l'entrepreneur pour le suivit et l’intégration des exigences de déclaration 
du Système de contrôle de gestion aux sous-traitants, y compris le processus d'analyse et d'intégration des 
problèmes de sous-traitant et des données de gestion des risques. 


10.5.3       Rapports et résolution des problèmes de gestion de projet. 


L'entrepreneur doit décrire les outils, processus et procédures proposés pour identifier, enregistrer, analyser et 
résoudre les problèmes internes et externes au bureau de projet de l'entrepreneur. Le niveau d'accès proposé à 
être fournit au Canada, y compris l'entrée de nouveaux problèmes ou la résolution de problèmes existants, doit 
être pris en compte. 


L’entrepreneur doit aussi décrire l'interface et l'interaction avec les processus de gestion des risques, tels que 
définis ci-dessous. 


10.5.4       Direction, suivi, contrôle et déclaration 


L'entrepreneur doit proposer une approche pour les examens externes et internes. 


Au minimum, les sujets suivants devront être traités : 


a. rapports de progrès formel 


b. réunions d'évaluation de progrès gestion des services essentiels. 


10.6        Gestion des tâches 


L’entrepreneur doit présenter les processus et les procédures de l'Entrepreneur pour appuyer les procédures 
d'initiation, de planification, d'estimation, d'exécution, de contrôle, de revue, d'évaluation, de fermeture et de 
livraison des tâches du projet conformément à la procédure d'autorisation des tâches du MDN 626 du Canada.
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Les procédures d'autorisation des tâches de l'entrepreneur doivent être décrites pour l'autorisation de travail dans 
l'organisation de l'entrepreneur et pour les travaux sous-traités. 


10.7       Contrôle de la gestion du risque 


Cette sous-section doit: définir les procédures et les méthodes à utiliser pour identifier, analyser et évaluer les 
risques extraordinaires, décrire les processus à utiliser dans la prévision précoce des problèmes potentiels et 
décrire les procédures et les responsabilités assignées pour l'atténuation des risques et la résolution des 
problèmes. 


Les risques peuvent être contrôlés ou incontrôlables dans le cadre du projet. Cependant, il est essentiel que tous 
les risques extraordinaires, qu'ils soient contrôlables ou incontrôlables, soient identifiés et suivis. Les risques 
contrôlables doivent être gérés. Des plans d'urgence doivent être faits pour faire face au risque incontrôlable. 


10.8        Gestion de la qualité 


Cette sous-section explique comment les aspects de la qualité des programmes, des produits et des services sont 
gérés dans l'organisation de l’Entrepreneur et doit inclure les éléments suivants: 


a. Une définition des politiques et procédures de gestion de la qualité organisationnelle 
b. Une définition des objectifs de qualité organisationnelle; 
c. Une définition de la responsabilité et de l'autorité pour la gestion de la qualité; 
d. Identification de la façon dont le statut de satisfaction du client est surveillé; et 
e. Identification des mesures prises lorsque les objectifs de qualité ne sont pas atteints. 


10.9       Gestion des ressources fournies par le gouvernement 


Cette sous-section doit identifier les procédures et les méthodes employées par l'entrepreneur pour accepter, 
suivre et gérer en interne et par l'intermédiaire de ses sous-traitants, les biens du gouvernement mis à la 
disposition de l'entrepreneur par le Canada pour utilisation sur ce projet. 


La description doit expliquer comment le volet des marchandises contrôlées sera géré et inclura les éléments 
suivants: 


a. Identification de la façon dont l'entrepreneur veillera à ce que tout le personnel, y compris celui de tous 
les sous-traitants, soit qualifié pour effectuer le travail conformément à toutes les lois et règlements sur 
les produits et services réglementés internationaux et fédéraux applicables; 


b. Identification de la façon dont l'entrepreneur veillera à ce que tous les travaux, y compris les travaux de 
tous les sous-traitants, soient exécutés conformément à toutes les lois et réglementations fédérales en 
vigueur en matière de marchandises contrôlées; et 


c. Décrire comment l'entrepreneur acquiert et entretient des licences de logiciels d'éléments du système 
C4ISR tactique terrestre 


10.10      Plan de l’installation du laboratoire d’intégration du système tactique 


Cette sous-section doit identifier l'approche pour établir et certifier tous les éléments des installations requises et 
des ressources critiques afin d'assurer l'exécution des travaux en temps opportun à l'attribution du contrat et afin 
de soutenir la certification et la mise en service en temps opportun des installations proposées. 


Ceci doit inclure : 
a. Une description détaillée des installations proposées, y compris leur propriété et leur disponibilité au 


moment de l'attribution du contrat et pendant la durée du contrat  
b. Le plan de certification et de mise en service des infrastructures  
c. Une description de l'intégration des ressources de travail centrale  
d. Le processus et les mesures de performance qui seront utilisés pour rendre compte et surveiller les 
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e. Mobilisation et disponibilité des ressources et des installations du travail centrale après l'attribution du 
contrat  


f. Décrire les plans pour sécuriser et livrer des installations en capacité opérationnelle totale avant 
l'échéance suite à l'attribution du contrat. 


10.11    Gestion de la sécurité 


Cette sous-section définit les procédures et les méthodes employées par l'entrepreneur pour gérer les aspects de 
sécurité du contrat, y compris: 


a. Obtenir l'autorisation de sécurité nécessaire pour les nouveaux employés; 
b. Sécurité physique des installations sous la direction de l'entrepreneur; et 
c. Sécurité électronique des données, des ordinateurs et des ressources en réseau du C4ISR en support du 


processus d’ingénierie. 


10.12     Aperçue des plans subordonnés 


Cette section donne un aperçu des plans identifiés ci-après. L'aperçu doit mettre en évidence les principaux 
aspects des plans et expliquer leurs interrelations et dépendances entre eux et ce plan de gestion de programme. 


Les plans subordonnés comprennent: 


a. Plan de gestion de l'ingénierie des systèmes; 
b. Plan de configuration et de gestion des données; 
c. Plan de soutien de logistique intégré (SLI); et 
d. Plan de gestion de la qualité. 


10.12     Gestion du rendement 


L'entrepreneur doit décrire le cadre de gestion du rendement proposé et le processus d'amélioration continue 
associé utilisé dans l’exécution des travaux de l’EDT. 
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DESCRIPTION DES DONNÉES


1.  TITRE 


Rapport d’étape mensuel 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


100.002 


3.  DESCRIPTION 


Le but du rapport est de : 


a. Surveiller l’ensemble des tâches et du rendement du Contrat de soutien de la capacité C4ISR de la 
Force terrestre; 


b. Fournir au client (Autorité contractante (AC), Responsable des approvisionnements (RA), et le 
Responsable technique (RT) l’information nécessaire pour évaluer l’avancement des activités; 


c. Communiquer au client toutes préoccupations ou tous risques liés au contrat ou à la tâche identifiés par 
l’entrepreneur qui pourraient avoir un impact sur les exigences du contrat ou la performance et 
l’intégrité de la capacité C4ISR de la Force terrestre.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O.


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


8.  AUTEUR 9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 
Le format de l’entrepreneur est acceptable. 


10.2 Contenu 
Les rapports d’avancement doivent comprendre les renseignements suivants : 


Un résumé qui décrit les éléments importants du rapport. 


État d’avancement. Une mise à jour de l’état d’avancement des services essentiels de gestion, des services 
essentiels d’ingénierie et des tâches actives. 


Un rapport d’état de la facturation du programme qui identifie les éléments suivants pour chaque tâche active et 
close : 


a. Numéro de la tâche; 
b. Titre de la tâche; 
c. Valeur totale de la tâche; 
d. Facturation pour la période visée; 
e. Facturation totale précédente; 
f. Facturation totale à ce jour;  
g. Pourcentage du niveau d’effort restant; 


Statut de gestion de projet 


a. Dépenses planifiées. 
b. Rapport des mesures de performance 
c. Rapport risques. 
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DESCRIPTION DES DONNÉES


1.  TITRE 


Ordre du jour de la réunion 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


100.003 


3.  DESCRIPTION 


Les ordres du jour des réunions énoncent l’endroit où auront lieu les réunions et identifient les sujets qui y seront 
abordés.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O. 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


Cette DD s’intègre avec la DD – Procès-verbal de la réunion.
8.  AUTEUR 9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format.  Le format de l’entrepreneur est acceptable. 
10.2 L'ordre du jour doit traiter des éléments suivants : 


a. La portée, le but et les objectifs de la réunion; 


b. Le lieu, la date et l’heure de la réunion; 


c. Les participants suggérés (Entrepreneur, Canada et autres); 


d. Le besoin de présenter toute documentation du Canada lors de la réunion; 


e. La classification de sécurité de la réunion. 


10.3 Voici les sujets standards de l'ordre du jour avec les détails appropriés pertinents à la réunion 
spécifique : 


a. Examen de l’ordre du jour; 


b. Examiner les éléments du rapport; 


c. Examiner l’état des mesures à prendre de la réunion; 


d. Autres points à l’ordre du jour; 


e. Nouveaux sujets apportés par les participants à la réunion; 


f. Description des mesures à prendre. 


10.4 Exigences spéciales.  Cette section doit donner en détail les exigences en matière d’autorisations de 
visite, de mesures de sécurité, d’installations, de même que toute autre information pertinente. 
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DESCRIPTION DES DONNÉES 
1.  TITRE 


Procès-verbal de la réunion


2. NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


100.004
3.  DESCRIPTION 


Le procès-verbal de la réunion comprend le compte rendu des délibérations, des discussions, des décisions et des 
mesures à prendre d'une réunion.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


Cette DD s’intègre avec la DD – Ordre du jour de la réunion.
8.  AUTEUR 9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 


Le format de l’entrepreneur est acceptable. 


10.2 Contenu 


Les procès-verbaux des réunions doivent contenir les sections suivantes : 


a. Généralités – comprenant le numéro d’identification, le but, la date, l’heure et l’endroit de la réunion; 


b. Le nom des participants, incluant leur titre et leur responsabilité; 


c. Sujets de discussion – comprenant un compte rendu analytique des délibérations, des discussions, des 
décisions, des destinataires pour information, des destinataires pour action et de la date d’achèvement 
de la mesure, pour chaque sujet. Tous les sujets à l’ordre du jour doivent être couverts; 


d. L’endroit et la date de la prochaine réunion; 


e. Signatures de l’autorité de l’entrepreneur et/ou du responsable technique (RT) du MDN ou de leur 
délégué, selon ce qui convient pour la réunion en question. 
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DESCRIPTION DES DONNÉES 


1.  TITRE 


Rapport sur l’état de l’utilisation des ressources appartenant au 
Canada 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


100.005 


3.  DESCRIPTION 


Le rapport sur l’état de l’utilisation des ressources appartenant au Canada donne l’état de l’information fournie 
par le gouvernement (IFG), de l’équipement fourni par le gouvernement (EFG) et des véhicules fournis par le 
gouvernement (VFG) mis à la disposition de l’entrepreneur par le Canada, pour leur utilisation dans le cadre du 
contrat.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O. 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


8.  AUTEUR 9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 


Le rapport sur l’utilisation des ressources appartenant au Canada doit être préparé dans le format de 
l’entrepreneur. 


10.2 Contenu 


Le rapport doit fournir un inventaire des renseignements fournis par le gouvernement (IFG), l’équipement fourni 
par le gouvernement (EFG) et les véhicules fournis par le gouvernement (GFV) remis à l’entrepreneur et aux 
sous-traitants. 


Le rapport doit inclure, au minimum, l’information suivante pour chaque article détenu par l’entrepreneur et le 
sous-traitant :  


a. Nom de l’article – par ex. ordinateur portatif; 


b. Description de l’article – p. ex. ordinateur portatif Toshiba Tecra S3 (Modèle PTS30C-MT501E) avec 
transformateur d’alimentation; 


c. Numéro de série / d’enregistrement / de clé de licence ou de support; 


d. Numéro d’article attribué par l’entrepreneur/le sous-traitant; 


e. Numéro de nomenclature de l’OTAN (le cas échéant); 


f. Emplacement (Emplacement actuel de l’article); 


g. Coût (si acheté directement par l’entrepreneur/le sous-traitant au nom du MDN);  


h. Utilisation/Commentaires. 
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DESCRIPTION DES DONNÉES


1.    TITRE 


Rapport de fermeture de tâche 


2.   NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


100.006 


3.    DESCRIPTION 


Ce rapport est le livrable final pour chaque tâche et documente les activités, résultats et leçons apprises. 


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O. 


7.    APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


Ce rapport de fermeture de tâche est livre lorsque la tâche est complétée.
8.    AUTEUR 


DLCPSM 


9.   FORMULAIRES PERTINENTS 


N/A 


10. INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 


Le format de l’entrepreneur est acceptable.   


10.2 Contenu 


Le rapport de fermeture de tâche doit contenir au minimum les items suivants : 


a. Horaire – dates de début et de fin pour les tâches, incluant les échéanciers majeurs; 


b. Coûts - Coût réel de la tâche et prévision au lancement de la tâche 


c. Résumé du travail – une brève description du travail; 


d. Accomplissements – accomplissements majeur de la tâche; 


e. Leçons apprises; et 


f. Problèmes non-résolus. 
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DESCRIPTION DES DONNÉES 


1.  TITRE 


Plan de gestion d’ingénierie des systèmes 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


200.001 


3.  DESCRIPTION 


Le Plan de gestion d’ingénierie des systèmes décrit les plans et les processus de l’entrepreneur pour établir le 
calendrier ainsi que planifier, organiser, diriger, traiter, contrôler et coordonner tous les efforts d’ingénierie, dans 
le cadre du contrat. De plus, il met de l’avant le plan d’ingénierie de l’entrepreneur. 


4.  APPROVAL DATE 5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST 


DAPSCT 


6.  GIDEP APPLICABLE 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


Le Plan de gestion d’ingénierie des systèmes est un plan auxiliaire au programme de gestion de programme.


8.  ORIGINATOR 9.  APPLICABLE FORMS 


10. .  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 


Le format de l’entrepreneur est acceptable. 


10.2 Contenu 


Le plan de gestion d’ingénierie des systèmes doit être rédigé en fonction du plan d’ingénierie des systèmes du 
Canada. Le plan doit définir comment l'entrepreneur alignera ces processus d'ingénierie avec celui du Canada 
tel que définis plan de gestion d’ingénierie des systèmes. 


Le plan de gestion d’ingénierie des systèmes doit contenir suffisamment de détails pour permettre au MDN 
d'évaluer la capacité de l'entrepreneur à exécuter et à gérer l'ingénierie du contrat. 


Au minimum, le plan de gestion d’ingénierie des systèmes doit être aligné avec le plan d’ingénierie des 
systèmes du Canada et contenir les éléments suivants : 


a. Introduction; 
b. Organisation; 
c. Vue d’ensemble du processus d’ingénierie; 
d. Gouvernance et gestion; 
e. Rôles et responsabilités; 
f. Processus d’ingénierie; 
g. Processus d’intégration; 
h. Processus de vérification et de validation 
i. Description détaillée de la façon dont l'entrepreneur en soutien interagira avec d'autres groupes 


fonctionnels et intervenants en soutien, tel qu’indiqué dans le plan d’ingénierie des systèmes du Canada. 
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DESCRIPTION DES DONNÉES


1.  TITRE 


Rapport de gestion de l’obsolescence 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


200.002 


3.  DESCRIPTION 


Le rapport d’obsolescence identifie les problèmes liés à l’obsolescence pour les éléments actuels et prévus du 
C4ISR de la Force terrestre. 


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O. 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


8.  AUTEUR 


DAPSCT 


9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


S.O. 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 


Le format de l’entrepreneur est acceptable. 


10.2 Contenu 


Le rapport de gestion de l’obsolescence doit identifier les problèmes liés à l’obsolescence pour les éléments 
actuels et prévus du C4ISR de la Force terrestre. 


Le rapport doit identifier des options pour régler le problème. Chaque option doit présenter une analyse complète 
des implications de procéder avec cette option. Les options peuvent comprendre des achats pour leur durée de 
vie utile. L’analyse doit inclure (selon le cas) : 


a. Une évaluation des capacités technologiques actuelles et de leur pertinence; 


b. Les stratégies proposées d'insertion technologique liées à l'obsolescence qui sont conformes au concept 
d'opération du C4ISR et la Force terrestre et minimisent les coûts totaux du cycle de vie; 


c. Identification, pour chaque article et le système dans son ensemble, des prévisions optimales de pièces 
de rechange et de remplacement; 


d. Une description des processus que l'entrepreneur utilisera pour identifier / prévoir, suivre, atténuer et 
corriger l'impact de l'obsolescence sur les éléments du C4ISR de la Force terrestre;  


e. Les processus proposés qui seront suivis pour le remplacement de composants obsolètes et non 
supportables; 


f. Identification des nouvelles compétences du personnel requises; 


g. Identification de nouvelles exigences en matière de processus et de maintenance; 


h. Tous les coûts associés. 


Le coût inclus avec chaque option comprend tous les coûts, y compris l'ingénierie, la gestion de la configuration, 
l'approvisionnement, les publications techniques, le soutien logistique et tout autre élément identifié dans 
l'analyse. 
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Non-classifié


DESCRIPTION DES DONNÉES 


1.  TITRE 


Plan de soutien logistique intégré 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


300.001 


3.  DESCRIPTION 


Ce plan décrit le programme de l’entrepreneur pour la fourniture de services de soutien logistique intégré.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


Responsable SLI de DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O. 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


7.1 Le plan de soutien logistique intégré appuie le plan de gestion de projet. 


7.2 La qualité du processus et les résultats résultant de l'exécution des activités décrites dans le plan de soutien 
logistique intégré sont assurés par le processus décrit dans le plan de gestion de la qualité. 


7.3 Les activités de soutien logistique intégré fournissent dans de nombreux cas la contribution initiale aux 
enquêtes d'ingénierie.


8.  AUTEUR 


DAPSCT 


9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


S.O. 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 


Le format de l’entrepreneur est acceptable. 


10.2 Généralités 


Le plan de soutien logistique intégré doit décrire comment l’entrepreneur fournira les services de soutien de la 
gestion du cycle de vie du matériel identifiés dans l’EDT. 


Le plan de soutien logistique intégré doit, au minimum, comprendre l’information suivante : 


a. services de réparation et révision; 


b. services de soutien à la gestion de l’obsolescence; 


c. services liés aux pièces de rechange, y compris l’approvisionnement, l’emballage, la manutention, 
l’entreposage et le transport de pièces; 


d. soutien de la formation; 


e. documentation sur le soutien logistique intégré; et 


f. soutien à la maintenance. 
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Non-classifié


DESCRIPTION DES DONNÉES 


1.  TITRE 


Rapport sur l’état de gestion de la configuration et des données 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


400.001 


3.  DESCRIPTION 


3.1    Le rapport sur l’état de programme de gestion de la configuration et des données appartenant au Canada 
donne l’état du plan d’assurance de la qualité. 
3.2    Le plan de gestion de la configuration et des données décrit comment l’entrepreneur effectuera le travail lié 
à l’assurance de la qualité précisé dans l’EDT.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O. 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


7.1 Le plan de gestion de la configuration et des données appuie le plan de gestion de programme. Le plan de 
gestion d’ingénierie des systèmes est supporté par le plan d’assurance de la qualité.  


7.2 La qualité du processus et les résultats résultant de l'exécution des activités décrites dans le plan de gestion 
de la configuration et des données sont assurés par le processus décrit dans le plan d’assurance de la qualité. 


8.  AUTEUR 9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.2 Format 


Rapport sur l’état de gestion de la configuration et des données (GC-GD) appartenant au Canada doit être 
préparé dans le format de l’entrepreneur. 


10.3 Contenu 


Le plan GC-GD doit se conformer aux exigences du plan CM de ANSI / EIA 649. 


L'entrepreneur doit tenir compte des directives de l'ISO 15846 pour la gestion de la configuration logicielle 
dans la préparation du plan. 


Le plan GC-CD doit être conforme aux exigences de contenu des éléments d'information comme suit: 


a. Plan de gestion de la configuration IAW ISO / CEI 15289. 
b. Plan de documentation IAW ISO / CEI 15289. 


Le plan GC-CD doit être conforme aux exigences de planification de l'ISO / CEI 12207. 


Le plan GC-CD doit être conforme aux formats de données du cycle de vie et aux éléments d'information de 
l'ISO 15289 comme spécifié à la section 10 de ce DD. 


10.3 Contenu Spécifique 


Le plan GC-CD définit les politiques et les procédures à utiliser pour configurer la gestion des caractéristiques 
fonctionnelles et physiques des éléments de configuration SDS de la capacité C4ISR de la force terrestre, y 
compris les interfaces et les documents d'identification de la configuration, pour la durée du contrat. 
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Non-classifié


DESCRIPTION DES DONNÉES 


1.  TITRE 


Plan de gestion de la qualité 


2.  NUMÉRO D’IDENTIFICATION 


400.002 


3.  DESCRIPTION 


3.1 Ce plan décrit le programme d’assurance de la qualité de l’entrepreneur. 


3.2 Le plan de gestion de la qualité décrit comment l’entrepreneur effectuera le travail lié à gestion de la 
qualité précisé dans l’EDT.


4.  DATE D’APPROBATION 5.  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ 


DAPSCT 


6.  PROGRAMME D’ÉCHANGE DE DONNÉES PERTINENT 


S.O. 


7.  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 


7.1 Le plan de gestion de la qualité appuie le plan de gestion de projet, le plan de gestion d’ingénierie des 
systèmes, le plan de soutien logistique intégré et le plan de gestion de la configuration et des données. 


7.2 La qualité du processus et les résultats résultant de l'exécution des activités décrites dans le plan de gestion 
de la qualité sont assurés par le processus décrit dans le plan de gestion de la qualité. 


8.  AUTEUR 


DAPSCT 


9.  FORMULAIRES PERTINENTS 


S.O. 


10.  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 


10.1 Format 


Le format de l’entrepreneur est acceptable. 


10.2 Généralités 


Le plan de gestion de la qualité doit être conforme aux lignes directrices sur le contenu générique pour les plans 
de l'ISO / CEI 9001:2015 Ed 5. 


Les descriptions de processus décrites dans le plan de gestion de la qualité ou référencées par celui-ci doivent 
être conformes aux lignes directrices sur le contenu générique pour les procédures de l'ISO / CEI 9001:2015 Ed 
5. 


10.3   Contenu spécifique 


Le plan de gestion de la qualité doit décrire la structure organisationnelle, la formation, les rôles et les 
responsabilités assignés à l'exécution du travail liée à la gestion de la qualité du produit et du processus dans tous 
les domaines de travail de l’EDT. 


Le plan de gestion de la qualité doit décrire les processus, les outils et les techniques utilisés pour effectuer 
l'assurance de la qualité sur les produits et processus du C4ISR de la Force terrestre. 


Le plan de gestion de la qualité doit décrire les processus, les outils et les techniques utilisés afin d’effectuer le 
contrôle de la qualité sur les produits et les processus C4ISR de la force terrestre. Le plan de gestion de la qualité 
doit décrire les processus, les outils et les techniques utilisés afin d’effectuer le l’assurance de la qualité sur les 
produits et les processus C4ISR de la force terrestre. 
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Foreign Ownership, Control or Influence (FOCI) 


What is FOCI? 


Foreign ownership control or influence (FOCI) is an evaluation of the degree of potential control, or influence 


that foreign interests can have over Canadian private organizations.   


Why is a FOCI required? 


Public Services and Procurement Canada (PSPC) conducts FOCI evaluations to ensure the protection of sensitive 


information from unauthorized access which could compromise national security.  


Canada’s obligations and commitments to conduct FOCI assessments are referred to in the IT Security 


Directive for the Control of COMSEC Material in the Canadian Private Sector (ITSD-6A), the North Atlantic 


Treaty Organization (NATO) Directive, and various International bilateral industrial security instruments 


between Canada and its foreign partners. 


When is a FOCI required? 


A FOCI evaluation is necessary when the contracted work requires access to: NATO or foreign classified 


information, assets, or sites; or to COMSEC information and assets. A FOCI evaluation may also be required as 


an additional measure, when requested by the client department.  


A FOCI determination is contract specific and remains valid for the duration of the contract as long as the 


degree of potential foreign control or influence of the private organization remains unchanged. Re-evaluations 


will be conducted when a new FOCI requirement is identified.  


What are the steps? 


 PSPC reviews the Security Requirement Checklist (SRCL) to determine if a FOCI evaluation is required.  


 PSPC sends the FOCI guidelines and questionnaire to the identified supplier.  


 The supplier provides detailed information to the FOCI Office. 


 PSPC consults with its security partners, determines the level of risk of FOCI and whether mitigation 


measures are necessary.    


 Once the evaluation process is completed, the FOCI evaluation office advises the supplier, the client 


and the contracting authority of the determination. 


 The supplier must report to PSPC any changes which could affect their FOCI status. 


How long is the process? 


The process can take from 2 to 6 months or more depending on the level of foreign involvement in the private 


organization and the complexity of the organizations’ corporate/ownership structure. The response time of 


the organization in providing the required information is the driving factor in determining the timelines 


associated with the process. 


Contact us 


If you have questions, concerns or you would like more information, you can contact us at the following email 


address: 


SSIEVALUATIONPCIE-.ISSFOCIEVALUATION@tpsgc-pwgsc.gc.ca



mailto:SSIEVALUATIONPCIE-.ISSFOCIEVALUATION@tpsgc-pwgsc.gc.ca





Participation, contrôle ou influence de l’étranger (PCIE) 


Qu’est-ce que la PCIE? 


La participation, contrôle ou influence de l’étranger (PCIE) est une évaluation du degré de contrôle ou 


d’influence que les intérêts étrangers peuvent exercer sur les organisations privées canadiennes.   


Pourquoi une PCIE est-elle nécessaire? 


Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) effectue des évaluations de la PCIE afin d’assurer la 


protection des renseignements de nature délicate contre tout accès non autorisé pouvant mettre en péril la 


sécurité nationale.  


Les obligations et les engagements du Canada à réaliser les évaluations de la PCIE sont énoncés dans la 


Directive en matière de sécurité des TI sur le contrôle du matériel COMSEC au sein des entreprises du secteur 


privé canadien (ITSD-6A), la Directive de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et divers 


instruments internationaux bilatéraux de sécurité industrielle entre le Canada et ses partenaires étrangers. 


Quand faut-il effectuer une évaluation de la PCIE? 


Une évaluation de la PCIE est nécessaire lorsque le travail sous contrat nécessite l’accès à : des 


renseignements classifiés, des biens ou des emplacements de l’OTAN ou d’entités étrangères; ou des 


renseignements et des biens COMSEC (sécurité des communications). Une évaluation de la PCIE peut 


également s’imposer comme précaution supplémentaire, à la demande du ministère client.  


La décision relative à la PCIE dépend du contrat et demeure valide pour la durée du contrat, dans la mesure où 


le degré de contrôle ou d’influence potentiels de l’étranger exercés sur l’organisation privée demeure 


inchangé. Des réévaluations seront effectuées lorsqu’une nouvelle exigence de la PCIE est établie.  


Quelles sont les étapes? 


 SPAC passe en revue la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) afin de 


déterminer si une évaluation de la PCIE s’impose.  


 SPAC envoie au fournisseur désigné les lignes directrices et le questionnaire relatifs à la PCIE.  


 Le fournisseur fournit des renseignements détaillés pour le bureau de la PCIE. 


 SPAC consulte ses partenaires de sécurité, détermine le niveau de risque de la PCIE et si des mesures 


d’atténuation s’imposent.    


 Une fois le processus d’évaluation terminé, le bureau d’évaluation de la PCIE informe le fournisseur, le 


client et l’autorité contractante de la décision. 


 Le fournisseur doit signaler à SPAC toute modification pouvant avoir une incidence sur l’état de la PCIE. 


Combien de temps prend le processus? 


Le processus peut prendre de deux à six mois ou plus, selon le niveau d’engagement de l’entité étrangère au 


sein de l’organisation privée et la complexité de la structure organisationnelle ou de participation de 


l’organisation. Le délai de réponse de l’organisation pour fournir les renseignements requis est le facteur 


déterminant des échéanciers associés au processus. 


Pour nous joindre 


Si vous avez des questions ou des préoccupations ou si vous voulez en savoir plus, communiquez avec nous à 


l’adresse suivante : 


SSIEVALUATIONPCIE-.ISSPCIEEVALUATION@tpsgc-pwgsc.gc.ca



mailto:SSIEVALUATIONPCIE-.ISSFOCIEVALUATION@tpsgc-pwgsc.gc.ca






Contract no.  –  N° du contrat


Task no.  –  N° de la tâche


Amendment no. – N° de la modification


To – À


TASK AUTHORIZATION
AUTORISATION DES TÂCHES


Increase/Decrease –  Augmentation/Réduction


TO THE CONTRACTOR


You are requested to supply the following services in accordance with the terms of the above
reference contract.  Only services included in the contract shall be supplied against this task.


Please advise the undersigned if the completion date cannot be met.  Invoices/progress claims
shall be prepared in accordance with the instructions set out in the contract.


À L'ENTREPRENEUR


Vous êtes prié de fournir les services suivants en conformité des termes du contrat mentionné
ci-dessus.  Seuls les services mentionnés dans le contrat doivent être fournis à l'appui de cette
demande.


Prière d'aviser le signataire si la livraison ne peut se faire dans les délais prescrits.  Les factures
doivent être établies selon les instructions énoncées dans le contrat.


DND 626 (01-05) Design:  Forms Management 993-4050
Conception : Gestion des formulaires 993-4062


All invoices/progress claims must show the reference Contract and Task numbers.


Toutes les factures doivent indiquer les numéros du contrat et de la tâche.


Previous value –  Valeur précédente


Delivery location – Expédiez à


Delivery/Completion date – Date de livraison/d'achèvement
Date for the Department of National Defence


pour le ministère de la Défense nationale


Contract item no.
Nº d'article
du contrat


 Services
Cost
Prix


APPLICABLE ONLY TO PWGSC CONTRACTS:  The Contract Authority signature is required when the total value of the DND 626 exceeds the threshold
specified in the contract.


NE S'APPLIQUE QU'AUX CONTRATS DE TPSGC :  La signature de l'autorité contractante est requise lorsque la valeur totale du formulaire DND 626 est
supérieure au seuil précisé dans le contrat.


for the Department of Public Works and Government Services
pour le ministère des Travaux publics et services gouvernementaux


GST/HST
TPS/TVH


Total







Instructions for completing
DND 626 - Task Authorization


Instructions pour compléter le formulaire
DND 626 - Autorisation des tâches


Contract no.
Enter the PWGSC contract number in full.


Nº du contrat
Inscrivez le numéro du contrat de TPSGC en entier.


Task no.
Enter the sequential Task number.


Nº de la tâche
Inscrivez le numéro de tâche séquentiel.


Amendment no.
Enter the amendment number.when the original Task is amended to change
the scope or the value.


Nº de la modification
Inscrivez le numéro de modification lorsque la tâche originale est modifiée
pour en changer la portée.


Increase/Decrease
Enter the increase or decrease total dollar amount including taxes.


Augmentation/Réduction
Inscrivez le montant total de l'augmentation ou de la diminution, y compris
les taxes.


Previous value
Enter the previous total dollar amount including taxes.


Valeur précédente
Inscrivez le montant total précédent, y compris les taxes.


To
Name of the contractor.


À
Nom de l'entrepreneur.


Delivery location
Location where the work will be completed, if other than the contractor's
location.


Expédiez à
Endroit où le travail sera effectué, si celui-ci diffère du lieu d'affaires de
l'entrepreneur.


Delivery/Completion date
Completion date for the task.


Date de livraison/d'achèvement
Date d'achèvement de la tâche.


for the Department of National Defence
Signature of the DND person who has delegated Authority for signing DND
626 (level of authority based on the dollar value of the task and the
equivalent signing authority in the PAM 1.4).  Note: the person signing in
this block ensures that the work is within the scope of the contract, that
sufficient funds remain in the contract to cover this task and that the task is
affordable within the Project/Unit budget.


pour le ministère de la Défense nationale
Signature du représentant du MDN auquel on a délégué le pouvoir
d'approbation en ce qui a trait à la signature du formulaire DND 626
(niveau d'autorité basé sur la valeur de la tâche et le signataire autorisé
équivalent mentionné dans le MAA 1.4).  Nota : la personne qui signe cette
attache de signature confirme que les travaux respectent la portée du
contrat, que suffisamment de fonds sont prévus au contrat pour couvrir
cette tâche et que le budget alloué à l'unité ou pour le projet le permet.


Services
Define the requirement briefly (attach the SOW) and identify the cost of the
task using the contractor's quote on the level of effort. The Task must use
the basis of payment stipulated in the contract. If there are several basis of
payment then list here the one(s) that will apply to the task quote (e.g.
milestone payments; per diem rates/labour category hourly rates; travel and
living rates; firm price/ceiling price, etc.). All the terms and conditions of the
contract apply to this Task Authorization and cannot be ignored or amended
for this task.  Therefore it is not necessary to restate these general contract
terms and conditions on the DND 626 Task form.


Services
Définissez brièvement le besoin (joignez l'ET) et établissez le coût de la
tâche à l'aide de la soumission de l'entrepreneur selon le niveau de difficulté
de celle-ci. Les modalités de paiement stipulées dans le contrat s'appliquent
à la tâche. Si plusieurs d'entre elles sont prévues, énumérez ici celle/celles
qui s'appliquera/ront à la soumission pour la tâche à accomplir (p.ex.
acompte fondé sur les étapes franchies; taux quotidien ou taux horaire
établi selon la catégorie de main-d'œuvre; frais de déplacement et de
séjour; prix fixe ou prix plafond; etc.).  Toutes les modalités du contrat
s'appliquent à cette autorisation de tâche et ne peuvent être négligées ou
modifiées quant à la tâche en question.  Il n'est donc pas nécessaire de
répéter ces modalités générales afférentes au contrat sur le formulaire DND
626.


Cost
The cost of the Task broken out into the individual costed items in Services.


Prix
Mentionnez le coût de la tâche en le répartissant selon les frais afférents à
chaque item mentionné dans la rubrique Services.


GST/HST
The GST/HST cost as appropriate.


TPS/TVH
Mentionnez le montant de la TPS/TVH, s'il y lieu.


Total
The total cost of the task.  The contractor may not exceed this amount
without the approval of DND indicated on an amended DND 626.  The
amendment value may not exceed 50% (or the percentage for amendments
established in the contract) of the original value of the task authorization.
The total cost of a DND 626, including all amendments, may not exceed the
funding limit identified in the contract.


Total
Mentionnez le coût total de la tâche.  L'entrepreneur ne peut dépasser ce
montant sans l'approbation du MDN, formulaire DND 626 modifié à l'appui.
Le coût de la modification ne peut pas être supérieur à 50 p. 100 du
montant initial prévu dans l'autorisation de tâche (ou au pourcentage prévu
dans le contrat pour les modifications).  Le coût total spécifié dans le
formulaire DND 626, y compris toutes les modifications, ne peut dépasser le
plafond de financement mentionné dans le contrat.


Applicable only to PWGSC contracts
This block only applies to those Task Authorization contracts awarded by
PWGSC.  The contract will include a specified threshold for DND sole
approval of the DND 626 and a percentage for DND to approve
amendments to the original DND 626.  Tasks that will exceed these
thresholds must be passed to the PWGSC Contracting Authority for review
and signature prior to authorizing the contractor to begin work.


Ne s'applique qu'aux contrats de TPSGC
Le présent paragraphe s'applique uniquement aux autorisations de tâche
accordées par TPSGC.  On inscrira dans le formulaire DND 626 un plafond
précis qui ne pourra être approuvé que par le MDN et un pourcentage selon
lequel le MDN pourra approuver des modifications au formulaire DND 626
original.  Les tâches dont le coût dépasse ces plafonds doivent être
soumises à l'autorité contractante de TPSGC pour examen et signature
avant qu'on autorise l'entrepreneur à débuter les travaux.


Note:
Work on the task may not commence prior to the date this form is signed by
the DA Authority - for tasks within the DND threshold; and by both DND and
PWGSC for those tasks over the DND threshold.


Nota :
Les travaux ne peuvent commencer avant la date de signature de ce
formulaire par le responsable du MDN, pour les tâches dont le coût est
inférieur au plafond établi par le MDN, et par le MDN et TPSGC pour les
tâches dont le coût dépasse le plafond établi par le MDN.





